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Introduction

L’étude de la folie au Moyen Âge a longtemps été abordée sous l’angle restreint des représentations, laissant méconnues les pratiques mises en œuvre dans la société médiévale pour résoudre les problèmes causés par le trouble mental. La figure de l’insensé des Psaumes, le personnage du fou de cour, celui du fou de Dieu ou celui du fou d’amour ne permettent guère d’éclairer la manière dont les déments sont traités au quotidien par leur famille et leur entourage à cette période. Les gestes mis en œuvre pour soigner la possession démoniaque n’en offrent, eux, qu’un aperçu très incomplet. Il s’agit par conséquent de comprendre comment la folie est reconnue et perçue dans un cadre laïc, celui que composent la famille et le gouvernement du royaume, et quelles solutions sont apportées aux débordements qu’elle génère. La démarche est celle d’une histoire sociale de la folie, inscrite dans l’épaisseur des relations personnelles, domestiques et politiques propres à la société médiévale.

Dans cette perspective, les registres des cours de justice royales de la fin du Moyen Âge constituent des sources précieuses. Les représentations de folie que l’on y trouve sont étroitement articulées avec des pratiques et un contexte judiciaires, lui-même structuré par le formalisme des procédures. On peut observer la manière dont ces représentations sont utilisées par des acteurs variés, qui poursuivent des objectifs précis dans le cadre du procès, au civil ou au pénal. La démence y apparaît sous plusieurs visages, qu’il s’agisse de dossiers de mise en curatelle d’un incapable, de contrats ou testaments invalidés pour cause de folie ou encore, dans une tonalité plus dramatique, de crimes horribles commis sous l’emprise de la démence. Tout l’éventail de la défaillance intellectuelle est déployé, de la simplicité d’esprit la plus légère à la crise de fureur la plus violente, en passant par la noire mélancolie et par diverses sortes d’égarements. À partir du milieu du XIIIe siècle et tout au long des XIVe et XVe siècles, les tribunaux du roi de France connaissent un essor remarquable accompagné du développement continu de leurs archives, offrant de ce fait un terrain historique et documentaire propice au sujet qui nous intéresse.

Écrire l’histoire sociale de la folie implique d’étudier celle-ci non comme un phénomène donné ou évident, mais comme un qualificatif appliqué à une personne en raison de certains de ses actes et de ses discours. Le processus de qualification est au centre de l’étude. La folie est ici considérée comme une étiquette posée par un groupe social sur un individu au terme d’un ensemble d’interactions spécifiques. Le labeling ou étiquetage, tel qu’il a été décrit par le sociologue Howard Becker, s’opère au cours d’une succession d’échanges entre un certain nombre d’acteurs et aboutit à l’émission d’un diagnostic de folie. Ce dernier n’est pas strictement médical et apparaît de manière large comme un diagnostic social de démence, faisant l’objet d’un consensus dans le groupe considéré2.

Les archives judiciaires anciennes offrent ceci d’intéressant pour l’étude qu’elles permettent d’observer comment s’élabore ce diagnostic de démence, parallèlement au déroulement du procès et de l’élaboration du jugement. Le juge est saisi de certains faits que les « demandeurs » présentent comme des signes de démence et pour lesquels ils requièrent l’application de telle ou telle procédure. Les « défendeurs », face à eux, tentent de prouver l'absence de folie en rattachant les gestes considérés à d'autres causes, immoralité, négligence, malveillance – à moins que la situation ne soit inverse et que l’argumentaire de la folie ne soit soutenu par les défendeurs contre les demandeurs. Le juge doit trancher, choisissant de reconnaître ou non la démence et déterminant ainsi, par sa sentence, le sens à donner aux déviances de l’individu accusé. 

Le tribunal et ses procédures offrent un cadre bien délimité à la rencontre entre ces différents acteurs, ceux qui plaident la démence, ceux qui prétendent qu’elle est absente et les magistrats à qui revient la décision ultime. L’élaboration du diagnostic judiciaire se laisse ainsi observer dans toutes ses dimensions : l’argumentaire pro et contra, le canevas normatif du droit et des procédures de justice, les références extra-judiciaires introduites dans le procès par les plaideurs. Les différentes acceptions de la maladie mentale, les types de comportements mis en cause, les moyens de preuve utilisés par les plaideurs et le sort réservé aux déments à l’issue du procès reçoivent des éclairages plus ou moins appuyés selon le cas. L’étude de ces sources conduit aussi, par leur nature judiciaire, à s’interroger sur l’usage que font les plaideurs médiévaux de l’argument de folie et sur son efficacité auprès des cours de justice considérées. La part de rhétorique doit en effet être pleinement prise en compte, pour ne pas se laisser berner par les artifices discursifs des sources.

Les archives exploitées ont été produites à Paris entre le milieu du XIIIe siècle et la fin du XVe siècle ; ce sont les registres du Parlement de Paris, ceux du Châtelet de Paris et ceux du Trésor des Chartes contenant les lettres de rémission octroyées par le roi. La folie y est désignée par un lexique assez varié, en latin et en français. Furor/furiosus est le vocable générique propre au droit et qui permet de désigner toute forme de pathologie mentale. Il se diffuse dans les actes de la pratique en langue française sous la forme « furiosité/furieux », au cours du XIVe siècle. Il peut y désigner la folie de manière générale ou plus spécifiquement une démence violente. D’autres mots et locutions suivent de près en termes de fréquence, comme demens et mente captus en latin, « forsené », « hors du sens » et « ydiot » en français. Stultus, fatuus, insaniens se rencontrent plus rarement en latin. En français on trouve également « fol », « frenetique », « insensé », « mélancolique », « lunatique » et d’autres encore. Le dément est caractérisé comme celui qui a perdu le sens, l’entendement, la « discrétion » (discernement) ou encore la mémoire.

Seules les sources dans lesquelles un individu est explicitement qualifié de fou par ses contemporains ont été retenues. Il n’était pas question de plaquer sur les phénomènes médiévaux nos interprétations actuelles en ramenant par exemple le mysticisme ou l’occultisme à des formes de trouble mental selon la classification des maladies mentales en vigueur aujourd’hui. Une telle démarche peut apporter des éclairages intéressants de manière ponctuelle. Le rapport déviant qu’entretenaient les mystiques médiévales à leur alimentation a pu être comparé avec profit aux manifestations actuelles de l’anorexie des jeunes filles ; mais il s’agissait bien de comparer deux situations historiques dans lesquelles on observe un comportement alimentaire atypique et non d’essentialiser un genre de folie qui serait l’anorexie3. L’historien, s’il veut œuvrer selon les règles de la méthode historique, doit se méfier de la tentation du diagnostic rétrospectif. Ce dernier consiste à interpréter les symptômes décrits dans les sources médiévales pour y découvrir telle ou telle maladie mentale reconnue à l’heure actuelle ; c’est une démarche de psychiatre plus que d’historien. Le diagnostic rétrospectif incite à adopter une lecture simplifiée des documents en omettant de prendre en compte les nombreux biais qui influent sur leur mise par écrit. Il éloigne le chercheur de la compréhension du passé et de son altérité4.

Il s’agit donc de laisser parler les sources, avant tout, en les pliant le moins possible à une interrogation préconçue. Dans bien des cas, on ne pourra pas dire si la personne mise en cause dans le registre médiéval était, ou non, réellement folle ; si le plaideur était de bonne foi ou maquillait la vérité en soutenant la thèse de la démence. On se contentera d’interroger les sources produites par les cours de justice médiévales pour savoir ce qu’elles livrent à propos de la folie.

Il faut rappeler que la folie au Moyen Âge a fait l’objet d’études basées sur d’autres types de documentations. Un certain nombre de figures de folie et de pratiques médiévales autour du trouble mental ont été analysées. Le présent ouvrage entend apporter à cet état de la question l’éclairage de la documentation judiciaire et juridique.

 

L’ouvrage fondateur est Folie et Déraison. Histoire de la folie à l’âge classique que Michel Foucault publie en 19615. Le projet central de ce livre est de comprendre comment le geste de renfermement des fous dans les asiles a pu émerger au XVIIe siècle, sur la base de quels savoirs et avec quelles significations sociales. La période médiévale n’est que peu concernée. Pour éclairer le phénomène du renfermement sur la longue durée, Michel Foucault fait débuter son essai à la fin du XVe siècle. Dans le premier chapitre (Stultifera navis), il rappelle que la pratique de l’enfermement collectif, à la fin du Moyen Âge, concerne les lépreux et non les déments. Il insiste sur la marque profonde laissée par la lèpre dans l’imaginaire occidental. Il décrit ensuite la montée en force de la figure de la folie dans les représentations à l’extrême fin du Moyen Âge. À cette période, la Folie aurait progressivement remplacé la Mort (celle des Danses macabres), comme thème universel destiné à illustrer l’expérience humaine du monde. Le motif littéraire et pictural de la Nef des fous, développé en particulier par l’humaniste Sébastien Brant dans son poème Das Narrenschiff, aurait alors servi de support à une conception tragique et cosmique de la folie et de l’existence.

Le philosophe entend surtout montrer que face au pôle tragique et cosmique de la folie, un autre pôle de sens s’affirme au XVIe siècle autour d’une approche ironique et critique de la folie, notamment chez Érasme. Au cours de la Renaissance, ce second pôle s’impose. Il circonscrit la folie dans les limites étroites de la raison, en la réduisant à la notion appauvrie de déraison. Dans cette victoire de la raison, Michel Foucault voit l’un des fondements de l’expérience de la folie à l’âge classique.

L’analyse foucaldienne de la folie dans les derniers siècles du Moyen Âge se déploie dans la sphère des représentations culturelles. Elle trouve là, malgré l’impressionnant foisonnement des pistes suggérées, l’une de ses principales limites. La tendance à la décontextualisation est l’un des principaux reproches qu’adressent à la méthode archéologique de Michel Foucault ses disciples eux-mêmes6. L’Histoire de la folie a suscité de vives polémiques et donné lieu à une abondante bibliographie critique7. Même si la démarche adoptée par son auteur est peu conforme aux règles de la critique historique, le premier mérite de l’ouvrage est d’avoir offert aux sciences humaines un objet d’étude, la folie, jusque-là accaparé par l’histoire apologétique des héros fondateurs de la psychiatrie. Il a tracé des voies fécondes pour la recherche sur la naissance de l’asile et de la psychiatrie, du XVIIe au XIXe siècle, ouvrant un champ historiographique très nourri à l’heure actuelle.

Dans le sillage de Michel Foucault, un certain nombre de travaux ont été menés sur la folie à la période médiévale. Plusieurs d’entre eux ont offert à l’analyse historique des sources textuelles et iconographiques importantes, mais l’approche est trop souvent noyée dans un mélange plus ou moins arbitraire de démence, possession, sorcellerie, prophétisme et autres phénomènes réputés obscurs8. Les recherches sur les exclus et les marginaux chères à la Nouvelle Histoire des années 1960 à 1980 ont donné lieu à quelques travaux sur le sujet. Aborder la démence par le biais de la marginalité permet d’établir d’importantes observations mais s’avère limité, là encore, en raison de l’extensibilité des notions utilisées9. L’étude du lien entre la maladie mentale et d’autres figures comme les fous de cour ou la fête des fous est souvent rapide10. L’intérêt de ces ouvrages est toutefois de croiser les approches (morale, théologique, médicale, littéraire) autour de cet objet polysémique qu’est la folie en plus de signaler des sources variées. Muriel Laharie fournit ainsi un important corpus hagiographique d’exempla mettant en scène la folie ou la possession et réunit de nombreux documents iconographiques, en particulier des représentations de l’insipiens figurant dans l’initiale enluminée du psaume Dixit insipiens11.

La littérature médiévale a été le support de travaux importants. Plusieurs spécialistes se sont intéressés aux figures de fous et aux usages formels de la folie dans les œuvres narratives, poétiques, théâtrales ou relevant d’autres genres12. Jean-Marie Fritz analyse la figure du fou dans plusieurs genres littéraires des XIIe et XIIIe siècles et compare cela à la situation de la folie dans d’autres types de sources, encyclopédies, traités médicaux, sommes théologiques, ainsi que les principaux coutumiers du XIIIe siècle, ouvrant ainsi un aperçu sur la documentation juridique13. Plus récemment, Huguette Legros a présenté des observations assez similaires en incluant dans son corpus des œuvres du XIVe siècle14.

Ces études sur les représentations médiévales de la folie ont permis de faire émerger quelques grandes figures de folie repérables entre les XIIe et XIVe siècles dans divers types de sources. Elles entretiennent avec la maladie mentale telle que définie par les médecins des rapports souvent lointains. Citons en premier lieu la folie renversante, joyeuse et satirique de la fête des fous, des confréries folles, des bouffons princiers et de la Nef des fous. La folie s’y caractérise comme une gestuelle exubérante fondée sur des rituels d’inversion destinés à susciter le rire et à défier le pouvoir. On trouve aussi l’idée d’une folie sainte, souffrante et innocente, celle des fous de Dieu qui renoncent aux règles du monde et s’avilissent pour mieux se conformer au désir divin, celle des mystiques et des « pauvres en esprit » de l’Évangile. Idiots, voire fous au regard de la société, ils appliquent jusqu’à l’extrême le principe scripturaire de sancta simplicitas. Les « fous d’amour » de la littérature courtoise s’inscrivent en partie dans cette catégorie. Il faut aussi mentionner la folie funeste, pécheresse et d’inspiration diabolique, apparentée à la possession démoniaque et à une punition divine pour les péchés commis. Elle est surtout présente dans les textes ecclésiastiques, en particulier hagiographiques, où l’indistinction entre démence et possession est souvent entretenue. On trouve ainsi des figures de folie dans toute une gamme de sources et de contexte médiévaux. Aujourd’hui encore, l’étude de la folie au Moyen Âge reste marquée par cet aspect éclaté et par un éclectisme souvent excessif15.

Parallèlement à cette histoire culturelle de la folie, les aspects médicaux concernant la maladie mentale ont été étudiés par Danielle Jacquart16. L’historienne décrit la transmission des conceptions antiques de la maladie mentale, par l’intermédiaire de la science arabe, à l’Occident médiéval. La typologie des affections « avec aliénation de l’esprit » varie d’un auteur à l’autre mais se conforme en général à une quadripartition : frénésie, manie, léthargie et mélancolie. La médecine médiévale attribue la survenue du trouble mental à une mauvaise circulation des humeurs et à un déséquilibre dans les qualités premières du corps, ainsi qu’à une éventuelle lésion du cerveau. Les aspects spirituels et physiologiques sont, en outre, soigneusement définis. Dès le XIIe siècle, médecins et théologiens distinguent l’âme, immatérielle et métaphysique, de l’esprit, constitué de facultés qui ont leur siège dans le cerveau. Les désordres imaginatifs ou estimatifs du patient peuvent être traités au moyen de diverses cures et régimes de santé, voire par des interventions chirurgicales plus lourdes mais rares comme la saignée ou la trépanation.

Bernard Guenée, dans son livre sur la folie du roi Charles VI, analyse la perception de la maladie royale et les remèdes successifs qui y ont été apportés, ainsi que ses implications politiques17. L’ouvrage va bien au-delà de l’approche médicale et propose, au sujet d’un personnage de fou exceptionnel par son statut, une histoire sociale et politique de démence médiévale. En se basant sur des chroniques, celle du Religieux de Saint-Denis en premier lieu mais aussi celles de Froissart et de Jean Juvénal des Ursins, Bernard Guenée étudie comment la maladie du roi, de 1392 jusqu’à sa mort en 1422, est dite et interprétée par différents témoins, en fonction de leur statut dans l’Église ou à la Cour et de leur positionnement sur l’échiquier politique et intellectuel. Il constate la popularité du recours aux guérisseurs, aux sorciers, aux pèlerinages et aux dévotions collectives, malgré les réticences d’une partie de l’élite savante. Il montre l’échec des médecins à soigner le souverain et à convaincre l’opinion de leur compétence. Enfin, il dresse le bilan politique de la maladie du roi, interprétée comme un avertissement divin sur l’état du royaume, mais qui contribue paradoxalement à renforcer le lien entre le roi et ses sujets. Les représentations médiévales de la démence sont examinées dans toute leur ambivalence et en tenant compte de leur réception différenciée selon les publics. Les pratiques médicales et votives sont observées en situation et non dans leur seule dimension théorique. 

Dans les années 1990, deux articles français ont abordé la question de la folie à partir des archives judiciaires médiévales. Annie Saunier, en partant de deux lettres de rémission royales et d’une enquête parisienne sur un cas de suicide, passe en revue les principaux aspects de la folie : genèse, aspects et symptômes de la maladie, attitudes de protection et de soin de la part de l’entourage du fou18. Annick Porteau-Bitker et Annie Talazac-Laurent examinent la situation du trouble mental dans le droit pénal en comparant les règles présentes dans les coutumiers avec quelques actes édités issus des registres du Parlement de Paris19. L’article traite en particulier la question de la garde et de la prison pour les fous. Avant ces travaux, le sujet de la folie avait été abordé par des historiens du droit dans une perspective essentiellement juridique20.

Les historiens anglo-saxons ont été les premiers à étudier la folie à partir des archives judiciaires médiévales et modernes. Le traitement pénal de la démence a été examiné à grands traits21. Les sources françaises ont peu retenu l’attention en dehors de la thèse inédite d’Aleksandra Pfau22. Le cas anglais a reçu une attention soutenue depuis les années 1990 : la prérogative de garde que détient le souverain anglais sur les fous et leurs biens à partir de la fin du XIIIe siècle. David Roffe et à sa suite plusieurs autres spécialistes ont analysé en profondeur le riche corpus d’archives relatif à cette disposition spécifique du droit royal anglais23. Wendy J. Turner a offert récemment au public un ouvrage passionnant sur la question24. Les sources judiciaires et juridiques anglaises s’avèrent de riches supports d’étude sur le trouble mental et donnent lieu à des publications régulières à l’heure actuelle25. Le domaine italien est également traité. Il a fait l’objet d’une étude juridique ancienne qui méritait d’être renouvelée26. La thèse inédite de Brandon Parlopiano remplit cette fonction ; elle examine le traitement de la démence dans le droit savant de la péninsule au Moyen Âge central et rend compte en outre de nombreux cas d’archives vénitiennes. L’ouvrage récemment publié d’Elisabeth Mellyn met en lumière la situation familiale et civique des fous dans la Florence des Médicis du milieu du XIVe siècle au milieu du XVIIe siècle27. Ces ouvrages se fondent sur des corpus archivistiques et normatifs bien délimités et apportent des contributions solides et passionnantes à l’étude du traitement des déments dans la société médiévale. Tous ces historiens inscrivent volontiers leurs travaux dans le courant des Disability Studies, qui connaît depuis plusieurs années un développement rapide28.

 

 

Les archives de la justice civile contiennent principalement deux grands cas de figure : tout ce qui relève de la curatelle et de l’interdiction des fous et des prodigues d’un côté, et de l’autre les affaires de contrats et testaments invalidés pour cause de démence. Les curatelles et interdictions recevront dans la présente étude une attention soutenue du fait de leur bonne visibilité dans les archives ; parallèlement, les liens de proximité entre la folie et la prodigalité, qui sont incontournables dans la documentation médiévale, seront examinés en détail. Les affaires de contrats et d’héritages seront éclairées de manière plus ponctuelle. La situation de la démence dans la justice pénale est également considérée. Il s’agit de savoir comment sont jugés les crimes commis par les fous et, plus largement, comment est employé l’argument de folie dans la justice criminelle médiévale, y compris dans l’économie de la grâce royale.

Les traces de la pratique judiciaire ont été recherchées dans trois fonds d’archives émanant de l’appareil de justice royal : le Parlement de Paris, le Châtelet de Paris et le Trésor des Chartes qui conserve les lettres de rémission.

Le Parlement de Paris devient la cour supérieure du royaume à partir du milieu du XIIIe siècle, lorsque se développe l’appel à la cour du roi. De la fin du XIIIe siècle à la fin du XIVe siècle, le Parlement organise son fonctionnement, fixe son personnel et s’institutionnalise. Ses attributions sont multiples, associant des fonctions judiciaires et réglementaires à la publication des ordonnances royales et à un rôle politique de remontrance au souverain. Le Parlement juge essentiellement en deuxième instance des litiges tranchés en première instance par un juge seigneurial ou par un tribunal de bailliage ou de sénéchaussée. Il juge aussi en première instance les procès concernant les nobles et toute affaire que le roi décide de lui soumettre directement. Aux XIVe et XVe siècles, il rend cent à cent cinquante arrêts par an.

Les archives produites par cette juridiction, conservées dans la série X des Archives nationales, sont massives et d’une organisation complexe, mais la synthèse opérée par Françoise Hildesheimer et Monique Morgat-Bonnet facilite la recherche29. On s’intéresse essentiellement aux registres issus de la juridiction civile du Parlement (série X1A).

Les quatre premiers registres (X1A 1 à 4), dits Olim, constitués au cours de la seconde moitié du XIIIe siècle, contiennent la transcription d’arrêts en matière civile et criminelle, couvrant les années 1254 à 1318. Ils sont entièrement édités et indexés30. Par la suite, et tout au long des XIVe et XVe siècles, la série des registres du Parlement se divise en plusieurs sous-séries. On trouve alors dans les registres des actes désignés comme « arrêts », « lettres », « jugés », ainsi que des procès-verbaux de plaidoiries et de délibérations du Conseil31.

De 1319 à 1364, pour chaque année judiciaire (de novembre à septembre), on trouve un registre contenant les arrêts, les lettres et les jugés. Les registres d’« arrêts, lettres et jugés » couvrant la période 1319-1500 se trouvent sous les cotes X1A 5 à X1A 136. À partir de 1364, certains arrêts rendus sur plaidoirie ou au Conseil font l’objet d’une nouvelle sous-série de registres produite en parallèle de la précédente. On y trouve dans un cas, les procès-verbaux des plaidoiries prononcées par les avocats et dans l’autre, le rappel des éléments dont a délibéré le Conseil, les deux étant suivis de l’énoncé de la décision retenue par la Cour. De 1364 à 1395, les registres de cette nouvelle sous-série contiennent à la fois les procès-verbaux des plaidoiries et du Conseil (X1A 1469 à X1A 1477). Par la suite, les greffiers produisent deux sous-séries séparées de registres : « Conseil » (la période 1400-1500 étant couverte par les registres X1A 1478 à X1A 1506) et « Plaidoiries » (plaidoiries matinées : registres X1A 4784 à X1A 4841 pour la période 1395-1500 ; plaidoiries après-dînées : registres X1A 8300A à X1A 8327 pour la période 1373-1500). Il faut aussi signaler que les registres des Jours de Troyes ont livré quelques actes concernant la folie (X1A 9182 et X1A 9183, entre 1367 et 1381), de même que ceux du Parlement en exil à Poitiers de 1418 à 1436, loyal à Charles VII (X1A 9190 à X1A 9195).

Dans les registres, les actes sont transcrits sur le registre de manière sobre, en paragraphes compacts occupant tout l’espace de la page hormis une marge réservée aux annotations, et classés par date. L’arrêt de la Cour n’est pas motivé, conformément au principe admis de non-motivation des sentences dans la juridiction royale32. On ignore donc quels éléments du litige ont emporté la décision des juges. Les actes les plus riches en informations sur la folie sont les plaidoiries, retranscrites avec plus de détails et plus en longueur. Arrêts, lettres et jugés sont rédigés en latin, alors que les plaidoiries sont restituées en français. Il n’est pas toujours possible de suivre une même affaire entre le registre des arrêts et celui du Conseil ou des plaidoiries, mais dans certains cas on parvient à naviguer d’un registre à l’autre pour suivre les rebondissements d’un litige.

Pour exploiter les données contenues dans les dizaines de registres qui ont été produits entre le milieu du XIIIe siècle et la fin du XVe siècle, le chercheur dispose d’un certain nombre d’instruments de recherche. En plus des index établis dans les éditions d’actes, le chercheur peut recourir aux précieux index matières élaborés par les historiens du droit travaillant au CEHJ. Des tables méthodiques plus anciennes existent également, comme celle de Jean Le Nain33. Les mots-clés ayant permis d’accéder aux affaires de folie dans ces différents index sont principalement : aliéné ; curatelle ou curateur, voire tuteur et curateur ; fol ou fou ; prodigue ou interdiction ; incapable majeur ; incapacité ; suicide.

Les registres civils du Parlement ont livré, par ce biais, environ 126 actes allant de 1254 à 1507. On trouve des arrêts de mise en curatelle ou de levée de curatelle, des renouvellements de curateurs, et divers litiges opposant des parents qui entendent obtenir la curatelle de leur proche ; mais aussi des procès pour obtenir l’annulation d’une donation, d’une vente ou d’un testament à cause de la démence du donateur, du vendeur ou du testateur. L’information fournie par les archives du Parlement concerne en totalité la justice civile : les index existant pour les registres criminels de la cour (série X2A), n’ont livré aucun cas de folie34.

Les registres du Châtelet de Paris sont conservés dans la série Y des Archives nationales. Le Châtelet est la juridiction ordinaire du prévôt royal à Paris et dans ses alentours (prévôté et vicomté de Paris). Le prévôt y dispose de pouvoirs judiciaires et policiers étendus, à l’instar d’un bailli. Chargé d’imposer les droits du roi dans la capitale du royaume, il met en œuvre une justice exemplaire, rigoureuse et réformatrice. La juridiction du Châtelet se caractérise ainsi comme un laboratoire pour la justice royale où sont mises au point des solutions judiciaires nouvelles, vouées à se diffuser par la suite dans l’ensemble du royaume, notamment par l’entremise du Parlement voisin35.

La série des archives du Châtelet est très lacunaire et a subi de lourdes pertes. La période la mieux couverte est celles des années 1395 à 1455, pour lesquelles il existe encore treize registres de sentences civiles (registres Y 5220 à Y 5232 des Archives nationales). Ces registres résultent de l’activité de l’auditoire civil du prévôt, très développée dans les derniers siècles du Moyen Âge. Ils contiennent une brève transcription, en français, des sentences et des appointements principaux marquant les grandes étapes de la procédure ; les petits appointements, comme ceux concernant les défauts et délais, n’y sont pas reportés. La plupart des registres de sentences civiles sont dans un état dégradé. Une lecture intégrale des registres Y 5220 (août 1395 à août 1396) et Y 5221 (novembre 1398 à mai 1399) a permis de relever vingt-sept actes, dont trois avaient déjà été édités par François Olivier-Martin36. Des sondages dans les registres suivants n’ont fourni aucun acte supplémentaire, hormis ceux qui avaient déjà été édités par cet auteur et par Gustave Fagniez37. L’inventaire des Livres de couleur réalisé par Alexandre Tuetey signale aussi trois actes mentionnant la folie, deux datant de 1396 et dont l’un se retrouve dans le registre de sentences civiles Y 5220, et le troisième datant de 143338. Il faut, enfin, signaler que l’unique registre criminel du Châtelet conservé et les fragments du registre d’écrou datant de 1412 n’ont livré aucun cas de folie39.

Au total, pour le Châtelet, une trentaine d’actes a été réunie. Il s’agit de courtes sentences par lesquelles le prévôt prononce une mise sous curatelle ou une décharge de curateur, en enregistrant l’agrément des proches parents sur la nomination du curateur, en gardant trace du serment qu’il prête en début de mandat ou des comptes qu’il rend en fin de mandat. La mise en curatelle peut s’accompagner d’une sentence d’interdiction, par laquelle le juge interdit à un adulte jugé prodigue d’aliéner ses biens, voire de les administrer sans l’aide d’un tiers. On trouve quelquefois la même affaire illustrée par plusieurs appointements et sentences au sein d’un même registre. Le corpus du Châtelet joint à celui du Parlement permet ainsi d’analyser l’argument de folie dans le cadre de la juridiction civile.

L’étude de la folie au pénal a donc dû être menée essentiellement à partir du corpus criminel bien particulier que représentent les lettres de rémission. La richesse que présentent les lettres de rémission pour la recherche historique n’est plus à démontrer40. Instrument majeur du pouvoir royal, elles permettent au souverain d’intervenir dans le cours de la justice ordinaire en octroyant sa grâce aux auteurs de crimes. Ce sont des lettres patentes, mises en forme à la Chancellerie du Palais par les notaires et secrétaires du roi, après réception de la requête du suppliant et examen du cas par le Conseil. La première lettre de rémission conservée est octroyée en 1304. Au milieu du XIVe siècle, la chancellerie royale enregistre environ deux cents lettres par an. Du milieu du XIVe siècle au milieu du XVe siècle, le nombre de lettres délivrées chaque année s’accroît rapidement, en particulier au cours de certains règnes comme celui de Charles VI. Les lettres octroyées font l’objet d’une copie dans les registres de la Chancellerie royale, qui sont conservés dans le Trésor des chartes (série J et JJ des Archives nationales)41. À partir du règne de Philippe le Bel, l’enregistrement des actes royaux devient régulier et donne naissance à une série continue de registres ordonnés par règne (à partir de JJ 35).

La lettre de rémission est mise en forme en français ou parfois en latin, selon un formulaire précis qui se fixe au cours du XIVe siècle. Le roi énonce d’abord qu’il a reçu la supplique de l’un de ses sujets ; il relate ensuite le crime commis et son déroulement, sans chercher à disculper tout à fait le criminel mais en insistant sur les aspects permettant d’atténuer sa faute et de rappeler sa bonne renommée et ses autres qualités, ainsi qu’en noircissant le portrait de la victime ; puis la lettre déroule les formules de la grâce, qui pardonnent au criminel son méfait et ordonnent aux juges locaux d’annuler toutes peines, en imposant parfois certaines conditions à la grâce, comme une peine supplémentaire d’emprisonnement.

Le récit du crime, situé dans la première partie de la lettre, représente une narration plus ou moins longue mais toujours riche en détails. Il s’attache à reconstituer l’évènement criminel en s’appuyant sur de nombreuses précisions de temps et de lieu, spécifiant le rôle et l’identité de chacun des acteurs et témoins de la scène, même périphériques, et décrivant l’état émotionnel et les intentions des protagonistes d’une péripétie à l’autre. Tous ces détails contribuent à rendre le récit aussi vivant et authentique que possible afin qu’il serve de base solide à la rémission du souverain. C’est dans ce cadre narratif qu’apparaît le thème de la folie du criminel, qui sert à diminuer ou éteindre sa responsabilité pénale dans l’acte commis.

L’excuse du crime par la folie demeure très rare dans le corpus des rémissions royales aux XIVe et XVe siècles. Seuls 1 % environ des exposants usent de cet argument42. La recherche de lettres pertinentes a donc été menée à partir des index analytiques existants, notamment les inventaires manuscrits de la salle des inventaires du Centre des Archives nationales à Paris. Une soixantaine de lettres de rémission plaçant le motif de la folie au centre de l’octroi de la grâce a été recueillie, allant de 1315 à 1498. Elles permettent d’étudier la place de la démence dans l’économie de la grâce royale et offrent des aperçus sur le traitement pénal de la folie, en rappelant les condamnations que le fou a encourues ou risque d’encourir. Elles fournissent aussi des indications sur la garde du dément par sa famille ou sur la possibilité d’un emprisonnement des fous.

En contrepoint de ce travail sur les actes de la pratique judiciaire, plusieurs séries de textes normatifs ont été explorées. Il s’agit d’éclairer la jurisprudence des cours de justice considérées par les règles coutumières et savantes afférentes, tout en relevant d’éventuels écarts entre normes et pratiques. Une démarche d’histoire du droit a été esquissée par l’étude du thème de la folie dans la doctrine civiliste des post-glossateurs italiens des XIVe et XVe siècles. Elle offre d’utiles points de comparaison aux résultats fournis par les archives et ouvre des pistes de réflexion spécifiques.

Pour comprendre le droit appliqué dans les juridictions royales de la fin du Moyen Âge, il faut s’intéresser à la fois aux coutumes et au droit savant. Le roi, en effet, s’affirme comme le protecteur des coutumes du royaume, encourageant tout au long du XIIIe siècle la rédaction de coutumiers par ses officiers, et il tire aussi parti de la progression du droit romain qui sert d’appui, de plus en plus, pour interpréter la coutume comme pour trancher les litiges.

Les grands coutumiers des XIIIe et XIVe siècles ont été consultés afin d’y repérer les règles et les notions relatives à la folie en matière civile et pénale. La plupart consacrent des développements aux tutelles et curatelles ou aux solutions coutumières de la garde et du bail, mais tous n’évoquent pas le cas spécifique de la curatelle ou de la garde de l’adulte dément. De la même manière, tous ne traitent pas du problème de la folie en matière pénale.

La doctrine romano-canonique a été examinée, avec une attention plus particulière au droit romain étant donné que les archives étudiées ne relèvent pas des justices d’Église. Un grand nombre de lois issues du Digeste, du Code et dans une moindre mesure des Institutes de Justinien, a été recueilli. La figure du furiosus y est assez récurrente : le fou représente un cas limite souvent discuté. Son absence complète de responsabilité pénale, l’incapacité absolue qui le caractérise dans les obligations contractuelles, les testaments et l’exercice de diverses fonctions publiques, sont mentionnées à plusieurs reprises. Le développement de la doctrine juridique médiévale a été suivi dans ses grandes lignes : la glose ordinaire d’Accurse, le travail des post-glossateurs abordé en partant de l’œuvre de Bartole († 1356) et de Balde († 1400), dans leurs commentaires sur le corpus de Justinien et dans leurs consilia (consultations juridiques rédigées au sujet d’un litige précis), en élargissant ponctuellement à d’autres auteurs.

Nous verrons ainsi comment se conjuguent, dans le jugement de la folie, les principes et les catégories du droit savant, celles de la coutume et des normes plus morales comme la compassion due aux « pauvres fous ». Au sein de cette pluralité normative, certaines règles se confrontent et d’autres s’accordent. On s’interrogera sur la position de supériorité du droit savant dans cet ensemble composite et sur les évolutions observables au cours de la période.

 

 

L’étude part d’une description des signa furoris, signes et manifestations du trouble mental reconnus comme tels dans les sources considérées. On s’interrogera sur l’existence de stéréotypes de la démence dans la sphère judiciaire et juridique et sur les conceptions de la maladie mentale qui y sont en vigueur : son inscription dans le temps, ses causes déclenchantes, les rapports entre naturel et surnaturel. Les manières de prouver la folie seront examinées à partir des archives mais aussi pour une bonne partie en comparant les opinions des juristes à ce sujet (chap. I). Les deux chapitres suivants sont consacrés à l’argumentaire de la folie dans les procédures de mise en curatelle et d’interdiction, qui visent les fous mais aussi les prodigues, les deux qualificatifs étant étroitement associés dans le creuset de ces procédures. Issues du droit romain, celles-ci se diffusent dans la jurisprudence des XIVe et XVe siècles, non sans résistance des usages coutumiers (chap. II). Les actes montrent que le traitement de la démence repose sur les décisions prises par la parenté même si les cours de justice offrent le recours de leur juridiction ; en France, les autorités publiques sont en retrait dans l’usage de ces procédures, si l’on compare au cas anglais (chap. III). Le volet pénal de la question fait l’objet du dernier chapitre. Reposant pour l’essentiel sur l’exploitation des lettres de rémission, il aborde le problème de la rareté des crimes commis par les fous dans les archives criminelles médiévales. Il revient aussi sur le rôle essentiel de la parenté dans la garde des fous dangereux et sur le faible interventionnisme des pouvoirs publics en la matière (chap. IV).












CHAPITRE I

Signa furoris.
 Décrire et prouver la folie






1. CRISES DE DÉMENCE

À quoi reconnaît-on un dément aux XIVe et XVe siècles ? Quels sont les signes qui ne trompent pas ou qui, du moins, sont admis comme des manifestations de furor par les juridictions médiévales ? Les représentations de la folie sont assez diversifiées. Les lettres de rémission donnent à voir le stéréotype d’une démence violente et délirante ; cela n’a rien d’étonnant étant donné l’inscription de ces documents dans un processus criminel et gracieux. De nombreux déments et démentes sont cependant dépeints comme n’étant pas continûment agressifs : la folie douce peut elle aussi déboucher sur un crime et chacun possède finalement sa propre histoire de folie. D’autres sources permettent d’observer qu’au-delà de quelques motifs récurrents, la mise en scène de la folie dépend pour beaucoup de l’identité sociale du personnage considéré. Ainsi, s’il existe une sémiologie de base de la folie criminelle, elle coexiste avec une importante variabilité des portraits de fous. Cela rejoint le constat dressé par Jean-Marie Fritz de la « prolixité illimitée des conduites anormales43 ».









Fous furieux : violences et délires du fou

L’imprécision de la doctrine juridique

Dans la doctrine juridique médiévale, l’opinion la plus répandue veut que la folie se prouve ex actibus et sermonibus, « d’après les gestes et les discours ». L’expression est récurrente chez les juristes des XIVe et XVe siècles. Elle trouve sa source dans un rescrit impérial contenu dans le Digeste (D. 26,5,12), indiquant que la prodigalité se détecte ex sermonibus. Il s’agit là de prodigalité et non de folie, mais le sens de l’expression est ensuite extrapolé : entre la fin du XIIe siècle et le début du XIIIe siècle, civilistes et canonistes se fondent sur cet extrait du Digeste pour affirmer que l’état mental d’une personne se prouve à partir des discours qu’elle tient44.

En 1198, Innocent III promulgue la décrétale Cum dilectus (X 3,27,3) au sujet d’un clerc décédé qui a fait une donation avant de mourir. Dans le but de faire annuler cette donation à laquelle il s’oppose, l’évêque d’Autun entend faire reconnaître que le défunt n’était pas sain d’esprit lorsqu’il l’a effectuée. Dans ce but, il cite certains discours incohérents tenus par ce clerc, qui démontrent à ses yeux la folie :

Le représentant de l’évêque allégua que, lorsque cette donation fut faite, l’archiprêtre était hors de son sens, de manière que, lorsque les moines lui demandèrent : « Souhaites-tu prendre l’habit monastique ? », il répondit : « Je le veux » ; mais, tout de suite après, un autre l’interrogeant : « Souhaites-tu être un âne ? », il répondit de même : « Je le veux »45.



Le canoniste Laurentius Hispanus († c. 1248), commentant cette décrétale, y trouve la manière de prouver la folie : « Il était donc dément : en effet, c’est aux mots que l’on reconnaît le fou46 » - et il allègue le passage du Digeste mentionné ci-dessus (D. 26,5,12). Il ajoute aussi, entre autres, une citation du Décret, que Gratien avait lui-même reprise du Livre d’Esaïe : « le fou parle follement » (fatuus fatua loquitur47). L’ensemble de cette glose sera repris à l’identique par les canonistes ultérieurs, en particulier par Jean le Teutonique dans sa Grande Glose.

Au milieu du XIIIe siècle, Accurse († 1263) ajoute une précision importante dans sa glose à D. 26,5,12, en notant que la folie se prouve aussi par les gestes. Cette glose marque un tournant : l’association des discours et des gestes incongrus demeure par la suite le moyen communément cité dans la doctrine des derniers siècles du Moyen Âge pour établir la preuve de la folie.

Certains civilistes appellent cependant à se méfier des discours apparemment sains car ils peuvent masquer un état de démence. Mieux vaut observer les comportements. C’est ce que souligne Bartole dans son commentaire au même rescrit du Digeste  : « le prodigue est celui qui, dans ses discours, paraît sage, mais dans les faits, ne l’est pas. […] Note que l’on reconnaît le prodigue par les faits et non par les discours. Par conséquent, toutes les fois où l’on s’enquiert de la qualité d’esprit de quelqu’un, le témoin doit témoigner par les actes extérieurs qu’il a vus48 ». Alberico da Rosate y insiste également : « nombreux sont ceux qui au premier abord paraissent sages et vertueux par leurs discours mais qui, dans leurs actions, sont tout le contraire49 ».

Hormis ces notations, la doctrine savante contient fort peu de détails permettant de décrire concrètement et de manière fixe les discours et les gestes révélateurs de la folie. Les juristes médiévaux, désireux de laisser au juge toute latitude dans le jugement, rappellent que les faits doivent être déchiffrés avec précaution et sans idée préconçue. Au sujet du testateur qui ordonne de jeter sa dépouille mortelle à la mer, évoqué dans le Digeste, Bartole explique que la folie ne doit pas être présumée : il se peut que le testateur ait eu certaines raisons valables pour introduire cette disposition testamentaire incongrue50.

Un signe stéréotypé de démence revient assez souvent sous la plume des juristes médiévaux : le fait de jeter des pierres et de blesser ses proches. Le jet de pierres est évoqué comme signe de furor dans le Code de Justinien (C. 1,9,2), mais dans un contexte particulier : à propos du furor des juifs et des hérétiques, c’est-à-dire d’une déviance religieuse et morale et non de la démence du majeur incapable. Il faut attendre la glose d’Accurse, au milieu du XIIIe siècle, pour que le jet de pierres acquière une plus large dimension. Accurse l’introduit dans sa glose à l’une des lois du Digeste (D. 24,3,22,7). Cette loi distingue deux degrés dans la folie : une démence violente qui met en péril l’entourage du malade et une folie « supportable ». Accurse glose ce dernier mot en précisant : « c’est-à-dire si elle ne jette pas de pierres et ne fait aucun mal à ceux qui l’entourent51 ». À partir de là, le jet de pierres et l’agression de l’entourage deviennent des stéréotypes de folie dans la doctrine civiliste52.

Au milieu du XVe siècle, Alessandro Tartagni da Imola, dans deux de ses consilia, cite la plupart des signes de folie que répertorie alors la doctrine des deux droits : la femme mise en cause tient souvent des discours fous ou délirants ; elle a été vue jetant du pain ou des pierres « à la manière des fous » ; elle ne sait exprimer ce qu’elle veut ; elle souffre de troubles de la mémoire. Tartagni allègue, à l’appui de sa démonstration, des extraits du Code et du Digeste, mais aussi du corpus de droit canonique ainsi que le Traité des témoignages de Bartole. Comme ses prédécesseurs, il insiste sur la latitude qui doit être laissée au juge dans l’appréciation de ces signes de folie. Il souligne aussi, dans l’un de ses commentaires sur le Digeste, que les signes doivent être analysés et décryptés, car il est tout à fait possible qu’un homme se mette à jeter des pierres sans pour autant être fou, par simple colère par exemple. Même les plus sages d’entre nous peuvent être amenés à jeter des pierres, avance-t-il, pour se protéger physiquement, ou pour toute autre cause rationnelle53 !

La doctrine offre donc un canevas sommaire à la reconnaissance des signes de folie en les articulant en gestes et discours fous, sans aller vraiment plus loin. L’appréciation des faits reste en grande partie entre les mains du tribunal.

Le fou agressif des lettres de rémission

Les lettres de rémission forment un ensemble documentaire riche en descriptions et tableaux de la folie, bien plus que les actes du Châtelet et du Parlement, plaidoiries mises à part concernant ce dernier. L’agressivité y représente le signum furoris le plus fréquent. La violence du fou se déchaîne sans raison apparente. Elle se dirige le plus souvent contre ses proches, femme et enfants, mais aussi contre lui-même. Ainsi, un nommé Pierre Nagot, habitant de la vicomté de Caen devenu fou en 1377, multiplie les signes de folie :

s’est plusieurs foys voulu noyer en la riviere de Oudon et l’eust fait que l’eust descombré, et couroit sus a ses propres enfans et les vouloit tuer, et les bestes passant par le chemin vouloit prendre et avoir en disant qu’elles estoient siennes. Et advint que lui estant en tele disposicion donna a la dicte Richarde sa femme d’un coustel qu’il avoit plusieurs cops dont elle fu longuement malade et en conclusion elle en gary54.



Les tentatives répétées de suicide représentent également un symptôme de démence très souvent rapporté dans les lettres. Elles peuvent apparaître isolément ou bien être couplées avec l’agression des proches parents. Ce second cas de figure est illustré par l’exemple de Jehannin Guillon, un laboureur du Gâtinais. Ce dernier tombe gravement malade à la veille de Pâques 1383, « de laquelle maladie qui si griement l’avoit tenu il releva folz, enragiez et hors de son bon sens55 ». Dans les mois qui suivent, il manifeste de nombreux signes de folie :

prist un pestail dont il fery une sienne fille en l’aage de sept ans ou environ, qui estoit avec lui couchiee, sur la teste, par quoy elle fu en grant peril de mort. […] Chacun jour par maintes foiz il vouloit tuer ses enfants et sa femme qui estoit grosse d’enfant56.



Les efforts de ses proches pour le guérir n’y font rien. Après l’échec d’un pèlerinage, « ycellui Guillon fist pis que devant car chacun jour par plusieurs fois qui ne l’eust tenu il se vouloit bouter un coutel ou autres ferreries qu’il povoit trouver piquans en sa gorge, et avec ce vouloit chacun jour tuer ses diz femme et enfans ». Le crime qu’il commet finalement et pour lequel la rémission est octroyée, est le meurtre de l’une de ses filles, âgée de deux ans et demi.

Ces déments peuvent faire preuve d’une force surhumaine. Liés et entravés de fers pour ne causer de tort à personne, ils parviennent à se libérer de leurs chaînes en faisant preuve d’une vigueur proprement démentielle, hommes comme femmes :

plein de forsenerie yssi de ses fers et fu repris et mis en deux paires de fers dont il echapa. […] Et derechief, vers Caresme derrain passé, il se monstra insensible et lors fu derechief ferrez de deux paires de fers fors et pesanz par un mareschal de Pontoise, desquelx il yssi et se defferra qui ne sembloit pas possible a faire a homme57 ;

la dicte femme, estant en l’estat dessus dit, rompi a ses denz les liens de ses deus mains dont elle estoit liee, et puis tantost rompi l’uys de la dicte chambre ou elle estoit et s’en yssi d’icelle58.



La démence se révèle aussi lorsque l’on considère la cause qui déclenche la colère du fou : bien souvent, c’est une contrariété mineure ou bien des faits imaginaires qui n’auraient pas mérité le déferlement de violence qui s’ensuit. En mars 1473 est accordée une rémission à Jehan Carugnon, qui « dés son jonece ne fut jamais bien censé et souvent quant il se marrissoit d’aucune chose il estoit et devenoit furieux59 ». La lettre relate ses colères qui le mènent à commettre le terrible crime d’arson, l’incendie criminel, sur plusieurs bâtiments familiaux. Le caractère anecdotique de sa jalousie conjugale et du ressentiment nourri contre son père y sont assez bien marqués, ce qui concourt à établir l’aspect irrationnel du méfait :

Et est advenu que ou mois de novembre derenierement passé, ung jour de lundy lui estant cousché et malade en son lit et cheut en frenaisie qui lui avoit duré depuis le venredi, lui vint en ymaginacion que Julienne sa femme se gouvernoit mal de son corps. A ceste cause et sans autre occasion, il appella Julienne sa femme par plusieurs foiz putain paillarde et s’efforca de la batre, par quoy la dite Julienne, voyant qu’il estoit en sa fureur dans sa personne, s’en alla et le laissa seul, et lui estant seul et ainsi furieux et memoratif que sondit pere lui avoit reffusé bailler du blé […], duquel reffuz il estoit entré en sa frenaisie, soudainement se leva tout nu de son lit, print une poingnee de paille et l’aluma. Et incontinent s’en alla mectre le feu en ung lit de la maison ou il demouroit60.



Divagation, dépouillement, délire : des manifestations complémentaires

L’agressivité est rarement représentée comme un signe de folie isolé : les portraits de fous se construisent plutôt sur une accumulation de deux ou trois signes de folie au moins. Le laboureur Robert Layné manifeste ainsi une errance et un abandon des normes d’alimentation et de présentation de soi, en plus de ses tendances agressives :

par ce fu en tele destrece qu’il fu l’espace de huit jours et nuis sanz boire ne mengier, tout nu parmi les champs, tenant en ses mains deux cailloux et disoit qu’il se vouloit combatre a tout le monde et telement se demenant durant le temps dessus dit que tout son corps estoit decroé par playe, tant des dictes pierres desquelles il s’estoit batu et feru comme par les buissons et hayes ou il s’estoit bouttez61.



L’insensé errant peut revêtir un aspect plus inoffensif, comme le jeune Jehannin du Moustier, meurtrier de son père en 1380, dont la folie est plus bucolique, si l’on peut dire :

ledit Jehannin s’en aloit par bois et par champs sifflant aus oiseaux tout seul, en demourant deux ou trois jours tant que il perissoit de faim, et le ramenoient les bonnes genz qui le trouvoient, et ce lui avint pluseurs foiz en brief temps62.



La tendance à se laisser mourir de faim est récurrente dans le corpus. Le trouble mental s’accompagne plus fréquemment d’un comportement de privation et de jeûne que d’excès de bouche. On retrouve là les faibles « appétits mélancoliques » décrits par Marie-Christine Pouchelle63. Le jeûne peut aussi apparaître sans l’errance, couplé avec des manifestations de folie plus originales. Le jeune Colin Tanquart, mélancolique, se distingue ainsi par son rapport extravagant à certaines peintures qu’il réalise, avec lesquelles il se bat et qu’il efface ensuite :

auncuneffois ledit Colin ne parloit ne mengoit en un, deux ou trois jours et faisoit ou paignoit en une paroy choses fantastiques et puis les regardoit tres fort puis les batoit et apres les aloit vasier, et plusieurs autres choses avoit faites et faisoit souvant qui n’appartenoient pas a fere a personne de bon sens et entendement64.



Enfin, le délire verbal revient fréquemment comme signum furoris. Les insensés profèrent de folles paroles, sans but ni mesure. Certains vocifèrent sans raison apparente, « criant à haulte voix comme incensé65 ». Leurs discours sont désocialisés : Jehannin du Moustier, cité ci-dessus, siffle aux oiseaux. Raoulet de la Barre, un mélancolique dont les champs de blé ont été ravagés par des troupes armées, se met à parler tout seul :

disoit aucunes fois ledit Raoulet plusieurs paroles estranges qui n’avoit point de lieu ne d’effect, et parloit bien souvent a tout par lui en alant parmi la ville66.



Pierre du Faign, lui, multiplie les signes de folie ; son incapacité à maîtriser ses discours le rend même incapable de se confesser : « mesmes ne se savoit confesser a son curé, et ne disoit tousjours que parolles folles et choses de personne insensee67 ».

Ces signes de folie ne sont pas spécifiques aux lettres de rémission. La figure du fou agressif est largement attestée dans la littérature médiévale, y compris dans les chroniques : c’est ainsi que se déclare, le 5 août 1392, la folie du roi Charles VI, sous la forme d’une imprévisible crise de violence meurtrière dans la forêt du Mans68. Colère et démence sont, depuis l’Antiquité, associées sous le vocable polysémique de « fureur » ; elles voisinent en particulier dans la réflexion médiévale sur les péchés capitaux69. L’errance et le désordre de la parole sont eux aussi caractéristiques des personnages de fous dans divers types de littératures70. Le lieu littéraire de l’errance est la forêt alors que dans les rémissions, le dément vagabonde plutôt dans les champs et sur les chemins : « ledit Jehan, quel estoit incensé, furieux, carent d’entendement, courant souventeffoiz les champs par fureur71 ». L’errance sans but du « furieux » est aussi celle du mélancolique : lorsque l’acédie « sort du monastère » à partir du XIIIe siècle et se fond dans la mélancolie et la tristesse, l’une de ses manifestations principales est l’oisiveté, la paresse et le vagabondage sans but72. On peut aussi évoquer la figure biblique du démoniaque de Gerasa (Marc 5,5), qui parcourt nuit et jour les montagnes et les sépulcres en criant et en se meurtrissant avec des pierres. L’insensé vagabond des lettres de rémission manifeste souvent un refus des vêtements : « dessirant ses vetemens et habillemens et courant tou nu par le païs73 ». Là encore on rejoint la littérature, Jean-Marie Fritz ayant montré que le dépouillement des attributs extérieurs y accompagne la perte de l’identité74.

En revanche, les attributs propres aux personnages de bouffons et à l’iconographie de l’insipiens biblique, étudiés notamment par Muriel Laharie, n’apparaissent pas du tout dans la documentation judiciaire : la tonsure, la massue et le fromage des fous du XIIIe siècle, la marotte, les grelots et le capuchon à oreilles d’âne du XVe siècle sont absents des descriptions que l’on trouve dans les registres de justice. Ces attributs tout symboliques n’entretiennent qu’un rapport lointain avec la réalité du trouble mental.









Variation sur le thème de la démence

En dehors de l’agressivité, du délire verbal et de la divagation qui sont récurrents dans les portraits de fous, les descriptions du trouble mental présentent une variété importante. Chaque portrait de fou recèle ses particularités. Les mots permettant de désigner la folie sont eux-mêmes assez nombreux, mais ils reposent sur une conception univoque du furor au regard du droit.

Un lexique varié pour une conception univoque : la situation du droit

Le corpus juridique de Justinien offre toute une gamme de termes pour désigner la démence : le couple furor/furiosus est de loin le plus usité, dementia/demens est également assez fréquent, de même que les locutions exprimant la privation de volonté (mentecaptus, non compos mentis). Chaque mot ne se rapporte pas clairement à un type précis de maladie mentale. Dans certains passages du Digeste, du Code ou des Institutes, des distinctions sont suggérées ou esquissées, par exemple entre furiosus et mentecaptus ; mais elles ne font l’objet d’aucune explication claire.

La variété et l’imprécision du lexique de la folie dans le droit sont de mise depuis l’Antiquité. Furiosus désigne la folie depuis la Loi des Douze Tables (Ve siècle avant J.-C.) et apparaît comme le terme générique le plus répandu. Il s’accompagne d’autres mots hérités de la philosophie stoïcienne et de la médecine, qui se sont introduits dans le vocabulaire du droit au fil du temps75. Les juristes médiévaux héritent de ce champ lexical composite. Deux voies se présentent à eux : employer ces différents mots sans distinction ou tenter de démêler l’écheveau en y discernant tel ou tel type de folie.

Les canonistes Laurentius Hispanus et Jean le Teutonique s’efforcent ainsi d’établir des distinctions ; ils comparent notamment le furiosus au stultus et au fatuus76. Le civiliste Odofredus introduit une différence entre furiosus et mentecaptus dans l’une de ses gloses au Code de Justinien. Il note que dans la loi étudiée (C. 6,26,9), aucune différence n’apparaît entre ces deux états mais que si l’on considère d’autres passages du corpus (D. 1,18,14 et C. 1,4,28), le furiosus et le mentecaptus relèvent de deux catégories différentes - le premier étant agressif envers autrui et envers lui-même, et le second étant seulement atteint d’une perte de la raison77. Toutefois, Accurse ne retient aucune distinction de ce type dans sa Grande Glose.

Au XIVe siècle, Bartole propose à son tour certaines distinctions dans son Traité des témoignages. Le stultus, explique-t-il, est celui qui reste sans réaction face aux drames de l’existence comme l’annonce de l’imminence de sa mort, la perte de son rang, de sa fama ou de tous ses biens, mais qui s’épouvante pour des choses sans importance comme s’il était en danger de mort78. Sa stupeur intempestive est le signe de sa défaillance mentale. Le fatuus, lui, est affligé d’un dérèglement de la parole. Son aliénation mentale sera prouvée au moyen de témoins déposant qu’ils l’ont vu et entendu tenir des propos incohérents et « parler sur les chemins en proférant des discours grotesques à la manière des fous ». Les propos de Bartole sont influencés par une tradition extra-juridique ancienne, qu’il ne cite d’ailleurs pas, celle des Étymologies d’Isidore de Séville. Au VIe siècle déjà, l’évêque de Séville rapprochait stultus et stupor ainsi que fatuus et le verbe fari.

Malgré les tentatives répétées des juristes pour voir plus clair dans cette profusion terminologique, la période médiévale s’achève sans consensus. Furiosus reste le terme de référence pour désigner la démence dans le champ juridico-judiciaire ; il est accompagné d’une variété d’autres mots qui ne remettent pas en cause la conception unitaire et univoque de la folie au regard du droit. L’emploi de tel ou tel mot n’entraîne aucun effet de droit même si l’on peut y déceler des nuances de sens : furor et dementia aequiparantur, « fureur et démence sont deux choses équivalentes », affirment la plupart du temps les docteurs de la loi79.

Les actes de la pratique judiciaire sont gouvernés par le même principe. On y trouve un lexique assez varié pour caractériser le trouble mental, avec une grande souplesse dans le choix des mots et une certaine indétermination sémantique. La plupart du temps, les actes accolent plusieurs termes ensemble : « folie et forsenerie », « ydiot et insensible », « hors de son sens naturel, propos et bon entendement, et toute ydiote, fole et insensible80 ». Les procédés cumulatifs destinés à renforcer le propos ou l’emploi de modalisateurs (quasi demens en latin, « comme furieux » en français) sont la règle.

Portraits de fous en situation

De même que le vocabulaire, les comportements fous s’avèrent assez variables dans la documentation considérée. On ne peut guère parler d’un schéma unique de démence. Chaque personnage fou voit sa folie conditionnée par un ensemble de circonstances : son statut social, le rôle qu’il est censé tenir dans son entourage ou dans la société, mais aussi l’objectif judiciaire poursuivi et dans le cadre duquel le document a été produit, qu’il s’agisse de faire reconnaître une incapacité civile ou, au pénal, de faire excuser un crime. Chaque portrait de fou répond donc à une situation particulière.

Un document français du XIIIe siècle, bien connu des spécialistes du suicide médiéval, offre ainsi une description exceptionnelle d’un cas de démence : il s’agit de l’enquête préliminaire ou « aprise » menée en 1278 par maître Radulfe, clerc du prévôt de Paris Guy du Mes, en raison du suicide d’un nommé Philippe Testard. Elle est conservée sous la forme d’un rouleau dans le Trésor des Chartes royal et a été publiée par Edgard Boutaric81. Quatorze témoignages détaillés relatifs à l’état mental de Philippe Testard y sont consignés. Dans les récits de folie qu’ils livrent aux enquêteurs, de nombreux traits se rapportent à la profession qu’exerçait le défunt. L’homme est un marchand originaire de Saint-Julien-du-Sault, près de Sens, accoutumé aux déplacements entre la région champenoise et Paris. Un matin de mars 1278, il est retrouvé agonisant par les gardes des halles de Paris après qu’il se fut jeté de la fenêtre de la maison où il avait passé la nuit en compagnie d’autres marchands. Il meurt peu de temps après. Le prévôt de Paris saisit son corps et ses biens et ordonne une information.

Philippe Testard y est présenté comme un fou désagréable, agressif et provocateur. Dans le portrait que les témoins livrent de lui, on retrouve le stéréotype de la violence dirigée contre soi-même : « s’esgratinoit ou visaige par lunoisons et dessiroit sa coiffe et tiroit ses chevox en tele menière que tex foiz estoit qu’il se faisoit tout sanglanz ». Après sa défenestration, comme il ne meurt pas sur le coup et qu’il gît sur un lit, il s’administre des coups de couteau dans le ventre en prétendant jouer. Son agressivité envers autrui est moins débridée mais elle est permanente. Ses comportements enfreignent les règles de la sociabilité propre aux marchands itinérants. Les repas pris en commun sont des moments sensibles : plusieurs témoins rapportent qu’il crache dans le verre ou l’assiette de ses compagnons de route ou qu’il leur crache au visage, qu’il « disoit vilenies a ses compaignons » lorsque ceux-ci lui demandent de payer sa part du repas, qu’il mange « trop glotement ». Transgressant les codes de la pudeur, il se dévêt parfois en public et « montroit ses membres vergongneus neis devant les fammes comme hors dou sens et fox ». Ses mauvaises manières outrancières en font un compagnon de route redouté, comme le remarque l’un des témoins : les autres marchands « an estoient trop a malaise et ne savoient qu’il peussent fere de lui tant de soities faisoit ».

Sa folie se manifeste aussi par un rapport désordonné à l’argent, ce que l’on peut mettre en rapport, dans une certaine mesure, avec sa profession de marchand. Tantôt il semble s’en désintéresser totalement, jetant sa bourse à terre à deux reprises, tantôt il paraît obnubilé par la tenue de ses comptes, au point de les faire à voix haute en permanence, dans des lieux et des moments complètement inappropriés. On retrouve ici, un peu adapté, le motif du fou qui délire sur les chemins : « cil Felippes aucunes foiz quant il aloit par les voies contoit au haut et touz seus ce qu’il devoit et ce qu’an lui devoit ». Et surtout, d’après un témoignage, son délire comptable se manifeste même pendant l’office sacré :

Cil Felippes fu au montier a Seint Pere a Seint Julien dou Sauz quant l’an chantoit la messe, et en cel point que li prestres fit l’elevation que cil Felippes leva ses mains au haut toutes jointes et en levant dist si haut que plusors l’oïrent : « Vinte sept livres maugrez Deu ! ».



Dans ce dernier épisode, la folie du marchand confine au blasphème. Ce n’est d’ailleurs pas le seul acte d’impiété que rapportent les témoins. Philippe Testard présente aussi un rapport scandaleux à la dévotion. Alors qu’il agonise sur un lit après sa défenestration, il se montre parfaitement négligent quant à la question de son salut :

li demanda li prestres s’il voloit estre confes et commeniez, et il respondi : « Fetes ce que vous vourroiz ». Et li demanda li prestres s’il creoit que ce soit Cil par cui vous seroiz saus, et cil Felippes dist : « Ge croira ce que vous voudroiz ». Une foiz disoit : « Ge le croi », autrefoiz non. Et a la parfin dist-i : « Ge le croi ». Et lors li prestres li bailla.



La folie comptable et asociale du marchand se double de la démence de l’incroyant.

Le rejet des dévotions est un trait que l’on retrouve dans plusieurs portraits de fous. Il est présent dans le cas qui suit. Il s’agit d’une lettre de rémission octroyée en mars 1424 à l’épouse d’un orfèvre parisien, Jehannette Voidié, qui s’est rendue coupable d’infanticide sur son dernier-né âgé de quatre mois. Pour excuser ce crime horrible, la rémission développe un récit particulièrement long et circonstancié de la démence de cette femme, depuis sa genèse jusqu’au meurtre final. L’ensemble des causes et des signes de sa démence correspond au tableau classique de la « mélancolie », comme l’indique la rémission, avec une perte d’espoir et une profonde dépréciation de soi ; mais il s’agit d’une démence spécifiquement maternelle. Tout le récit de démence tourne autour de son rôle de mère et des échecs qu’elle essuie en la matière.

Dès sa grossesse, Jehannette se plaint et s’inquiète excessivement des maigres revenus de son mari au regard de leurs charges et de la « cherté du temps82 ». Au cours de l’accouchement se produit un événement malheureux qui déclenche la folie : elle se dispute avec sa chambrière pour un motif mineur (« à cause de certain linge ») et entre dans une telle colère que son lait se tarit. Malgré toutes les tentatives et les remèdes apportés en vain, Jehannette ne parvient pas à nourrir elle-même son enfant. Huit jours après les relevailles, l’enfant est donc placé en nourrice. La mélancolie initiale de Jehannette est décuplée. Elle se manifeste par une négligence dans les dévotions (« delaissa d’aller a l’Église ») et par une perte de l’estime de soi :

quant aucunes foiz elle voyoit sesdiz enfans, ou l’un d’iceulx, jouer a sondit mary, leur pere, elle leur disoit qu’ilz avoient en elle une mauvaise mere83.



Elle se montre indifférente aux remontrances et aux menaces de son mari. Elle tente aussi à plusieurs reprises de mettre fin à ses jours. La situation s’aggrave bientôt : au bout de quelques mois, la nourrice signale aux parents que l’enfant est tombé gravement malade. Il est ramené à Paris. Après l’avoir porté dans une église afin d’obtenir sa guérison, Jehannette, en pleine crise de « melancolies et fureur ou non sens », précipite le nourrisson dans un puits, où il trouve la mort. L’infanticide signe ainsi l’aboutissement de sa démence maternelle.

Dans d’autres types de sources et récits, les portraits de fous sont colorés en fonction de telle ou telle situation sociale. La folie du roi Charles VI, pour ne citer que cet exemple fameux, se manifeste sous des traits spécifiquement royaux : le souverain oublie « sa propre personne et son titre de roi de France84 », il repousse la reine comme il le ferait d’une quémandeuse, il paraît mépriser le blason royal et se livre aussi à toutes sortes de gesticulations indignes de la majesté royale.

La scène du procès, elle-même, avec ses rituels et ses normes de comportement spécifiques, est un terrain favorable à de folles transgressions spécifiquement judiciaires. Les archives judiciaires donnent ainsi à voir des exemples dans lesquels la folie se développe dans le rapport à la justice et au tribunal. Le plaideur fou est celui qui multiplie les procès, saisissant la justice à tort et à travers. Dans le premier quart du XIVe siècle, la Très Ancienne Coutume de Bretagne met en garde contre ces processifs dont il ne faut pas recevoir les demandes, car « il semble que ils soient foulz et despourveuz de san85 ». La manie processive se situe à mi-chemin entre le vice moral et la véritable aliénation mentale : les personnages concernés sont décrits comme étant à la fois ignominieux et déments, entre immoralité et folie. En 1368, une lettre du roi mande qu’un nommé Rolet Marguet reçoive un curateur pour poursuivre ses causes en justice, car l’intéressé, personnage « vil et abject », « de fort mauvaise vie », est en fait un dément ou quasi et il ne faut plus le laisser multiplier les procès contre des personnes de tout statut et de toute condition86. À Manosque en 1310, une enquête criminelle est menée au sujet d’un certain Jacob Anglicus, membre de la communauté juive locale87. Son rabbin, Isaac de Talard, interrogé comme témoin, confirme la démence de Jacob en rapportant ses gestes violents, son délire verbal et, en dernier lieu, le fait qu’il eut une dispute avec son père et qu’il alla jusqu’à plaider contre lui en justice. Attaquer son propre père en justice est ici présenté comme un signe de démence.

Le comportement d’un coupable juste après son crime peut aussi être interprété comme une preuve de folie. De nombreuses lettres de rémission insistent ainsi sur le comportement incongru du coupable après qu’il a commis son forfait et le présentent comme un signe supplémentaire de folie. Une mère démente, après avoir sauvagement tué son fils de cinq ans, s’enferme dans sa chambre et se met à danser et sauter88. Un jeune valet nommé Perrot, coupable de « compagnie charnelle » avec une vache, ne paraît pas saisir la gravité de son acte, « dont par son insensibilité il ne tenoit compte mais lui sembloit que ce seroit bien fait89 ». Ces coupables fous ne paraissent pas craindre leur châtiment, ils ne fuient pas et ne se mettent pas en franchise pour échapper à la justice. En 1368, un jeune homme nommé Jehannin du Moustier tue son père à coups de bâton dans un accès de démence, puis, le voyant mort, ne songe pas à fuir : « il qui le veoit ainsi mort, ne se bougea onques pour ce de la place ». Il est alors saisi par la justice et jeté en prison. Jusque dans sa geôle, il continue à manifester sa faiblesse mentale en chantant et en débitant des inepties au sens obscur :

Quant la justice vint la, qui lui dist : « Tu as tué ton pere », il dist que il n’estoit son pere que d’une oreille. Toutevoies ladite justice le fist prandre et mener a Sargi, an la prison de la juridiction des religieux de Saint-Denys-en-France dont il estoit subgé et la commança a chanter, en laquelle prison il est encore90.



Certains se dénoncent eux-mêmes une fois le crime commis, ce qui peut là encore être perçu comme un signe de démence car on attendrait plutôt qu’ils tentent d’échapper aux rigueurs du châtiment.

Un tableau de démence sénile : le cas de Jean de Bourgogne (1490)

En 1490-1491, un procès se tient au Parlement, au civil, dans lequel un aristocrate nommé Engilbert de Clèves entend prouver la démence sénile de son grand-père, Jean de Bourgogne. On trouve dans la documentation relative à ce procès la description d’une folie douce, non violente, celle d’un vieil homme qui retombe en enfance.

L’enjeu est la succession au comté de Nevers, que Jean de Bourgogne vient de céder par donation à sa fille issue d’un second lit, Charlotte de Bourgogne. Engilbert de Clèves s’efforce par divers moyens de mettre la main sur le comté de Nevers, autant en menant une intervention armée à Nevers qu’en soutenant simultanément un procès civil et un procès criminel au Parlement. Dans le procès civil, il affirme que la troisième épouse de Jean de Bourgogne, Françoise d’Albret, a escroqué son époux vieillissant pour faire passer ses biens dans la maison d’Orval, à laquelle elle appartient91. Françoise d’Albret a, en effet, réussi à marier la fille de son époux avec son propre frère, Jean d’Albret, seigneur d’Orval, en avril 148692. Engilbert de Clèves veut prouver que son grand-père n’était plus maître de lui-même et que n’importe qui pouvait lui faire croire n’importe quoi, que ce fut son épouse ou même ses valets. Le procès est documenté par deux documents de nature judiciaire, rédigés après la mort du comte, dans lesquels sont rapportées des situations tendant à prouver la folie.

Le premier est un mémoire composé par les avocats d’Engilbert pour servir dans ce procès93. Entre autres arguments relatifs au droit successoral, le défunt est présenté comme ayant été, à la fin de sa vie, totalement soumis à sa femme, préoccupé surtout de faire « bonne chere », et incapable de distinguer le vrai du faux, pensant voir réellement le diable lorsque des personnes se présentaient à lui revêtues d’un masque de théâtre :

Plus faut noter l’estat et disposicion dudit deffunct, lequel au temps desdites pretendues donacions avoit quatre vingts ans ou plus, gouverné comme ung enfant et totallement en la subjection de ladite madame sa femme, a laquelle il n’eust osé desplaire car autrement n’eust eu bonne chere d’elle, ne de tous les serviteurs de la maison, et on le pressoient a faire lesdites donacions disant que le roy et les princes des royaume le vouloient ainsi.

Item davantage ledit deffunct estoit lors debilité de son entendement et ne tenoit arrest ne propos a son langaige, et lui faisoit on acroire ce que on vouloit, tellement que quant il oyoit la messe aucuns faisoient avecques faulx visaiges des sottyes autour de l’autel et luy faisoit on acroire que c’estoit le Dyable, et autres petites fantaisies et illusions par lesquelles apparoissoit evidemment qu’il estoit debilité de son sens et entendement94.



Un autre document, conservé aux Archives nationales, contient le témoignage d’un certain Thomas Le Charlice, ancien « varlet de chambre » de Jean de Bourgogne95. Thomas Le Charlice « estoit et a esté ordinairement en la chambre dudit feu conte comme l’un de ses varlets de chambre et par ce a veu, sceu et congneu l’estat et debilitation de sa personne, sens et entendement ». Il atteste, tout d’abord, que le comte était devenu « impotent de ses jambes » à la fin de sa vie, en sorte qu’il devait garder le lit. Puis il rapporte un récit proche du précédent, faisant intervenir des masques et des marionnettes, mais de manière un peu différente. Le comte, ici, ne croit pas lui-même à la réalité des personnages figurés par les masques, mais croit que ses serviteurs s’y laissent prendre, ce qui montre, là encore, son excessive naïveté :

aucuns de ses valets de chambre avoient des faux visaiges et des mariotes au bout de bastons dont ils faisoient paour, present ledit deffunt, a plusieurs serviteurs de sa maison qui entroient en sa chambre, lesquelz serviteurs aux avant qu’ilz entrassent en ladite chambre estoient advertiz desdits faux visaiges, dont ilz faignoient avoir grant paour. Et creoit icellui feu conte qu’ilz eussent grant paour d’iceulx faux visaiges, combien que de ce ilz en feussent advertiz comme dit est, pourquoy il attestant et aucuns de son dit hostel apparcevoient qu’il estoit debilité de son antendement, variant en faiz et parolle et estoit comme en enfance96.



Dans la suite de son témoignage, le valet atteste que le comte était tout à fait dominé par Françoise d’Albret, qu’il ne pouvait recevoir personne ni ouvrir aucune lettre sans que celle-ci n’y consentît, que le comte signait n’importe quel document du moment que son épouse le lui demandait, et d’autres arguments tendant à soutenir la cause d’Engilbert de Clèves.

Dans ce procès, le comte de Clèves s’appuie ainsi, à deux reprises, sur un court récit de démence sénile, dont les circonstances sont variables (à la messe, dans la chambre du comte) mais qui reste centré sur l’usage d’objets « faux » (« faux visaiges » et marionnettes) et sur l’idée de crédulité, que ce soit celle du comte ou celle de ses serviteurs. Ces signes de folie s’inscrivent précisément dans l’intention du plaideur, qui est de prouver que la donation signée par Jean de Bourgogne est le résultat d’une fraude et d’une induction.

On soulignera que le motif du déguisement des valets, qui trompe le maître tombé en démence, est également développé par le Religieux de Saint-Denis dans l’un de ses récits de la folie de Charles VI. En 1405, en effet, il fallut que les serviteurs du roi se déguisent afin que le souverain accepte de se laver. Cela faisait cinq mois qu’il n’avait pris soin de son corps et la crasse menaçait de le rendre encore plus malade qu’il ne l’était :

D’après le conseil d’un habile médecin, les serviteurs ordinaires du roi sortaient de sa chambre chaque jour à nuit tombante, et il en entrait dix autres, qui déguisaient leur voix et leur extérieur, afin de n’être pas reconnus. Ils parvinrent au bout de trois semaines à le déterminer par leurs conseils et leurs remontrances à se déshabiller pour se mettre au lit, à changer de chemise et de draps, à prendre des bains, à se laisser raser la barbe, enfin à manger et à dormir à des heures réglées97.











2. MODALITÉS DE LA MALADIE MENTALE EN CONTEXTE JURIDICO-JUDICIAIRE

Les sources juridiques et judiciaires donnent à voir certaines caractéristiques générales de la maladie mentale. Elle est pourvue d’une certaine temporalité, elle est déclenchée par des causes données ou peut accompagner certains âges de la vie, elle s’inscrit enfin au cœur des débats médiévaux sur les rapports entre naturel et surnaturel.








Intermittences de la folie

Le temps long de la démence

Les lettres de rémission accordées aux fous, pour établir un portrait crédible du suppliant en malade mental, doivent démontrer que la démence était ancienne et bien ancrée au moment où le crime a été commis. Le récit s’attache à montrer que la folie n’est ni récente ni survenue subitement. Il faut la distinguer nettement du coup de colère (« chaude cole ») et de l’emprise de la boisson évoqués dans de nombreuses autres demandes de grâce, afin de prouver que la perte des facultés rationnelles n’était en rien éphémère, mais qu’elle est le fruit de l’histoire longue d’une véritable pathologie. Les lettres de rémission mettant en scène un criminel fou relatent ainsi le développement du trouble mental chez le coupable en remontant parfois très en amont dans sa biographie, jusqu’à l’événement déclencheur de la maladie et les premiers signes par lesquels elle s’est manifestée. À l’inverse, les rémissions accordées aux criminels sains d’esprit concentrent en général leur récit sur le jour même du crime et ne récapitulent pas l’ensemble des signes avant-coureurs98.

Toutes les rémissions octroyées pour folie ne sont pas de longueur égale : celles qui sont accordées pour un vol sans violence, par exemple, se contentent de qualifier le criminel de dément ou d’homme jeune et de « petit sens », sans plus d’explications, avant de passer directement au récit circonstancié du méfait. Dans certaines lettres concernant un meurtre, la genèse de la folie est rappelée plus en détail mais l’ensemble des violences qui ont pu précéder le crime n’est pas raconté, comme dans cette rémission datée de février 1361 :

Jean etc. Nous faisons savoir à tous, présents et à venir, que Nous avons reçu l’humble supplication des amis de Jean dit le Peletier, citoyen de Laon, contenant que comme Jean, en raison d’une certaine blessure qu’il avait à la tête et à cause de laquelle il fallut lui ouvrir la tête, s’en était trouvé affaibli en son cerveau ou en sa tête, au point qu’il a été depuis et qu’il est, malgré des intervalles lucides, comme furieux et dément, de petit intellect, conduite et sens, et il advint récemment que Jean, étant en sa fureur et démence, dans la dite ville de Laon…99



Dans d’autres, enfin, on trouve un récit long et complet de la démence, depuis sa genèse jusqu’au crime final, avec les intervalles lucides et les comportements déments qui ont ponctué la vie du criminel sur plusieurs mois ou plusieurs années. Le tout est inscrit dans une chronologie bien précise. Quelques lettres, comme celle qui suit, sont particulièrement longues et circonstanciées, livrant un récit quasi romanesque :

Charles etc. savoir faisons a tous presens et a venir a nous avoir esté exposé par les amis charnelz de Jehannin Guillon, poure laboureur de bras demourans a Rousson les la Villeneuve le Roy, disans que le samedy veille de Pasques commençans darenierement passé, le dit Jehannin Guillon acoucha malades de grieve maladie qui luy dura l’espace d’environ deux moys, par telle meniere que d’icelle maladie il fu confessé, commenié au lit et ralié et ot toutes les droitures de saint Eglise et tant que l’en esperoit mieulx en luy la mort que la vie. De laquelle maladie qui si griement l’avoit tenu il releva folz enragiez et hors de son bon sens et estoit si plain de l’Ennemi qu’il ne vouloit entrer en eglise prendre eaue benoite, oÿr messe ne regarder le corps Nostre Seigneur pour amonestement que l’en luy en feist, et qui pis est, un certain jour apres ce que sa femme se fu levee d’avec lui et ses enfants pour aller en sa besongne, ledit Jehannin Guillon ainsi tempté de l’Ennemy prist un pestail dont il fery une sienne fille en l’aage de sept ans ou environ qui estoit avec lui couchiee sur la teste, par quoy elle fu en grant peril de mort, dont ledit Guillon quant il oÿ sa femme qui estoit revenue commança a luy dire a haulte voix par plusieurs foiz : « J’ay tué ma fille, fay moy pendre ! » et tellement se demena en ses foleurs et temptacions qu’il convint qu’il feust enfergiez par les mains, pour ce que chacun jour par maintes foiz il vouloit tuer ses enfants et sa femme qui estoit grosse d’enfant, lequel ansi enfergé fu mené en pelerinage a Saint Materin de Larchant pour ylec faire la novenie, apres laquelle novenie ainsi fete les diz amis le remenerent arieres au dit Rousson, lesquelz cuidans qu’il feust amendé dudit pelerinage le deffergerent, apres lequel deffergement ycellui Guillon fist pis que devant, car chacun jour par plusieurs fois qui ne l’eust tenu il se vouloit bouter un coutel ou autres ferreries qu’il povoit trouver piquans en sa gorge, et avec ce vouloit chacun jour tuer ses diz femme et enfans, par quoy il convint qu’il feust renfergiez et oultre pour ce qu’il procedoit de mal en pis, sesdiz amis le mistrent et osterent hors d’avec sa femme et enfans et le baillerent loing d’illec garder en un autre hostel en la dite ville de Rousson pour doubte que pis ne feist. Si advint que […] le dit Guillon tout en rage et hors du sens se defferga et rompi le clo a quoy les fers estoient fermez, apres la quelle chose ainsi fete icellui Guillon s’en vint avec la dite femme a la dite villeneuve paisiblement tout droit en l’ostel ou estoient logiez ses diz femme et enfans avec autres bonnes gens d’illec environ et illec se tint icelui Guillon assez paisiblement sanz mal faire, tellement que chacun cuidoit qu’il feust gariz, fors et jusques au dimenche avant la feste de la Magdelaine ensuivant, auquel jour […] le quel Guillon incontinent entra illec en si tres grant foleur et fu si hors du sens et temptez de l’Ennemy que il se leva d’empres les gens ou il estoit assiz sanz mot dire et couru tout enragé a une sienne fille en l’aage d’environ deux ans et demy qui estoit assez pres de luy et icelle prinst, happa et gecta par les creneaulx dudit pont en l’eaue au dessus des moulins d’icelle villeneuve, sanz ce que aucuns de ceulx qui yllec estoient y peussent mectre remede, en la quelle eaue icelle fille fu assez tost apres peschee toute morte et noyee100.



Les intervalles de lucidité

La folie est rarement présentée comme un état définitif. La folie « perpétuelle » existe dans le corpus étudié mais de manière minoritaire101. La démence apparaît plutôt comme une pathologie dont il est possible de guérir. Au Parlement de Paris, dans de nombreux procès civils, des plaideurs tentent ainsi de prouver qu’ils souffraient de démence au moment où fut conclu un contrat qu’ils souhaitent faire invalider. Leur démarche repose entièrement sur l’aspect temporaire de la folie : j’étais tombé en démence en ce moment précis mais j’ai depuis récupéré toutes mes facultés mentales, affirment-ils en substance. Ils décrivent avec soin le développement temporel du trouble mental, quand il a débuté, ses phases d’aggravation qui coïncident avec la signature de l’obligation, puis le retour à une meilleure santé et à une capacité intellectuelle normale. Cet aspect non définitif de la folie n’est pas propre à la documentation juridique et judiciaire, mais à la conception médiévale du trouble mental. La littérature de la période met elle aussi en scène des personnages qui doivent faire face à des crises de folie traversées et surmontées, comme l’a noté Jean-Marie Fritz102.

La folie se définit aussi par son aspect intermittent. La pathologie mentale est décrite dans nos sources comme un état majoritairement instable, qui se manifeste par une alternance de périodes lucides et de crises de démence103. Entre chaque accès dément, le fou se comporte de manière normale et sereine, ce qui entretient le doute sur une possible guérison définitive, comme on l’a vu ci-dessus dans l’exemple de Jehannin Guillon. Pour mieux excuser le crime, la lettre de rémission insiste, bien sûr, sur le fait que le geste fatal a été commis au cours d’une rechute de la maladie car la démence le rend non responsable de son geste. Le roi Charles VI lui-même, tout au long de sa maladie, profite de ses intervalles de lucidité pour reprendre les rênes du gouvernement, puis en est à nouveau écarté lorsqu’il rechute104.

Dans les archives judiciaires, ces intermittences de la folie sont assez régulièrement rattachées à l’influence de la lune et de ses phases. Le terme « lunatique » apparaît dans les lettres de rémission pour désigner les déments. On le trouve aussi bien en latin qu’en français : dans une rémission rédigée en latin, Jeanne la Moutardière, qui commet un suicide, est qualifiée de quasi lunatica ; dans une autre lettre, rédigée en français, le jeune voleur Jehan Perrot est décrit comme « fol et ydiot par lunoisons, telement qu’il ne scet qu’il fait ». Dans l’enquête sur le suicide de Philippe Testard, l’influence de la lune sur la maladie mentale du défunt est mentionnée par de nombreux témoins. Sa pathologie est qualifiée de « forsenerie de sotie de teste, de lunoisson et de vieillece ». Lui-même est présenté comme « vielz et soz et lunatiques ». Selon tous les témoins, les phases de la lune influent directement sur l’évolution de la maladie : « plus li avenoit en defaut de lune que en autre temps », ou « par lunoisons ».









Genèses du trouble mental

Maladies et autres traumatismes

La cause de folie la plus souvent évoquée dans les archives judiciaires est la maladie. On rencontre couramment l’idée qu’une maladie a causé une altération des facultés intellectuelles. Dans l’économie du récit propre aux lettres de rémissions, la maladie représente un traumatisme initial qui permet d’ancrer la survenue de la folie dans l’histoire d’un malheur personnel. La maladie est toujours décrite comme grave, menant sa victime au bord de la mort et la forçant à s’aliter pendant une longue période. Le texte insiste sur la sévérité des souffrances subies par le malade, « a tres grant paine et doulour105 », qui l’ont conduit à perdre la tête :

Ou mois de juillet derrenerement passé ou environ, certaine grande et gresve maladie de fievres quartes print a ladite Jehanne, de laquelle maladie elle fu et a esté moult grevee et durement travaillee. Et mesmement, le jour de la feste saint Laurens derrenerement passé, icelle maladie de fievres quartes print a la dicte Jehanne et s’en fut sans menger, coucher en son lit tout ledit jour, plus fort et plus durement travaillee et malade qu’elle n’avoit esté paravant, dont elle fu et estoit moult fort grevee en sa personne et telement debilitee, que par ce elle yssy hors de son sens naturel propos et bon entendement106.



Dans les registres civils du Parlement et du Châtelet de Paris, on voit des testaments être annulés au motif que telle testatrice était « si anéantie par la maladie qu’elle n’avait plus ni mémoire ni raison107 » ; ou des mises en curatelle et des interdictions être prononcées en conséquence d’une maladie : « par le moien de plusieurs maladies qui lui estoient seurvenuz en son temps, icellui Raulin estoit et est devenu insensé et tellement debilité de son memoire et entendement qu’il ne pourroit doresenavant conduire, regir ne administrer sa personne, biens et besongnes108 ».

Le type de maladie est rarement précisé : fièvre le plus souvent, « maladie de goutte » ou « maladie naturelle » sont les notations les plus précises que l’on rencontre. L’épilepsie peut être associée à la démence, mais cela n’a rien de systématique ; dans l’ensemble, les deux affections sont bien distinguées. C’est le cas pour André Guiberteau, habitant du Poitou, qui « par avant pou de temps avoit esté detenu et cheu du mal caduc, appellé vulgalment le beaumal, dont il est coustumier a souvent cheoir et estre malade, et d’estre furieux et fol a l’yssue d’icelle maladie109 » : l’épilepsie est ici le déclencheur de la démence et non son équivalent.

De fait, les notaires royaux utilisent peu le vocabulaire et l’étiologie issus de la médecine. Dans les lettres qu’ils délivrent, on ne trouve pas de référence au dérèglement des humeurs ou à la mauvaise circulation des « esprits ». Le lexique de la « melancolie » et celui de la « frenesie » apparaissent parfois mais dans un sens large, vulgarisé. La référence au cerveau et aux lésions cervicales qui peuvent déclencher la démence est ce qui se rapproche le plus des considérations proprement médicales110. On la trouve dans quelques lettres de rémission. Un tel est devenu fou, « affaibli du cerveau et de la tête111 », à la suite d’une trépanation destinée à soigner une blessure ; tel autre, un fournier nommé Jehan Bazoches, est âgé, affaibli et diminué dans ses facultés cérébrales de par son métier lui-même :

[considerant] son cerval qu’il a tant esmeu par le feu du four qu’il a chaufé continuelment par l’espace de .XIIII. ans et plus, et chauffe de jour en jour112.



Un traumatisme physique, en particulier un coup porté à la tête, peut aussi causer une détérioration mentale. Le chroniqueur Guillaume de Nangis relate qu’en 1279, lors d’un tournoi, le jeune comte de Clermont tomba en démence après avoir subi des coups répétés à la tête113. Les archives judiciaires contiennent des cas comparables : selon une lettre de rémission datée de novembre 1405, un certain Guillaume Aubyn devint « insensé et ydiot » après être tombé d’un poirier, ce qui lui blessa la tête et lui fit perdre « son sens et sa memoire114 ».

Le traumatisme peut également être émotionnel ou psychologique. Une rémission datée de juillet 1384 rapporte qu’un nommé Pierre Nagot, parti en pèlerinage en raison d’une grave maladie de sa femme, est tombé dans un puits en cours de route, où il a passé une nuit et un jour entiers avant d’être secouru. Lorsqu’il peut enfin rentrer chez lui, il trouve son épouse mourante. La lettre indique que « tant pour cause du courous de sa mort que de la bleceure de son corps devint ydiote personne115 ». La guerre et son lot de malheurs sont également accusés de faire tomber les sujets du roi en démence. Les gens d’armes dévastent ou confisquent les possessions des paysans. En 1461, Raoulet de la Barre, « povre homme cousturier », « prist si grant deplaisir en soy pour cause de ce que les gens d’armes qui estoient lors en la dite ville lui osterent certaine prairie de blés qu’il avoit, de quoy il avoit gouverné lui et sa femme, que oncques puis ne fu si sensible qu’il avoit esté par avant116 ». D’autres motifs d’effroi intense, comme le passage d’une comète, peuvent, d’après les chroniqueurs du temps, faire tomber les gens dans la démence117.

Le deuil peut jouer le rôle de déclencheur de la folie, comme dans le cas de Marguerite Guinart, « si dolente de la mort de son dit mari que elle en est entree en fureur et yssue hors de son senz », et qui bat à mort l’un de ses enfants118. Une jalousie excessive peut conduire à la démence, aussi bien des hommes que des femmes. On trouve l’exemple d’une certaine Jeannette Maillard, « qui estoit bonne catholique et preude femme et, non obstant ce, souvent ebetee de son entendement et comme furieuse, tant par boire dont elle se sentoit delegier et par souspeçon de jalousie qu’elle avoit sans cause contre son dit mary » et qui est retrouvée pendue chez elle119.

L’hérédité, enfin, est très peu représentée comme cause ou origine de la démence. Elle n’apparaît que dans l’un des témoignages contenus dans l’enquête sur le suicide de Philippe Testard : le déposant signale que la tante et la nièce de Philippe sont elles aussi « liées comme folles » depuis plusieurs années.

Jeunes idiots, vieillards séniles

L’âge peut être désigné comme une cause de faiblesse des capacités intellectuelles, qu’il s’agisse d’immaturité chez les jeunes ou de sénilité chez les plus âgés. La démence est plus ou moins complète selon les cas ; elle côtoie la simplicité d’esprit.

La « foleur et jeunesse » est un motif récurrent des lettres de rémission et plus largement de la justice pénale médiévale, qui l’emploie comme circonstance atténuante, d’ailleurs souvent au-delà des vingt-cinq ans, âge légal de la majorité120. « Faire jeunesses », c’est-à-dire commettre certains délits ou crimes en raison de son jeune âge, est assez facilement excusable dans le discours de la grâce royale des derniers siècles du Moyen Âge. La jeunesse apparaît comme une période d’immaturité sur les plans intellectuel, moral et émotionnel, particulièrement sensible aux mauvaises influences (la « mauvaise conversation »)121. Elle est corrélée à la « simplesse » et au « petit sens et mémoire », c’est-à-dire à une forme d’insuffisance intellectuelle qui n’est pas tout à fait de la démence, pour faire excuser en majorité des délits relatifs aux biens (vols, tentatives d’escroquerie). Lorsque la lettre précise l’âge du délinquant, il apparaît placé entre quinze et dix-sept ans en moyenne, quoique certains « jeunes » soient âgés de plus de vingt ans.

Les liens entre jeunesse, immaturité, incapacité et démence ont été moins étudiés dans le cadre de la justice civile. Au Parlement, les magistrats reconnaissent les cas d’escroquerie dont peuvent être victimes les mineurs. La justice rétablit ainsi en 1371 les intérêts de Jean de Montfort, âgé de dix-neuf ans, présenté comme sot et incapable de bien se conduire, ruiné par un tavernier de Provins qu’il croyait son ami122. Dans les registres de sentences civiles du Châtelet, à la fin du XIVe siècle, un motif récurrent permet de légitimer de nombreuses demandes de mises en curatelle de jeunes gens : celui du jeune adulte qui a atteint l’âge de la majorité mais qui ne possède pas encore la maturité nécessaire à la vie adulte autonome. Le jeune homme mis en cause est décrit par ses proches parents comme « aagié », c’est-à-dire majeur, mais « pas encore assez sensible » ou « idoine » pour administrer lui-même ses biens, « avoir le gouvernement de soy et de ses biens123 ».

L’association entre folie et minorité n’a rien de surprenant. La doctrine juridique les a étroitement rapprochés dès l’Antiquité : de nombreuses lois et effets de droit concernent le dément au même titre que le mineur, qu’il s’agisse d’abolir la responsabilité pénale ou de se voir privé de la capacité civile propre aux adultes124. En droit savant, la figure du furiosus apparaît bien souvent dans l’ombre de celle du mineur, dont elle constitue comme un pendant un peu particulier. Bartole l’exprime dans l’un de ses commentaires au Code : « les lois traitant des mineurs et établies en leur faveur s’étendent aux fous et aux déments125 ». En dehors du droit, dans les textes théologiques, les écrits médicaux et dans toutes sortes de littératures, les excès et l’immaturité propres à l’enfance et à l’adolescence sont dépeints comme une sorte de folie ou d’insuffisance intellectuelle et morale. L’enfant, comme le dément, se caractérise par son inachèvement et par son état de dépendance126.

Le grand âge peut, lui aussi, provoquer un affaiblissement des facultés intellectuelles dans les documents considérés. La sénilité est comparable à une forme de démence. On trouve des exemples de vieillards mis sous curatelle en raison de leur grand âge (senium) et de l’altération de leur condition physique et mentale : en 1409, le procureur général du Châtelet Henry le Grant et son épouse sont placés conjointement sous curatelle « tant pour ce que ilz sont anciens, faibles ou sensibles, comme pour ce qu’ilz n’ont force ne puissance127 ». Il n’est pas rare que des procès soient menés au civil pour faire annuler des testaments passés par des personnes vieillissantes, malades et possiblement folles. En 1364, les héritiers de feue Marie Catel tentent de faire annuler le testament de leur tante, selon eux « octogénaire et faible d’esprit128 ». Ceux-là échouent, mais d’autres rencontrent plus de succès avec le même argumentaire129. Des contrats sont également révoqués pour des raisons similaires : en 1345, un certain Bonachin della Rosa parvient à faire invalider des ventes immobilières jadis effectuées par son défunt père, en alléguant entre autres le fait que son père était âgé au moment des ventes et qu’il n’avait alors plus toute sa tête130. Les registres du Parlement de Paris recèlent de nombreuses affaires fondées sur l’idée de démence sénile.

Dans les lettres de rémission, le rapprochement entre folie et grand âge est moins évident. Au pénal, la « folie » de la vieillesse est beaucoup moins bien représentée que la « folie » de la jeunesse. Les criminels des lettres de rémission présentés comme « anciens » sont âgés de cinquante ans ou plus souvent soixante à soixante-dix ans, voire plus. La vieillesse apparaît rarement comme circonstance atténuante du crime et il faut qu’elle soit accompagnée d’autres éléments comme la pauvreté et la maladie. L’enquête menée à Paris en 1278 sur les causes du suicide de Philippe Testard insiste toutefois sur son grand âge et sur l’approfondissement de sa démence au fil du temps : « cil Felippe aodissoit et assotoit ansinc comme se il retournast en anfance, quar il estoit moult vielz et avoit pres de cent anz ». Dans les sources médiévales, de manière générale, la vieillesse est souvent représentée comme l’âge de la maladie et de l’impotence, mais aussi, et peut-être davantage, comme celui de la sagesse acquise au terme de longues années d’expérience131. La figure du « vieillard sénile » est donc peu fréquente, surtout en regard de celle du « jeune fou ».









Folie naturelle, folie surnaturelle ?

Les registres de justice étudiés, de même que le corpus juridique afférent, laissent peu de place au surnaturel dans leur conception du trouble mental. La causalité reconnue pour la folie est d’ordre naturaliste : maladie, coup sur la tête, choc émotionnel. Les références au surnaturel sont peu fréquentes et elles sont bien circonscrites. On peut penser qu’il s’agit là de l’action des gens de justice et des notaires du roi, qui cherchent à gommer au maximum la part du surnaturel dans la prise en compte de la démence. L’argumentaire de la folie apparaît ainsi comme l’occasion d’une renégociation des rapports entre naturel et surnaturel.

Visions surnaturelles au début du XVe siècle

Plusieurs lettres de rémission datées des premières décennies du XVe siècle donnent à voir des fous affligés de visions surnaturelles. Il paraît significatif que ces quelques documents soient tous issus de cette période en particulier, car le thème des visions surnaturelles n’apparaît pas ou peu dans la période qui précède et dans celle qui suit. Dans ces lettres, le récit de la folie est axé sur les voix que le fou ou la folle entend et sur les visions qu’il ou elle reçoit. Les événements sont rapportés en détail, donnant lieu à des rémissions longues et très circonstanciées.

En novembre 1425, Jehannette, femme de Thomas Baillet, tue son époux à coups de pierre sur la tête alors qu’il était endormi dans le lit conjugal. Le geste s’inscrit dans une succession d’actes violents commis sous l’emprise de visions. Dans les semaines précédentes, en effet, Jehannette subit « une vision soudaine » : « lui sembloit que sondit mary s’estoit parti d’auprés d’elle et alé ailleurs hors de sa maison132 ». Entrant en fureur, elle saccage tous les vêtements et ustensiles domestiques qui lui tombaient sous la main. Le lendemain, elle déchire un sac de farine et en répand le contenu à travers la maison, « come toute demoniacle, sans dire a sondit mary pour quoy elle faisoit ces choses133 ». On pourrait croire à une dispute conjugale, mais la rémission insiste sur la démence et les visions. Quelque temps plus tard, alors que Jehannette est au lit avec son époux et son petit frère, elle est à nouveau saisie d’une vision aux effets funestes :

Aprés ce que ladicte femme eut dormy un some, par temptacion mauvaise de l’Ennemi, icelle femme se leva soudainement d’emprés sesdis mary et frere, et lui sembloit alors en sa vision qu’elle estoit acompaignié de deux personnes, et print une pierre et en bailla plusieurs horions sur la teste de sondit mary, qui se dormoit en son lit, et lui fist plusieurs plaies en la teste, et apres ce chey toute pasmee sur le lit aupres de sondit mary, et lui fut advis alors que ceulx qui lui sembloit qui avoient esté avec elle s’en estoient alez134.



Les visions surnaturelles ne sont pas l’apanage des femmes. Jehan Perrot, en janvier 1413, est en fuite hors de sa région après avoir escroqué et volé plusieurs marchands, changeurs et taverniers à la foire de Saint-Pourçain, dans l’Allier. La rémission qu’il obtient est entièrement basée sur le récit de visions qui lui seraient advenues. L’histoire s’apparente à un véritable conte du folklore, sur le thème de l’apparition nocturne d’une bonne fée (ici simplement désignée comme « femme »), qui dispense or et argent :

Depuis certain temps ança, lui estant en son lit couchié, une certaine personne se feust apparue a lui en lui semblant estre une femme qui lui dist : « Jehan, leve-toy et tu seras que saige », adont il respondi si comme il lui semble : « Pourquoy me levere-je ? » Finablement il se leva et s’en ala avec icelle qui lui sembloit ainsi estre femme, en un carrefour, laquelle lui dist qu’elle le feroit riche homme et qui se despoillast, ce qu’il fist pour ce qu’elle lui dist qu’elle le feroit plus riche homme du royaume, et aprés ce qu’il se fut despoillé, lui dist : « Estan ta robe », ce que il fist et aprés ce que il ot estandue sadicte robe il lui sembla que elle lui gettoit or et argent dessus icelles sa robe et avec se lui sembloit qu’il en avoit plus qu’il n’en povoit porter et lui eust dit : « Porte cecy en ton hostel et y fay un grant crot ou fousse en terre et puies le mett dedens », ce qu’il fist, auquel il sembla par ce estre un tres grant riche homme et depuis il continua de aler de nuit par aucun espace de temps avec icelle qui lui sembloit ainsi estre femme135.



Le suppliant prend soin de préciser qu’il se rendit compte, par la suite, de l’incongruité de ces visions. Il fit chanter des messes pour les morts pour remédier à son impiété. Dans sa folie, il emprunta tout de même cinq cent francs pour financer cette œuvre pieuse. Il s’imaginait, en effet, que la femme de ses visions l’avait réellement rendu riche ! Par la suite, il s’imagina aussi qu’il pouvait être marchand et se rendit à Saint-Pourçain, où il commit de nombreux vols et escroqueries, achetant en grandes quantités des marchandises qu’il n’avait aucunement les moyens de payer :

Audit suppliant il fut advis estant en sadite folie qu’il avoit moult d’or et d’argent et s’en ala aux foires et aux marchanz et acheta pourceaulx, beufs, vaches, brebis et moutons, et apres ce, lui cuidant trouver en sa bourse argent pour paier, il ne trouva riens136.



Natalie Zemon Davis a souligné combien les lettres de rémission, au XVIe siècle encore, sont riches en récits pittoresques, proches du style de la nouvelle, du conte et d’autres formes narratives137. Les influences sont sans doute réciproques entre ces récits judiciaires et ceux émanant d’autres sources.

Le troisième exemple d’une folie accompagnée de phénomènes surnaturels est plus inquiétant. Ici, il s’agit plutôt de voix que de visions. En novembre 1418, Jehanne Bergeronne, épouse de Jehan Petit, s’est réfugiée en franchise après avoir noyé dans un puits trois de ses enfants âgés de six mois à quatre ans. Ses amis charnels obtiennent pour elle la grâce royale, en fondant leur requête sur un récit hallucinatoire, certainement rapporté par la coupable elle-même. Jehanne serait tombée gravement malade quelques mois avant son crime, ce qui l’aurait laissée « toute ydiote, fole et insensible ». Des voix auraient alors commencé à l’assaillir :

Sembloit tousjours a ladicte Jehanne ce qu’il n’estoit pas, c’est assavoir que joignant d’elle, avoit une personne qu’elle ne veoit point maiz lui sembloit l’oïr parler comme une voix creuse et casse, en lui disant, si comme il estoit adviz a ladicte Jehanne, teles paroles ou semblables en substance : « Sus lieve-toy, pren tes enfans et alons a un crot et les gecteras dedens », lesquelles paroles ou semblables en effet furent, comme il sembloit a la dicte Jehanne, par plusieurs foiz a elle recitees et telement que icelle Jehanne ne povoit durer ne reposer138.



Un peu plus tard, malgré la sollicitude des siens, Jehanne est à nouveau tourmentée par ces voix et « temptee et surprise de l’Ennemi d’Enfer ». Elle prend trois de ses enfants et s’en va avec eux.

Et en alant le chemin, icelle Jehanne oyoit tousjours ladicte voix que elle avoit oÿe la nuit precedent comme il lui sembloit, qui tousjours lui disoit : « Va-tost », mais icelle Jehanne ne veoit riens139.



Ils arrivent dans la maison désaffectée d’un curé, écartée du village. Elle s’approche du puits avec ses enfants et est à nouveau sujette à un délire visuel et auditif :

Sembloit a ladite Jehanne qu’elle ne veoit goute, et que elle ne veist ne jour ne nuyt combien qu’ils feussent huit heures de jour avant mydy ou environ, laquelle Jehanne ainsi aprouchee dudit puys, avecques sesdiz enfans, temptee de l’Ennemy d’Enffer comme dit est, print sesdiz trois enfans de sondit mary et d’elle et les gecta l’un apres l’autre dedens ledit puys, ouquel ils furent assez tost aprés noyés et morts140.



Elle-même se jette également dans le puits mais elle parvient à en sortir, sans pouvoir ensuite s’expliquer comment cela a été possible. Une voisine passant par là découvre alors le crime et Jehanne s’enfuit.

Dans ces documents, le notaire du roi rapporte en détail les visions mais il prend toujours soin de mettre à distance l’origine prétendument surnaturelle des phénomènes rapportés : « il lui sembloit », « il lui fut advis ». Les spectres et leurs discours sont résolument ramenés aux déviances d’une imagination malade. Toute référence au divin est d’ailleurs absente et l’idée d’une influence démoniaque est très discrète. Le récit est davantage inscrit dans le cadre d’un merveilleux strictement profane, apparenté au monde des fées même si ce terme-là n’est pas employé141.

Possédés, ensorcelés : le surnaturel en question

Quelques références au surnaturel trouvent cependant crédit auprès des rédacteurs d’actes : la « temptacion de l’Ennemi », la possession et l’ensorcellement sont mentionnés dans les lettres de rémission comme des phénomènes avérés au voisinage de la démence.

De nombreuses lettres rapportent que le dément a été « tempté par l’Ennemi », c’est-à-dire par le diable, au moment fatidique du crime. Le méfait est commis sous l’influence d’une force démoniaque qui provoque chez l’individu un bref et funeste moment d’égarement. La « temptacion de l’Ennemi », toutefois, n’est en rien spécifique aux cas de démence : on la trouve évoquée de manière récurrente dans l’ensemble des rémissions royales, pour diverses sortes de crimes et de circonstances142. L’influence démoniaque propre à la « temptacion de l’Ennemi » intervient donc en plus du trouble mental sans se confondre aucunement avec lui. Elle est rendue possible par la faiblesse de la nature humaine, perçue du point de vue moral : les failles intérieures du sujet laissent la porte ouverte à l’invasion des forces du Mal143. Le démon peut en jouer en provoquant chez la personne une brusque abolition de la volonté, la poussant à commettre son crime. Le motif est utilisé dans les lettres de rémission pour contribuer à diminuer la responsabilité du coupable dans son geste. Les notaires royaux s’autorisent ainsi un petit recours aux forces surnaturelles, bien circonscrit et stéréotypé, dans la mise en scène de la grâce. L’idée d’une invasion démoniaque n’est tolérée que dans ce cadre bien délimité ; elle n’empiète pas ou peu sur la conception essentiellement naturaliste de la folie.

La « temptacion de l’Ennemi » se distingue de la possession dont elle n’est qu’un avatar : elle est éphémère et ne dure que le temps du geste fatal alors que la possession démoniaque s’inscrit dans une temporalité plus longue. Dans la « temptacion de l’Ennemi », la personne est traversée par le diable plus qu’elle n’est véritablement possédée par lui. La possession est un état plus durable.

Folie et possession entretiennent à cette période des rapports mouvants. Le « demoniacle », ou possédé, s’apparente beaucoup au dément par ses comportements : agressivité, délire verbal, gesticulation144. Selon les sources, folie et possession sont considérées comme des états équivalents ou bien sont distinguées avec plus ou moins de netteté. Un auteur comme le Religieux de Saint-Denis se montre favorable à l’hypothèse de la possession démoniaque. Rapportant le cas d’un boulanger qui avait « perdu l’esprit », qui se montrait violent et que l’on avait dû enchaîner en raison de sa démence furieuse, il le présente comme un possédé et affirme que telle était l’opinion commune145. De la même manière, dans la littérature miraculeuse des exempla, la folie est en grande partie assimilée à la possession146. Le trouble mental est interprété comme un signe de possession démoniaque. L’intervention du saint est recherchée pour opérer un exorcisme ; le départ du démon permet le retour à la santé mentale. André Sigal a montré toutefois que les rapports entre folie et possession sont à géométrie variable : certains saints sont réputés pour guérir aussi bien la folie que la possession, mais d’autres ne possèdent que l’une ou l’autre de ces compétences miraculeuses147. Un flou demeure donc dans le lien qu’entretiennent ces deux états.

Dans les milieux savants, cependant, une stricte différenciation est établie entre maladie mentale et possession démoniaque. Dès le XIIe siècle, des théologiens tels que Jean de Salisbury et Abélard insistent sur le fait que la cause de la démence est purement naturelle, qu’il s’agisse d’un déséquilibre des humeurs ou d’une lésion cervicale, alors que la possession s’inscrit dans l’ordre du surnaturel148. Le démon agit sur les causes naturelles en déréglant les facultés intellectuelles de la personne, mais son attaque relève d’un phénomène surnaturel. Au milieu du XIIIe siècle, Thomas d’Aquin va lui aussi dans le sens d’une naturalisation du trouble mental en employant les catégories médicales pour l’analyser149. À cette période, la réalité de la possession surnaturelle est d’ailleurs de moins en moins acceptée par l’élite ecclésiastique. Dans les procès de canonisation instruits par la papauté au tournant des XIIIe et XIVe siècles, le nombre de guérisons miraculeuses de possédés diminue de manière continue au profit des guérisons de démences naturelles150. À la fin du XIVe siècle et dans les décennies suivantes, plusieurs universitaires parisiens condamnent avec sévérité le réflexe qui mène trop souvent leurs contemporains à croire aux phénomènes surnaturels. Nicole Oresme dans le De causis mirabilium, Pierre d’Ailly dans le De falsis prophetis et Jean Gerson dans plusieurs de ses écrits traitent du trouble mental à l’aide du vocabulaire de la science médicale pour mieux chasser la référence au surnaturel151. Les consultations universitaires à propos de la maladie du roi Charles VI (1399) font elles aussi la part belle à la causalité naturaliste et médicale152. Dans la première moitié du XVe siècle, cependant, le médecin parisien Jacques Despars déplore que certains théologiens rétrogrades se conforment à l’opinion populaire qui croit voir des cas de possession démoniaque chez des malades simplement atteints de mélancolie ou de manie153. L’approche naturaliste du trouble mental n’est donc pas unanimement acceptée parmi les intellectuels eux-mêmes et reste objet de débat à la fin de notre période.

Les lettres de rémission montrent que les notaires royaux rejoignent nettement le courant naturaliste. Les références à la possession démoniaque sont peu courantes dans le corpus. Le terme « demoniacle » apparaît, il est vrai, de manière assez régulière, mais plus pour sa valeur d’épithète péjorative que pour décrire réellement un cas de possession. Il ne s’accompagne pas de récits complets de possessions surnaturelles. Il est en fait employé comme un quasi synonyme de « dément ». Tel criminel est par exemple qualifié de « fol et demoniacle » ; la rémission rapporte que ses proches l’ont mené à Saint-Sever, « en laquelle abbaye l’en menne les demoniacles », mais le récit insiste surtout sur les violences et « folies » qu’il commet, et passe sous silence le caractère surnaturel de la force qui s’est emparée de lui154. Les lettres de rémission n’établissent aucun lien, non plus, entre folie et péché. L’histoire biblique de Nabuchodonosor, que Dieu punit de son ubris en le faisant tomber dans la démence, ne trouve aucun écho dans nos documents155.

L’ensorcellement, autre phénomène d’ordre surnaturel, apparaît peu parmi les causes ayant provoqué la folie. La sorcellerie est pourtant présente au voisinage de la démence dans d’autres sources contemporaines. Bernard Guenée a montré qu’à la fin du XIVe siècle et au début du XVe siècle, la folie du roi est généralement interprétée comme le résultat d’un ensorcellement. S’il est alors périlleux d’affirmer que Charles VI est possédé du démon, car l’idée aurait attenté à la dignité royale, beaucoup de gens, à la Cour et dans le royaume, sont persuadés que la démence du souverain est le fruit d’un ensorcellement couplé à un empoisonnement156. Après l’échec des thérapies médicales, l’entourage du roi fait appel à plusieurs sorciers. Cet ultime recours soulève de vifs débats et rencontre l’hostilité de la majeure partie des universitaires parisiens qui sont alors de plus en plus hostiles aux croyances étendues en la magie157. Le roi ne guérissant pas, les sorciers convoqués sont d’ailleurs lourdement condamnés par la justice. Les lettres de rémission, là encore, reflètent ce scepticisme. Le motif de la démence provoquée par un ensorcellement est rare et n’apparaît qu’à partir des années 1450158. Il sert essentiellement à noircir le portrait de la victime : le plus souvent, la grâce est recherchée pour le meurtre d’une femme qui est présentée comme une sorcière et qui est accusée d’avoir provoqué, par ses maléfices, la démence du coupable ou de l’un de ses proches.

La chancellerie royale semble donc être au diapason des maîtres de l’université en se montrant très réticente à admettre des liens entre folie et phénomènes surnaturels. On citera une dernière rémission qui montre qu’elle les rejoint également dans la critique des dévotions excessives et de la tendance à l’ascèse féminine propre à la période. En novembre 1415, une lettre est octroyée à une jeune femme prénommée Marion, épouse de Jehan de Fresnes, après qu’elle eut égorgé sa fille de six ans à l’aide d’un couteau et qu’elle eut échoué à se tuer elle-même par pendaison. Pour étayer la grâce royale, la lettre s’appuie sur un portrait de piété déviante et immodérée :

toute ydyote et lunatique parfoiz, laquelle de feblesse, tant de jeunes et abstinances comme autrement, estoit et autrefoiz avoit esté bleciez au cerveil par temptacion de l’Ennemy, et dont autreffoiz elle avoit esté temptee de soy noyer ; […] laquelle l’en dit avoir bien loyalement vesqu avec son dict mary, en jeunant souventeffoiz et faisans plusieurs autres abstinences, et mesmes le dit jour de venredi qu’elle fist ledit cas, par devocion s’estoit vestue en lenges159.



Ce récit fait écho à la critique de la religiosité des mystiques et des béguines des XIVe et XVe siècles. Certaines femmes comme Claire de Montefalco, Brigitte de Suède et Margery Kempe sont parfois traitées de folles, mais plus souvent d’épileptiques voire de simulatrices et de faussaires160. Le jeûne immodéré est dénoncé comme n’étant pas un signe de sainteté mais comme une manifestation d’orgueil qui, de plus, met en péril la santé. Jean Gerson dénonce les jeûnes excessifs comme des signes possibles de maladie mentale : dans un sermon prononcé en 1401, il affirme que la privation de nourriture, si elle est faite sans mesure, peut causer des lésions au cerveau et provoquer mania, furia ou melancholia. Il ne faut donc pas, prévient-il, suivre aveuglément les crédules qui y voient une manifestation de sainteté161.









3. PROUVER LA FOLIE

Prouver la folie peut se révéler délicat. Certains juristes rappellent que d’aucuns simulent la démence, soit pour échapper à la peine de leur crime, soit pour échapper aux charges publiques obligatoires qui leur incombent. Le Digeste de Justinien met en garde les juges contre ces situations162. Le magistrat doit apporter toute son attention à l’établissement des faits et vérifier avec soin si la démence alléguée est bien réelle et non feinte.

La preuve de la folie s’établit sur la base des signa furoris recensés ci-dessus. Comment ces comportements déments sont-ils reconnus et par qui ? Quels types de preuve sont admis par les tribunaux en matière de démence ? L’enquête médiévale sur des faits de folie repose, de manière classique, sur un recueil de témoignages mais elle comprend également un examen du supposé dément par le juge lui-même. Le magistrat joue ainsi un rôle important dans l’appréciation des faits. Les juges médiévaux sont d’ailleurs peu enclins à s’en remettre à l’expertise des médecins pour diagnostiquer un trouble mental. Pour la majorité d’entre eux, la folie est un phénomène que le sens commun permet de reconnaître sans difficulté. Cette approche fait cependant l’objet de débats dans la doctrine savante de la période.









Preuves de folie

La gamme des modalités probatoires

Notre connaissance des enquêtes menées en France sur des faits de folie est bornée par les lacunes des sources. On ne connaît malheureusement qu’une seule et unique enquête française complète sur des faits de folie, celle relative au suicide de Philippe Testard à Paris en 1278163. Force est de s’en tenir à ce que les archives veulent bien livrer. Les registres de la justice civile permettent d’observer, non pas le contenu des dépositions, mais, tout de même, le déroulement des enquêtes. Il s’agit, plus spécifiquement, de l’enquête préliminaire appelée « information » dans la procédure en vigueur.

En matière civile, le juge saisi d’une requête de mise en curatelle et/ou d’interdiction peut en effet décider de vérifier les faits au moyen d’une enquête préliminaire qui est alors confiée en général à un commissaire. Les actes de la pratique montrent que l’information super statu persone comporte deux phases : le recueil de témoignages et l’inspection du supposé dément par le juge ou son commissaire. Dans les affaires les plus importantes, le commissaire se déplace au domicile du dément, qu’il interroge et examine lui-même, et il y recueille également un certain nombre de témoignages. Le poids des témoignages est déterminant ; on sait que le témoignage est la modalité probatoire préférée des juridictions tardo-médiévales164. Le témoignage sur la folie est analysé ci-dessous. Néanmoins, pour prouver la folie, l’inspection de la personne par la cour revêt aussi son importance. Plusieurs actes soulignent le poids de cet examen du dément : « l’intimé n’estoit et n’est point insensé et en apparoit assez au juge qui l’interrogea plusieurs fois en jugement165 ». Le juge se fie donc à la fois aux faits observés directement par la cour et à l’examen des dépositions de témoins recueillies lors de l’enquête.

Il existe aussi, au moins en théorie, une autre modalité probatoire utilisable en complément de l’enquête : la présomption, qui autorise à ne pas admettre le doute au sujet de certains faits précis166. Le droit romano-canonique, à partir du milieu du XIIIe siècle, reconnaît deux présomptions utilisables au sujet de la folie. La première fixe une règle générale en affirmant que toute personne est présumée saine d’esprit à moins qu’il ne soit prouvé le contraire. La seconde avance que si la démence était déjà établie et connue avant les faits, la charge de preuve incombe à celui qui allègue la sanité d’esprit167. La première règle est bien admise par les juristes des XIVe et XVe siècles mais la seconde est parfois remise en cause. Bartole et Balde estiment qu’il ne suffit pas de montrer que la personne a déjà été folle par le passé, car l’état de démence connaît des intervalles et il faut prouver en conséquence que la folie existait au moment précis de l’acte incriminé. Un épisode de démence dans un passé indéfini ou lointain ne permet pas d’étayer une présomption de démence. D’autres cependant, comme les canonistes Franciscus Zabarella, Petrus de Ancharano, le Panormitain et le civiliste Paolo di Castro, affirment que la folie s’inscrit nécessairement dans un temps long et qu’il n’est pas nécessaire de prouver l’existence d’un trouble mental en un moment donné168. Paolo di Castro écrit ainsi :

[La folie] n’est pas une qualité qui varie dans le temps […]. Au contraire, elle a pour habitude de durer, comme on dit communément que « qui commence à devenir fou n’en sera jamais délivré ». J’affirme donc que cette qualité, si on prouve qu’elle est advenue une fois, est présumée durer, à moins qu’il ne soit prouvé le contraire169.



Ce questionnement sur les présomptions ne paraît pas avoir influencé la pratique judiciaire. On trouve peu de traces des présomptions dans les archives, elles n’apparaissent que de loin en loin. Il s’agit donc essentiellement d’une discussion savante.

Les meilleurs témoins de la folie

Le droit médiéval aborde rarement la question de l’identité des témoins qui doivent être interrogés pour établir la folie. Dans le corpus juridique de Justinien, rien de particulier n’est dit sur ce point. Accurse, dans sa Grande Glose, se montre également muet à ce sujet. Il faut attendre le XIVe siècle pour que les juristes italiens s’y intéressent. Alberico da Rosate est le premier à identifier les voisins comme étant les témoins à interroger en premier lieu afin de connaître les gestes et les discours susceptibles de prouver la folie170. Dans un commentaire au Digeste, il rappelle que la folie se manifeste « par les gestes et les discours » puis il ajoute : « Cela se prouve par la fama et l’opinion commune du lieu ou du voisinage où il vit »171. Les faits et gestes du dément doivent donc être rapportés par des voisins susceptibles de les avoir observés, vecteurs de la fama, réputation de la personne. Bartole, dans son Traité sur les témoignages, évoque aussi, de manière plus allusive, la fama établie dans le voisinage comme un bon moyen de preuve si l’on suspecte une simulation de folie : « Sur ces choses, l’aspect et la réputation dans le voisinage comptent beaucoup172 ».

Alessandro Tartagni da Imola, au siècle suivant, dans un long consilium consacré à la preuve de la folie, mentionne lui aussi l’opinion des voisins comme étant une preuve suffisante de folie :

Ces témoins déposent en effet, et surtout Jacobus, Baldasar, Johannes et Simon, et Johannes et Antonius, que Jacob était tenu pour fou par ceux qui le connaissaient, et surtout par ses voisins, ce qui suffit pour prouver [la folie]173.



Dans la suite du consilium, alors qu’il cherche à valoriser les témoins qui déposent en faveur de son client dément et à discréditer les témoins de la partie adverse, il souligne à nouveau combien les voisins sont plus dignes de foi. En effet, ils fréquentent la maison et savent donc ce qui s’y passe :

Il faut davantage croire un plus petit nombre de témoins, mais qui déposent sur des choses vraisemblables […]. Les témoins qui prouvent la folie affirment, on le présume, des choses vraisemblables : en effet, la plupart d’entre eux sont des voisins, en particulier ceux qui attestent de la folie continue, comme maître Baldasar, Johannes, maître Simon, maître Johannes, Antonius, dame Lucia, dame Jacoba qui était souvent chez lui, et aussi Peregrinus qui était souvent vu dans la cité et la campagne ou bien dans la maison et Gaspar de Rotano, son voisin. En effet, on présume que les voisins connaissent mieux les faits concernant leurs voisins que d’autres qui ne sont pas voisins […]. De même, on présume que ceux qui fréquentent une maison connaissent mieux que d’autres les faits des gens de la maison […]. Il faut donc les croire davantage, car ils sont mieux informés174.



D’autres juristes, par la suite, soulignent que les meilleurs témoins de la folie sont les voisins175.

Les registres du Parlement de Paris mentionnent parfois la réputation de folie attachée à un personnage. En 1322, dans un procès civil, un certain Girard L’Horloger tente de se soustraire aux contraintes d’une lettre d’obligation qu’il a jadis signée en faveur d’un nommé Jehan de Dinant. Girard L’Horloger affirme qu’à l’époque, il avait perdu l’esprit, était pris de boisson et ne savait ce qu’il faisait ; et il assure que « ces choses étaient connues de tous (de hiis erat fama) et Jehan le savait et pouvait le savoir176 ». Jehan ayant offert de prouver le contraire, une enquête est engagée, mais en l’absence de documentation supplémentaire sur cette affaire, on ignore quels témoins ont été interrogés.

Les registres judiciaires français en langue vernaculaire emploient plus volontiers l’adjectif « notoire » que le mot « fame » pour désigner ce qui est connu de tous, comme l’a montré Ronald Akehurst177. On en trouve un exemple dans une sentence de mise en curatelle prononcée en 1383 par le maire de Dijon à l’encontre d’un vieil homme nommé Villemot à la demande de son fils Jehan Mercier :

Et nous, oÿe la supplicacion et requeste dudit Jehan Mercier, nous sommes informés bien et diligemment de l’estat et gouvernement dudit Villemot, avons trouvé par nostre informacion son dit gouvernement estre tel comme dessus est dit, et aussi est chose notoire et commune par ladite ville de Dijon178.



Le juge tient compte ici de la réputation de démence qui semble s’être développée autour du vieux Villemot. Le contenu et la formation de cette fama restent flous à la lecture de cet acte. Ils le sont aussi pour les juges et les juristes de la fin du Moyen Âge, qui emploient souvent cette notion sans toutefois tomber d’accord sur sa réelle valeur probatoire179. Les juristes paraissent, par endroits, trouver dans la fama et le common talk des éléments de preuve solide ; ils définissent ce qu’est la fama inter homines sur la base de critères précis : le lieu où elle a été entendue, les personnes qui la colportent, le degré de croyance que l’on peut ajouter aux dépositions de ces personnes. En d’autres passages, toutefois, ils n’accordent qu’une faible valeur probatoire à la fama et se méfient des conversations de village, difficiles à distinguer d’une simple rumeur.

Enquête française, enquêtes anglaises

Un seul document, on l’a dit, donne à voir à quoi pouvait ressembler une enquête française sur des faits de folie, l’information ou « aprise » menée en 1278 à Paris sur le suicide de Philippe Testard180. Quatorze dépositions sont enregistrées dans ce rouleau. En plus de narrer les folies commises par le dément, elles livrent un nombre appréciable d’informations sur l’identité des témoins et sur les questions qui leur ont été posées. Il ne s’agit pas tant de voisins que de personnes que le défunt a fréquentées au cours de son existence, en particulier de sa vie professionnelle.

Un premier groupe de témoins avait côtoyé le défunt à Paris, dans ses derniers jours. Les deux premiers témoins interrogés, ainsi que le quatrième, étaient présents au moment des faits fatidiques. Ils n’en ont pas été les témoins directs car le défunt s’est défenestré au point du jour, à une heure où tout le monde dormait encore ; mais ce sont les personnes qui occupaient les lits les plus proches du lieu du méfait. Ces trois hommes, Étienne Fusée, Béranger Roiche-Fort et son fils Étienne, sont originaires de Saint-Julien-du-Sault, comme Philippe Testard. D’après leurs témoignages, ce sont eux aussi des « compagnons marchands », habitués à voyager en compagnie du défunt sur les routes reliant Paris à leur ville d’origine. Le troisième témoin, nommé Gautier Chevalier, est le logeur de Philippe et ses compagnons aux Champeaux, à Paris. Son épouse, Richeu de Mal-Regart, bourgeoise de Paris, est également interrogée, en dixième position dans le texte de l’aprise. Le cinquième témoin, nommé Colin le Normand, n’est identifié que par ce nom.

Les témoins suivants sont des marchands de Saint-Julien-du-Sault habitués à fréquenter Philippe, que ce soit dans leur localité d’origine, à Paris ou sur la route. Bertheloz Bolez et Girard Boileau, par exemple, rapportent les folies commises par Philippe Testard, qui les avait rejoints à Pont (probablement Pont-sur-Yonne, à une dizaine de kilomètres au nord de Sens), alors qu’ils se rendaient à Paris : « quant il furent a Ponz, cil Felippes qui venoit ansinc a Paris juesdi ot huit jourz les ataint a Ponz et traist a l’ostel ou cil qui parole et ses compainz estoient, et vint avvec els cil Felippes jusques a Paris ».

Le dernier témoin, nommé Pierre de la Cele, est prévôt de l’archevêque de Sens. Il est interrogé parce que Philippe fut avec lui par le passé prévôt de l’archevêque de Sens à Saint-Julien-du-Sault. Il n’exerça cet office que pendant un an, après quoi l’archevêque dut l’en destituer :

Perres de La Cele prevost l’arcevesque de Seint Julien dou Sauz de l’aaige de .XL. anz si comme il disoit jura et dist que cil Felippes fu ses compainz de ladite prevosté de Seint Julien par l’espace d’un an, et il la devoient tenir ansamble par .II. anz, mais cil Felippe assoti et devint ansinc comme hors dou sens, an tele meniere qu’il covint qu’il laissast la prevosté par ce.



Le recoupement des dépositions contenues dans l’enquête permet de connaître les questions posées de manière systématique à tous les témoins. Chacun doit déclarer depuis combien de temps il connaissait Philippe, ce qui permet aux magistrats d’établir à la fois la fiabilité du témoignage et la temporalité de la folie du défunt. La plupart le connaissent de longue date : dix ans pour le premier témoin, trente ans pour le septième témoin cité, jusqu’à soixante ans pour le sixième qui le connaît depuis sa naissance.

Il est demandé aux témoins de se prononcer sur la cause de la mort du défunt : « Requis comment et par quele achoison morut ledit Felippes ». Est-il mort de sa chute par la fenêtre ou en raison des plaies qu’il se fit ensuite au ventre avec un couteau, alors qu’il était allongé sur un lit pour se remettre de sa chute ? Seuls les deux premiers témoins se prononcent sur ce point, probablement parce qu’ils étaient présents aux côtés de Philippe au moment des faits. Tous deux soutiennent que Philippe est mort des suites de sa chute et non à cause de cette plaie auto-infligée. Étienne Fusée, le premier témoin, affirme en outre qu’un médecin, venu pour le soigner de ses blessures, a déclaré que la plaie au ventre n’était pas mortelle alors que les blessures causées par la chute l’étaient.

Les témoins doivent ensuite indiquer s’ils pensent que la défenestration était un acte volontaire ou le geste d’un irresponsable commis sous l’emprise de la folie. Tous sont unanimes pour disculper Philippe en affirmant que la chute est due à sa démence : « croit mielz qu’il se laissast cheoir par sa forsenerie que autrement ». Le seul point qui les divise est d’analyser la nature et la cause de cette défaillance mentale. Est-elle causée par la boisson, le grand âge, les cycles de la lune ?

croit cil qui parole que lediz Felippe se laissa cheoir doudit solier plus par sa forsenerie comme ivres et hors dou sens que par autres chose […] ; cil qui parole dit qu’il croit mielz que cil Felippe se laissast cheoir par forsenerie de sotie de teste, de lunoisson et de vieillece que par autre chose […] ; dist cil qui parole qu’il croit mielz que par forsenerie de sotie de teste et de viellece se laissa cheoir aval cil Felippes plus que par glotonie, si avoit-il bien bu, mais plus estoit frenisieus et soz que ivres181.



Certains estiment que sa démence était liée à ses excès de boisson mais la plupart affirment que c’était une folie pathologique due à son grand âge. Quel âge avait-il ? Les réponses oscillent entre quatre-vingt-dix et cent ans. Tous s’accordent à dire qu’il était vieux. Depuis quand était-il fou ? Certains font remonter le début de sa démence à cinq ans auparavant, d’autres un, deux ou trois ans seulement. D’autres affirment qu’ils ont toujours entendu dire que Philippe était fou :

Jacques Crétoiche de Seint Julien dou Saux de l’aaige de .XL. anz si comme il disoit, jura et dist par son serement, que bien a .XXX. ans qu’il conu premiers celui Felippe qui morz est et ne vit oncques tant fust cil Felippe vielz ne juenes qu’il ne semblast a celui qui parole que cil Felippes fust soz par lunoisons182.



Il est conclu par le magistrat lui-même, à la fin du rouleau de l’enquête, que Philippe était dément depuis sept ans. Enfin, les témoins doivent indiquer depuis quand la folie avait commencé à empirer. Pour certains, elle n’avait empiré que la veille des faits, alors que pour d’autres elle s’était aggravée depuis huit jours, ou depuis déjà un mois.

Les archives anglaises, moins avares en la matière que les françaises, conservent plusieurs séries d’enquêtes médiévales sur des cas de démence. La série la plus régulière est celle des enquêtes administratives que le roi d’Angleterre confie à ses escheators pour savoir si certaines propriétés foncières ne devraient pas lui échoir en raison de la démence de l’héritier. Ces documents très détaillés permettent d’observer en détail la procédure et le contenu de l’enquête. Le commissaire réunit d’abord un jury de douze hommes issus de la localité concernée, choisis pour leur bonne connaissance du cas. Ils sont interrogés sous serment : l’héritier est-il fou et si oui, depuis quand ? Connaît-il des intervalles de lucidité ? À propos de ses possessions foncières, quelle en est la liste et a-t-il aliéné des biens depuis le début de sa démence ? Enfin, qui est son héritier ? Un verdict concernant l’état de la personne et le sort des biens est établi à l’issue de ce jury.

Le commissaire effectue ensuite l’inspection du dément lui-même. Les sources anglaises livrent en détail les questions posées et les réponses apportées par le présumé dément. L’interrogatoire vise à évaluer la capacité du sujet à compter de l’argent, à différencier des situations de perte et de profit, à réaliser différentes mesures, ainsi que sa mémoire de faits biographiques personnels ou de faits plus généraux supposés connus de tous. En 1383, par exemple, une femme nommée Emma de Beston est soumise à un tel interrogatoire. Les questions suivantes lui sont posées : d’où elle vient ; dans quelle ville elle se trouve ; quel jour est appelé vendredi ; combien de jours il y a dans la semaine et peut-elle les nommer ; combien de maris elle a eus et peut-elle les nommer ; a-t-elle eu des enfants avec eux et peut-elle les nommer ; combien de shillings y a-t-il dans quarante pence ; préfèrerait-elle avoir vingt groats d’argent ou quarante pence. Dans la plupart de ses réponses, Emma se trompe ou révèle une mémoire défaillante183. À l’issue de l’inquisitio, elle est déclarée non saine d’esprit et inapte à administrer elle-même ses terres et ses biens184. David Roffe qualifie ces questions d’« approche pragmatique » de la folie. Elles évaluent l’aptitude du sujet à vivre une vie normale. La démence apparaît comme un phénomène plutôt facile à repérer et qui se manifeste par une incapacité à s’approprier les repères les plus simples de la vie. Dans cette perspective, quelle place pourraient bien tenir les médecins ou d’autres experts du trouble mental ?









Une approche non expertale ?

Médecins et notaires : des témoins « plus experts »

Le recours à l’expertise médicale connaît un essor spectaculaire à partir du XIVe siècle dans les cours de justice européennes. Des médecins sont régulièrement convoqués pour établir la gravité d’une blessure et sa létalité ou pour détecter un empoisonnement ; des matrones sont appelées pour constater la grossesse d’une femme185. Ces experts, après avoir inspecté la personne selon les règles de leur art, rendent un rapport qui oriente bien souvent la sentence finale. Dans ce contexte très favorable au développement de l’expertise médicale, il est frappant de constater que les médecins ne sont quasiment jamais appelés pour vérifier des faits de folie. L’expertise médicale de la folie est la grande absente des archives judiciaires médiévales. Aucun registre de justice pénale ou civile ne paraît en mentionner. Plusieurs médiévistes ayant étudié la folie l’ont constaté et s’en sont étonnés186. Cette absence a de quoi surprendre, dans la mesure où les médecins médiévaux détenaient, on le sait, un savoir tout à fait sophistiqué sur les troubles mentaux, leurs causes et leurs manifestations, qu’ils auraient pu mettre au service d’une démarche d’expertise.

En réalité, il s’agit plutôt d’une quasi-absence. Deux documents issus des archives judiciaires ecclésiastiques suggèrent que l’expertise médicale de la folie a pu être pratiquée dans des procès pour hérésie à Paris, en 1388 et en 1493 ; il en sera question ci-dessous187. De plus, la question de l’expertise des médecins, mais aussi des notaires, fait l’objet de débats parmi les juristes tardo-médiévaux.

Dans les quelques passages que les juristes médiévaux consacrent à la preuve de la folie, certains mentionnent l’intervention d’un médecin. Toutes n’accordent pas au praticien un statut d’expert au sens strict. Jacobus de Arena, professeur de droit en Italie du Nord dans la seconde moitié du XIIIe siècle, est le premier à évoquer le recours au médecin pour établir la preuve de la folie. À propos de la loi Observare du Digeste (D. 27,10,6), qui traite de la connaissance de cause à appliquer aux mises en curatelle d’adultes, il fait ce commentaire lapidaire : « La cognition doit en être confiée aux médecins ou à d’autres sages qui connaissent cela188 ». Il confie explicitement le soin de prouver la folie aux médecins ou à d’autres spécialistes dont la profession n’est pas indiquée.

Alberico da Rosate, dans la première moitié du XIVe siècle, répète cette disposition en commentant le même passage du Digeste, mais il parle seulement des médecins et supprime la référence aux « autres sages » : « prononce [ta sentence] en te fiant aux médecins qui savent s’il est réellement dément ou furieux189 ». Dans la suite de ce même commentaire, il fait allusion à une expertise dont il avait lui-même ordonné la tenue alors qu’il débutait comme juge à Novare. Ce n’est pas aux médecins qu’il fit alors appel, mais à des hommes d’Église :

Cette loi se présenta réellement à moi dans les faits lorsque j’étais vicaire de Novare. Je dirigeais en effet un procès contre un magnat de la ville, et celui-ci simulait la folie lorsque je le sommais de se soumettre à l’enquête. Il fallut donc, parce que j’étais novice dans cet office, solliciter des religieux et d’autres. Je décelai alors qu’il n’était pas fou190.



Le magistrat novice ne s’en était donc pas remis aux médecins mais aux théologiens, à qui est reconnue une capacité d’expertise généraliste191.

Cino da Pistoia, à la même époque, évoque le recours au médecin dans un cadre légèrement différent, celui des vérifications opérées par le notaire qui doit s’assurer de la bonne santé mentale de son client avant d’authentifier son acte. Le commentaire de Cino da Pistoia est apposé à un passage du Code concernant la faction de testament. Selon un rescrit impérial (C. 6,22,3), les personnes qui conservent leurs facultés intellectuelles en dépit du grand âge ou d’une infirmité physique peuvent tester. Dans son commentaire, Cino da Pistoia répète cette disposition et ajoute que, dans le cas contraire, c’est-à-dire en cas de privation des facultés intellectuelles, la personne perd la capacité à tester. Il introduit alors une note pratique à l’intention des notaires :

Les notaires doivent prendre garde que le testateur ne soit pas malade ou sénile au point de ne plus être maître du jugement de son esprit. Si un doute s’élève, il faut en croire un médecin expert, tout comme dans d’autres situations on a coutume de recourir, de droit, à un expert en son art192.



Le notaire est ainsi invité à solliciter l’avis expert d’un médecin en cas de doute.

Il faut rappeler la fréquence des procès menés par des héritiers lésés par un testament, qui dénoncent l’insanité d’esprit du testateur. Lorsqu’un testament est ainsi mis en cause, la responsabilité du notaire qui l’a instrumenté peut être engagée, dans une certaine mesure. Les testateurs sont, de fait, souvent âgés ou malades, ce qui explique les mentions du type « sain d’esprit quoique malade de corps » (sanus mente licet infirmus corpore), ou bien « sain d’esprit et de corps » (sanus mente et corpore), souvent placées au début des testaments. Brandon Parlopiano indique qu’à Venise, au XIVe siècle, les notaires sont tenus par le serment qu’ils prononcent à leur entrée en fonction de s’assurer eux-mêmes de l’état mental de leurs clients, en menant au besoin une rapide enquête de leur propre initiative. Il arrive que des notaires soient condamnés lorsque le testament de leur client est invalidé en jugement en raison d’une incapacité du testateur. Ces condamnations ne sont toutefois pas systématiques193.

Bartole reprend le commentaire de Cino da Pistoia et répète qu’en cas de doute, le notaire doit s’en remettre à des médecins « experts en leur art194 ». Il fait toutefois preuve d’une certaine réticence face à ce recours aux médecins, puisqu’il ajoute : « Cela peut se prouver par d’autres moyens. En effet, c’est par les gestes et les mots que l’on présume que quelqu’un est mentalement aliéné ou ne l’est pas ». S’en tenant à la modalité probatoire classique qu’est le témoignage, Bartole écarte le recours à l’expertise médicale et la caractérise comme une démarche superflue. Dans son Traité des témoignages, cette réticence est à nouveau perceptible. Bartole n’évoque le recours à l’expertise médicale qu’à l’extrême fin de son long développement sur les manières de prouver la folie, dans le dernier paragraphe. Il y écrit :

On doute aussi de quelque chose : si la personne est folle ou démente à cause d’une maladie perpétuelle. Comme je l’ai dit, il faut s’en remettre au jugement de médecins experts […]195.



Il ajoute cependant cette nuance qui rend caduc le recours à l’expertise :

ou même, si la maladie dure depuis au moins un an, on présume que la fureur est perpétuelle. En effet, elle a causé de telles lésions au cerveau que la guérison en est rendue impossible196.



Le juriste paraît ainsi réticent à l’égard de l’intervention des médecins dans le processus probatoire. En lieu et place de l’expertise, qui donne le pouvoir au médecin, Bartole avance une présomption. Il n’emploie pas les présomptions communément admises par ses confrères, mais introduit une présomption basée sur des considérations médicales : si la folie dure depuis plus d’un an, le cerveau est définitivement abîmé, ce qui doit conduire à présumer que la folie ne cessera plus. L’apparition d’un terme médical dans la doctrine juridique est très rare. Son usage est significatif. On peut considérer ici que le juriste s’empare des connaissances médicales pour mieux contourner la nécessité du recours aux médecins.

Des propos de Bartole, les juristes ultérieurs ne retiendront que l’idée du recours au médecin et non la réticence du juriste à l’égard de ce dernier. Ainsi, Balde répète : « Bartole indique qu’on a recours aux médecins et que la folie se prouve par les discours197 ». Son frère, Angelus de Ubaldis, conseille lui aussi aux notaires de prendre garde à l’état mental du testateur et renvoie aux médecins :

Que les notaires prennent garde, en faisant des testaments, à bien saisir si le testateur délire, et cela même s’il affirme dans son écrit être sain d’esprit, en effet cela ne prouve pas qu’il soit sain d’esprit, car la preuve de cela ne lui revient pas et on ne la lui demande pas. Elle n’appartient qu’aux médecins, cf. C. 12,35,6198.



On suppose que le notaire a dûment vérifié l’état mental de son client. La formule sanus mente ne peut-elle pas, dès lors, fournir une preuve consistante en cas de procès ? Les juristes débattent de ce point, dans les mêmes commentaires que ceux où ils débattent du rôle du médecin. Balde affirme nettement que la formule du notaire n’est en aucun cas une preuve, reprenant à son compte la position de Jacobus de Belviso199. Le notaire n’a pas à prouver la sanité d’esprit. Celle-ci est présumée par une « présomption légale » qui veut que tout un chacun soit présumé sain d’esprit à moins que la preuve du contraire ne soit apportée. Bartholomeus de Saliceto et Jason du Maine l’affirment eux aussi par la suite : la fomule sanus mente ne doit être utilisée qu’avec la valeur d’une présomption légale et la preuve contraire peut donc être admise. Johannes de Imola estime, lui, que l’on peut bien croire le notaire en cas de doute, puisque celui-ci a mené une véritable petite enquête sur l’état mental de son client200.

Alessandro Tartagni da Imola, au XVe siècle, reprend l’ensemble de ces positions concernant les médecins et les notaires dans l’un de ses consilia201. Selon lui, la formule sanus mente ne prouve rien et n’est apposée que par habitude. En revanche, il soutient l’importance du témoignage des médecins en matière de folie. Il présente le médecin comme un témoin plus fiable que les autres, car ce dernier dépose selon les règles de la médecine en plus de déposer selon ses perceptions sensitives comme le font les témoins ordinaires :

En droit, il faut bien davantage se rapporter au témoignage de celui qui est expert en son art, c’est-à-dire maître Guidotto, car il dépose sur la démence de Jacob au moyen des règles de la médecine, en plus de déposer par ses sens corporels. Les Docteurs disent ailleurs sur le même sujet que pour savoir si quelqu’un est fou, on s’en remet au témoignage des experts en leur art : comme Cino da Pistoia à [C. 6,22,3] et Bartole à [D. 28,1,2] et dans son Traité des témoignages au passage mentionné ci-dessus202.



Dans le droit médiéval, un témoin ordinaire dépose d’après ce que ses sens ont perçu, de visu ou de auditu203. Le témoin ne doit pas interpréter les faits qu’il a observés et doit s’en tenir exclusivement à ce qu’il a observé ou entendu. L’opération de jugement doit rester entre les mains du juge. Cette distinction entre perception par les sens et interprétation par l’intellect fonde la distinction théorique entre le témoin et l’expert. Ce dernier, en effet, dépose de intellectu. Le médecin cité dans le consilium d’Alessandro Tartagni observe des faits mais ne s’en tient pas à cette seule observation puisqu’il interprète ces faits per regulas medicinae. Sa maîtrise d’une discipline (peritia in arte) fait de lui un témoin différent et d’une valeur supérieure.

Dans la pratique des cours de justice médiévales, un certain nombre d’autres traits rendent spécifique la procédure d’expertise par rapport au simple témoignage : convocation collégiale de plusieurs médecins, rédaction d’un rapport d’expertise rendu public - même si la distinction entre expert et « témoin plus expert » n’est pas toujours aussi nette. Dans le consilium d’Alessandro Tartagni, le médecin n’a pas été convoqué dans un cadre très formel, il paraît être considéré comme un témoin « plus expert » que les autres mais non comme un expert au sens strict.

Plusieurs documents suggèrent que le rôle de « meilleur témoin » sera reconnu au médecin qui a fréquenté et éventuellement soigné le dément. On trouve cette idée exprimée dans un commentaire de Johannes de Platea sur les Institutes, au début du XVe siècle204. Il s’agit d’examiner la validité d’un testament, mise en doute au motif que le défunt testateur était peut-être fou. Le juriste saisit l’occasion pour présenter les modalités probatoires de la folie. Il accorde le premier rang aux médecins, le deuxième aux présomptions et le troisième seulement aux témoignages qui rendent compte des discours et des gestes du dément. Les médecins « dont le jugement est cru » sont ceux qui ont soigné la personne, de son vivant, à l’époque où elle fit son testament. Là encore, le médecin apparaît comme un témoin de qualité supérieure plus que comme un expert convoqué ad hoc par la cour de justice.

Les civilistes semblent donc peu enclins à adopter le principe d’une véritable procédure d’expertise médicale pour vérifier la démence d’une personne. Dans la pratique judiciaire, on l’a dit, l’expertise médicale est quasi inexistante. Seules font exception deux affaires qui ont eu lieu à Paris aux XIVe et XVe siècles. Il s’agit, dans les deux cas, d’un procès pour hérésie mené par un tribunal ecclésiastique.

Le premier cas est rapporté par le Religieux de Saint-Denis dans sa Chronique de Charles VI205. Il raconte qu’en 1388, un nommé Thomas d’Apulie, qui était détenu dans les prisons de l’évêque, fut condamné par un jugement conjoint de l’évêque et de l’université de Paris pour son obstination à maintenir des opinions et des écrits hérétiques. Son livre fut brûlé en place de Grève. Quant à lui, dit la chronique, « les médecins et chirurgiens ayant jugé qu’il était fou », il fut seulement condamné à la prison perpétuelle, afin, dit le Religieux de Saint-Denis, qu’il ne puisse plus séduire les foules par ses discours. Le terme iudicium employé dans le texte original pour désigner le rapport des médecins montre qu’il s’agit bien d’une procédure d’expertise, qui détermina la sentence finale des juges. L’hérétique fut ainsi sauvé de la mort par l’intervention des médecins.

Le second cas est celui du prêtre Jean Langlois, qui commit une profanation d’hostie lors d’une messe à Notre-Dame de Paris en 1493. La Chronique de Molinet rapporte qu’un noble homme voulut le châtier sur-le-champ, mais qu’il en fut empêché par les autres fidèles, « disans que par adventure estoit hors du sens206 ». Le sacrilège est alors saisi et mené à la prison du chapitre. Il y est « interrogé suffisamment de sa loi, conversacion et état ». Il avoue rapidement son intention criminelle : « il lui fut demandé s’il avoit usé de son mesus comme freneticque ou possessé de l’Ennemy, il repondit que non, mais de fait precogité ». Le chapitre cathédral ordonne néanmoins que « deux médecins visiteront » tout d’abord le profanateur dans sa prison, tandis que sera effectuée par le promoteur une enquête préliminaire sur sa vie et ses mœurs, dans sa paroisse207. Il est très probable que cette expertise médicale a pour but de vérifier la démence potentielle du criminel puisque cette possibilité a été soulevée par la foule spectatrice de la profanation. L’ensemble de la procédure aboutit, de fait, à prouver que l’accusé est sain d’esprit et poussé par de réelles intentions hérétiques. Il est exécuté peu de temps après.

Il est délicat d’interpréter ces deux cas d’expertise, si isolés et si éloignés l’un de l’autre dans le temps. On notera tout de même qu’ils ont en commun de relever de tribunaux ecclésiastiques et de concerner tous deux un cas d’hérésie. Certains éléments explicatifs peuvent être dégagés pour comprendre l’emploi de l’expertise médicale lors de ces deux procès mais les sources sont trop lacunaires pour dépasser le stade de l’hypothèse. De fait, le recours à l’expertise d’un collège de médecins pour examiner la démence de ces hérétiques ne paraît pas avoir marqué les contemporains. Il s’agirait presque d’un non-événement208.

Reconnaître la folie : décryptage ou sens commun ?

Bartole souscrit à l’idée d’un sens commun de la folie dans son Traité des témoignages209. À ses yeux, la folie se constate facilement sans qu’un déchiffrement expert soit nécessaire. Lors d’une enquête sur des faits de folie, les témoins rapporteront certains signes de folie ; mais ils pourront aussi s’en tenir à dire que la personne était folle, comme une évidence :

On prouve [que quelqu’un est fou] à partir de ses actes, de manière que si un témoin dit qu’il l’a vu être en fureur et agir en furieux, il en a assez dit : de tels actes sont communément connus.



C’est seulement ensuite, si le juge veut en savoir plus, ajoute Bartole, qu’il enjoindra au témoin de décrire les gestes observés, « comme par exemple qu’il l’a vu frapper les gens qui l’assistent ou prendre la fuite sans motif ou jeter des pierres sans cause, et des choses semblables ».

Au XIVe siècle, Bartole définit une catégorie de choses qui sont connues de tous, que tous peuvent comprendre et connaître d’après leur seul aspect. Ces choses dont la connaissance est acquise par un jugement purement intuitif reçoivent le nom de communia, choses communément connues210. Ce peut être, par exemple, le matériau d’un objet : un témoin peut déposer que tel objet est en bois, en or ou en argent. Certaines choses immatérielles entrent aussi dans cette catégorie : par exemple, la mort, l’âge et l’état de santé d’une personne mais aussi son mode de vie de manière générale. La présence au moment des faits, voire la proximité due au voisinage suffisent pour faire présumer ce mode de connaissance. L’état mental peut, semble-t-il, être ajouté à la liste des communia, puisque Bartole le définit comme un phénomène évident, compréhensible dans une perception intuitive immédiate. Sa reconnaissance appartient au sens commun211.

Toutefois, la réflexion sur l’aspect évident de la folie est propre à Bartole et n’est pas reprise par les juristes suivants. On trouve chez Balde, son élève, un commentaire tendant à montrer tout le contraire, à savoir que l’état mental d’une personne ne peut être reconnu par les sens seuls mais nécessite un décryptage, une opération de jugement complexe. Ce commentaire est apposé à une loi du Digeste relative à la faction de testament. Traitant du rôle du notaire qui appose au début du testament la formule-type « sain d’esprit quoique malade de corps » (sanus mente licet infirmus corpore), Balde affirme que cette formule donne seulement lieu à une présomption et ne peut constituer une preuve complète de démence. En effet, la santé mentale ne se prouve pas de manière intuitive :

La sanité d’esprit est quelque chose d’invisible. Elle ne se perçoit pas par la vue ou l’ouïe, mais plutôt pas un jugement de l’esprit. […] La sanité d’esprit ne se prouve pas directement par témoin. En effet, elle ne tombe pas directement sous le sens du témoin212.



Ainsi, pour Balde, le témoin n’est pas apte à reconnaître par lui-même la santé ou la maladie mentale. Il faut qu’intervienne une opération intellectuelle de jugement et celle-ci est entre les mains du juge.

Dans la pratique judiciaire on retrouve l’idée selon laquelle la réalité de la folie se passerait de longues descriptions. Les expressions généralisantes pour décrire la folie sont fréquentes dans les sources. Tel suppliant rapporte qu’une criminelle démente « faisait et disait des choses qu’on ne verrait jamais faire ou dire à une femme saine d’esprit » ou qu’un insensé avait coutume de « fere tous fais que folz furieux et insensibles ont acoustumé de fere213 ». Tel témoin se souvient que le fou faisait des choses « teles que nuls homs vaillanz qui an son bon sens fust ne deust fere214 ».

*

Deux représentations de la folie coexistent ainsi, de manière paradoxale, dans la sphère judiciaire et juridique médiévale. Elle peut être considérée comme un fait évident, de l’ordre des choses que l’on sait d’instinct sans qu’il soit même besoin de les décrire ; mais elle peut aussi être simulée ou prêter à confusion de sorte que le juge, par prudence, doit s’en remettre au décryptage d’un expert.

D’un côté, il y a la fama établie dans le voisinage, qui rapporte que les signes stéréotypés de la démence ont été observés : agressivité, délire verbal, alternance de crises et d’intervalles de lucidité. Ces signes laissent peu de doute. Ils servent de base à l’énonciation d’un sens commun de la folie. Celui-ci trouve dans les étapes de la procédure judiciaire l’occasion de se construire ou de se renouveler. Le sens commun se fonde en effet sur un consensus communautaire qui a besoin, pour se réaffirmer, de certaines occasions sociales : conversations au lavoir ou à la taverne, mais aussi enquête de justice avec tous les débats qu’elle peut susciter dans un voisinage.

Rares sont les cas, par conséquent, où il apparaît nécessaire de s’en remettre au décryptage d’un expert. Juges et notaires estiment, la plupart du temps, pouvoir estimer par eux-mêmes l’état mental de leur interlocuteur au moyen d’une simple conversation en face à face. Dans certains cas douteux, toutefois, le magistrat pourrait opter pour la prudence et se fier à l’avis d’un médecin ; c’est en tout cas ce que recommandent certains juristes.

Les actes de la pratique montrent que cette option est fort peu suivie à la période médiévale. Elisabeth Mellyn a montré que dans la Florence du XVIe siècle, les médecins restent encore singulièrement absents lorsqu’il s’agit de prouver la folie. Le lexique médical est de plus en plus employé dans les registres de justice mais cette appropriation ne s’accompagne pas d’une présence accrue des praticiens eux-mêmes dans les cours de justice. L’expertise médicale de la démence n’est de fait quasiment pas employée avant la publication des Quaestiones medico-legales de Paolo Zacchias dans la première moitié du XVIIe siècle215.












CHAPITRE II

Fous et prodigues devant les juridictions civiles





1. L’ÉTROITE ASSOCIATION DE LA FOLIE ET DE LA PRODIGALITÉ

Dans les archives de la juridiction civile, la folie prend très souvent les formes de la prodigalité. Le prodigue, celui qui dissipe ses biens, se voit interdire leur administration et il est mis en curatelle. Ses contrats et donations sont de valeur nulle, car il est dépourvu de la capacité juridique normale des adultes au même titre que le dément. Il est en partie présenté comme un fou, ou, du moins, sa prodigalité est assimilée à une défaillance intellectuelle. Cette association du fou et du prodigue est profondément enracinée dans la culture juridique savante. Voyons en quoi consiste la prodigalité, comment elle est comparée à la folie et comment les plaideurs médiévaux utilisent ce motif dans les procès au civil.








Des racines communes

L’association entre folie et prodigalité n’est pas une invention médiévale. On la trouve chez de nombreux auteurs romains antiques et reprise ensuite par les médiévaux216.

Folie et prodigalité, un motif juridique

De manière très ancienne dans le droit antique, folie et prodigalité ont été des qualifications voisines217. Le furiosus et le prodigus sont les deux catégories d’adultes dont la capacité juridique est limitée, voire nulle. Dans l’Antiquité romaine, toute une littérature consacre ce rapprochement. On le trouve par exemple dans certains procès fictifs conçus comme des cas d’école, rapportés par Sénèque l’Ancien et Quintilien.

Fous et prodigues ont notamment en commun le fait de recevoir un curateur. C’est sur ce point que le droit les associe le plus souvent. Dans la doctrine du Bas-Empire, sur laquelle se basent les civilistes médiévaux, la plupart des lois parlent du curator furiosi vel prodigi afin de traiter simultanément des deux cas. Ces deux types de curatelles sont soumis à des règles identiques ou très proches. La curatelle du prodigue est souvent traitée par analogie avec celle du fou (exemplo furiosi).

Dans la doctrine, la définition de la prodigalité reste succinte. Le Digeste caractérise le prodigus comme « un homme qui dépense sans cause et sans limite, et gaspille ses biens en les détruisant et en les dissipant218 ». À tout moment, ce dissipateur risque de « tomber dans la misère » s’il n’est mis un terme à ses débordements. Le prodigue est semblable au dément, car dans sa manière de gérer ses biens, il risque de subir le même sort que lui (furiosum exitum). Le préteur doit donc se soucier des prodigues de la même manière qu’il se soucie des déments, afin d’agir avec équité219.

Certaines différences existent toutefois entre prodigalité et folie, même si la doctrine ne les souligne pas toujours explicitement. En particulier, la prodigalité apparaît comme un vice, alors que la démence, purement pathologique, n’est en rien condamnable. En certains passages du Digeste, le prodigus est rapproché du luxuriosus, le débauché. Un prodigue reconnu comme tel ne pourra, par exemple, se prévaloir de l’action de dolo malo contre un homme de bonne vie220. Une femme débauchée peut être interdite de ses biens à la manière d’un prodigue. La glose d’Accurse souligne qu’une telle courtisane étant « prodigue de son corps », on présume par conséquent qu’elle est aussi prodigue de ses biens, ce qui conduit à la frapper d’une interdiction221.

Le rapprochement entre folie et prodigalité se maintient dans la doctrine et la pratique judiciaire médiévale. Certains coutumiers français, à partir du milieu du XIIIe siècle, traitent de la prodigalité mais sans en fournir de définition précise. En 1253, dans le Conseil à un ami, Pierre de Fontaines traduit une loi du Code portant sur l’annulation de donations pour prodigalité (C. 3,29,4). Il traduit prodigalitas par « desatempree largesce », et ne l’associe pas à la démence222. La Très Ancienne Coutume de Bretagne, dans le premier quart du XIVe siècle, consacre un paragraphe entier à l’interdiction du prodigue, qui est désigné par la périphrase : « le malusant de ses biens ». Là encore, aucun lien avec la folie n’est rappelé et le coutumier s’en tient à l’exposé de la procédure223.

Philippe de Beaumanoir fait figure d’exception car son coutumier du Beauvaisis contient un développement important sur la prodigalité ou « folle largesse ». La prodigalité y est comparée à une forme de folie ou en tout cas de déviance, mais ce n’est pas l’essentiel. Le développement de Philippe de Beaumanoir fournit surtout d’importants éléments de définition sur la prodigalité elle-même. Dans les Coutumes de Beauvaisis, ce paragraphe s’insère non pas dans l’exposé des règles relatives à l’incapacité des adultes, mais dans la liste des vertus que doivent posséder les baillis, présentée dès le premier chapitre du coutumier (« De l’ofice as baillis »). La première vertu que doit posséder le bailli, fondamentale, est la sagesse. Les suivantes sont l’amour de Dieu, la bienveillance, la patience, puis viennent le zèle et le courage. À propos du courage, déjà, Beaumanoir distingue entre « li sages hardis », qui « sagement et apenseement moustre son hardement », et « li fous hardis » :

si est cil qui ne se prent garde a quel fin il puet venir de ce qu’il entreprent, et cil qui fait son hardement en point et en tans qu’il n’en est mestiers, si comme se j’aloie tous seus et desarmés assaillir plusieurs persones la ou mes hardemens ne pourroient riens valoir, et ce apele l’en fol hardement224.



Le courageux doit donc garder à l’esprit l’objectif concret de ses manifestations de hardiesse, et examiner si cet objectif est, ou non, réalisable. Il serait fou de se lancer dans une démonstration d’audace si celle-ci est vouée à l’échec. La sixième vertu, qui suit, est la largesse, accompagnée de la courtoisie et de l’intégrité (« netteté »). À nouveau, Beaumanoir distingue entre sage et folle largesse :

Et grans mestiers est que largece soit demenee sagement et atempreement, car .II. manieres de largece sont, dont l’une est gouvernee par la vertu de sapience et l’apele l’en sage largece ; l’autre maniere de largece si est si mellee avec sotie que l’une ne se puet departir de l’autre. Donques povons nous entendre que li sages larges si est cil qui se prent garde combien il a de patremoine et de bon conquest et de gages, et puis despent et met en bonnes gens ce qu’il puet soufrir sans apeticier et sans aquerre mauvesement225.



Le « sage large » prend donc garde à ne pas dépenser plus que ses biens ne le lui permettent, afin de maintenir son niveau de fortune à niveau constant. Parmi ces biens, Beaumanoir distingue le patrimoine, hérité du père ou d’un autre ascendant mâle ; les conquêts, biens acquis par le conjoint lorsqu’il entre dans la communauté entre mari et femme ; et enfin les gages, que le roi verse au bailli pour le rétribuer. Le « sage large » veille aussi à dispenser ses bienfaits uniquement aux « bonnes gens ». La sage largesse concerne donc à la fois la comptabilité du donateur et l’honorabilité du destinataire.

Beaumanoir condamne ensuite l’avarice, très néfaste chez le bailli. Puis il met en garde contre la prodigalité :

Donques li louons nous qu’il soit larges en tel maniere qu’il puist sa largece maintenir sans soi apeticier et qu’il se gart de fere fole largece, car li fous larges jiete le sien puer226. Cil est fous larges qui le sien despent folement, sans preu227 et sans honeur, et qui mene vie laquele il ne puet maintenir au paraler de ce qu’il a ; et aucune fois avient il, quant li fous larges a tout despendu, il devient autres que bon, ne ne li chaut dont avoirs li viegne, mes qu’il puist sa fole largece maintenir. Et pour ce doit li sages baillis sa largece maintenir atempreement, en fere aumosnes, en ses sougiées et en ses bons voisins honourer, et en soi courtoisement et honestement maintenir et netement. Car aucuns pueent perdre la grace qui leur doit venir de largece, quand il le font vilainement et ordement, et pour ce convient il bien que l’en soit avec largece courtois et nes228.



La bonne dépense trouve ici certains éléments de définition : elle doit assurer « profit et honneur », ainsi que « grace », au bailli. Elle consiste notamment en des aumônes charitables, devoir de tout bon chrétien et en des libéralités qui signaleront l’estime qu’il porte à ses sujets et à ses « bons voisins ». La dépense s’inscrit à la fois dans la pensée chrétienne de la charité et dans la pratique de la largesse, tant vantée par la noblesse chevaleresque à la même époque. La bonne dépense est conçue pour permettre au bailli de conserver son rang, sa qualité sociale. Le prodigue délaisse ou outrepasse tous ces impératifs. Dépensant plus qu’il ne possède, il court le risque de tomber dans le vice et la malhonnêteté (« il devient autres que bon »), afin de trouver de nouveaux fonds pour ses dissipations. La vertu de largesse doit donc être tempérée. Dans sa vision de la folle largesse, Philippe de Beaumanoir se fait ainsi l’écho de tout un ensemble de notions extra-juridiques relatives à la prodigalité.

Folie et prodigalité, un motif moral et politique

Dans l’Éthique à Nicomaque, Aristote présente la prodigalité comme une dépense qui outrepasse la juste mesure229. La bonne dépense doit être effectuée dans le respect des règles morales. Elle doit être proportionnée à la capacité financière du donateur et à son rang social et elle doit répondre à de justes motifs. Le prodigue est voué à tomber dans le vice, car, pour pouvoir poursuivre ses dépenses effrénées alors qu’il a vidé ses propres fonds, il finit par se procurer des liquidités de manière malhonnête.

De nombreux auteurs romains développent une critique de la dilapidation dans un cadre politique. La morale politique veut que le prince soit paré de la vertu de libéralité, qu’il doit manifester avec éclat par des distributions et des dons à ses sujets. La munificence du prince fait l’objet de nombreux éloges. Toutefois, il doit aussi veiller à ne jamais franchir la frontière fragile entre libéralité et prodigalité. Nombreux sont les auteurs à rappeler cette limite230. Chacun en donne un aperçu spécifique selon le contexte de l’époque et du discours. Cicéron, par exemple, dans le De officiis (II, 16), condamne l’excès des libéralités publiques et valorise la largesse dans un cadre de sociabilité plus restreint : « Il faut distinguer deux sortes de largesses : les prodigalités et les libéralités. Le prodigue se ruine en festins, en distributions publiques, en pompes et spectacles, jeux de gladiateurs, chasses ; vanités de toutes sortes, dont le souvenir est de courte durée, et qui, le plus souvent, sont oubliées le lendemain. L’homme libéral emploie sa fortune à racheter les captifs des mains des pirates, à payer les dettes de ses amis ; il les aide à doter leurs filles, à acquérir quelques biens, ou à augmenter ceux qu’ils ont231 ».

Les Pères de l’Église intègrent la pensée stoïcienne dans une vision chrétienne. La charité et l’aumône viennent s’ajouter aux normes de la bonne dépense. Certains auteurs déclarent qu’il n’y a pas de limites dans la générosité à l’égard de l’Église. D’autres, comme Ambroise, estiment que la charité doit s’exercer dans certaines limites, et qu’il n’est pas admissible de mettre ses proches en danger par des dons pieux excessifs. Augustin d’Hippone, dans sa lutte contre le luxe et l’abus des spectacles, entend remplacer les largesses ostentatoires par des aumônes, plus légitimes et plus anonymes.

La prodigalité entre par la suite dans le catalogue chrétien des péchés. Elle est rattachée au péché capital de l’avarice, dont elle apparaît comme le négatif. Le prodigue, qui dilapide les biens qui lui sont confiés, est tout aussi pécheur que l’avare, qui les conserve pour lui seul232. Plusieurs règles monastiques, dont celle de Benoît de Nursie, au milieu du VIe siècle, mentionnent la prodigalité en regard de l’avarice. Valentina Toneatto a montré qu’au sein du monastère, le cellérier, chargé de la bonne administration des biens de l’établissement, doit se garder de certains vices d’ordre économique, comme l’avarice et son envers, la prodigalité233. Et ce d’autant plus que les biens monastiques possèdent une dimension sacrée, ce qui aggrave les délits commis à leur égard.

Vers le milieu du XIIe siècle, la condamnation de la dilapidation des biens publics par les gouvernants revient avec force dans le cadre du gouvernement de l’Église. Dans le Policraticus (1159), Jean de Salisbury affirme que le vice de l’avarice recouvre plusieurs formes qui diffèrent selon la fonction sociale du sujet. On le nomme prodigalité pour parler des gouvernants qui se rendent coupables d’une politique économique imprévoyante et dissipatrice. Mais surtout, la dilapidation des biens d’Église devient un chef d’accusation majeur et très courant dans les procédures menées au nom du pape contre des prélats, à côté des crimes de simonie et d’incontinence poursuivis de manière plus ancienne234.

Au XIIIe siècle, la condamnation de la prodigalité trouve l’occasion d’un nouvel essor dans la détérioration des conditions économiques de la noblesse. On sait que la largesse constitue une vertu chevaleresque cardinale, au fondement de l’identité nobiliaire. Georges Duby a montré qu’à partir du XIIIe siècle, l’endettement croissant des aristocrates et l’enrichissement des nouvelles catégories sociales ont entraîné, chez les nobles, un surinvestissement de la vertu de largesse. Les nobles rivalisent en libéralités afin de mieux se distinguer du commun et de surclasser les nouveaux riches. Ce désir de distinction tend à repousser les frontières de la prodigalité et à aggraver leur endettement235.

La littérature courtoise se fait l’écho de ces excès de largesse, en développant le thème nouveau de la prodigalité ou « folle largesse » propre aux aristocrates236. Le lien entre folie et prodigalité réapparaît ici. À la fin du XIIe siècle, de manière pionnière, Aimon de Varennes met en scène un jeune noble sombrant dans la prodigalité à la suite d’un chagrin d’amour, dans son roman Florimont (1188). On y retrouve le lien entre prodigalité et folie, car la dissipation progressive de tout son patrimoine est décrite comme une chute dans la démence, et s’accompagne d’une désocialisation, d’une perte de la parole et d’autres signes de déraison. L’auteur introduit aussi un développement sur les différentes formes de largesse, et sur la mesure et le discernement qu’il faut y appliquer237. Dans le premier quart du XIIIe siècle, le jeu Courtois d’Arras est une variation sur la parabole de l’enfant prodigue (Luc, XV, 11-32). Il met en scène un jeune paysan berné par un tavernier et des prostituées, « fol despendeur » qui tombe dans la misère par naïveté et un penchant excessif pour les plaisirs terrestres.

Philippe de Rémi, seigneur de Beaumanoir, père et homonyme de l’auteur des Coutumes de Beauvaisis, mort peu avant 1265, est l’auteur d’un Dit de fole larguece de 426 vers238. Il y met en scène l’épouse d’un salinier, qui dilapide le sel récolté à grand-peine par son mari, en le distribuant gratuitement à ses voisines. L’épouse est présentée comme peu avisée mais pas comme folle. Le salinier, plein de sagacité, emmène son épouse récolter et porter le sel avec lui, pour lui apprendre la valeur du travail. Le fabliau condamne les oisifs qui dépensent le bien produit par autrui. La prodigalité est ici présentée comme un vice propre à certaines catégories sociales non productives. Il est probable que Philippe de Beaumanoir fils, composant son coutumier du Beauvaisis, ait eu à l’esprit le récit rédigé par son père au sujet de la « folle largesse ».

À partir de la seconde moitié du XIIIe siècle, la condamnation de la prodigalité devient un lieu commun de la littérature morale, en particulier celle des « miroirs au prince ». Elle y est couramment associée à la folie. La Somme le roi de Laurent d’Orléans (1280), décrit la « forsenerie » comme une dépense inconsidérée, renouant là encore le lien entre prodigalité et folie : « a escient et ardiement despant les biens qui ne sunt pas suen, ainz sunt li bien son Seignor, don il li convendra estroitement randre conte et raison239 ». On retrouve la condamnation de la prodigalité dans des textes très divers, comme le poème moralisant et satirique Des sis manieres de fols, qui présente le prodigue en quatrième position dans sa typologie de la folie, ou dans la Somme théologique de Thomas d’Aquin (II, II, 117-119)240.

Le thème se maintient aux XIVe et XVe siècles. Il reprend la question morale et politique de la limite entre libéralité nécessaire et prodigalité déréglée. Christine de Pizan en traite dans plusieurs de ses œuvres. Elle atteste que le sage roi Charles V ne tomba jamais dans ce travers et sut être large avec modération, de manière à ne jamais tarir la source de ses libéralités241. Elle fournit des éléments de définition : le roi est prodigue s’il donne beaucoup à ceux de ses serviteurs qui l’ont peu ou pas mérité, dans un geste arbitraire d’« excessive amour et familiarité », et s’il ne donne pas assez à ceux qui l’ont bien servi et qui sont les plus méritants au regard de Dieu. La prodigalité ou « folle largesse » entraîne de plus le roi sur la pente du vice, car il sera amené à extorquer des richesses à ses sujets, afin de renflouer la source de ses dissipations. Or, le roi doit « vivre du sien », selon l’adage maintes fois répété. Il est bon qu’il manifeste sa largesse avec éclat, mais ses dons doivent provenir de ses biens personnels, et non de l’impôt. Certains conseillers royaux s’élèvent contre la « folle largesse » du souverain, lorsqu’ils estiment qu’elle passe les bornes, en particulier lorsqu’elle s’applique à des gens de petit état ou à ceux qui ne méritent pas les bienfaits royaux.

Les penseurs politiques français de la fin du Moyen Âge s’accordent à condamner la prodigalité. Ils en livrent plusieurs éléments de définition. Le prince est prodigue s’il ne respecte pas une juste proportion entre le don qu’il concède et le montant global de sa fortune ; s’il aliène des biens qui appartiennent à la Couronne et sont, par nature, inaliénables ; s’il accorde ses bienfaits à des personnes qui ne lui ont pas rendu de services substantiels ou qui n’ont pas la qualité sociale requise. Comme le souligne Lydwine Scordia, les frontières entre bienfait légitime et donation indue sont mouvantes : « Car l’ordonnance de la richesse, c’est aussi le respect des limites. Mais qui dira la limite et quelle sera-t-elle ? Limite morale, limite conjoncturelle, limite chiffrée ou temporelle242 ». Dans ces discours réformateurs et moralistes, l’accusation de prodigalité revêt bien souvent un caractère instrumental au service d’un discours critique. Nous retrouvons cet usage de l’argument de prodigalité dans les procès civils des XIVe et XVe siècles.









Folie et prodigalité en procès : arguments de plaideurs

L’accusation de prodigalité est une arme prisée des plaideurs aux XIVe et XVe siècles. L’omniprésence des pratiques de don, leurs multiples formes et significations offrent une prise facile pour cet argument. Il n’est d’ailleurs pas toujours évident d’extraire de ces disputes une définition précise de la prodigalité : un même comportement socio-économique peut être décrit comme rationnel et normal dans le cadre d’une économie du don, ou au contraire être dénoncé comme une forme de prodigalité. Les ventes et cessions réalisées par les prélats ont ainsi pu être considérées tantôt comme des pratiques nécessaires ou condamnées en justice, à partir de la seconde moitié du XIIe siècle, comme une dilapidation des biens d’Église243. L’argumentaire de la prodigalité possède une plasticité qui en fait une arme prisée entre les mains des plaideurs. Il est utilisé pour dénoncer des ennemis, davantage ou autant que des comportements économiques particuliers.

Le personnage du prodigue verse tantôt du côté de la faiblesse, en étant induit par autrui à frauder ou à dépenser sans limite ; tantôt du côté du vice, lorsque la prodigalité n’est pas le résultat de la mauvaise influence d’un tiers, mais des propres penchants coupables du prodigue lui-même. Ainsi, un prodigue peut entretenir une concubine, et être caractérisé comme « homme de bien petit gouvernement, maintenant une jeune femme a pain et a pot, et telement soy gouvernant que, se provision n’est mise en ycellui, il pourra grandement diminuer sa chevance244 ».

La prodigalité, comme la folie, est d’ailleurs souvent associée à la jeunesse : dans le premier quart du XIVe siècle, la Très Ancienne Coutume de Bretagne évoque le moment où le prodigue sort de curatelle et retrouve sa pleine capacité. Dans ce passage, il apparaît que le prodigue est bien souvent un jeune homme :

[le prodigue est soumis à un administrateur] juques a tant que court et ses amis vaigent se il pourra avoir bon gouvernement en soy. Et se il a bon gouvernement en soy, il sera reconcilié, car il avient que pluseurs folaient par [juenesce], depuis viennent a bon san et a bon gouvernement, et pour ce se doit il entremetre de ses chouses245.



La prodigalité peut aussi faire partie du tableau de l’homme de mauvaise vie et de mala fama dans les registres de la justice criminelle. Marie Nikichine cite ainsi une enquête menée à Douai en 1389, pour connaître la fama d’un certain Colin Malebranque, soupçonné de meurtre. On y constate que la prodigalité peut faire partie des éléments de la mala fama. Un témoin déclare en effet : « Requis de le fame dud. Collin Malbranque, dist que c’est uns homs qui despent legierement li sien246 ». Le registre de l’officialité de Cerisy conserve, pour l’année 1393, la trace d’une affaire d’insulte dans laquelle un homme est condamné après avoir été reconnu, entre autres, voleur et « dissipateur de ses biens et héritages247 ».

Dans les registres civils du Parlement de Paris, un nombre non négligeable de litiges fait apparaître l’argumentaire de la prodigalité et dans son ombre, plus ou moins clairement, celui de la démence. Les avocats n’hésitent pas à mettre en scène les faits sous un jour dramatique, usant et abusant de l’amplification rhétorique248. L’analyse de trois affaires survenues entre le milieu du XIVe siècle et le milieu du XVe siècle va nous permettre d’examiner comment s’articulent folie et prodigalité selon les situations.

Ancelin de Marfontaine, 1368 : escroquerie ou reconnaissance du service rendu

Les registres du Parlement donnent à voir un procès qui se tint dans les années 1364-1368 à la suite d’une donation de terres féodales effectuée par un seigneur de l’Aisne, Ancelin de Marfontaine, en faveur d’un écuyer originaire du Ponthieu, Jean de Haudecoustre.

L’objet du litige est la terre de Marfontaine, située aux confins du Laonnois, du Saint-Quentinois et de la Thiérache. Son seigneur, Ancelin, la tient en fief du sire de Coucy. Vers 1358-1359, ou peut-être avant, le sire de Coucy, Enguerrand VII, aurait confisqué ce fief à Ancelin pour défaut de service. Ancelin aurait alors fait appel à un homme d’armes résidant dans la région, Jean de Haudecoustre, parent du sire de Coucy, pour intercéder en sa faveur auprès de son seigneur. Par la suite, Ancelin aurait été pleinement réinvesti dans la foi et hommage de Marfontaine. La donation litigieuse intervint alors, en deux temps : Ancelin donna d’abord à Jean de Haudecoustre, en remerciement des services rendus, deux cents livrées de terre, dont cent à prendre sur le domaine de Marfontaine et cent autres à prendre ailleurs. Puis, dans un second mouvement, Ancelin aurait décidé de faire donation à Jean de tout son fief de Marfontaine, y compris le service féodal et hormis une rente annuelle de trois cent cinquante écus que Jean de Haudecoustre devrait verser à Ancelin jusqu’à sa mort. Le motif du service rendu est ici très important : on le retrouve souvent dans les sources pour justifier des donations. La reconnaissance du bénéficiaire rend légitime le don de terres ou de droits.

Dans le procès de 1364, la partie adverse, en la personne de Jeanne de Régny, dame du Pressoir, nièce et héritière d’Ancelin, présente toutefois les choses sous un autre angle. Selon elle, son oncle a été abusé. Elle présente Jean de Haudecoustre comme un mercenaire des garnisons voisines de Marle et Saint-Gobain, qui convoitait depuis un certain temps la terre de Marfontaine. Il aurait même tenté d’obtenir la main de Jeanne pour en avoir les héritages. Les deux donations successives, celle des cent livrées de terre puis celle du fief de Marfontaine dans son entier, ont été obtenues par fraude et sont entièrement nulles. Elle précise également que la cession du fief de Marfontaine comportait un don de 600 florins payables à Ancelin en contrepartie.

Quelles qu’aient été, dans le détail, les modalités précises de ces donations, il s’avéra que, vers 1360 sans doute, Ancelin refusa finalement de se dessaisir de son fief en faveur de Jean de Haudecoustre. Ce dernier le fit alors ajourner devant les réformateurs généraux du roi et un procès fut ouvert. Jean de Haudecoustre était demandeur pour qu’Ancelin se dessaisisse de son fief et que lui-même puisse entrer en possession et hommage de la terre de Marfontaine. Or, ce ne fut pas Ancelin qui comparut devant les réformateurs mais sa nièce Jeanne de Régny. Elle se constitua partie, affirmant que son oncle n’était pas apte à poursuivre la cause et demandant la nomination d’un curateur. Les réformateurs firent alors évoquer le procès au Parlement.

On retrouve la cause dans les registres du Parlement à partir de 1364. Jeanne de Régny comparaît comme procuratrice de son oncle, en tant que défenderesse, contre Jean de Haudecoustre, demandeur. Un premier arrêt daté du 23 décembre 1364, restitue les arguments de Jeanne à propos de son oncle Ancelin. Elle affirme qu’Ancelin, lorsqu’il effectua les donations mises en cause, était prodigue et très atteint dans ses facultés intellectuelles :

le chevalier était si affaibli dans son intellect, dément, prodigue, instable, dissipateur de ses biens et réduit par sa trop grande vieillesse à une telle ignorance qu’il ne savait, ni ne pouvait ou devait gérer sa personne ou ses biens, ni défendre ses causes en justice249.



Son adversaire prétend, au contraire, qu’Ancelin est en pleine possession de ses moyens intellectuels et qu’il l’était au moment de la donation :

le dit écuyer, à l’inverse, proposant entre autres que le dit chevalier fut et est à présent sage, doué de discernement et d’une grande circonspection, d’une bonne et saine conduite de son corps et de ses biens et la défense de ses causes, et qu’il a été et est réputé tel, parmi ceux qui le connaissent et l’ont connu depuis longtemps250.



La bonne santé mentale consiste en la capacité de faire de justes choix, de tenir selon les règles son corps, ses biens et ses causes en justice. Elle se prouve par la fama et le témoignage de ceux qui connaissent bien Ancelin.

Ce jour-là, la cour ajourne le procès en le renvoyant à la prochaine session du Parlement, aux jours du bailliage de Vermandois. Ancelin meurt peu de temps après. La cause reste au Parlement pendant plusieurs années. Elle trouve sa conclusion en 1 368. Le 22 avril, Jean de Haudecoustre comparaît une dernière fois. Contre Jeanne de Régny, il rappelle les services qu’il a rendus à Ancelin de Marfontaine et les dépenses qu’il a dû engager pour cela, recrutant des hommes d’armes à ses frais et courant les routes pendant plus de cent jours et cent nuits. Il dit aussi qu’à l’époque des donations, Ancelin ne se connaissait pas d’héritier. Ces aliénations ont été conclues avec les formalités nécessaires, sous le sceau de la baronnie de Coucy. Il insiste sur le parfait état mental d’Ancelin, « dans un état mental et intellectuel optimal, non circonvenu et en rien perturbé, et après mûre réflexion251 ». Il rappelle, enfin, qu’Ancelin était propriétaire de nombreux autres domaines en dehors de Marfontaine, couvrant au total plus de 700 livrées de terres. Ce dernier argument vise à démontrer qu’il n’y a pas prodigalité, puisqu’une juste proportion a été respectée entre le montant du don et le volume global de tous les biens.

L’avocat de Jeanne de Régny répond en présentant un portrait inverse du défunt Ancelin en dément et prodigue. Il ouvre son plaidoyer en rappelant la noble identité de Jeanne de Régny et de son oncle Ancelin, seigneur de Marfontaine. À ses yeux, la cession du fief principal du lignage à un homme étranger à la parentèle est un geste si incongru, en soi, qu’il suffit à présumer la folie :

[Ancelin] était mort saisi et revêtu de cette terre de Marfontaine et de ses dépendances, il portait le nom et les armes de cette terre, en tant que seigneur du lieu, tant en son nom propre qu’à cause de son père. Jamais ailleurs on n’a vu qu’un homme d’une telle parentèle et d’un tel parage, comme l’était le dit de Marfontaine, eût transféré à autrui la terre et les héritages dont il portait le nom et les armes, et surtout pas à un étranger qui ne lui était rien et en qui ce nom et ces armes ne se conserveraient pas mais seraient plutôt anéantis et totalement détruits, à moins d’une nécessité d’une extrême urgence, et il fallait présumer qu’un tel homme ne pouvait être que fou et de mauvaise conduite252.



L’avocat, insistant avec lyrisme sur la problématique du nom et des armes, évoque un point sensible pour la noblesse du milieu du XIVe siècle. Dans ces années troublées, l’aristocratie accorde une importance accrue à sa conscience lignagère, fondée en grande partie sur le nom, les armoiries et le château. Ces éléments fortement identitaires doivent rester au sein du lignage, dont ils constituent le cœur, et ne pas être cédés à l’extérieur. L’avocat suggère au juge que cette donation si contraire au bon sens doit lui permettre d’établir une présomption de démence en faveur de la défense.

Il n’en ajoute pas moins d’autres éléments : Ancelin était mort à l’âge fort avancé de quatre-vingt-seize ans. L’avocat décrit l’aggravation progressive de la démence d’Ancelin en précisant sa chronologie : le grand âge et l’infirmité physique du vieil homme, ainsi que « d’autres choses » qui lui étaient survenues, avaient été la cause d’un affaiblissement encore accru, huit ou six ans avant son décès. Il était alors « comme idiot et radotant, dépourvu de sens et d’intellect rationnel », surtout quand il était ivre. Pour compléter le tableau de la prodigalité, il ajoute qu’Ancelin avait aussi fait plusieurs dons à des personnes « qui ne lui étaient rien », ce qui montre bien qu’il était « prodigue, dissipateur de biens, idiot et de piètre conduite ». Le tribunal est poussé à aller vérifier la réalité de ces donations en faveur d’étrangers au lignage et à y voir la base d’une présomption de prodigalité. Rien n’est dit sur l’état des finances d’Ancelin, notamment sur un éventuel endettement qui aurait pu l’obliger à effectuer ces aliénations de biens.

Les arguments de la partie de Jeanne de Régny l’emportèrent. Par arrêt, le 22 avril 1368, le Parlement condamna Jean de Haudecoustre à restituer tous les fruits perçus sur les terres litigieuses qu’il avait occupées pendant la durée du procès, à réparer tous les dommages causés sur les bâtiments et à payer les dépens du procès. La Cour le déboute entièrement de ses réclamations sur la foi et hommage du fief de Marfontaine. Pour autant qu’on puisse en juger puisque les arrêts du Parlement ne sont pas motivés, les magistrats ont retenu l’argument de la démence et de la prodigalité.

Ce dossier montre comment la folie et la prodigalité se conjuguent dans un portrait de vieil homme sénile abusé par un plus jeune. Le grand âge, la maladie et la tendance à l’ébriété sont autant de facteurs dans le déclin des facultés mentales d’Ancelin. Le tableau n’est guère flatteur pour le vieux seigneur de Marfontaines et il faut d’ailleurs noter qu’il est dressé post mortem par les avocats de sa nièce en 1368. Peut-être n’eût-il pas été possible d’accumuler de cette manière les qualificatifs déplaisants au sujet d’un homme, aristocrate de sucroît, encore vivant. Dans l’affaire qui suit, la dénonciation de la prodigalité et surtout celle de la défaillance intellectuelle se font plus discrètes.

Denis de Paillart, 1408 : dissipateur ou rebelle

Dans les premières années du XVe siècle, le puissant lignage des Dormans se trouve confronté à la question de sa perpétuation. La maison de Dormans, issue du milieu de robe parisien, atteint les sommets du pouvoir lorsque Jean, évêque de Beauvais, est nommé cardinal en 1368. Le lignage, très nombreux, se maintient dans les décennies qui suivent dans les plus hautes sphères ecclésiastiques et laïques, et noue de nombreuses alliances avec la noblesse ancienne. Après la mort du cardinal Jean de Dormans, la fortune du lignage passe à son unique neveu qui n’est pas entré dans les ordres, Bernard, fils du chancelier Guillaume de Dormans. Puis, Bernard étant mort en 1385 et tous ses autres frères étant au service de l’Église, le patrimoine des Dormans revient entre les mains de Jeanne, sa sœur253.

Figure 1. Généalogie simplifiée de « ceux de Dormans ».
D’après Françoise Autrand, « Le mariage et ses enjeux dans le milieu de robe parisien », op. cit.
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Jeanne de Dormans épouse Philibert de Paillart, grand personnage du milieu de robe parisien sous le règne de Charles V, successivement avocat, conseiller puis président au Parlement de Paris. Ensemble, ils ont cinq filles et un unique fils, Denis. Après la mort de son époux âgé, survenue en 1387, Jeanne de Dormans met au point sa stratégie pour le maintien du lignage. Comme l’a montré Françoise Autrand, celle-ci reflète les comportements matrimoniaux en usage dans le milieu de robe parisien à cette période. Pour maintenir la maison de Dormans dans la haute noblesse, Jeanne compte réaliser d’ambitieux mariages pour ses filles. Celles-ci sont mariées, très jeunes, à des hommes issus de l’ancienne noblesse, comme Philippe de Poitiers et Charles dit Le Galois d’Aunoy. La contrepartie de cette hypergamie sont les dots très importantes dont les jeunes filles sont pourvues pour attirer les époux nobles. Les gens de robe, pour s’assurer un niveau de richesse suffisant et une bonne capacité à doter leurs filles, placent un grand nombre de leurs fils dans les lucratifs offices ecclésiastiques : un tiers des fils dans ce milieu sont « pourvus en sainte Église », contre un dixième seulement dans la noblesse. Denis de Paillart étant le seul fils de Jeanne de Dormans, il est ainsi voué à entrer dans la fonction ecclésiastique et à assembler en sa main de nombreuses prébendes, dont il partagera les revenus avec sa mère dans le but d’accroître les revenus du lignage.

Le problème fut que Denis n’accepta pas cette solution. Il n’avait aucunement envie d’entrer dans les ordres et entendait jouir de l’héritage des Dormans, comme unique fils et enfant aîné de Jeanne. Dans le conflit familial qui s’ensuit, Jeanne et ses filles accompagnées de leurs époux font appel à la justice du roi contre Denis. Une interdiction est prononcée contre lui pour prodigalité par le Parlement le 16 août 1407. Jeanne de Dormans meurt à ce moment ou peu après254. L’année suivante, Denis se constitue demandeur contre ses beaux-frères pour obtenir la révocation de cette interdiction. Le procès est richement documenté par la transcription des plaidoiries des deux parties255. On y trouve le portrait d’un prodigue dressé par la partie des défendeurs, et les éléments contraires de justification présentés par Denis dans sa demande de révocation.

Le conflit entre Denis de Paillart et sa mère Jeanne de Dormans se noua lorsque Denis était encore à Orléans, c’est-à-dire avant même qu’il eût atteint la fin de ses études de droit et, par conséquent, l’âge du mariage habituel pour les hommes issus du milieu de robe. Denis estime que, dès cette période, sa mère ne lui cédait qu’une portion congrue des biens du lignage :

lui estant a Orleans, sa mere lui a administré ses necessitez bien escharcement, et depuis qu’il est venuz d’Orleans sa mere lui a baillié manteaulx fourrez, compaignon varlet et genz selon selon son estat mais s’estoit bien estroictement256.



La parcimonie de Jeanne fait débat entre les deux parties. Plus loin dans la plaidoirie, qui s’étale sur plusieurs jours, l’avocat de Denis précise que Jeanne de Dormans, après les études à Orléans, fournissait à son fils cinquante ou soixante francs de rente, et que les bénéfices dont on l’avait pourvu lui procuraient soixante à quatre-vingts francs. La partie adverse s’accorde sur ces sommes et estime qu’il en devait « bien grandement vivre » ; mais Denis avance que cela ne lui était pas suffisant pour soutenir son état « et si lui faloit estre vestu et avoir estat comme filz de president, nepveu d’arcevesque et de grant estat257 ». Il fut donc amené à s’endetter de mille deux cents francs. Pour rembourser cette dette, il dut vendre plusieurs de ses biens. Pour la partie adverse, « s’est chose de tres petit gouvernement », c’est-à-dire prodigalité. Aux yeux de Denis, l’origine de ses problèmes financiers réside dans les restrictions imposées par sa mère. Les ventes qu’il a décidées sont raisonnables, « et n’est mise cause de dire qu’il soit prodigue ».

Il semble que Denis, en une année, après la fin de ses études à Orléans, a vendu l’ensemble ou la majeure partie des bénéfices ecclésiastiques dont il avait été pourvu par sa famille. On lui avait donné plusieurs canonicats, à Meaulx, Châlons, Chartres et Sens. Denis affirme toutefois que la prébende de Meaulx « requiert promocionem ad sacros ». Or, il ne veut pas entrer dans les ordres : « il ne le vouloit estre, ne ne le veult encores ». Il l’a donc échangée. Il a aussi vendu la prébende de Châlons. Denis ne voit rien de répréhensible dans ces cessions, qui signalent seulement son désir de s’écarter de la voie ecclésiastique : « pour tout dire il n’a pas grant voulenté de tenir benefices, et n’a riens meffait, car il en a disposé a ses amis ».

Il justifie en effet les ventes par l’identité des bénéficiaires, parents ou personnes qui ont fidèlement servi le lignage. On retrouve le motif du service rendu. La prébende de Meaulx a été échangée contre deux chapelles avec un certain messire Fremin, « qui avoit longuement servi ceux de Dormans ». L’une des deux chapelles ainsi acquise a ensuite été donnée à un nommé messire Geoffroy, « qui a servi son pere long temps » ; « et en ce faisant n’a point acquis de blasme ». Concernant la prébende de Châlons, Denis reconnaît toutefois qu’il a été trompé par un certain Rabillie, avec qui il l’a échangée contre deux chapelles. Or ces deux chapelles se sont révélées d’un revenu inférieur à la prébende – mais pas si inférieur que ça, souligne son avocat. Ensuite, Denis a fait don de ces deux chapelles à l’un de ses cousins « bien prouchain », maître Jehan Le Gras. On pourrait voir là des répartitions de biens ordinaires au sein d’un lignage, dans le but de constituer une solide clientèle au sein de la parenté. Aux yeux de la partie adverse, toutefois, Le Gras fut un intermédiaire (« courretier ») dans cette vente tout à fait contraire aux intérêts de Denis. L’acheteur est renommé « Racaillie » par l’avocat et présenté comme un escroc258.

Denis ne justifie pas seulement la vente de la prébende de Meaulx par son désir de récompenser les fidèles du lignage. Il exprime clairement son souhait d’échapper au destin d’ecclésiastique décidé pour lui par ses proches :

est vray que partie adverse par plusieurs indices en plusieurs temps et lieux l’ont voulu induire qu’il fust in sacris et homme d’Église, et eussent bien voulu qu’il eust esté moine, mais Dieux scet a quelle fin ilz le faisoient, et fu une cause pour quoy ilz laissa la prebende de Meaulx, car il lui looient icelle prebende et vouloient, soubz umbre d’icelle, qu’il fust in sacris259.



Les beaux-frères reconnaissent que Denis a été poussé à embrasser une carrière ecclésiastique, lui qui « estoit de petite corpulance et flebe (sic) complexion, l’avoient ses amis pourveu a l’Eglise ». Il n’y a pas été conduit de force, mais raisonnablement exhorté :

ne fut oncques induit le dit Denis par messire Philippe de Poitiers a estre prestre ; bien est vray que feu monseigneur de Sens lui dist que s’il vouloit estre homme d’Église il le feroit tres bien beneficié et si lui feroit faire de son patrimoine huit cents livres tournoi par an260.



Denis de Paillart ne voit là que manœuvres pour qu’il abandonne  son droit d’aînesse sur ses héritages, en échange de cette pension de huit cents livres : « et tout ce faisoient affin d’avoir l’eritage dudit Denis ».

La partie adverse présente ainsi Denis comme un dissipateur, qui dilapide autant ses prébendes que son patrimoine, qui les vend « sanz le sceu de ses amis », sans que l’on puisse savoir ce qu’il advient de l’argent gagné dans les ventes car son enrichissement ne se traduit pas par un niveau de vie accru (« n’y pert a son estat »). Il ne sait conserver les biens qui lui échoient, « mais font le sien entre ses mains ». Les avocats noircissent aussi le portrait de Denis en décrivant sa mauvaise conduite à l’égard de sa mère, Jeanne de Dormans, depuis son retour d’Orléans et jusqu’à la mort de cette dernière. Durant cette période, il n’aurait pas consenti à lui rendre visite :

si lui offry sa mere qu’elle lui feroit ses despens, mais qu’il voulsist aller demourer avecques lui, et durant mesmes sa maladie, et a sa mort ne a l’obseque ne volt oncques aller, plusieurs fois sur ce induit par plusieurs notablez personnes de la Court de ceans et autres261.



Il s’adonnait à de mauvaises fréquentations. Pour toutes ces raisons, sa mère avait eu recours à une sentence d’interdiction contre son fils, peu avant de mourir :

la dicte feue sa mere, veans le dit Denis estre de petit gouvernement et qu’il suivoit gens de petit estat et dont nul bien ne lui povoit venir […]. Avoit esté faicte la dicte interdiction a la poursuite de sa mere, qui estoit courcee et troublee du gouvernement de son filz, lequel, plusieurs foiz requis et incitez, ne la vouloit aller veoir262.



Denis, pour se défendre, rapporte une vision inverse de ses rapports avec sa mère : selon son avocat, c’est Jeanne de Dormans qui aurait fermé la porte de sa demeure à Denis après qu’il eût vendu la prébende de Meaulx car elle « lui en sceut mauvais gré ». Par la suite, il lui avait rendu visite à plusieurs reprises, mais toujours en l’absence de ses beaux-frères. Il tente aussi de justifier son absence aux obsèques de sa mère, d’une manière guère convaincante il est vrai :

et si n’a esté aux obseques, il n’en fait point a reprandre, et nulle foiz ne va voulentiers a obseques263.



Denis de Paillart, par la voix de son avocat, se défend sur tous les fronts. Il réfute le portrait de prodigue dressé à son sujet par ses proches. Il s’estime tout à fait capable d’avoir le « gouvernement » de ses terres et seigneuries, « comme prudent et saige et qui le scet bien faire ». Quoi que puisse en dire la partie adverse, il a toujours été « de bon gouvernement ». Lorsqu’il rompit les liens avec sa mère et ses beaux-frères, il fréquentait uniquement des gens de bien : « a conversé autres qui estoient gens d’onneur comme advocaz ceans, chanoine de Paris, maistres des requestes de l’Ostel du Roy ». L’avocat, nommé Intrant, se permet cette incise personnelle :

ne sera point trouvé que maistre Denis soit prodigues et dit Intrant qu’il lui semble qu’il est trop chiches264.



Il insiste aussi sur la dimension injurieuse de l’interdiction prononcée contre Denis sans qu’il ait été ajourné (« sans lui oir »). Dans sa demande, il « proteste de ses injures ». Il souligne l’hypocrisie de la partie adverse, qui prétend faussement s’attrister d’attaquer ainsi un proche en justice :

a ce que Poitiers et autres dient qu’il leur desplaist de ce qu’il fault qu’il parlent de la personne de maistre Denis, mais ils le font pour son bien, dit que ilz monstrent mal qu’il procedent de bonne affection et croit que ses suers ne s’en meslent gaires265.



À cela, la partie adverse répond que l’interdiction fut prononcée à l’initiative de sa défunte mère. Par conséquent, on ne peut y voir une quelconque injure mais uniquement le souci d’une mère pour son fils : « fu par la promocion de sa mere elle vivant et qui estoit la personne du monde qui meulx l’amoit ». Enfin, l’avocat de Denis, amalgamant à la prodigalité d’autres états peu honorables, souligne que son client « n’a esté joueur de dez, ne gormant, ne dissipeur de biens », et qu’il « n’est point prodigue, ne insensible ». Denis n’est ni le type de prodigue qui tend vers l’oisiveté et le vice, ni celui qui souffre d’une déficience mentale.

À l’issue de ces plaidoiries, Denis Paillart obtient gain de cause. L’interdiction prononcée contre lui est révoquée en 1408 ou 1409. Libre désormais d’embrasser la vie laïque, il épouse Alix de Biencourt, fille d’un riche conseiller au Parlement. Il peut aussi participer avec ses sœurs et ses beaux-frères au long conflit de la succession de Dormans, qui emplit les registres du Parlement pendant bien des années encore par la suite.

Dans ce dossier, si l’accusation de prodigalité est clairement énoncée, celle de folie n’apparaît quasiment pas. Les adversaires de Denis s’en tiennent à un portrait du prodigue de « petit gouvernement », dissipateur, influencé par de mauvaises fréquentations et oublieux de son devoir filial. Ils le présentent comme un immoral plus que comme un homme atteint dans ses facultés intellectuelles. Pour Denis de Paillart, l’accusation d’immoralité est déjà suffisamment injurieuse. Il justifie les ventes et cessions effectuées par le motif classique du service rendu, par la nécessité de mieux « tenir son rang » et par son désir individuel de ne pas entrer dans les ordres.

Anne Vert, 1425 : une veuve face à son fils

En 1425, un procès opposant Anne Vert, une veuve de l’aristocratie auvergnate, à son fils, est porté en appel devant le Parlement de Poitiers. Anne Vert est la fille du défunt Pons Vert, seigneur du château de Valprivas dans le Velay, et la veuve de Jean de Thelis qui fut seigneur des maisons-fortes de l’Espinasse et du Sou266. Les deux hommes étaient vassaux du duc de Bourbon. De ce mariage sont nés plusieurs fils, dont l’un se prénomme, comme son père, Jean de Thelis. Après la mort de Jean de Thelis père à une date inconnue, un conflit se noue entre Anne et son fils Jean. Plusieurs actes conservés dans les registres du Parlement de Poitiers documentent le procès et permettent d’en reconstituer le fil.

À partir du veuvage d’Anne, intervenu à une date inconnue, ses relations avec son fils semblent s’être rapidement détériorées. Selon la version présentée par l’avocat d’Anne, Jean s’empare du château de Valprivas qui constitue la pièce maîtresse de leurs fiefs. Anne se réfugie dans une autre de ses demeures, que son avocat qualifie de « bien povre maisonnete267 », avec sans doute quelque exagération rhétorique. Son fils l’y aurait poursuivie et il s’y serait emparé de tous les biens meubles, la laissant dans un total dénuement, affaiblie, pourvue uniquement d’une couche et d’une robe légère, avec « un bon homme et une fillette pour toute compagnie268 ».

Ainsi demoura ladite dame comme mendiant sans sel, pain ne busche, criant a la faim, dont devint si debilitee qu’elle ne se povoit porter, et si ne lui laissa son fils qu’une povre robe sangle269.



L’avocat n’hésite pas à dépeindre la situation de la veuve sous un jour dramatique : « Et en nom d’autre, faisoit pour elle mendier vel quasi270 ».

L’avocat de Jean de Thelis présente les choses sous un jour bien différent. D’après lui, cela faisait longtemps que sa mère était « ferue en son entendement », c’est-à-dire mentalement perturbée. Elle l’était déjà du vivant de son mari. À la mort de ce dernier, Jean et ses frères s’efforcent de limiter l’autonomie de leur mère dans l’administration des héritages issus de leurs père et grand-père :

Dit que ledit de Thelis son fils et ses freres l’ont voulu retraire et advertir a leur povoir et que plusieurs fois, tres instamment, ledit messire Jehan de Thelis l’a priee et exhortee qu’elle feust avecques sa femme, mais elle ne vouloit271.



Ici encore, comme dans le cas de Denis de Paillart, un membre du lignage est en butte aux volontés d’un autre, qui décide de son devenir. Anne Vert n’est pas la puissante Jeanne de Dormans, mais une veuve issue de la moyenne ou petite noblesse, munie de peu d’atouts pour s’imposer face à son fils. Malgré les recommandations de ce dernier, elle continue à « mal se gouverner », hostile aux mesures qu’il lui propose.

Jean se défend d’avoir rien saisi des biens de sa mère, hormis ce qu’il a jugé utile à la bonne gestion des héritages. Il affirme qu’il n’est pas la cause du déménagement d’Anne hors de Valprivas, ni de ses problèmes de trésorerie, et il affirme qu’il l’« avoit pourveu grandement de robes et manteaulx », lui permettant de tenir dignement son rang. Quoi qu’il en soit, Anne aurait un jour décidé d’appeler à l’aide certains parents éloignés :

Dit qu’elle s’en pleignit a ses voisins, parens et amis, en especial a messire Hugues Fillat, chevalier, et pour ce qu’elle n’y trouvoit remede, elle fist parler audit messire Gastonnet par sa mere et par ledit messire Hugues, qu’il la receust en sa maison272.



La veuve cherche la protection d’un plus puissant pour échapper aux réclamations de son fils. Il s’agit de Gastonnet de Gaste, ou Gastonnet Gaston, chevalier, seigneur de Lupé en Forez et bailli royal pour le Vivarais de 1402 à 1426273. L’avocat d’Anne raconte que ce dernier aurait accepté de la recueillir, « pour pitié et amour qu’il avoit a elle274 ». Il ne lui était pas tout à fait étranger, puisque, selon Anne, c’était son parent in tercio vel quarto275. Gastonnet avait alors nourri et vêtu Anne.

La veuve déclenche l’ire de son fils en concédant à Gastonnet, en donation et en guise de remerciement, deux de ses maisons, Condrieu et Agnort, « pour aucunement le recompenser ». Selon elle, c’est « tres peu de chose » et tout a été fait dans les règles, « par auctorité de justice » et avec toutes les solennités requises :

Elle, en son bon sens dont tousjours a usé, declara en presence du juge de Forestz, son ordinaire, seant en jugement per tribunali, qu’elle voulait demourer chez Gastonnet, ou elle estoit venue de sa propre volenté, et que pour les bons et agreables services le vouloit aucunement remmercier et lui donna un sien hostel de Condrieu, […] item un autre, Agnort276.



L’avocat d’Anne affirme que Condrieu et Agnort réunis ne représentent que quinze ou seize livres de revenu par an, ce qui est très peu par rapport aux trois cents livres annuelles du château de Valprivas, qu’Anne se garda bien d’aliéner. Elle possédait sa pleine capacité juridique au moment de cette donation, effectuée de sa propre initiative.

Jean de Thelis, bien sûr, ne présente pas les choses sous cet angle. Selon lui, sa mère a été enlevée par Gastonnet qui lui a ensuite extorqué par force cette donation. Il serait donc coupable de rapt et d’induction :

Ledit messire Gastonnet l’a soustraite, retenue et retient de fait et de violence, voulant avoir tout le sien et s’est fait faire donnaison par elle a ce contrainte277.



Aux yeux de Jean, l’aliénation de Condrieu et Agnort représente une perte importante pour le patrimoine du lignage, qui est modeste :

Dit que Valprive est beau chastel mais il n’y a pas grant revenu, elle a aussi a Condrieu et Agnort aucun peu d’eritage278.



Sous ce double chef d’accusation de rapt et induction, Jean de Thelis entame des poursuites judiciaires contre Gastonnet de Gaste. Il saisit le Dauphin dont il obtient des lettres de justice et fait ainsi ouvrir une instance devant le bailli de Mâcon contre Gastonnet de Gaste pour obtenir la libération de sa mère et l’annulation de la donation. Le bailli prononce une sentence interlocutoire ordonnant qu’Anne soit remise « en ses franchises et libertés » en attendant que le cas soit jugé sur le fonds. Gastonnet et Anne font remonter le litige devant le Parlement de Poitiers.

Parallèlement, Anne obtient l’ouverture d’une seconde instance : elle impètre d’autres lettres du Dauphin et entame ainsi un autre procès devant le bailli du Velay. Dans cette seconde cause, elle est seule demanderesse contre son fils et entend obtenir la restitution du château et des terres de Valprivas spoliés par son fils ainsi que la réparation des injures subies. Le 8 mai 1425, ces deux causes parviennent ensemble devant le Parlement de Poitiers, cour souveraine du dauphin Charles VII, la première en appel et la seconde sur évocation.

Les premières plaidoires ont lieu le 12 juin. Elles traitent des deux causes simultanément. Dès les premières phrases, le ton est donné. Anne s’estime gravement offensée par son fils, qui la traite de folle et porte un grave préjudice à son honneur :

Jasoit ce qu’elle feust et soit comme dit est femme d’onneur, de bon gouvernement et bien sensee et tele reputee tant de bouche comme autrement, ce nonobstant ledit messire Jehan en venant contre honneur et reverence qu’il lui devoit l’a persecutté de fait et de paroles279.



L’avocat relate la prise de Valprivas, la chute dans le dénuement et l’installation chez Gastonnet de Gaste. Il insiste sur l’honorabilité de la situation de la veuve chez ce dernier :

Fut ceste recepcion faite notablement et publiquement et en presence de la justice, et n’a riens fait ledit Gastonnet des choses de ladite dame qui ne soit par auctorité de justice280.



Elle dénonce les lettres obtenues par son fils auprès du Dauphin comme subreptices et injurieuses pour elle. Pour dénoncer l’induction de Gastonnet de Gaste, Jean de Thelis a été amené à évoquer une prétendue fragilité mentale de sa mère. L’avocat d’Anne ne manque pas de mentionner cela en termes outranciers :

Ledit messire Jehan de Telis a donné a entendre au Roy plusieurs injures de sa mere, qu’elle estoit girovague, insensee, furieuse et que par force et violence Gastonnet l’avoit prinse et la detenoit et sur ce a impetré lectres surreptices281.



Le sentiment de l’injure subie se reflète dans la demande d’Anne : son avocat requiert dans ses conclusions, outre la restitution des biens spoliés, que Jean soit condamné à faire amende honorable à sa mère, en plus de lui verser une amende de deux mille écus.

En réponse à cela, Jean de Thelis, par la voix de son avocat, commence par rappeler qu’il « n’entend point a plaider contre sa mere ». Elle n’est pas censée être appelante dans cette cause qui concerne seulement Gastonnet. Ajoutant plusieurs reproches relatifs à la procédure suivie par Gastonnet, l’avocat de Jean de Thelis demande que l’appel soit considéré comme nul. La plaidoirie se poursuit ensuite autour de l’allégation de démence concernant Anne. Jean proteste de son amour pour sa mère : « dit qu’il a tousjours servi, reveré et honnoré et porté obeissance a sa mere si avant que fils puet faire ». La Cour doit présumer ce sentiment filial en le portant à son crédit et elle ne doit présumer aucune affection de ce genre chez Gastonnet qui n’est en rien parent de sa mère. L’avocat de Jean énonce ensuite l’existence d’un trouble mental chez Anne, en termes circonspects : « dit qu’elle est aagiee de pres de IIIIXX ans et quod dolens refet ferue en son entendement ». Le latin quod dolens refert, « ce qu’il rapporte avec affliction », vient adoucir la mention de démence. Anne rétorque qu’elle n’est que sexagénaire et en parfaite possession de ses moyens intellectuels.

Les signes de démence que rapporte l’avocat de Jean de Thelis forment un ensemble plutôt maigre, quoique frappant. Il est probable que le fils n’a eu que peu de choses à invoquer pour fournir un début de preuve de la démence de sa mère. Il raconte que la veuve laisse ses maisons tomber en ruine et néglige de faire réparer la toiture. Quand son fils envoie des couvreurs, elle refuse de les recevoir et tient d’étranges discours :

Quant il y envoyoit les couvreurs elle ne vouloit souffrir qu’ils y touchassent et les renvoyoit et disoit de simples paroles, que on ne recouvreroit ja sur elle et qu’elle avoit parlé a Notre Dame d’Or et qu’elle savoit des secrez de Lassus282.



On retrouve la communication avec des voix surnaturelles, déjà décrites parmi les signes de folie. Ici, on se situe dans un cadre moins profane, car les voix sont identifiées comme celle de la Vierge mais aussi celle du défunt mari. Anne Vert est présentée comme une vieille femme superstitieuse, fourvoyée dans une forme de piété déviante. C’est sur cet élément que Jean de Thelis fonde son argumentaire de folie.

Pour finir, Jean ajoute que dans la cause où sa mère est demanderesse contre lui, il n’est pas tenu de répondre. En effet, « veu que sa mere n’a entendement » et qu’il doit être son curateur, cela reviendrait à plaider contre soi-même. Il réclame que cette cause soit renvoyée devant le bailli de Mâcon ; mais l’avocat d’Anne Vert s’oppose à ce renvoi et demande que la cause demeure au Parlement. Pendant ce temps, Anne demeure chez Gastonnet. Jean accuse son adversaire de faire traîner en longueur la procédure afin de retarder la mise en liberté de la veuve et de l’avoir même fait conduire en terre d’Empire.

Trois semaines plus tard, le 4 juillet 1425, le Parlement, par arrêt, déclare que le bailli de Mâcon a bien jugé et que Gastonnet a mal appelé. La Cour ordonne qu’Anne soit mise en liberté, en lieu sûr et sous la main du roi, après que l’on a réuni ses parents et amis et en présence des parties. Ni Jean de Thelis ni Gastonnet de Gaste ne pourront avoir sa garde. Après quoi, il reste à statuer sur la donation de Condrieu et Agnort et sur la possession de Valprivas.

Les parties comparaissent à nouveau le 16 juillet. Dans leurs plaidoiries, elles reprennent les mêmes arguments que douze jours auparavant, en des termes très proches. L’avocat de Jean de Thelis insiste à nouveau sur les bons rapports entre Jean et sa mère, que Jean entend « reverer » et non « injurier », et à qui il porte « bon amour naturele » comme un fils le doit à sa mère. Celui d’Anne, au contraire, insiste sur la piètre situation que le fils a réservée à sa mère avant qu’elle ne se réfugie chez Gastonnet. L’avocat de Jean répète qu’Anne n’est pas saine d’esprit :

Dit que ladite dame a esté tousjours bonne preude femme, sed quod dolenter refert qu’elle n’a pas eu sens ne entendement de soy ne ses choses gouverner283.



Il rappelle une nouvelle fois sa piété déviante, signe de folie :

Dit qu’elle dit aucunes fois qu’elle a parlé a Notre Dame et qu’elle a veu l’ame de son mary et autres paroles qui demonstrent qu’elle n’est pas mente sana etc.284



L’avocat d’Anne répond à cela « qu’elle est très dévote et n’a riens dit qui n’estoit a dire par personne d’entendement ». Il fait valoir combien le fils a porté atteinte à l’honneur de sa mère, en allant trouver le roi pour dénoncer la démence d’Anne : « avoit icelle moult injuriee en l’impetracion ».

Le débat s’engage plus avant sur la question de la curatelle. Jean réclame qu’un curateur soit nommé pour sa mère et affirme qu’il est son curateur de droit. L’avocat d’Anne s’empare de l’argument et fait remarquer, dans sa réplique, que si Anne était folle depuis longtemps, son fils aurait dû présenter bien avant une telle requête de mise en curatelle :

Dit que s’il feust comme il dit, il deust avoir informé justice et fait pourveoir au corps et aux biens d’icelle dame et car il n’en a rien fait, presumendum est pour elle contre le fils. […] Dit que huit ans a du deces de sondit mary et ne deust avoir actendu le fils a faire pourveoir a sa mere s’il feust comme il dit285.



Jean répond à cela en invoquant son sens de l’honneur filial :

Dit que s’il a tardé a lui faire declarer curateur par justice c’estoit pour lui [un mot manquant], car il a tousjours voulu couvrir l’empeschement de sa mere286.



Il ajoute un élément de preuve qu’il n’avait pas encore invoqué, afin de montrer qu’il n’était pas le seul à reconnaître un trouble mental chez sa mère :

Dit que autrefois elle fist certaine donation a messire Robert Delors qui, sachant qu’elle n’estoit de sain entendement, non curavit (« n’en fit aucun cas »)287.



La Cour, par appointement, ordonne que celui qui aura la garde d’Anne (sequestratio, gardia et regimen), comme prévu dans l’arrêt du 4 juillet, se verra confier le château de Valprivas et tous les autres biens d’Anne288. Elle ordonne de plus que soit réalisée une information « sur l’état, intellect, bon sens ou démence, et conduite de la dite Anne, et comment elle se rendit dans la maison de Gastonnet, s’y tint et y fut traitée », et pour savoir si la procuration qu’Anne a passée à Gastonnet pour mener ce procès est valable, si le procès contre son fils a été entamé de la volonté d’Anne, si elle veut y persister et comment son fils l’a traitée.

Le lendemain, 17 juillet, la Cour juge au principal la cause du bailli de Mâcon, dans laquelle Jean est demandeur contre Gastonnet. Les avocats répètent leurs arguments. Celui de Gastonnet insiste sur la faible valeur des donations concédées et sur le respect formel de toutes les procédures de justice en cette occasion. Il affirme qu’Anne est saine d’esprit et « a peu dispensé de sa chose ». Il présente aussi le « fait » de Jean de Thelis comme « tres haineux », car il sollicite de successione alors qu’Anne est encore vivante. Jean se défend en affirmant qu’il poursuit seulement « le bien et honneur de sa mere » même s’il est vrai qu’il est son héritier présomptif. Pour finir, la Cour invite les parties à produire les pièces qu’elles voudront et renvoie le jugement de la cause au Conseil.

Le registre du Conseil correspondant a malheureusement disparu. On en conserve seulement quelques extraits copiés par l’érudit Le Nain au XVIIIe siècle. On sait que Gastonnet versa, le 5 août suivant, une somme de quinze écus d’or au greffier criminel du Parlement Jean Dasnières. La somme correspondait aux dépens auxquels il avait été condamné par l’arrêt du 4 juillet289. À part cela, on perd la suite de l’affaire. Il est probable qu’elle se régla par un accord, hors du Parlement. Il semble que la seigneurie de Valprivas soit ensuite passée à un oncle paternel de Jean de Thelis et non à Jean lui-même290.

Dans cette affaire, la veuve n’est jamais désignée comme prodigue, pour des faits qui pourraient donner lieu à une telle qualification. Son fils, ou l’avocat de celui-ci, préfère la dépeindre sous les traits d’une vieille femme mentalement affaiblie, égarée dans des formes de piété déviante. Elle n’est pas coupable de prodigalité mais elle est plus ou moins folle et victime de l’induction d’autrui. La responsabilité des dépenses excessives est rejetée sur son partenaire masculin, Gastonnet de Gaste. Le tableau porte atteinte à l’honneur d’Anne Vert et constitue à ses yeux une injure. On peut penser que pour le fils, l’option de la défaillance intellectuelle était cependant moins déshonorante que celle de la prodigalité dans son versant immoral. Mieux vaut avoir une mère affaiblie par l’âge et la solitude qu’une mère libertine qui choisit délibérément de demeurer chez un étranger et de partager avec lui ses héritages, contrevenant ainsi à toutes les normes de l’honneur des femmes et de la préservation du lignage.









2. LA PROGRESSION DE LA CURATELLE ET DE L’INTERDICTION DANS LA JURISPRUDENCE TARDO-MÉDIÉVALE

La démence et la prodigalité donnent lieu dans la jurisprudence civile à une procédure spécifique, la mise en curatelle, précédée, ou non, d’une sentence d’interdiction. Curatelle et interdiction sont des institutions issues du droit romain. Dans le droit du Bas-Empire, la curatelle est appliquée, sur le modèle de la tutelle, lorsqu’une personne adulte, donc autonome (sui juris), se trouve en situation d’incapacité, dans l’impossibilité d’effectuer seule des actes juridiques valables. Les principales causes d’incapacité juridique sont le jeune âge d’un enfant privé de la puissance paternelle et la défaillance mentale chez l’adulte fou ou prodigue291.

Dans la jurisprudence des derniers siècles du Moyen Âge, la curatelle et l’interdiction sont de plus en plus souvent utilisées. Voyons comment elles se sont imposées dans les pratiques des cours de justice, en particulier face aux usages coutumiers, et comment elles sont mises en œuvre.









La diffusion médiévale de la curatelle des adultes incapables

Pour remédier aux situations d’incapacité, le droit du Bas-Empire fait intervenir, selon les cas, la tutelle ou la curatelle292. La tutelle est destinée aux impubères (enfants entre sept et douze ans pour les filles, entre sept et quatorze ans pour les garçons). Les « mineurs de vingt-cinq ans » (jeunes gens entre douze ou quatorze ans et vingt-cinq ans, âge de la majorité) reçoivent un curateur pour remédier à la vulnérabilité de leur âge. Les adultes incapables, c’est-à-dire les déments (furiosi) et les prodigues, reçoivent un curateur. Dans le droit romain primitif, la curatelle leur était spécifiquement destinée ; ce n’est que par la suite, au cours de l’histoire romaine, qu’elle fut étendue aux mineurs de vingt-cinq ans.

Tutelles et curatelles ont connu une évolution semblable depuis la Loi des Douze Tables (Ve siècle avant J.-C.) jusqu’au droit du Bas empire. À l’origine, elles répondent à un objectif de protection du patrimoine familial : elles permettent d’éviter que ce dernier ne tombe entre les mains de personnes inaptes à l’administrer en raison de leur jeunesse ou de leur insuffisance mentale. Le mandat du tuteur ou du curateur apparaît alors comme un pouvoir (potestas) sur les biens, largement profitable pour lui. Par la suite, le droit s’organise davantage en fonction de la personne de l’incapable. Tutelle et curatelle répondent, de plus en plus, à un objectif de protection de la personne et de conservation de ses droits. En plus de cela, elles sont moins définies comme une potestas dont jouit le tuteur ou le curateur et davantage comme une charge publique qu’il est obligatoire d’honorer, à moins de présenter les excuses prévues par la loi. Le tuteur ne peut plus aliéner librement les biens de son pupille, mais se contente de les administrer selon des règles strictes de la « gestion des affaires ». La garde de l’enfant est en général confiée à une tierce personne, mais le tuteur doit fournir les aliments.

Cette transformation progressive en charge publique implique, de plus, l’intervention croissante du magistrat dans la désignation du tuteur et du curateur. Dans la Loi des Douze Tables, c’est le paterfamilias qui désigne le futur tuteur de ses enfants dans son testament. On parle de tutelle testamentaire. En l’absence de provision testamentaire, la loi prévoit un ordre d’attribution de la tutelle au sein de la parenté ; elle ira à l’agnat le plus proche. C’est la tutelle légitime. À ces deux formes de tutelle, testamentaire et légitime, s’ajoute, plus tardivement, une troisième : la tutelle dative, conférée par le magistrat. Ce dernier choisit, parmi les proches de l’impubère, la personne à qui il confiera la tutelle. Ces trois types de tutelle coexistent dans le droit du Bas-Empire mais les magistrats, à cette période, parviennent à imposer de plus en plus leur juridiction (contrôle, enregistrement) sur les tutelles testamentaire et légitime.

En ce qui concerne les curatelles, l’intervention du magistrat est admise de manière plus précoce. La Loi des Douze Tables désigne le curateur légitime des fous et des prodigues, qui est, là encore, l’agnat le plus proche. Cependant, dès la fin de la République, toute curatelle doit être dative, c’est-à-dire conférée par le magistrat, même si celui-ci désigne, de fait, le curateur prévu par la loi. Le père peut formuler des souhaits en désignant dans son testament un curateur pour son fils dément ou prodigue, mais la curatelle sera dative et non testamentaire, car un décret de justice interviendra forcément. Ainsi, dans la curatelle prévue par le droit du Bas-Empire, il est obligatoire d’avoir recours à une instance juridictionnelle, même si le magistrat, en pratique, désigne le curateur prévu par la loi ou par le testament du paterfamilias.

Dans l’histoire du droit romain antique, tutelles et curatelles se caractérisent donc, d’une part, par une ambivalence entre protection des biens et protection de la personne, et, d’autre part, par la mutation d’un pouvoir d’ordre familial en une charge d’ordre public, décernée obligatoirement sous le regard d’un juge.

Les sources du haut Moyen Âge restent quasiment muettes sur la protection des fous. On peut seulement supposer que les adultes souffrant de défaillance intellectuelle étaient placés sous le pouvoir (mundium) de leurs proches293. Ce n’est qu’à partir du XIIIe siècle que les coutumiers, puis les archives judiciaires fournissent des indications sur le traitement réservé aux fous et aux prodigues. Les solutions alors retenues par les familles et les cours de justice mêlent étroitement droit romain et coutume, comme c’est le cas au même moment pour la protection des mineurs. Les règles coutumières de la garde et du bail, définies localement, différentes pour les nobles et les roturiers et souvent complexes, rencontrent celles de la tutelle, de la curatelle et de l’interdiction. L’étude des sources montre des situations diverses et un paysage d’ensemble intriqué. Règles romaines et coutumières sont parfois conciliées, parfois opposées, tant dans le contenu du mandat confié au curateur que dans la manière de le désigner. Le vocabulaire, romain ou coutumier, est employé de manière souple et sans rigueur apparente294. Malgré des différences de détail, aucune opposition franche ne se dégage entre pays de droit écrit et pays de coutume.

La pénétration du droit romain, malgré son aspect triomphant, se heurte en effet à la persistance des usages coutumiers. Dans les derniers siècles du Moyen Âge, le droit savant, sur lequel se fonde la procédure romano-canonique, s’impose dans les grandes cours de justice, officialités puis tribunaux royaux. L’importance croissante des juristes dans la vie judiciaire et politique du royaume et la conviction qu’ils ont de la supériorité du droit romain conduisent à une romanisation générale des usages judiciaires. Le droit romain en vient à être considéré comme le droit commun du royaume. Sa diffusion se caractérise comme une « conquête, colonisation et intégration295 ».

Toutefois, dans certains domaines, notamment en matière familiale, il rencontre une résistance plus vive des usages établis. Sa réception est sélective et dépend de multiples facteurs296. De complexes mélanges sont établis entre usages et droit écrit. Dans le cas des tutelles et curatelles, en pays de coutume, les règles romaines sont bien admises pour les biens roturiers, en particulier dans la bourgeoisie urbaine, mais elles rencontrent davantage de résistance lorsqu’il s’agit de remplacer la garde noble, qui est destinée à la conservation des services du fief plus qu’à la protection du mineur297. La Normandie en particulier, héritière du puissant système féodal anglais, y reste plus longtemps hostile298. La diffusion de la curatelle des déments a suivi dans ses grandes lignes celle de la tutelle des mineurs.

Le tournant de la fin du XIIIe siècle

Dans le droit de Justinien, le curateur donné au fou, au prodigue ou au mineur est chargé de la gestion complète des biens de l’incapable299. Sur le modèle de la tutelle, il est même chargé d’un mandat plus général sur la personne et ses biens : veiller à la défense de son protégé et lui fournir de quoi vivre, même si la garde de la personne elle-même peut être confiée à un tiers. Le Digeste précise que cette curatelle ne se limite pas à l’administration des biens mais constitue une protection complète de l’incapable. Les juristes savants du XIIIe siècle connaissent ces grands principes. Les canonistes, dès le siècle précédent, les ont intégrés au droit de l’Église300. Gratien évoque dans le Décret la curatelle des furieux (Grat. 16,1,40) en reprenant mot pour mot une constitution de Justinien (C. 1,3,51).

Pourtant, la plupart des coutumiers du XIIIe siècle n’en traitent pas et se limitent à évoquer la nécessité d’une représentation en justice pour les déments. Le Conseil à un ami, rédigé au milieu du XIIIe siècle, évoque le « défenseur loyal » qu’il faut adjoindre à un homme engagé dans un procès en héritage s’il devient fou au cours du procès, afin que cette folie soudaine ne nuise pas à la partie adverse et que le procès puisse se conclure301. Le Coutumier d’Artois (fin du XIIIe siècle) répète cela dans les mêmes termes302. Ce défenseur est un procureur donné de manière générale à ceux qui sont empêchés pour diverses raisons de poursuivre leurs causes en justice. Le Livre de jostice et de plet, à la même période, confond en une seule acception défenseur et curateur : il mentionne en plusieurs passages un « curateur », un « tuteur » ou un « procurateur » de dément, dont le mandat est la représentation en justice du fou, en diverses matières et phases de la procédure303. Ainsi, pour les auteurs des premiers coutumiers, les catégories romaines de la procuration, de la curatelle et de la tutelle sont mêlées ; l’essentiel est le principe de la représentation du fou pendant la durée du procès. Le représentant du fou ressemble, dans une certaine mesure, aux curateurs ad litem que le droit romain désigne aux incapables pour leur permettre de poursuivre leurs causes en justice.

Cette première utilisation, limitée, de la curatelle des adultes correspond à ce que l’on sait des premières occurrences médiévales de la tutelle des mineurs. Les premiers exemples connus de nominations de tuteurs concernent, eux aussi, des tuteurs ad litem, dès la fin du XIIe siècle. La diffusion de la tutelle romaine à cette période répond en effet, dans un premier temps, à un nouveau besoin : celui de la représentation en justice dans le contexte d’un rapide essor de la vie judiciaire devant les officialités puis dans les cours laïques304.

C’est à partir de la fin du XIIIe siècle que la pratique judiciaire commence à employer la curatelle complète, sans que les références aux usages coutumiers ne disparaissent pour autant. Philippe de Beaumanoir, au début des années 1280, évoque une représentation du fou hors du cadre du procès. Les Coutumes de Beauvaisis mentionnent en effet le procureur donné au dément en justice, mais introduisent aussi le principe d’une représentation du fou dans le domaine économique afin de lui permettre de contracter des obligations : les déments, comme les sourds et les muets, doivent avoir des procureurs et des personnes chargées d’administrer leurs affaires, qui puissent passer pour eux des conventions et répondre des conventions conclues avant le début de leur maladie305. Bien que le mot curateur ne soit pas employé, on se rapproche ici du mandat constitutif de la curatelle romaine : la représentation de l’incapable dans des actes juridiques où le procureur agit au nom de l’incapable. Les règles coutumières restent néanmoins présentes dans l’ouvrage : on les retrouve dans le chapitre sur les biens que le seigneur doit saisir en sa main, où il est mentionné que l’héritage d’un fou naturel est, en temps normal, confié à un gardien « par titre de bail ou de garde306 ».

La garde et le bail sont les solutions coutumières appliquées en matière de protection des incapables au XIIIe siècle. Elles concernent en premier lieu les mineurs. Elles dominent en pays de coutume mais ne sont pas inconnues des pays de droit écrit. Les règles organisant la garde et le bail diffèrent selon les régions, offrant une grande diversité d’ensemble malgré certains points communs. La garde des biens ou de la personne d’un mineur appartient en premier lieu au parent survivant, père ou mère, et ce, de plein droit, sans intervention de la justice. À défaut, la coutume du lieu désigne l’ascendant, et, en l’absence d’ascendant, le collatéral. La garde noble, destinée à conserver le fief d’un mineur en rendant les services féodaux à sa place, est bien plus organisée que la garde roturière, destinée aux biens non nobles. Le gardien, ou baillistre, assume toutes les obligations du vassal et fournit les aliments à son pupille ; il perçoit, en retour, tous les droits et revenus rattachés au fief pendant la durée de son mandat. La garde noble a pour objectif la conservation du fief. Le gardien coutumier d’un bien noble n’a pas vocation à représenter le mineur en justice307.

Dans le coutumier de Philippe de Beaumanoir, les règles anciennes de la garde coutumière sont invoquées lorsqu’il s’agit de la conservation du patrimoine détenu par un adulte incapable, alors qu’un représentant de type romain sera nécessaire pour que l’adulte dément ou prodigue puisse s’engager dans un contrat ou soutenir une action en justice. On retrouve là les voies préférentielles de la diffusion du droit romain au XIIIe siècle : « le droit familial n’est guère entamé tandis que le courant romain parvient à modifier toutes les parties du droit où intervient la volonté308 », obligations et procédure en l’occurrence. Une complémentarité s’instaure donc, en cette fin de XIIIe siècle, entre coutume et droit romain pour organiser les différents aspects de la protection de l’incapable et de ses biens.

Le même constat s’applique au Livre de jostice et de plet : le coutumier de l’Orléanais donne au dément (le « desvé » ou « home qui ne set qui se fet »), on l’a vu, un curateur ad litem pour lui permettre de participer à une procédure judiciaire ; mais pour le reste il lui attribue un gardien, qu’il différencie d’un baillistre selon une distinction propre aux coutumes de l’Orléanais.

La curatelle romaine, en cette période de transition, représente donc un complément à la garde coutumière. Elle permet de faire participer le fou aux nouvelles formes de la vie juridique en plein essor tandis que les gardiens désignés par la coutume continuent de faire fructifier son patrimoine selon les usages établis.

Quelques décennies plus tard, la curatelle de l’adulte apparaît dans les actes de la pratique avec le vocabulaire romain et l’essentiel de son contenu tel qu’il est défini dans le corpus de Justinien. Dans les premières années du XIVe siècle, on la voit en effet mise en œuvre par le Parlement royal et par la justice du roi dans les bailliages. La première occurrence est une curatelle de prodigue : en 1309, le Parlement confirme en appel une sentence du bailli d’Orléans, annulant une vente effectuée sans le consentement des « curateurs » de Robert de Donzy, « à lui donnés parce qu’il dissipait ses biens309 ». En 1318, intervient le premier exemple de curateur donné pour trouble mental : un certain Jean des Bans, en qualité de « curateur » de Philippe Rouy, « incapable », conteste la validité de certaines donations faites par son pupille310.

Les exemples se multiplient dans les années qui suivent, mêlant bien souvent les qualifications de folie et de prodigalité au sujet de la même personne. En 1323, Agnès, épouse de Jean Boucel, demande au Châtelet de Paris l’annulation de certains contrats arrachés par fraude à son mari alors qu’il venait d’être pourvu de curateurs en raison de « son incapacité, sa déraison et sa mauvaise gestion311 ». Dans le procès porté en appel au Parlement, Agnès est accompagnée par l’un des curateurs de son mari, Renaud Bourguignon, bourgeois de Paris, lui-même absent et représenté par son procureur, Robert Joie. Le curateur de l’incapable est ici représenté par un procureur : on voit combien les formes romaines de la représentation se sont précisées et ont été assimilées.

Dès les années 1330, la nomination de curateurs pour des fous et des prodigues et la reddition des comptes de curatelle sont mises en œuvre par les tribunaux royaux selon les règles du droit romain. Une « lettre de curatelle » passée par des commissaires du bailli d’Orléans le 30 novembre 1330 et vidimée par le roi en novembre 1331, relate en détail comment s’accomplit une décharge de curatelle312. Les curateurs de Robert de Courpalay, homme prodigue et « de mauvais gouvernement », rendent les comptes de la curatelle qu’ils ont exercée depuis la fin du mois d’août 1321 jusqu’à Pâques de l’année 1330. De nouveaux curateurs sont ensuite attribués à Robert par sentence de justice. Dans cette lettre, les commissaires mandatés par le bailli pour prononcer la décharge de curatelle et la nomination de nouveaux curateurs, décrivent les procédures en détail et sans en abréger les formules. On peut ainsi observer leur rigueur dans l’application des procédures romaines : ajournement de l’intéressé et de ses proches, présentation et approbation des comptes par des commissaires du bailli puis par les parents, sentence prononçant la décharge des anciens curateurs, puis consultation des proches sur la nécessité de nommer de nouveaux curateurs et pour connaître les meilleurs candidats à la curatelle, nomination des nouveaux curateurs, solennités de leur entrée en fonction et enfin transmission des anciens aux nouveaux curateurs des biens restants à la clôture du compte. Les commissaires, en transcrivant tous ces détails, entendent montrer leur respect scrupuleux de la procédure à suivre. Peut-être faut-il voir aussi dans cette absence d’abréviations le signe que ces procédures n’étaient pas encore tout à fait familières aux gens de justice, du moins à ces hommes en particulier.

Après les années 1330, l’usage de la curatelle de type romain pour les déments et les prodigues est désormais bien établi : le corpus réuni pour la présente étude contient une soixantaine d’actes issus des registres du Parlement et du Châtelet de Paris aux XIVe et XVe siècles, mentionnant une protection d’adulte incapable. Dans la grande majorité des cas, on trouve les formes de la curatelle romaine.

Les coutumiers de la période, eux-mêmes, montrent qu’aux XIVe et XVe siècles, la curatelle romaine a été adoptée. La Somme rural introduit ainsi une « action de curacion » dans sa liste des actions de droit et contient, de plus, un titre entier intitulé « Des tuteurs et curateurs aux pupilles313 ». Les distinctions établies dans ce chapitre montrent que les catégories romaines sont assimilées :

Tuteurs et curateurs sont ceulx qui, par le juge, sont ordonnés a gouverner les pupilles par le assens des amis aux pupilles et moindre d’ans. Si dois savoir qu’il y a difference entre tuteur et curateur. Car proprement a parler le tuteur est ordonné a la cure des pupilles et le curateur a la cure de ceulx qui sont furieux et qui gouverner ne se sauroient, ou de ceuls qui sont expatriez ou de ceulx qui sont souraigiez ou langoureux. […] [Dure le pouvoir du curateur] tant que le furieux revient en estat deu314.



Les Coustumes d’Anjou, datées de 1437, attribuent elles aussi un curateur au dément à la manière romaine :

Jasoit ce que une personne soit aagé de plus de .XX. ans, si lui peut l’en bien donner curacteur en deffault de son sen et bon gouvernement, comme a furieux, prodigue, sourt, aveugle, ydiocte, muet et impotent315.



Au XVe siècle, tutelle et curatelle sont bien distinguées dans la littérature normative. D’autres coutumiers contemporains comme le Grand Coutumier de France de Jacques d’Ableiges316, le Vieux Coustumier de Poictou317 et la Très Ancienne Coutume de Bretagne318 contiennent des développements sur les tutelles et curatelles mais ne mentionnent pas les déments. Malgré ces évolutions, on observe encore, au XVe siècle, une importante persistance des usages coutumiers du bail et de la garde.

La persistance des usages non romains jusqu’au début du XVe siècle

Les exemples les plus précoces, dans les archives françaises, de protection d’un adulte incapable, montrent une hésitation entre droit romain et coutume ou une coexistence de ces deux droits. Dans l’affaire la plus ancienne, le droit romain est même tout à fait ignoré : en 1296, dans un accord passé devant l’official de Paris avec le prieur de l’abbaye de Saint-Martin-des-Champs, le chevalier Jean de Garlande, perdant l’esprit, apparaît sous la garde de son fils Anseau319. Ce dernier « tient les biens de son père et lui fournit de quoi vivre ». Il s’agit bien de garde coutumière et non de curatelle : dans l’accord conclu avec le prieur de l’abbaye au sujet d’une rente sur une grange tombée en ruines, le fils agit en son nom propre et non comme représentant de son père, ce qui aurait été le cas dans une curatelle romaine.

À la même période, cependant, d’autres incapables reçoivent des curateurs investis d’un mandat général de gestion des biens et non de simple représentation en justice. L’exemple le plus précoce concerne un petit seigneur du Beauvaisis, Jean de Mouy. Un dossier d’actes concernant ce seigneur, réuni par Louis Carolus-Barré, permet d’observer le va-et-vient entre droit romain et coutume, l’hésitation quant à la norme appliquée et le silence de certaines sources qui complique le travail de l’historien320. Le 6 juillet 1287, Jean de Mouy cède à Gilles de Compiègne, familier du roi, un ensemble de deux fiefs qu’il tenait à Rocquencourt aux environs de Montdidier. Il fait rédiger une première lettre dans laquelle il relate s’être dessaisi, au profit de l’acquéreur, d’un premier fief tenu en hommage du roi de France. Il fait ensuite rédiger une seconde lettre pour faire savoir qu’il a vendu à Gilles de Compiègne le second fief qu’il tenait en hommage de l’abbé de Corbie. Ces deux lettres nous sont connues par des copies effectuées dans le cartulaire de l’abbaye de Corbie. Or, dans la première lettre, Jean de Mouy paraît agir de son propre chef et dans la seconde, pourtant datée du même jour, il précise qu’il a agi « par l’accord, consentement et autorité de [trois seigneurs cités nominalement], établis curateurs de moi, Jean seigneur de Mouy, gardeurs et gouverneurs de ma terre, par l’accord et le consentement de la plus grande et la meilleure partie de mes amis321 ».

Jean de Mouy est alors âgé d’une trentaine d’années, marié, et son père vient de mourir. On est donc dans le cas d’un adulte incapable, privé de la puissance paternelle coutumière. Pourquoi la présence et le consentement des curateurs ne sont-ils mentionnés que sur la seconde lettre et pas sur la première ? Le roi de France aurait-il négligé d’exiger leur participation à la vente alors que l’abbé de Corbie l’aurait requise ? Il est possible que l’ecclésiastique ait été plus attentif, en cette fin de XIIIe siècle, au respect de la procédure romano-canonique. On note, par ailleurs, l’hésitation dans le lexique désignant les trois seigneurs, nommés successivement « curateurs » de la personne de Jean puis « gardeurs et gouverneurs » de sa terre. Ces seigneurs ont, semble-t-il, été mandatés par une assemblée des parents et non par une autorité de justice comme le voudrait le droit romain.

Quelques mois plus tard, en novembre de la même année, Jean de Mouy reçoit, sur décision des chefs de son lignage et avec le consentement de la plupart de ses parents, deux curateurs pour pouvoir effectuer une autre vente. Les chefs de lignage adressent une lettre au bailli de Sens pour lui demander de confirmer par lettres patentes la désignation qu’ils ont faite de ces deux « curateurs », le terme romain étant employé. Dans les années qui suivent, Jean de Mouy demeure dans cette situation d’incapacité. Dans les actes ultérieurs collectés par Louis Carolus-Barré, on apprend que son incapacité est causée par une défaillance mentale322. Jean de Mouy reste, jusqu’à sa mort vers 1308-1309, accompagné de plusieurs curateurs successifs.

À partir de 1290, le mandat de son curateur entre davantage en conformité avec la curatelle romaine : un jugement du Parlement, le 21 mai 1290, reconnaît comme valable l’aveu féodal qu’a rendu, pour le compte de Jean, son curateur le chevalier Philippe de Houdencourt, malgré l’opposition du comte de Dammartin. Ce curateur avait été nommé par le roi et non plus, cette fois, par la famille. Il reste curateur de Jean de Mouy pendant plusieurs années, doté d’un large mandat d’administration : on le voit apparaître dans un acte de 1293 pour consentir à la confirmation d’une donation effectuée par le beau-père de Jean de Mouy, puis en 1294 pour promettre de donner son accord à une paix conclue entre Jean de Mouy et ses adversaires dans un certain procès. Lorsque Philippe de Houdencourt meurt, entre 1294 et 1297, Philippe le Bel donne à Jean de Mouy un nouveau curateur, puis la procédure se répète en 1304 à la mort du second curateur. C’est ce terme romain de curateur qui est employé dans les actes émis durant toute cette période. On est tenté de voir dans la « romanisation » des curateurs donnés successivement à Jean de Mouy le reflet d’une romanisation de l’ensemble des curatelles.

Le reste du corpus montre toutefois que la persistance des usages coutumiers se poursuit bien au-delà des premières années du XIVe siècle. Un acte des registres du Parlement daté de 1329 montre qu’à une période où la curatelle romaine est pourtant bien diffusée, elle peut encore être ignorée au profit des règles coutumières. Il s’agit d’un litige porté en appel devant la cour suprême du royaume au sujet de la donation d’une terre féodale. L’une des parties affirme que la donation est invalide car le donataire l’aurait effectuée alors qu’il était « simple d’esprit et sous la mainbournie d’autrui323 ». Ce donataire semble avoir été maintenu sous la puissance paternelle coutumière, le mainbour, bien qu’il ait été en âge de contracter324. La raison en est sans doute l’insuffisance intellectuelle évoquée dans l’acte. Cette simplicité d’esprit n’a pourtant pas occasionné la nomination d’un curateur – du moins, l’acte n’en mentionne aucun. La situation est plutôt caractéristique de la coutume, dans laquelle la sortie de la puissance paternelle n’intervient qu’au départ du domicile paternel, alors qu’en droit romain elle est déterminée par la majorité d’âge. La soumission au mainbour d’un des ascendants interdit à l’incapable d’effectuer une donation en son nom propre, surtout s’il s’agit d’une terre féodale, car il ne possède pas de patrimoine individuel. Tout est tenu par le père ou la personne détentrice du mainbour.

Quelle était la fréquence de ces situations coutumières où l’adulte dément demeurait sous le mainbour d’autrui et ne recevait pas de curateur ? Rien ne permet de la déterminer, mais on peut penser que cela n’était pas rare tout au long du bas Moyen Âge. Pour reprendre l’exemple de Jean de Mouy, il est notable que les premiers curateurs, gardeurs et gouverneurs qu’il reçoit soient nommés quelques mois après la mort de son père. Il est probable que, de son vivant, son père prenait en charge ou contrôlait les agissements de son fils.

Jusqu’à la fin du Moyen Âge en effet, la forte progression du droit romain n’empêche pas qu’en matière familiale, il reste souvent mêlé de coutume. Au début du XVIe siècle encore, cette persistance des usages coutumiers freine l’influence du droit romain sur l’organisation juridique de la famille. Les solutions romaines sont souvent plaquées artificiellement sur les pratiques coutumières, sans toujours les transformer en profondeur. Ce sont les conclusions que tirait Jean-Philippe Lévy à propos des tutelles de mineurs dans son étude du registre de l’officialité de Paris de 1384 à 1387325 : à la fin du XIVe siècle, ce tribunal ecclésiastique, en théorie soumis au droit savant, applique souvent des règles non romaines en matière de protection des mineurs. Une combinaison de règles romaines et coutumières est employée.

On retrouve une semblable coexistence des règles romaines et coutumières en matière de protection des adultes incapables. Une fusion s’opère dans la pratique des tribunaux, au moins jusqu’aux premières décennies du XVe siècle. Le corpus rassemblé montre qu’à cette période encore, une même personne peut se voir adjoindre successivement, au cours de sa vie, des curateurs de type romain et des gardiens coutumiers. Un litige porté en appel au Parlement en 1417 met en présence deux hommes qui se disputent la curatelle d’un insensé, Jehan Merle326. Les récits des plaideurs nous apprennent que Jehan fut pourvu de plusieurs curateurs successifs, puis que sa protection fut répartie entre un homme chargé d’administrer ses biens et une femme chargée de gouverner sa personne, et enfin que son neveu réclame dans ce litige sa garde profitable, catégorie relevant du droit coutumier327.

Dans d’autres exemples, il est difficile de déterminer si la protection accordée au fou relève de la coutume ou du droit romain. Le vocabulaire des actes laisse flotter un certain flou, avec l’usage du terme « gouvernement » (gubernacio en latin), qui peut désigner autant le mandat d’un gardien coutumier que celui d’un curateur. À la fin du XIVe siècle, une veuve noble, Marie de Ferrières, est placée sous le « gouvernement » d’autrui à cause de sa défaillance intellectuelle328. À la mort de son père en 1381, son beau-frère et sa sœur se voient confier par le bailli d’Amiens le « gouvernement et administration » de la veuve et de son fils, sur obligation de tous leurs biens et avec la promesse de rendre les biens en fin de bail « en l’état où ils étaient, quittes et exempts de dettes ». Cette formulation est caractéristique de la garde noble, organisée par la coutume pour que le gardien ou baillistre restitue le fief en fin de mandat dans l’état où il l’a trouvé329. Cependant, dans ce cas, les gardiens attribués à Marie sont ajournés devant le bailli deux ans plus tard par son fils devenu majeur. Prenant à son tour la garde (gardiam et administracionem) de sa mère, il leur demande de rendre les comptes de leur gestion330. Or, en principe, la garde noble ne comporte aucune obligation de rendre des comptes en fin de garde. La reddition de comptes relève plutôt des règles de la curatelle romaine. Dans ce cas, on peut donc voir une fusion entre principes romains et coutumiers pour la garde du fou.

Mises en curatelle avec ou sans interdiction : des pratiques différenciées au Châtelet et au Parlement

Au Châtelet de Paris, à la fin du XIVe siècle, pour traiter le problème de la prodigalité et celui, souvent invoqué en même temps, de la défaillance intellectuelle, la cour ordonne la plupart du temps une mise en curatelle sans prononcer au préalable une interdiction. Il arrive même que la requête présentée par la partie exprime la nécessité d’interdire à la personne l’administration de ses biens et que la sentence, pourtant, consiste seulement en une mise en curatelle sans interdiction. C’est le cas pour Agnès, femme de Simon le Mire, dont les amis charnels disent qu’elle est « fole et ydyote et de tres petit gouvernement et tele que de raison toute administracion lui doit estre interdite et defendue331 » mais à qui la cour se contente de nommer deux curateurs.

Ces mises en curatelle simples, propres au Châtelet, ont un aspect routinier332. Elles interviennent souvent après le décès du père ou de la mère, à un moment où il faut fixer rapidement le sort de la fratrie. On voit alors sur le registre deux sentences successives, la première désignant des tuteurs pour les enfants encore mineurs et la seconde désignant des curateurs pour le ou les enfants majeurs. Ainsi pour cette double sentence prononcée le mardi 26 octobre 1395 :

Au tesmoingnage de Maaline vesve de feu Jehan le Peelier mere, de Jaques Despernon, Jaques la Chienie, Symon de Dampmartin et Jehan Folechat, tous cousins de par pere, de Huguenin des Royaulz dit Mengart oncle a cause de sa femme, Robert Thierry et Jehan Dany cousins de par mere, de maistre Pierre Drouait frere a cause de sa femme, tous parens de Symonnet Colete et Huguelin diz les Peeliers enfants mendres d’ans dudit feu Jehan le Peelier et de la dite Maline, nous avons donné tuteurs et curateurs aux diz mineurs les dessus nommez maistre Pierre Drouait et Jaques la Chienie, lesquelz avec ladite mere ont les sermens et solempnités acoustumees etc.

Item au tesmoignage que dessus et pour ce que par tous les dessus nommez nous a esté tesmoigné que Jehan le Peelier l’aisné frere dudit feu Jehan trespassé estoit ydiot et insensible passé sont XX ans, nous en lieu dudit feu trespassé, en son vivant son frere et son curateur, avons subrogés et se mestier estoit de nouvel donné et créé curateur lesdits maistres Pierre Drouait et Jaques, lesquelz ont juré et promis bonnement et loialement gouverner les biens et personne dudit ydiot, et de cette administracion rendre bon compte si et la ou il appartendra333.



Dans cet exemple, Jehan l’aîné est considéré comme tout à fait dépourvu de raison.

Dans de nombreuses autres sentences cependant, l’incapable est plutôt un jeune homme dont il est dit qu’il n’est pas encore assez raisonnable pour obtenir son indépendance bien qu’il soit majeur. En 1396, Jehan et Thibaut Godart sont mis en curatelle à la mort de leur mère bien qu’ils soient majeurs, « pour ce qu’ilz ne sont pas encores saiges, ydoines et discrets pour eulz gouverner334 ». Autre exemple, Colin de Bearnais, orphelin de ses deux parents, se voit adjoindre un curateur « combien quil soit aagié », parce qu’il « n’est pas encorez assez sensible pour avoir l’administracion et gouvernement de lui, ses biens et besoignes335 ».

Dans le creuset de cette procédure routinière, l’incapacité due à l’âge croise l’incapacité du dément et celle du prodigue. Le 27 octobre 1395, le nommé Jehan Pignet est mis en curatelle car :

ledit Jehan, jasoit ce qu’il soit assez aaigié, n’est pas assez sensible pour avoir son gouvernement, mais est gasteur et despendeur de ses biens et de tres petit gouvernement etc.336



Dans quatre cas seulement au Châtelet, la cour émet une sentence d’interdiction avant de nommer des curateurs337. L’ensemble de la procédure prend alors un tour plus solennel. Sur le registre, l’énoncé de la sentence est plus détaillé. La formule d’interdiction n’est jamais résumée. On trouve par exemple :

Nous a ycellui Arrode avons interdit et interdisons par ces presentes les ventes, bail, don, transport, eschange et alyenacion de ses biens, heritages et possessions quelzconques338.



Autres signes de la solennité particulière d’une procédure d’interdiction : les deux seules lettres de justice du roi qui apparaissent dans ce corpus concernent des sentences d’interdiction339 ; les témoins sont globalement plus nombreux pour les interdictions que pour les mises en curatelle simples, au nombre de huit ou neuf là où certaines mises en curatelle en comptent moitié moins. Enfin et surtout, les sentences d’interdiction font l’objet d’une publication judiciaire par cri public, qui révèle à tous la condamnation de l’interdit.

Au Parlement de Paris, les mises en curatelle simples (sans interdiction) interviennent uniquement pour des personnes souffrant d’une perte grave des facultés intellectuelles. La folie y est caractérisée par l’adjectif furiosus. Sibille de Solignac, jeune veuve démente ayant perdu l’esprit après la mort de son mari, est placée sous la curatelle de son oncle, puis de sa mère en 1344. Aucune procédure d’interdiction ne s’ajoute au tableau340. Même constat lorsque Marguerite de la Trémoïlle relate, en 1452, devant le Parlement qu’elle a obtenu la curatelle de son frère Lancelot après qu’il eut été « atteint au cerveau et [fut] devenu insensé, quasi dément à la suite d’une maladie341 ».

Les interdictions suivies d’une mise en curatelle sont, elles, nombreuses dans les registres du Parlement. C’est le cas de figure majoritaire. Elles s’appliquent à des personnes considérées à la fois comme prodigues et intellectuellement défaillantes. Le Parlement semble ainsi plus fidèle que le Châtelet à la lettre du droit romain, mettant en curatelle simple les déments et imposant en sus aux prodigues une interdiction.

On rencontre aussi quelques interdictions qui n’ont pas été suivies d’une mise en curatelle. Il s’agit de cas précoces datant du début du XIVe siècle342. C’est l’épouse, à chaque fois, qui prend en main la gestion des biens de son époux interdit « comme prodigue et dissipateur de ses biens » sans qu’aucun curateur ne soit nommé. On peut y voir un contournement de la procédure de curatelle au profit des usages coutumiers, pratique encore répandue au début du XIVe siècle, la femme prenant la tête de la communauté familiale en raison de l’incapacité du mari. La garde par l’épouse est aussi la solution prévue pour le « malusant prouvé » dans la Très Ancienne Coutume de Bretagne343.









L’interdiction des prodigues

La diffusion de l’interdiction dès la seconde moitié du XIIIe siècle

L’interdiction du prodigue existe depuis la Loi des Douze Tables. Au cours de l’Antiquité, l’usage s’installe d’adjoindre aussi au prodigue un curateur à l’instar de ce qui est pratiqué pour les adultes déments (exemplo furiosi344). Par conséquent, dans le droit de Justinien, l’interdiction est destinée aux seuls prodigues alors que la curatelle concerne à la fois les prodigues et les fous. Le Moyen Âge balaiera cette distinction en appliquant l’interdiction, dès le XIIIe siècle, aux fous comme aux prodigues.

La notion romaine de prodigalité et la procédure de l’interdiction réapparaissent au Moyen Âge en premier lieu dans les pays de droit écrit : dès 1212, la coutume de Limoges prévoit que les consuls doivent intervenir (« mettre conseil ») si un fils de famille gère mal son patrimoine345. Dans les archives du Parlement de Paris, la plus ancienne mention de prodigalité apparaît dans un acte daté de 1265 : Henri d’Avaugour, important seigneur breton, affirme devant le Parlement que la vente d’une terre effectuée par son père au profit du comte de Bretagne est nulle car son père est « insensé et dissipateur de ses biens et ne sait se conduire correctement346 ». Le père d’Henri d’Avaugour ne paraît pas avoir fait l’objet d’une interdiction. On trouve donc ici la notion de prodigalité mais pas encore la procédure romaine qui lui est liée. On peut aussi noter que folie et prodigalité sont mêlées dans le portrait que fait Henri de son père, à la fois insensé et dissipateur. Ce rapprochement de la prodigalité et de la folie est important car c’est sur cette base que l’interdiction sera étendue aux déments.

Autre exemple précoce, un extrait de l’enquête sur le suicide de Philippe Testard menée par le Parlement de Paris en 1278 suggère que l’interdiction était pratiquée dans les années 1260 à la cour de l’archevêque de Sens347. Le témoin Bertheloz Bolez tente, dans sa déposition, de prouver que la démence du défunt était ancienne et bien installée. Il rappelle que dix ans auparavant,

il Felippes assoti et aodi si durement que li baillis l’arcevesque de Senz vost deffendre que l’an ne li creust riens pour ce que cil Felippes ne savoit qu’il faisoit348.



L’utilisation du verbe croire dans le texte original ne doit pas tromper : en ancien français, il signifie « accorder un crédit en argent »349. La phrase signifie donc que le bailli de l’archevêque a interdit à quiconque de passer des contrats avec Philippe Testard. De plus, l’expression stéréotypée « ne savoit qu’il faisoit » est souvent utilisée pour caractériser la folie. Cela pourrait donc correspondre à une interdiction.

Folie et prodigalité se côtoient également dans un acte un peu plus tardif, datant de la fin du XIIIe siècle ou du début du XIVe siècle. Il s’agit d’une lettre de justice du roi adressée au bailli d’Amiens, dans laquelle il lui demande d’ouvrir une procédure d’interdiction et de mise en curatelle contre un homme présenté comme idiot et prodigue. Elle est contenue dans un formulaire de lettres royaux composé au début du XIVe siècle à partir de lettres octroyées sous le règne de Philippe le Bel.

Au bailli d’Amiens, salut. À l’instance de Nicolas de Beauchamp, nous te mandons que si, une fois appelés ceux qui devaient être convoqués, il est établi avec évidence que Baudouin de Beauchamp, fils dudit Nicolas, est idiot, prodigue et dissipateur de ses biens, ne sachant se gouverner, lui et ses biens, tu lui interdises l’administration de ses biens, comme en de telles affaires on s’est habitué que devienne la coutume de la patrie, et que tu le pourvoies d’un prud’homme, sur le conseil de ses amis, qui prenne soin de ses biens avec loyauté, qui gère pour lui ses affaires comme il convient et qui lui fournisse le nécessaire au vu de son rang350.



Le passage souligné suggère que la pratique de l’interdiction des prodigues s’est diffusée de manière récente, accédant même au rang de coutume générale du royaume. Ce modèle de lettre pose les bases de la procédure complète telle qu’elle sera pratiquée par la suite : information sur le suspect, sentence d’interdiction puis mise en curatelle, l’ensemble de ces étapes faisant intervenir à plusieurs reprises les proches parents. Le formulaire dont il est issu est en usage à la chancellerie royale au début du XIVe siècle. Dans les tribunaux du roi, l’interdiction des prodigues se serait donc développée à la fin du XIIIe siècle351.

Malgré ces premières occurrences dans la pratique judiciaire dès la fin du XIIIe siècle, l’interdiction apparaît très peu dans les coutumiers contemporains. Le Livre de jostice et de plet (vers 1260-1270) ne fait que mentionner incidemment « celui à qui l’administration de ses biens est défendue352 » dans un titre sur les héritages. Les Coutumes de Beauvaisis (1283) n’y font aucune allusion. Les juristes savants la connaissent, en revanche : le Repertorium juris de Guillaume Durand, composé vers 1271-1286, mentionne en effet au titre De jurisdictione omnium judicium que l’interdiction du dément peut être prononcée judiciairement, après enquête353.

Le premier coutumier à fournir un exposé complet sur l’interdiction des prodigues est la Très Ancienne Coutume de Bretagne, rédigée entre 1312 et 1325. Ce recueil contient un paragraphe assez développé, intitulé « Quant homme ou famme malusent de leurs biens, comment administracion leur en doit estre entredite354 », qui décrit en détail la procédure à suivre pour obtenir l’interdiction d’un proche parent dissipateur et la nomination d’un « administrateur ». L’accusateur saisit la justice, qui ajourne l’accusé. Seuls l’épouse, les enfants ou les héritiers présomptifs peuvent être accusateurs en cette matière. Si l’accusé néglige de comparaître, la sentence d’interdiction sera prononcée contre lui par contumace et publiée (« bannie »), afin de faire savoir à tous que désormais toute personne qui contracterait avec lui s’exposerait à perdre les deniers engagés :

Adonc jugera l’en que ce doit estre et le fera l’en bannir à l’iglise ou il sera demourant, ou es lieux ou bannie appartient et est acoustumé a estre faicte de celles chouses ou païs. Et se il y a nul ne nulle qui contratege o lui depuis, ne qui li bailliege rien, et il soit malusant prouvé, il le pert et sera de nulle value355.



La justice donnera à l’interdit un « administrateur », soit son épouse, soit un autre de ses proches parents, après avoir recueilli l’avis des proches parents. L’interdiction sera en vigueur jusqu’à ce que le juge prononce sa levée : « juques a tant que court et ses amis vaigent se il pourra avoir bon gouvernement en soy. Et se il a bon gouvernement en soy, il sera reconcilié ». L’interdiction peut aussi être prononcée contre une femme.

Cet exposé de procédure, particulièrement précis, reste exceptionnel dans la littérature coutumière. Le coutumier d’Anjou rédigé en 1437, par exemple, se montre beaucoup plus bref lorsqu’il évoque l’interdiction des prodigues :

Si aucun est aprouvé par justice prodigue et dissipeurs de biens, contract que l’en face avecques luy ne luy peut nuyre. Et si aucun pour luy se establissoit plege, le plaigaige ne vauldroit pas356.



Dès les premières années du XIVe siècle, l’interdiction des prodigues est pourtant pratiquée de manière courante dans les tribunaux royaux comme le montrent les archives. Robert Pirenne a signalé les cas les plus anciens, extraits des registres du Parlement de Paris : celui de Robert de Crésèques, interdit par le roi avant 1306 et celui de Pierre Lecoup avant 1310357. Dans le premier exemple, un arrêt du Parlement de Paris annule, à la demande de l’épouse, une vente effectuée par Robert, sire de Crésèques, qui avait fait l’objet d’une interdiction prononcée par le roi. Robert de Crésèques avait été reconnu insensé et dissipateur, et la justice royale avait interdit que quiconque s’engage dans des contrats avec lui. Des lettres du roi avaient été émises à cet effet. Dans le second exemple, un arrêt du Parlement de Paris annule toutes les aliénations effectuées par le nommé Pierre Lecoup au motif qu’il avait été antérieurement interdit comme prodigue - on ignore par quelle juridiction. L’administration de ses biens lui avait été totalement interdite et l’interdiction avait été dûment publiée. Pour Robert Pirenne, la précision de la procédure décrite dans ces actes prouve que l’interdiction est une institution pleinement maîtrisée au début du XIVe siècle.

Lorsque réapparaît la procédure d’interdiction, dans la seconde moitié du XIIIe siècle, les personnes qui en font l’objet ne sont pas seulement des prodigues. Elles sont qualifiées à la fois de prodigues et de folles, ou sont du moins caractérisées comme défaillantes du point de vue intellectuel : « insensé et dissipateur » en 1265, « incapable, prodigue et dissipateur » à la fin du XIIIe ou au début du XIVe siècle, pour reprendre deux exemples cités ci-dessus. Une extension du champ de l’interdiction se produit donc à la période médiévale, comme l’avait noté Robert Pirenne.

Tout au long des XIVe et XVe siècles, les cas abondent dans le corpus : on interdit quelqu’un soit pour sa seule prodigalité, soit, bien souvent, parce qu’il est à la fois prodigue et défaillant du point de vue intellectuel. On peut citer l’exemple de Guillaume des Barres, interdit et mis en curatelle en 1351 au motif qu’il est « prodigue, ayant perdu l’esprit au point qu’il ignorait tout à fait ce qu’il devait faire358 » ; ou celui du chevalier Patrice de Chaources, interdit et mis en curatelle en 1369 à la suite d’une information sur « sa prodigalité et son défaut de sens et d’intellect359 ».

Prodigalité et démence sont ainsi rapprochées et confondues dans le creuset de la pratique judiciaire médiévale. Avocats et plaideurs utilisent les concepts issus du droit romain avec une certaine souplesse360. Il était sans doute plus sûr, pour le demandeur, de dénoncer aussi la carence intellectuelle de son proche lorsqu’on tentait de le faire interdire pour prodigalité : en jouant sur les deux tableaux, on doublait ses chances d’obtenir l’interdiction et la mise en curatelle361.

La publication judiciaire de l’interdiction

Au Moyen Âge, les sentences d’interdiction possèdent une solennité voire une gravité supérieure à la curatelle car elles sont toujours suivies d’une publication judiciaire, alors que les curatelles ne font l’objet d’aucun cri public dans le corpus étudié362. C’est ce qu’indique, au début du XIVe siècle, la Très Ancienne Coutume de Bretagne dans le passage cité ci-dessus concernant le « malusant prouvé »363.

En effet, il n’est pas suffisant d’interdire à l’intéressé de gérer lui-même ses biens : il faut également interdire à toute personne susceptible de le côtoyer de contracter avec lui, sous peine de perdre les sommes engagées. Le droit romain oblige tout contractant à se renseigner sur l’état de son partenaire avant de s’engager par une obligation, de façon à prouver, en cas de problème, qu’il avait un « juste sujet de croire364 ». La nouvelle de l’interdiction doit donc circuler dans le voisinage pour être connue de tous. Les formules des sentences d’interdiction sont explicites sur ce point :

Avons defendu et defendons a tous que aucun ne contracte avec lui sur peine de perdre les deniers qu’il lui baillerait etc.365



En 1366, le roi ordonne ainsi à ses justiciers de publier dûment l’interdiction qu’il a prononcée contre Thibaud de Moreuil, « afin que nul ne puisse sur cela invoquer une quelconque ignorance366 ».

Nul ne doit ni ne peut ignorer l’interdiction, au point qu’un justiciable ne sera pas admis à invoquer l’ignorance s’il a contracté avec un interdit dont il ignorait la situation. Katia Weidenfeld a étudié l’application de la maxime « nul ne doit ignorer la loi » aux XIVe et XVe siècles. Elle montre l’importance de la bonne publication des ordonnances royales, condition pour que la loi devienne obligatoire en présumant que chacun en a pris connaissance367. Le principe est valable également pour les décisions prises au nom du roi dans ses cours de justice : elle cite une affaire du milieu du XVe siècle où un homme et son fils tentent d’obtenir une excuse de droit après avoir frappé un homme placé sous la sauvegarde du roi. Ils invoquent notamment leur absence au moment de la publication et le fait que cette publication ne leur avait pas été signifiée personnellement. Le procureur du roi dans le bailliage s’oppose cependant à l’octroi de l’excuse demandée, « en se référant au style et à la coutume qui donnaient à la publication judiciaire d’une sauvegarde force obligatoire à l’égard de tous les habitants du ressort, présents ou absents ».

Cette forte exigence de diffusion de la sentence dans l’espace public s’appuie sur un protocole strict pour sa publication. Des règles précises encadrent la publication judiciaire. Comme l’a montré Nicolas Offenstadt en matière politique et civique, « ces lectures en place publique sont très formalisées et porteuses de droit. Une fois la lecture-publication accomplie, le contenu du texte lu acquiert une autorité normative. […] Les modalités de publication assurent la validité des décisions ainsi annoncées368. » Concernant la publication des interdictions prononcées en justice, la criée doit être effectuée, de manière classique, dans les principaux lieux de la sociabilité citadine : « par les carrefours acoustumez a faire criz, et a son de trompe369 » ; « es lieux et places acoustumees a faire cris et publicacions en la ville de Paris370 ». À partir de ces lieux centraux qui polarisent le cri public, la nouvelle de l’interdiction du prodigue va se répandre dans l’ensemble de la ville.

Les indications de lieux donnent d’ailleurs à l’historien une idée de l’extension du territoire dans lequel un prodigue était susceptible de contracter et d’avoir des échanges économiques. On rejoint ici la notion de « bassin de crédit », qui désigne le territoire local dans lequel un acteur est susceptible de prêter ou emprunter371. Dans les premières années du XIVe siècle, l’interdiction de Pierre Lecoup, écuyer, est « proclamée publiquement et selon les formes dans les villes de La Chapelle, de Gressibus et autres lieux voisins372 ». L’interdiction que le roi prononce contre Thibaud de Moreuil en 1366 doit être publiée par le prévôt de Paris, par le bailli de Vermandois et par celui d’Amiens : le nombre des magistrats saisis montre l’étendue de l’espace économique parcouru par ce personnage373. Chaque bailli aura, sans doute, l’initiative pour déterminer à son tour dans quels villes ou bourgs devra être effectuée la criée en fonction de l’information qu’il pourra récolter sur les lieux que fréquente habituellement le prodigue. La sentence d’interdiction doit aussi être dûment signifiée à l’intéressé par un officier de justice, car il est fréquent que l’interdit ne soit pas présent à la cour lors du prononcé de la sentence. Sur le registre Y 5220 du Châtelet, face à la transcription de la sentence interdisant à Denisot de Villy d’administrer ses biens, l’annotation « en son absence » a été portée dans la marge, face aux mots « avons interdit et interdisons ». À la fin de la sentence, la cour commet un certain Jean Loby pour signifier à Denisot son interdiction et sa mise en curatelle374.

La publication de l’interdiction par cri public comporte un autre aspect : celui de l’atteinte à l’honneur. Le registre Y 5232 du Châtelet contient le texte d’une criée effectuée le mercredi 18 décembre 1454 par un sergent à verge du Châtelet, une semaine après que la cour a prononcé une sentence d’interdiction à l’encontre de Denis Piedefer. La prodigalité du jeune maître y est décrite sans fard, au vu et su de tous. La description des risques que le jeune Denis, âgé de vingt-deux ans, fait courir à ses proches, est particulièrement stigmatisante :

icellui Me Denis a esté et est trouvé et congneu estre dissipeur de biens en folz usages et de très petit gouvernement pourquoy, se pourveu n’y estoit et en brief, il pourroit destruire et consommer tout le sien et par ce cheoir en mandicité, ou tres grant deshonneur et vitupere de tous sesdiz parens et amis, et mesmement ou prejudice et a la tres grant charge de aucuns d’iceulz ses parens, ses tuteurs et curateurs375.



Le texte de la criée évoque le déshonneur et la honte qu’encourrait l’entourage du jeune homme si celui-ci tombait dans la mendicité. Néanmoins, dans l’immédiat, c’est la renommée de Denis lui-même qui est atteinte par cette condamnation publique de ses actes et de sa conduite. L’huissier de justice, énonçant ces mots à voix forte, le décrit comme un vagabond en puissance. Or, dans le milieu bourgeois parisien du XVe siècle, la capacité à gérer les biens de son ménage et à en retirer du profit est une dimension essentielle de l’honneur et révèle la vertu d’un homme376. La remarque est valable pour d’autres milieux. De manière générale, l’honneur est inséparable de la possession de biens, qui montre que l’on vit selon son rang, son état. L’incapacité à maintenir son rang relève du déshonneur. La description de la prodigalité au cours de la criée possède une dimension insultante et infamante.

L’interdiction, en raison de sa publication par cri, comporte ainsi une dimension déshonorante. Elle cause le discrédit de l’intéressé, dans les deux sens que ce terme peut revêtir : le prodigue, une fois interdit, ne peut plus participer aux relations économiques normales puisque toute forme de contrat et d’obligation lui devient impossible ; il est également privé de tout crédit moral car il a perdu la confiance d’autrui et se trouve par là exclu des liens sociaux fondés sur l’honorabilité. Au bas Moyen Âge et dans les sociétés pré-industrielles de manière générale, le volet moral du crédit est indissociable de son volet économique, auquel il se rattache par les valeurs de l’honneur et de la confiance377. La stigmatisation économique du prodigue va de pair avec sa mise à l’écart sociale.

Telle est, du moins, l’intention des sentences et le discours qu’elles donnent à lire. Dans la pratique, il n’est pas certain que les interdits subissaient si durement les effets de la décision de justice. Plusieurs indices convergent pour suggérer que les décisions du juge sont dotées d’une autorité moyenne et que les justiciables y ont recours en cas de besoin mais qu’ils les négligent si elles ne leur sont pas utiles. Certains s’engagent dans des contrats malgré l’interdiction dont ils ont fait l’objet, d’autres ne cherchent à la faire révoquer qu’au bout de plusieurs années, pour des raisons circonstancielles. La rhétorique des sources, destinée à donner une image sévère et efficace du pouvoir justicier, masque souvent l’usage pragmatique qui peut être fait des sentences de justice378.

*

Dans la curatelle et l’interdiction, ce qui est dénoncé c’est le « petit gouvernement » c’est-à-dire l’incapacité à administrer ses biens avec honneur et profit et à se conduire correctement du point de vue des mœurs. Le « petit gouvernement » du prodigue est d’ordre économique et moral et non pathologique, mais la pente qui mène de la prodigalité à la démence est glissante et tentante pour les plaideurs. La lettre du droit les y incite puisqu’on y trouve associées depuis l’Antiquité la dissipation et la folie. Ainsi trouve-t-on des maris dissipateurs accusés par leurs épouses d’être à la fois « furieux et de petit gouvernement379 ». Les parties pèseront soigneusement leurs mots et choisiront de dénoncer seulement la folie ou seulement la prodigalité ou encore les deux ensemble. Dans tous les cas, leurs adversaires pourront s’estimer insultés et atteints dans leur honneur.

Curatelle et interdiction permettent aux familles, en complément ou en remplacement des usages coutumiers, d’opposer un empêchement aux dissipations de leur proche. Le « bon gouvernement » est en premier lieu celui du patrimoine lignager, dont il faut garantir la transmission et l’intégrité. Les pouvoirs publics, en offrant le recours à leur juridiction civile, se mettent au service du « bon gouvernement » des familles.












CHAPITRE III

Pouvoirs familiaux, pouvoirs publics dans l’organisation de la curatelle et de l’interdiction





1. LE JUGE AU SERVICE DES FAMILLES

Du XIIIe au XVe siècle, de profondes mutations s’opèrent dans le rapport entre les pouvoirs publics et l’ordre patrimonial de la parenté. Les usages coutumiers anciens concernant la protection des déments consacraient le pouvoir du chef de famille, voire du seigneur féodal pour les biens nobles, et ne requéraient pas de recours à une instance judiciaire. La diffusion du droit romain bouleverse ces lignes en imposant le recours à un juge et à sa juridiction pour prononcer la mise en tutelle ou en curatelle. Le contrôle des arrangements familiaux tend alors à passer entre les mains des juges.








Romanisation du droit, judiciarisation des pratiques

Étudier la progression de la curatelle des déments dans la pratique des tribunaux permet d’observer la judiciarisation progressive de certains arrangements familiaux au cours des derniers siècles du Moyen Âge. Les magistrats entendent imposer le recours à la justice pour remédier à l’incapacité des adultes, comme le veut le droit romain. Les populations s’octroient cependant une marge de manœuvre pour résister à ces évolutions. L’étude des actes de la pratique révèle que le recours à une sentence de justice n’est pas toujours systématique.

La progression des formalités judiciaires

La curatelle romaine, parce qu’elle est dative, impose d’avoir recours à une procédure judiciaire. Le curateur doit être nommé par un représentant de l’autorité publique. Toutefois, le droit du Bas-Empire conserve aussi le souvenir d’un ordre de dévolution hérité de la Loi des Douze Tables, qui défère la curatelle aux agnats :

Les curateurs sont donnés par les mêmes magistrats que les tuteurs. On ne nomme cependant aucun curateur par testament ; si l’un est nommé dans un testament, il est confirmé par le décret du préteur ou du magistrat. […] Les fous et les prodigues, bien que majeurs de vingt-cinq ans, sont sous la curatelle de leurs agnats en vertu de la Loi des Douze Tables. Mais ce sont, à Rome, le préfet de la ville ou le préteur, et, en province, le président, qui leur donnent des curateurs, après enquête380.



Pour compliquer le tableau, le corpus de Justinien garde aussi la trace de conceptions plus anciennes, qui autorisent la famille à suivre l’ordre de dévolution consacré par la Loi des Douze Tables sans recourir à un juge. On trouve ainsi, dans un fragment du Digeste, l’adjectif « légitime » pour désigner un curateur, alors que la curatelle dite légitime n’existe plus dans le droit du Bas Empire381. Cette contradiction interne au corpus de Justinien laisse les juristes médiévaux parfois hésitants. Accurse reconnaît la possibilité de la curatelle légitime, dans la glose qu’il attache à ce fragment382. Balde, au XIVe siècle, parle de « curatelle légitime » dans l’une de ses consultations juridiques pour désigner le droit de l’épouse à défendre en justice son mari tombé en démence. Il affirme que l’épouse est admise à cela en vertu du titre des Institutes cité ci-dessus, qui place les déments « sous la curatelle légitime de leurs agnats ». Il précise cependant par la suite l’usage de cette expression : l’épouse, même si elle n’est pas constituée en véritable curatrice et n’a pas fait d’inventaire, est admise à la pleine défense de son mari dément, car par le droit naturel il est permis de défendre son sang. Balde l’admet lui-même, il ne s’agit donc pas d’une véritable curatelle mais seulement d’une fonction de représentation en justice383. L’idée d’une curatelle légitime continue ainsi de circuler au Moyen Âge, avec un certain flou quant à ses modalités d’application.

La curatelle légitime s’articule de diverses manières avec les solutions coutumières de la garde et du bail. Celles-ci, dans la diversité de leurs variations régionales, fonctionnent sans intervention d’un magistrat384. Les règles de dévolution de la garde noble et de la garde roturière sont fixées avec précision pour chaque ressort coutumier. Priorité est donnée, en général, au parent survivant, père ou mère. En cas de décès des deux parents, la coutume attribue la garde aux ascendants et en leur absence, aux descendants, avec des précisions supplémentaires selon les usages385. L’existence de ces règles de dévolution rend superflu tout recours à une juridiction. La garde appartient de plein droit, ipso iure, à celui que la coutume désigne, sous le contrôle des amis charnels. Si aucun conflit familial ne survient au sujet de la désignation du gardien, sa nomination ne laissera pas de traces judiciaires et échappera donc à l’historien.

Le remplacement progressif de la garde coutumière par la curatelle romaine implique donc un processus de judiciarisation puisqu’il oblige les familles à s’adresser à une cour de justice à plusieurs reprises, lors de l’ouverture de la curatelle, puis, si le dément recouvre la raison ou que le prodigue revient à un meilleur comportement, pour clôre la curatelle. Ces actes de procédure impliquent, chacun, plusieurs étapes, orales et/ou écrites, qui n’existaient pas dans la garde coutumière. Jean-Philippe Lévy relevait déjà cette différence à propos de la protection des mineurs : « La tutelle romaine […] utilise abondamment les écritures : inventaire, reddition de comptes, ce qui entraîne la tenue d’une comptabilité et la conservation des pièces écrites des recettes et des dépenses. C’est une institution savante. [Dans] les procédés coutumiers, si divers soient-ils, […] aucune écriture n’est tenue : tout se règle, si l’on peut dire, sous le régime, simple et sommaire, du forfait386 ».

En début de mandat, le curateur du dément doit ainsi prêter serment. Ce serment, prêté la main sur les Évangiles, est décrit comme un rituel important dans le Digeste et le Code de Justinien. Au Châtelet de Paris à la fin du XIVe siècle, le curateur, une fois nommé par le juge, doit d’abord « prendre » (assumere) la curatelle qui lui est confiée. Ensuite, il prête serment. Il s’agit d’un serment de « bien gouverner » et de rendre compte en fin de mandat. Le mardi 26 octobre 1395, par exemple, les deux curateurs nouvellement donnés à Jehan le Peelier l’aîné, « ydiot et insensible », prêtent serment :

lesquelz ont juré et promis bonnement et loialement gouverner les biens et personne dudit ydiot, et de cette administracion rendre bon compte si et là où il appartendra387.



Dans les registres, l’indication que le serment a été prêté est, le plus souvent, très résumée, au profit d’une formule du type « a fait le serment accoutumé ». Au Parlement, les formules de serment sont similaires mais s’accompagnent en outre, dans certains cas, de la promesse de faire un inventaire des biens en début de mandat. Le juriste italien Bartole de Saxoferrato, dans une de ses consultations juridiques, rappelle qu’il est nécessaire de respecter toutes les formalités de nomination du curateur388.

Les premiers bénéficiaires de la multiplication des formalités sont les officiers de justice. Il a été démontré que dans les derniers siècles du Moyen Âge, certains détenteurs de droits de justice, en particulier les officialités et les échevins des villes du Nord, s’emparent du droit savant pour s’octroyer le contrôle des tutelles de mineurs orphelins. Dès le XIIe siècle, les magistrats des cours ecclésiastiques, puis au XIIIe siècle ceux des cours laïques, œuvrent pour diffuser les règles romaines de la tutelle. Ils tentent de l’imposer en lieu et place des usages coutumiers de la garde. Ils exploitent en particulier une faille dans la garde roturière : celle-ci ne s’ouvre de plein droit, c’est-à-dire sans intervention du juge, qu’au profit du parent survivant, père ou mère. Si les deux parents sont décédés, le consentement des proches parents doit être recueilli pour désigner le nouveau gardien. Les autorités de justice, officialités et échevins des villes du Nord en particulier, saisissent alors l’occasion pour imposer le recours à leur juridiction gracieuse et introduire un régime de tutelle. L’évolution est rapide : à la fin du XIVe siècle la tutelle tend à se substituer complètement à la garde roturière en pays coutumier389.

On voit ensuite la tutelle remplacer également la garde noble, comme le signale un passage du coutumier de Poitou rédigé vers 1417-1419. Au début du XVe siècle, cette évolution dans la protection des incapables représente encore une relative nouveauté pour les contemporains :

En aucune partie du pays de Poictou souloit avoir bail entre personnes nobles […] [suivent les règles de dévolution et de fonctionnement de la garde noble]. Mais pour ce que en la greigneur partie dudit pays ledit bail n’avoit et n’a point de lieu, mais y avoit et a lieu tutelle et curatelle, et pour les grans abus et inconvéniens qui s’ensuivent, ledit bail a esté osté et aboli, et en soy conformant à la raison et unir tout ledit païs à ung estat et coustume, doresnavant tutelle et curatelle auront lieu tant entre nobles que rosturiers par tout ledit pays de Poictou. Lesquelx tuteurs et curateurs seront tenuz faire inventaire et rendre compte390.



L’auteur de ce coutumier invoque la nécessité d’unifier les pratiques judiciaires pour justifier le remplacement des usages coutumiers par les procédures romaines, mais il omet de mentionner les bénéfices qu’en retirent les justiciers, à travers le profit de justice. Le même coutumier indique le coût du sceau apposé sur les lettres de curatelle391. Le Coutumier bourguignon glosé datant de la fin du XIVe siècle fixe le prix d’une tutelle ou d’une curatelle à dix sous392.

En plus des recettes financières, le détenteur de la juridiction trouve là une occasion d’exercer son autorité. Comme l’a souligné Hubert Richardot pour le Forez du XIIIe siècle, la dation d’un tuteur ou d’un curateur est un geste de pouvoir : « La nomination d’un tuteur était un acte d’autorité, émis par décret sous le sceau du comte, en forme publique et solennelle, et enregistré à la chancellerie393 ». Il peut d’ailleurs être imposé aux personnes nommées et pas seulement aux personnes mises sous curatelle : tutelles et curatelles étant, en droit romain, des charges obligatoires, le tuteur ou le curateur désigné par le magistrat ne peut pas refuser le mandat qui lui est assigné, sauf excuse prévue par la loi394. Le Vieux Coustumier de Poitou contient ainsi un passage consacré aux sentences rendues par contumace contre les tuteurs et curateurs désignés par le magistrat et qui ne se présentent pas à l’audience395. En pays de coutume également, les cours féodales introduisent certaines règles romaines au cœur des usages coutumiers dans le but de mettre la main, elles aussi, sur ces matières396.

Les résistances à la judiciarisation de la vie familiale

Les résistances à la judiciarisation ont été observées par les historiens qui se sont intéressés aux évolutions de la protection des mineurs, mais le sujet n’a pas reçu toute l’attention qu’il mérite. Hubert Richardot note qu’en pays de droit écrit, les familles tentent d’échapper aux nombreuses écritures de justice par le biais du testament : le père désigne dans son testament le tuteur souhaité pour ses enfants en précisant que celui-ci sera dispensé de dresser l’inventaire des biens et de rendre des comptes397. Le procédé permet d’éviter les formalités de désignation et d’entrée en fonction du tuteur. C’est une des formes qu’emprunte, à cette période, la résistance des populations face à l’emprise croissante de la juridiction gracieuse dans ce domaine.

Des débats s’engagent aussi sur la question du caractère gratuit ou usufructuaire que doit revêtir la tutelle. En droit romain, la tutelle est une charge publique, obligatoire et n’ayant pas vocation à fournir des revenus au tuteur. Beaumanoir, à la fin du XIIIe siècle, considère pourtant que personne n’est obligé d’accepter une tutelle et il affirme que la charge de tuteur a été fructuaire dans le passé. Un siècle plus tard, Jacques d’Ableiges rappelle avec force le principe de la gratuité des tutelles. La gratuité de la tutelle entraîne l’obligation de rendre des comptes en fin de mandat, principe qui rencontre une vive résistance de la part des populations, autant en pays de coutume qu’en pays de droit écrit. Le pouvoir royal s’attaque à ce problème tout au long du XIVe siècle398.

Si notre corpus sur la curatelle des fous et des prodigues n’offre pas assez de détails pour brosser un tableau similaire, il fournit tout de même de nombreux indices allant dans le même sens. Les registres du Parlement laissent observer que, de fait, les familles ne sont pas toujours très zélées pour recourir à un juge lorsque survient la démence d’un de leurs proches. Certains entendent même contourner le caractère datif de la curatelle en se faisant reconnaître curateurs sans intervention d’un juge. En 1344, Lauthard de Solignac affirme que le juge de Velay l’a reconnu legitimus curator de sa nièce Sibille tombée en démence, vu qu’il est le plus proche de ses agnats et que la mère de Sibille se trouve hors du royaume. La mère, cependant, fait appel de la sentence du juge de Velay auprès du sénéchal de Beaucaire, qui prononce que la mère, comme legitima curatrix de sa fille, doit avoir la garde de sa fille399.

Dans de nombreux cas, la requête de mise en curatelle n’intervient pas dès le début de la démence. Les familles règlent le problème de manière informelle et n’ont recours au juge que par opportunisme, si la situation l’impose. Dans une affaire du début du XVe siècle, l’écuyer Baudoin de Ront, décrit comme insensé, est « gouverné » par sa sœur et l’époux de celle-ci après la mort de leur frère400. Ce n’est qu’après un certain laps de temps que les époux réclament la curatelle de Baudoin, obtenant pour cela des lettres du roi adressées au bailli d’Amiens. S’ils songent alors à présenter une requête de mise en curatelle, c’est en raison des importantes dépenses qu’ils ont engagées pour administrer l’héritage féodal. Un désaccord s’est élevé entre l’écuyer et son beau-frère, alors que la situation était, jusque-là, gérée de manière informelle dans le cadre familial. Baudoin de Ront cherche, lui, à récupérer les fruits retirés par les époux lors de la gestion de ses héritages. Il parvient à faire reconnaître sa bonne santé mentale et à obtenir la non-intégration des lettres royaux, par le bailli d’Amiens en première instance puis à la suite de l’appel interjeté par ses adversaires devant le Parlement de Paris. Dans cet exemple, c’est probablement parce qu’une dispute a surgi que les protagonistes ont décidé de faire appel à la justice, dans l’espoir d’obtenir une sentence favorable. Ils auraient alors eu l’arsenal du droit et de l’appareil de justice dans leur camp, si toutefois leur requête avait été satisfaite.

Tant que la famille peut fonctionner de manière harmonieuse sans recourir à la justice, elle évite de s’adresser aux magistrats. C’est en cas de conflit que l’on recourt aux armes juridiques. En 1452, Marguerite de la Trémoïlle plaide devant le Parlement de Paris pour défendre son droit à tenir une terre féodale appartenant à son frère dément Lancelot de la Trémoïlle et revendiquée par son neveu Jehan de la Trémoïlle401. Elle relate que lorsque son frère est tombé en démence, ses proches l’ont abandonné. Malgré les prières de Marguerite, aucun n’a accepté de prendre en charge leur parent malade. Elle a assumé seule sa charge. Dans sa plaidoirie, elle ne mentionne aucune requête de mise en curatelle, mais elle s’octroie le titre de « curatrice de Lancelot ». Par la suite, son neveu manœuvre pour s’emparer de certaines terres féodales appartenant à Lancelot. C’est alors que « Marguerite, se rendant compte de ces choses, impétra auprès [du roi] des lettres pour pourvoir Lancelot d’un curateur ». Elle obtient d’être nommée curatrice de son frère par le bailli d’Amiens et acquiert ainsi une position de force dans le conflit qui l’oppose à son neveu. Elle en sort d’ailleurs gagnante, en première instance puis en appel devant le Parlement de Paris. Ici encore, le recours à la juridiction apparaît comme une arme dont le justiciable se saisit pour consolider sa position dans un conflit.

Certaines affaires laissent entrevoir que la justice royale elle-même, encore à la fin du XIVe siècle, n’exige pas systématiquement la mise en curatelle des déments. En 1383, Yolande de Mortaigne reçoit la succession de son défunt neveu. Elle mande au Parlement que son époux, le chevalier Gosse du Quesnoy, est faible d’esprit et incapable d’appréhender pour elle ces héritages. Le roi lui accorde alors son autorisation pour pouvoir les saisir et agir en justice dans toutes les causes qui la concernent comme si elle n’était pas mariée. Dans sa requête, la dame de Mortaigne fait valoir que cela fait dix ans que son époux est dans cet état d’incapacité :

il soit ainsi que son dit mari ait esté et soit de dures et diverses conditions, de petit gouvernement par lequel il a perdu sa memoire et entendement naturel, par quoy ladicte suppliante ne puet avoir de lui aucune aide ou confort, ne ne ot depuis dix ans en ença, ou quel temps la dicte suppliante a eu son estat et l’estat de ses enfans a soustenir, senz aide de son mari, a grant misere si comme elle dit402.



Pour autant, elle ne mentionne aucune mise en curatelle par le passé et elle ne demande pas au Parlement d’en établir une. Le roi ne paraît rien trouver à redire à cette situation, puisqu’il accorde à la dame l’autorisation demandée.

Comment s’effectue le choix entre la curatelle d’inspiration romaine et la garde coutumière, ou dans la vaste gamme des solutions intermédiaires ? Robert Jacob a montré que les facteurs de choix sont multiples et qu’ils sont d’inspiration pragmatique403. Il n’est pas rare de voir plusieurs solutions successives, composites, être retenues par les juges et par l’entourage. Dans un procès mené en 1417 au Parlement de Paris, on voit s’affronter le principe d’une curatelle décernée par voie de justice et celui de la garde coutumière auto-dévolue. Dans ce cas, toutefois, la curatelle dative relève de la coutume de Normandie. Elle est probablement moins inspirée par le droit romain que par l’exemple anglais. Le litige porte sur l’attribution de la curatelle d’un habitant de Normandie nommé Jehan Merle. Le chevalier Henry de Balleul a été nommé par un collectif des proches parents et en vertu d’une sentence de justice pour administrer les biens de l’insensé404. Le neveu de ce dernier, Pierre du Merle, s’oppose cependant à cette nomination. Il obtient l’ouverture d’une procédure devant le bailli de Caen pour empêcher Henry de Balleul d’administrer les biens de son oncle. Le lieutenant du bailli nomme un officier de justice pour être curateur à la place d’Henry de Balleul le temps que le procès s’achève. Le conflit se poursuit devant le prévôt de Paris, puis parvient en appel au Parlement.

Dans sa plaidoirie, Henry de Balleul insiste sur le fait que sa nomination comme curateur a été validée par le consentement des parents et par une autorité de justice. Il présente cette règle comme une coutume de Normandie, qu’il allègue dès l’ouverture de sa plaidoirie :

presupose la coustume du païs de Normendie, par laquelle on doit pourveoir aux insensés, par auctorité de justice, appellez les parens, de curateur405.



Pierre du Merle entend, lui, obtenir la garde profitable de son oncle. Il fonde sa défense sur l’ordre de dévolution de la garde au sein de la famille. Ouvrant lui aussi son plaidoyer par une allégation de coutume, il affirme ainsi que :

par la coustume du païs, apres le trespas de sesdits freres, la garde dudit insensé appartient a lui qui est le plus prouchain parent et heritier406.



Il ajoute plus loin :

[il] est le plus prouchain parent et heritier dudit insensé, et doit avoir ipso jure et de consuetudine la garde proffitable dudit insensé, pareillement comme avoient eu sesdits freres407.



Chacun tente ainsi de trouver appui dans une coutume interprétée diversement. Dans les deux cas toutefois, la parenté joue un rôle important dans la procédure. C’est une caractéristique de la curatelle médiévale.









La parenté, maîtresse de la procédure

Le rôle essentiel des proches parents dans les procédures relatives à la protection des mineurs a été relevé à plusieurs reprises par les historiens. Ces « amis charnels » sont issus de la parenté par le sang, jusqu’au troisième ou quatrième degré, et de l’alliance limitée au conjoint408. Ils constituent « une véritable institution » dans les cours de justice royale au XIVe siècle, notamment au Parlement et au Châtelet de Paris409. Pour constituer une tutelle ou une curatelle à un sous-âgé, pour conclure des fiançailles ou un mariage, obtenir une émancipation, s’engager dans tout type d’obligations et pour contrôler, en diverses occasions, le sort des biens échus au mineur, le consentement des amis charnels est recherché de manière obligatoire. En cas de crime commis par un adulte également, les proches parents sont « les interlocuteurs obligés des institutions judiciaires, ecclésiastiques comme laïques410 ». Les magistrats se plient à cette obligation, multipliant les ajournements en cas de non-présentation des parents, et ne décidant sans eux qu’en cas de défauts répétés.

Les mêmes « amis charnels » jouent un rôle prépondérant dans les procédures de curatelle et d’interdiction des adultes fous et prodigues. Ils sont présents et ont l’initiative à chaque grande étape de la procédure.

Saisir le juge

Au Parlement, ceux qui présentent une demande d’interdiction et/ou de mise en curatelle sont qualifiés d’« amis charnels », d’« amis » ou de « parents ». La requête est présentée, par exemple :

de la part de plusieurs amis charnels de notre cher et fidèle maître Jean Duhem ; par plusieurs amis charnels de Béatrice, vicomtesse de Lautrec ; à la requête et poursuite des parents et amis de maître Denis Piedefer411.



Il s’agirait d’une exigence du droit médiéval - c’est, en tout cas, ce qu’affirme l’écuyer Baudoin de Ront en 1421 devant le Parlement pour se défendre d’une requête d’interdiction et de mise en curatelle présentée contre lui par son beau-frère. Dans sa plaidoirie, il nie être insensé et ajoute :

si ne donnoit on mie curateur a ung hommes se n’estoit a la requeste des parens, dit que les parens et amis de Baudin n’en firent onques requestes412.



Ces « parents et amis » sont le plus souvent des collatéraux : le frère ou bien la sœur représentée par son époux ; mais on trouve aussi l’époux ou encore un descendant lorsque l’incapable est âgé ou un ascendant dans le cas d’une jeune femme. Il s’agit la plupart du temps des héritiers présomptifs du prodigue, qui voient leur héritage menacé par les dépenses inconsidérées de leur proche. Ainsi, en 1382, Simon Spifame obtient l’interdiction et la mise en curatelle de son père, Barthélémy Spifame, grand marchand et financier d’origine lucquoise413. Il avait fait valoir que les prodigalités de son père l’appauvrissaient, en raison des biens qu’ils avaient en commun :

depuis trois ans il était devenu presque simple d’esprit, au point qu’il avait contracté plusieurs obligations dommageables pour lui-même et avait effectué plusieurs cessions à son propre préjudice et à celui de son fils. En plusieurs autres choses il aurait pu causer du tort à lui-même et à Simon, si certains honnêtes hommes ne l’en avaient empêché, et à l’avenir il pourrait en faire autant, au préjudice de Simon qui se verrait privé de son héritage, car Simon possède en indivision la moitié des biens de Barthélémy, du fait de la mort de sa mère. Ainsi Barthélémy et son fils pourraient tomber dans la misère ou être lésés en bien des manières, si Nous ou Notre Cour ne portions remède à cela, comme le disait le susdit Simon414.



Pour obtenir la mise en curatelle désirée, les requérants n’hésitent pas à dépeindre la situation sous un jour dramatique, qui ne reflète pas nécessairement la réalité. Les avocats usent abondamment de leur art de l’amplification rhétorique et de certains stéréotypes sur la pauvreté. L’inquiétude principalement exprimée est de voir le prodigue tomber dans la misère. En 1484, les frères et les beaux-frères de Jehannin Guillaume s’alarment du fait que ce dernier semble incapable de gérer ses biens et qu’il héberge une concubine. Ils lui prédisent un rapide appauvrissement :

disans que ledit Jehannin est homme de bien petit gouvernement, maintenant une jeune femme a pain et a pot, et telement soy gouvernant que, se provision n’est mise en ycellui, il pourra grandement diminuer sa chevance415.



Le prodigue est menacé de « vendre et aliéner tous ses biens et tomber, pour finir, dans la mendicité416 ». D’autres formulations sont encore plus lyriques, comme pour ce clerc de notaire du roi, en 1386 :

Il advint avec la permission de Dieu que maître Jean a été atteint incidemment d’une si grave maladie qu’il est entièrement privé d’intellect rationnel, à cause de quoi il ne peut plus parler ni s’exprimer, au point que si Notre Cour ne lui porte pas secours pour administrer et gérer tant sa personne que ses biens, maître Jean et ses biens sont en voie de perdition et de totale destruction, comme l’affirment ses susdits amis417.



Ces formulations font écho à un passage du Digeste de Justinien, qui indique que l’on donne un curateur aux prodigues car ceux-ci « traitent leurs biens de telle manière que si l’on n’intervient pas, ils tomberont dans la misère418 » ; mais elles sont aussi en phase avec la peur de la mendicité que l’on trouve fréquemment exprimée dans les textes de la fin du Moyen Âge.

Les « amis charnels », témoins à l’appui de la requête au Châtelet

Après l’exposé de la requête vient l’établissement de la preuve de la folie. Dans la pratique judiciaire médiévale, avant de prononcer une mise en curatelle ou une interdiction, le juge peut ordonner une information préliminaire pour vérifier la véracité de l’allégation de folie. S’il est saisi de l’affaire par le biais d’une lettre du roi, cette vérification est obligatoire. Au Parlement, elle est systématique. Au Châtelet, elle ne l’est pas. On trouve l’information préliminaire mentionnée dans certaines sentences (« veue certaine informacion »), mais de nombreuses curatelles et interdictions semblent être prononcées sans que l’information soit réalisée. La sentence mentionne alors seulement les témoignages qui ont été recueillis auprès des proches. Ces sentences commencent, de manière stéréotypée, par la formule « au tesmoignage de », qui est caractéristique des actes relatifs à une tutelle ou à une curatelle dans les registres du Châtelet, comme l’a déjà constaté Françoise Autrand419. « Au tesmoignage de » est suivi de la liste des noms des témoins, d’abord ceux pour lesquels le lien de parenté est précisé, puis d’autres noms donnés sans précision sur le lien de parenté ; la liste se conclut ensuite par une formule du type « tous parents et amis de… ». On en trouve un exemple dans cette sentence de mise en curatelle prononcée le vendredi 2 juin 1396 :

Au tesmoignage de Jehan Herson pere, Jehan de Gouvieux frere a cause de sa femme, Jehan de Gouvieux l’aisné, Jehan Clique et Elyot Lambert, tous amis et affins de Perrin Herson filz aagié dudit Jehan et de feu Robinete sa femme, et pour ce que ledit Perrin n’estoit pas encore assez sensible pour avoir l’administracion et gouvernement de lui, ses biens et besongnes, Nous a ycellui Perrin avons donné curateur le dessus nommé Jehan de Gouvieux le quel a fait le serment etc.420



Le juge a prononcé la mise en curatelle sans ordonner d’information préliminaire, sur la foi de ces seuls témoignages. Quelle est la nature de ces témoignages ? Ils ne s’inscrivent pas dans une procédure d’enquête ou d’information, qui eût exigé que les témoins fussent impartiaux et sans lien de parenté avec la personne mise en cause421. Leur valeur n’est donc pas à proprement parler probatoire. Ils sont en fait produits à l’appui de la requête, non dans une démarche contradictoire de vérification des faits, mais pour renforcer la légitimité de la requête, lui conférer du poids et un ancrage social. À ce titre, ces témoins à l’appui de la requête ressemblent aux cojureurs, propres aux us et coutumes antérieurs à la romanisation du droit. Les cojureurs, en effet, ne sont pas impartiaux et, par leur serment, se prononcent autant sur l’état mental du suspect que sur la légitimité de la requête422.

On peut aussi qualifier leur rôle de témoignage en procédure sommaire. La procédure sommaire, voie destinée à assurer le déroulement rapide du procès, contourne un certain nombre de formalités. Les délais sont restreints et la charge de preuve est allégée. La procédure sommaire est utilisée au Châtelet dans les litiges d’importance mineure, comme l’a montré Louis Tanon : le conflit est réglé sur le seul aveu des parties, ou sur la base de quelques dépositions de témoins que les parties amènent spontanément à l’audience, le jour même423. Dans les affaires de mise en curatelle qui nous intéressent, la procédure n’est pas litigieuse mais les témoins produits à l’appui de la requête ressemblent à ceux que décrivait Louis Tanon. Pour corroborer cette affirmation, on peut aussi citer un extrait du Vieux Coustumier de Poictou datant des années 1417-1419 donc quasiment contemporain. Dans un passage consacré aux causes pour lesquelles on ne peut obtenir de délai, il caractérise les actions de tutelle et curatelle comme une matière « qui requiert sommaire cognoissance de cause424 ».

Ces témoignages à l’appui de la requête confèrent un poids majeur au collectif des proches parents, dont la parole est crue sans que le juge ait recours à une procédure probatoire.

Nomination du curateur : le rôle des proches parents

À l’issue de la procédure, au moment de l’énoncé de la sentence, le rôle des « amis charnels » s’avère à nouveau central. Si une information préliminaire a été menée, le juge convoque les parents qui se sont constitués partie dans l’instance afin qu’ils assistent à sa réception et pour leur poser quelques questions complémentaires. Il prononce ensuite sa sentence d’interdiction et/ou de mise en curatelle. Les interdictions peuvent éventuellement être prononcées sans la présence des proches, mais les curatelles exigent d’être prononcées vocatis propinquioribus amicis carnalibus, « après avoir convoqué les amis charnels les plus proches425 ». Ce sont en effet ces derniers qui désignent au juge le curateur à instituer. Assemblés sous l’égide du juge qui les a ajournés, ils délibèrent pour choisir le meilleur curateur possible. Ils prêtent serment à cette occasion.

Ainsi, en 1377, Gentian Tristan, conseiller du roi, est pourvu d’un curateur, Léonard de Landis,

sur la désignation de frère Jean Tristan, religieux au monastère de Saint-Denis-en-France, son fils naturel et légitime, et de plusieurs autres amis charnels qui ont affirmé en prêtant serment qu’ils croient que Léonard de Landis, parent de Gentian, est le plus utile et le plus approprié, parmi ses amis et parents, pour être son curateur426.



Les formulaires de chancellerie montrent bien le rôle d’avis (consilium) joué par les amis charnels. Dans une lettre royale du début du XIVe siècle ou un peu antérieure, le roi mande au bailli d’Amiens d’interdire un prodigue puis de lui nommer un curateur « sur le conseil de ses amis427 ». Le formulaire d’Odart Morchesne en usage au XVe siècle note lui aussi, en marge d’un modèle de lettre de mise en curatelle, que « les parens doivent estre appellez et par leur advis se doit donner le curateur428 ».

L’« advis » des proches parents est élaboré de manière collective à la suite d’une délibération. Il est doté d’une valeur pré-décisionnelle et même décisionnelle si l’on considère que les juges nomment toujours le curateur désigné par les parents. Le rôle du magistrat est en effet de valider le choix effectué par la parentèle, en lui conférant autorité de justice. Face aux « amis charnels », l’intervention du juge consiste ainsi à mettre en œuvre la procédure, la faisant passer d’une étape à l’autre et contrôlant son bon déroulement. Il apparaît comme un maître de cérémonie, « un individu dont le travail consisterait surtout à réciter les formules, comme un maître du rituel429 ».

D’autres sentences insistent moins sur la sélection du curateur par les proches mais notent que ces derniers ont dûment donné leur consentement à la décision du juge. Ce consentement des parents est important : certaines sentences sont attaquées au motif que l’ajournement des proches n’a pas été réalisé selon les règles, les délais n’ayant pas été respectés ou le nombre de proches parents étant insuffisant430.

On sait peu de choses sur la composition de ce collectif des amis charnels ajournés pour le prononcé de la sentence, hormis pour des cas de mise en curatelle dans la grande noblesse, où ce collectif prend une dimension politique en incluant des vassaux et des représentants des sujets. Il est probable qu’en règle générale, le magistrat cherchera à faire comparaître autant de parents en ligne maternelle qu’en ligne paternelle431.

Pour finir, le poids des « amis charnels » se manifeste aussi dans le fait que le curateur est choisi parmi eux, sauf cas exceptionnel. C’est ce qu’exigent les coutumes et le droit savant. Dans les sentences étudiées, le plus souvent, un seul curateur est nommé. Ce peut être un ascendant : au Châtelet on voit souvent le père ou l’oncle. Ce peut être aussi un collatéral : le frère est souvent curateur dans les actes du Parlement, ou l’époux de la sœur. Enfin, le fils aussi peut être curateur. On ne voit pas de voisins devenir curateurs pour des adultes alors qu’ils peuvent être exécuteurs testamentaires et même tuteurs de mineurs432. Il n’est pas rare que la personne reçoive deux curateurs en même temps, un parent du côté de la mère et un autre du côté du père433. Dans d’autres cas, l’acte précise seulement que les deux curateurs font partie des « amis, voisins et alliés434 ». Le juge peut aussi nommer des officiers de justice pour être curateurs435.

Le choix du curateur est aussi influencé par certaines normes morales. Il doit jouir d’une honorabilité incontestable. Il ne doit pas être guidé par la cupidité. Celui qui dépose une requête de mise en curatelle pour un proche devrait d’ailleurs s’en tenir à cette demande générale sans chercher à obtenir pour lui-même la curatelle, si l’on en croit certains plaideurs : en 1344, Valburge de Solignac accuse son beau-frère d’avoir cherché à obtenir pour lui-même la curatelle de Sibille, fille de Valburge, dans l’intention de s’emparer des biens de la jeune femme. Son adversaire réplique avec emphase, affirmant qu’il n’a agi que « par compassion pour sa nièce, mu par l’amour de son sang et dans l’intention d’éviter les périls qu’encourait Sibille, sa nièce436 ». D’autres affaires montrent cependant des requérants réclamer pour eux-même la curatelle sans que cela ne prête à conséquence.

Enfin, plusieurs témoignages littéraires datant du XVe siècle s’indignent de ce que le fils puisse être nommé curateur de son père. On peut citer ce passage des Quinze joies de mariage (c. 1390-1410) :

Ilz s’en vont et dient a chacun que le proudomme est tourné en enfance, et travaille le filz a faire metre le bon homme en tutelle, et luy font acroire qu’il a perdu le sens et le memoire, combien qu’il est auxi sage qu’il fut oncques437.



Peut-être faut-il voir là une réaction à un changement de mœurs : la diffusion de la curatelle romaine a pu représenter, pour les fils, un moyen de mettre la main sur les biens administrés par leur père âgé.

 

 

Au cœur de la procédure judiciaire, les membres de la parenté conservent ainsi un fort pouvoir décisionnel. Plus la procédure est sommaire, plus la parenté tient la main sur elle, allant jusqu’à rendre caduc l’établissement d’une véritable preuve judiciaire. Malgré la judiciarisation des pratiques induites par la diffusion du droit romain, le groupe des parents garde la main sur les procédures de mise en curatelle et d’interdiction. Elisabeth Mellyn dresse le même constat pour Florence au XVIe siècle : les familles font appel aux magistrats pour authentifier certains arrangements familiaux. Les juges sont, en général, enclins à favoriser les solutions élaborées par la parenté, plus qu’à imposer de manière stricte les procédures issues du droit romain438.

Pour les membres de la parenté, l’objectif est d’assurer la bonne transmission du patrimoine lignager sans que soit lésé le droit des héritiers présomptifs. Cet impératif de transmission est situé au fondement de l’ordre familial, il représente à cet égard un nœud symbolique majeur439. Patrimoine et honneur constituent deux biens précieux sur lesquels les « amis charnels » veillent en permanence440. Il s’agit d’empêcher le prodigue ou le fou de perturber son « bon gouvernement ».









2. USAGES DE LA CURATELLE ET DE L’INTERDICTION PAR LES POUVOIRS PUBLICS

Le roi et ses gens de justice sont loin d’être les seuls interlocuteurs des familles dans le règlement judiciaire des situations de démence. Le corpus réuni pour la présente étude éclaire en premier lieu l’activité de la justice royale, dont il est le produit, mais cela ne doit pas conduire à occulter l’action d’autres détenteurs de pouvoir. La juridiction du roi de France progresse beaucoup, on l’a vu, dans le traitement des cas de folie à partir de la fin du XIIIe siècle, toutefois elle reste bien en deçà de celle du roi d’Angleterre à la même période. Un détour par le comparatisme permet de l’observer. Dans le royaume de France, d’autres acteurs comme les détenteurs de droits féodaux, certaines municipalités ou, dans une plus faible mesure, les justices d’Église, peuvent proposer ou imposer aux familles leurs sentences en matière de protection des déments. Les registres de la justice royale fournissent quelques éléments permettant d’éclairer leurs rôles respectifs.

Enfin, nous verrons que les procédures de curatelle et d’interdiction, de même que la notion d’incapacité civile du dément, ne concernent pas toujours des arrangements familiaux privés, de dimension réduite. Lorsque les hauts lignages du royaume sont en jeu, le traitement de la démence peut revêtir une dimension politique.








Une diversité d’acteurs

La position privilégiée du roi anglais par rapport au roi français

Il existe une différence majeure entre les souverains français et anglais dans le rapport qu’ils entretiennent à leurs sujets déments. À partir de la fin du XIIIe siècle en effet, le roi Plantagenêt s’approprie une prérogative de garde des fous et de leurs biens, dont le roi français ne bénéficie pas.

On peut seulement parler, pour la France, d’un lien moral de protection entre le roi et les déments ; encore est-il bien discret et rarement affirmé. Il n’y a guère que le témoignage de la littérature pour le soutenir : Jean-Marie Fritz a montré que dans les récits des XIIe et XIIIe siècles, le roi joue souvent le rôle de protecteur vis-à-vis du pauvre dément ensauvagé en proie aux persécutions et à la dérision de la foule. Il accueille le pauvre fou, le nourrit et lui fournit un abri temporaire441. Le reste de la documentation ne met en scène aucun lien spécifique entre le roi de France et ses sujets déments. Le fou n’est pas inclus dans la catégorie des miserabiles persone, constituée des veuves et des orphelins. Il n’entre pas davantage, en tout cas pas explicitement, dans la catégorie des pauperes, les personnes faibles et démunies. La charité du roi et de l’Église s’exerce à l’égard de ces catégories de personnes, comme le rappellent de nombreux textes tout au long du Moyen Âge442. Les pouvoirs laïcs et ecclésiastiques sont investis à leur égard d’un mandat de protection. Le roi, dans le serment qu’il prête à l’occasion du sacre, s’engage à protéger les églises, les faibles et les « personnes misérables », veuves et orphelins. Rien de plus détaillé n’est prononcé au sujet d’autres personnes dignes de la commisération royale443. Le dément n’est pas constitué, à la période médiévale, comme une figure archétypique de la faiblesse appelant une protection de la part des pouvoirs publics. Au début du XVe siècle, Christine de Pizan dans le Livre de policie évoque les principes fondamentaux qui doivent être inculqués au jeune prince dès la prime enfance. En plus de l’instruire des faits sociaux élémentaires et de lui faire faire de l’exercice physique, il faut lui « parler des povres et des indigens et les lui monstrer et l’induire qu’il en ait pitié et compassion et leur face bien pour l’amour de Dieu, si gaingnera Paradis, et aussi qu’il doit avoir pitié des povres gentilz femmes, des vesves et des orphelins, et les secourir a leurs besoings pour l’amour de Dieu et de gentillesce444 ». Le malade mental ne fait pas partie des cibles vers lesquelles doit se déployer la caritas du souverain.

On peut, bien sûr, se demander si la folie du roi Charles VI, qui dura de 1392 à sa mort, n’aurait pas suscité un changement d’attitude générale dans le royaume à l’égard des déments. La maladie du roi aurait-elle influé sur le traitement réservé aux malades mentaux et sur leur prise en charge par la justice royale ? La réponse s’avère négative. Aucun élément, aucune évolution n’indique que la folie de Charles VI ait eu des répercussions sur le soin et la garde des fous en général, ni sur l’attitude de la justice à leur égard. La démence du roi n’a pas été utilisée comme base d’une réflexion générale sur le traitement à réserver aux fous. Il n’y a là rien d’étonnant, au demeurant : Bernard Guenée a montré combien il était difficile, pour les contemporains, d’énoncer la réalité même de la maladie mentale du souverain445. Aucun lien spécifique entre le roi et ses sujets déments n’émergea donc de cette phase particulière de l’histoire du royaume446.

Aucune activité visible et revendiquée comme telle par le roi de France ne peut donc être mise en avant concernant la démence de ses sujets. Seule l’étude des registres de la justice royale comme ceux du Parlement et du Châtelet de Paris montrent la volonté des gens du roi de faire progresser leur juridiction en la matière, selon la chronologie qui a été établie ci-dessus. C’est donc essentiellement de manière souterraine, par le biais de la jurisprudence et de l’activité de ses tribunaux, que le souverain français a accru son pouvoir sur les affaires de démence au civil.

En Angleterre, la situation est tout à fait différente. Le souverain Plantagenêt détient en effet, à partir de la fin des années 1260, un droit de garde particulier sur les biens de ses sujets fous447. De nombreux documents conservés dans les archives de la chancellerie royale l’attestent, en particulier pour les règnes d’Henry III (1216-1272) et d’Edouard Ier (1272-1309). Bien qu’elle soit largement attestée dans la pratique, aucun acte législatif à proprement parler ne fut émis pour imposer cette garde royale sur les déments. Un seul document, connu sous le nom de Prerogativa regis, la décrit de manière théorique au moment où elle se diffuse dans la pratique.

Rédigé en 1265, ce texte de nature informative expose les droits du roi anglais comme seigneur féodal dans des domaines variés. Le passage concernant les fous se situe vers la fin du document, aux chapitres onze et douze. Le onzième chapitre indique que le roi a le droit de tenir les terres des idiots, en anglais, ou idiota en latin, qui sont définis ici comme les fous de naissance. Il possède l’usufruit des terres gardées tant que l’idiot est vivant. À la mort de ce dernier, les terres retournent à ses héritiers. Tant que dure la garde, le roi doit fournir à l’idiot de quoi vivre et il ne lui est pas permis de disperser les biens gardés. Cette garde représente une extension de la garde usufructuaire que possède déjà le roi anglais depuis 1242 sur les biens de ses vassaux mineurs orphelins. Vingt ans plus tard, le souverain est donc parvenu à étendre ce privilège à la garde des fous de naissance. Il l’exerce surtout sur ses vassaux, mais on la trouve parfois imposée à des roturiers. Cette garde usufructuaire est mise en œuvre par les escheators, officiers royaux.

Le douzième chapitre de la Prerogativa regis introduit des dispositions un peu différentes au cas où la folie surviendrait au cours de la vie du sujet et non dès l’enfance. Le dément qui n’est pas fou de naissance est qualifié de non compos mentis en latin et qualifié de lunatic, en anglais. La distinction est fondamentale car la garde des biens du lunatic diffère de celle des biens de l’idiot. La garde royale sur les biens du lunatic n’est pas usufructuaire : le roi possède cette garde mais il ne doit pas prendre les profits issus des terres et des autres revenus du dément. Il doit seulement les percevoir et les restituer au dément dès que celui-ci recouvre la raison. De plus, au cours de la garde, il doit fournir de quoi vivre non seulement au lunatic mais aussi à sa maisonnée. Ainsi, la garde du lunatic est moins profitable pour le roi. Elle est d’ailleurs beaucoup moins représentée dans les rolls anglais que la garde des biens des idiots.

Comment s’exerce, en pratique, cette garde royale anglaise ? Le roi s’y intéresse surtout pour le contrôle qu’elle lui offre sur la noblesse. Pour prendre connaissance des cas de folie congénitale, le roi fait réaliser régulièrement par ses escheators des enquêtes post-mortem sur ses tenants décédés afin qu’aucun cas ne lui échappe, comme il le fait pour détecter d’autres situations, par exemple la minorité d’âge. Il peut aussi être informé par d’autres voies, en particulier si un litige au sein d’une famille est porté devant ses tribunaux. Lorsque la démence d’un vassal a été établie de cette manière, le roi met la main sur le fief. Il peut en confier la gestion à sa propre administration mais, le plus souvent, il délègue cette garde à une personne qu’il entend par là récompenser ou favoriser, en échange d’une certaine somme d’argent. Il s’agit en général d’un membre de la famille du dément, plus rarement d’un officier royal ou d’un proche du souverain.

Le texte de la Prerogativa regis contient l’idée que ce droit appartenait anciennement au seigneur féodal direct. Les abus de certains seigneurs auraient conduit le roi à leur ôter cette garde et à la réserver à son propre usage. Il s’agit donc de l’accaparement, par le roi, d’une prérogative féodale448. Margaret McGlynn, étudiant la question à la fin du XVe siècle et au début du XVIe siècle, montre qu’à la fin du Moyen Âge, les juristes anglais font un peu évoluer la justification de cette prérogative. Alors qu’elle représentait un droit réservé au chief lord, elle est alors de plus en plus reliée aux obligations morales du roi en tant que protecteur du royaume et de ses sujets. L’idée que le roi est le protecteur des idiots et des lunatics ne s’affirme donc que progressivement et pas avant le XVIe siècle449. Jusqu’à la fin du Moyen Âge, cette fonction du roi reste définie en termes de prérogative féodale plus qu’en termes de mandat royal.

Toutes les situations familiales impliquant la démence d’un parent ne sont d’ailleurs pas soumises aux procédures de l’administration royale. Dans de nombreux cas, les choses se règlent par un arrangement familial simple. À partir du milieu du XIVe siècle, la multiplication des testaments offre une voie nouvelle pour anticiper sur l’avenir, en frustrant le dément de son héritage légitime dans le but de soustraire la parenté à l’ingérence du roi. Wendy Turner montre que cet usage du testament se développe d’abord dans les milieux urbains et se diffuse au groupe des propriétaires fonciers vers le milieu du XVe siècle450. Margaret Mc Glynn observe que sous les premiers Tudors encore, les familles contournent l’obligation de déclaration de la démence auprès de l’administration royale. Beaucoup de pères et de mères s’arrangent pour que leur fils ou leur fille idiot n’entre jamais en possession des biens familiaux, à l’aide de certaines mesures de transmission des biens. Ils recourent, en particulier, à l’enfeoffment, procédure de droit féodal qui permet à un lignage, dans divers cas de figure, de préserver le patrimoine familial. Dans les situations de démence de l’héritier, l’enfeoffment consiste à confier pour une période donnée les tenures de l’idiot à un groupe de feoffees, qui fourniront à l’incapable de quoi vivre et desserviront le fief à sa place. À sa mort, les tenures reviennent aux héritiers de l’incapable.

En outre, la démence des héritiers, quand ils sont de sexe féminin, est souvent dissimulée par des mariages ou des remariages rapides, destinés à dissimuler la situation de démence aux yeux de l’administration royale. Margaret Mc Glynn cite l’exemple d’une certaine Elizabeth Chambernon, démente de naissance, au tournant des XVe et XVIe siècles. Lorsque le père d’Elizabeth meurt, celle-ci reçoit un mari dans un délai de trois jours, afin que sa sortie de la puissance paternelle ne soit pas l’occasion, pour les officiers du roi, de s’apercevoir de sa démence. Lorsque son premier époux décède à son tour, elle est remariée dans les deux jours avec le même objectif. Elizabeth ayant ensuite donné naissance à une fille et à un garçon, elle est amenée à dissimuler l’existence de son propre fils, né idiot lui aussi, afin que sa fille soit héritière universelle. C’est le gendre d’Elizabeth qui reçoit la garde, non déclarée auprès des escheators, du fils idiot. Après la mort du second mari d’Elizabeth, cependant, les officiers du roi prennent enfin connaissance de la situation.

La prérogative du roi anglais, si elle est affirmée avec force dans la Prerogativa regis, ne donne pas lieu dans la pratique à l’imposition d’un pouvoir oppressif du souverain anglais contre les parentèles. Les stratégies matrimoniales et patrimoniales destinées à contourner le problème de la démence et de la mainmise royale sont monnaie courante. Les rolls en livrent de nombreux exemples. Les familles n’hésitent pas à dissimuler la démence de leurs membres par divers moyens. De nombreux cas échappent ainsi à la surveillance des officiers du roi. Entre 1485 et 1550, les archives royales ne recensent qu’une découverte d’idiot par an, ce qui ne couvre pas tous les cas de démence du royaume, selon toute probabilité. La prérogative royale sur les déments, même si elle est bien attestée dans les rolls, reste, en dernière analyse, peu systématique, surtout si on la compare à d’autres domaines dans lesquels s’exerce la prérogative du souverain anglais et qui connaissent, eux, un accroissement très net.

Les officiers royaux s’avèrent d’ailleurs indulgents face aux cas de dissimulation des héritiers déments. Les contrevenants sont très peu sanctionnés. Les arrangements pris par les familles semblent même légitimes aux yeux de la Couronne et de ses officiers. On observe, de leur part, une forme d’acceptation tacite de l’idée que les familles ont le droit et la responsabilité de gérer les problèmes de la folie en leur sein. Le roi, certes, n’abdique pas toute réclamation sur la garde des fous qui lui avaient été dissimulés ; mais il préfère, assez souvent, valider l’arrangement mis en place en se contentant de prélever une certaine somme, symbolique de sa prérogative. Un équilibre est ainsi maintenu entre la lettre du droit féodal du roi et les attentes de la parenté. La prérogative royale ne s’exerce avec force que dans les cas où la parenté ne parvient pas à tomber d’accord sur un règlement interne. Le roi intervient alors pour imposer sa décision de manière souveraine.

Au total, la différence entre les royaumes anglais et français n’apparaît pas si tranchée. Le roi anglais détient, bien sûr, une prérogative féodale en tant que chief lord mais il admet les arrangements familiaux qui la contournent ; le roi français, lui, ne possède aucun droit de ce type mais ses gens de justice sont actifs, à Paris et dans les bailliages, pour diffuser sa juridiction en matière de curatelles et d’interdictions.

La garde seigneuriale des déments dans la coutume du Beauvaisis

Dans le droit féodal français, la garde des déments est une question très peu abordée. On peut penser que si elle est rarement traitée, c’est parce qu’il est admis que les adultes déments connaissent le même sort que les mineurs orphelins. Dans la majeure partie du royaume de France, la garde noble des orphelins est entre les mains du seigneur direct et de la parenté. Elle n’échoit pas au suzerain, à la différence de l’Angleterre où le roi s’est arrogé cette garde dès 1242.

En France, en cas de minorité d’un héritier noble, la garde est attribuée par la coutume à la mère si elle vit encore ou à l’un des membres de la parenté. Si le gardien coutumier est absent ou gravement défaillant, c’est le seigneur féodal direct qui assure la garde des biens tenus en son hommage, jusqu’à la majorité de l’héritier. La garde seigneuriale est supplétive par rapport à la garde par la parenté, qui reste le moyen ordinaire. Seule exception au sein du royaume, la Normandie. Dans le duché normand, le modèle anglais est perpétué : la garde des fiefs de tous les orphelins revient au duc et non au seigneur féodal direct. Le roi de France bénéficie donc de cette garde seigneuriale dès les premières années du XIIIe siècle, lorsqu’il devient duc de Normandie451. Cette prérogative ducale n’est pas extrapolée aux autres régions du royaume capétien ; la garde de tous les orphelins ne tombe donc pas entre les mains du roi français.

Un seul coutumier témoigne du fait que la garde noble des déments était probablement conçue selon les mêmes termes que celle des mineurs orphelins. Il s’agit des Coutumes de Beauvaisis rédigées par Philippe de Beaumanoir en 1283, à la période même ou, en Angleterre, la prérogative royale sur la garde des déments prend son essor. Dans son coutumier, Beaumanoir rapporte que dans le Beauvaisis et les régions voisines, il existe une règle féodale relative à la garde des fous, qui relève du même modèle que la garde des orphelins :

Quand le seigneur voit quelqu’un tenir l’héritage d’un orphelin, d’un mineur ou d’un fou de naissance qui doit faire l’objet d’une garde à titre de bail, de garde ou de douaire, et user de cet héritage autrement qu’il le devrait - par exemple en voulant le vendre, le donner, l’aliéner ou le ruiner, ou couper des arbres portant fruits ou des arbres qui aient soixante ans ou plus, ou couper du bois de moins de sept ans - le seigneur, d’office, dès que la connaissance du fait lui parvient, peut et doit saisir cet héritage en sa main, pour sauvegarder et préserver le droit des personnes citées, même si aucune partie ne se constitue contre ceux qui veulent faire mauvais usage des héritages revenant aux personnes citées, car ces personnes sont toutes sous la garde du seigneur lorsque leurs administrateurs usent de leurs biens autrement qu’ils le devraient452.



Le seigneur peut ainsi saisir les héritages du dément s’il s’avère que le gardien ou baillistre les administre mal ; la garde seigneuriale n’intervient que dans ce cas précis, elle est supplétive à la garde par la parenté, et non systématique. De plus, il s’agit ici du cas précis d’une démence congénitale (« de naissance »). Rien n’est dit du cas où la folie survient au cours de la vie (lunacy en Angleterre).

Après l’ouvrage de Beaumanoir, on ne trouve plus d’énoncés normatifs relatifs à la garde seigneuriale des fous. Les coutumiers traitent de la garde des orphelins mais ils ne mentionnent pas le cas particulier que représentent les adultes déments. C’est surtout dans le cadre des gouvernements urbains que la question réapparaît.

L’attitude volontariste de certaines municipalités

En Angleterre, certaines municipalités se montrent réticentes à se soumettre à la prérogative du roi, réclamant pour elles-mêmes la garde des héritiers déments et de leurs biens. Wendy Turner a étudié le cas de ces chartered boroughs qui affirment leur juridiction et leur prérogative sur les cas de démence, congénitale comme accidentelle, à l’encontre des droits prônés par le roi. Toutes les municipalités dotées de chartes de franchise n’adoptent pas cette attitude de résistance : certaines appliquent la prérogative royale sans condition mais d’autres s’y opposent, revendiquant la garde des déments pour le gouvernement urbain, opposant aux droits du roi l’usage ancien de la garde définie dans le cadre de la parentèle, et multipliant les voies de contournement pour que la situation de l’héritier dément ne parvienne jamais aux oreilles des escheators royaux. En 1486, par exemple, la coutume du borough de Hereford exige que la folie soit prouvée par douze proches parents et que si elle est reconnue, le dément soit sauté dans l’ordre successoral. Cette règle évite que l’héritage ne revienne entre les mains d’un fou et que la situation ne doive être déclarée au roi453.

En France, on connaît surtout les revendications urbaines pour la garde des orphelins émanant des villes du Nord. Dans le dernier quart du XIIIe siècle, plusieurs villes du Nord du royaume commencent à attribuer la garde des orphelins et de leurs biens aux échevins ou à la municipalité, quelle que soit sa forme locale. Certaines cités créent même un office spécial au sein du gouvernement urbain, qui prend le nom de gard’orphènes ou d’autres titres en français ou en flamand. Ces créations d’office pour assurer la garde des biens des orphelins se poursuivent et se perfectionnent tout au long des XIVe et XVe siècles454. On trouve par exemple cinq gard’orphènes, élus chaque année, à Lille. Les villes s’approprient ainsi la prérogative seigneuriale de garde sur les biens des mineurs orphelins. Selon les cas, les échevins se contentent d’un simple contrôle juridictionnel sur la désignation des gardiens et tuteurs et sur leur bonne administration, ou bien ils appliquent une véritable prérogative en s’arrogeant la garde des biens de tous les héritiers orphelins.

L’extension de ce contrôle, ses modalités et ses limites varient d’une ville à l’autre. Les municipalités s’intéressent surtout aux biens meubles, qui leur fournissent des liquidités. Une caisse spéciale peut être créée pour recueillir les biens des orphelins, conservés par la ville jusqu’à la majorité de ces derniers. À Amiens, cette caisse reçoit le nom de « Deniers mis en warde ». Les officiers municipaux versent, chaque année, les intérêts du dépôt au mineur, avant de lui restituer le capital à sa majorité.

Un jugé du Parlement rendu en mai 1365 prouve qu’à Tournai, au milieu du XIVe siècle, la garde des déments était gérée par les échevins sur le même mode que celle des orphelins455. À cette date, les enfants d’un marchand tournaisien décédé, nommé Jean Liémans, font ajourner devant le Parlement les échevins de la ville de Tournai eux-mêmes, avec l’assistance du procureur du roi. Dans leur plaidoirie, ils rappellent que, par coutume, les échevins de la ville assument la garde des orphelins mais aussi celle des déments :

selon la coutume et l’usage notoire de notre ville de Tournai, la garde, conduite et administration des orphelins et des déments, ainsi que de leurs biens, revient aux échevins. Dès que la nouvelle parvient aux échevins que certains de leurs sujets sont devenus orphelins ou déments, ils doivent d’abord leur donner, à eux et à leurs biens, des procurateurs et des gouverneurs ou inscrire dans leurs papiers l’état des orphelins et des déments et de leurs biens puis ils sont tenus d’administrer leurs biens à leurs risques. Lorsque les orphelins parviennent à leur majorité ou que les déments recouvrent la mémoire, les échevins doivent, selon la coutume, leur restituer, à eux ou à leurs héritiers, leurs biens, sans diminution, sans preuve hormis le registre d’inscription qui fait loi selon la coutume456.



À Tournai, la garde des déments est donc entre les mains des échevins au même titre que celle des orphelins. Il s’agit soit d’une garde déléguée à un procurateur soit d’une garde usufructuaire assumée par les échevins. Un registre dédié est tenu.

Dans l’affaire portée au Parlement en mai 1365, les échevins prennent en charge la garde de Jean Liémans lorsque celui-ci devient fou, en 1350. La garde de la personne du dément est confiée à son épouse. Celle des biens meubles est placée entre les mains d’un certain Jean Copinghe, changeur de Tournai, à qui les échevins ont coutume de donner en garde les biens des orphelins et déments, moyennant caution. Or, quelque temps plus tard, Jean Copinghe s’enfuit de la ville, emportant toutes les richesses à lui confiées. Il est rapidement rattrapé et mis en prison. Ses biens sont saisis et distribués au profit de toutes les personnes qu’il avait lésées. Tout le monde ne peut, cependant, recevoir satisfaction : les enfants de Jean Liémans n’obtiennent pas remboursement des sommes confiées au changeur malhonnête. En mai 1365, ils assignent les échevins devant le Parlement pour obtenir réparation.

Ceux-ci se défendent en présentant un récit légèrement différent : ils affirment qu’ils n’ont jamais confié la garde du dément à l’épouse, et que celle-ci l’a prise en charge de manière autonome et volontaire comme la coutume de Tournai le lui permet. Ils citent une coutume concurrente, affirmant que lorsque l’épouse reprend publiquement les affaires et les biens de l’incapable et qu’elle les gère correctement, les échevins ne s’en mêlent pas. Si l’épouse a confié des biens à Jean Copinghe, c’est dans le cadre de ses propres opérations commerciales et non à titre de garde ; pour ces opérations, elle a employé de l’argent qui appartenait à son mari dément et à ses enfants. Après le détournement commis par le changeur, elle n’a pas été assez rapide pour réclamer à la justice la restitution de ses biens. Les fonds sont désormais épuisés et la justice échevinale ne peut plus lui donner satisfaction. L’épouse meurt par la suite et ce sont ses enfants qui portent l’affaire devant le Parlement. Ils sont déboutés par la cour royale, qui donne satisfaction aux échevins457.

La garde des déments était-elle mise en œuvre dans d’autres villes voire dans d’autres régions du royaume ? Une sentence de mise en curatelle prononcée en 1382 par le maire de Dijon à l’encontre d’un vieillard atteint de défaillance mentale, mentionne l’idée d’une telle coutume :

Comme droit et coutume exigent que toutes personnes qui ne sauront se conduire elles-mêmes et leurs biens, sont et doivent être en la bonne provision et garde de tous bons juges sous lesquels ils demeurent458.



La formulation est évasive mais il est possible qu’elle renvoie à l’idée que les juges municipaux sont admis à se saisir d’office des cas de démence.

Le silence des cours d’Église

Depuis les premiers siècles de l’Église, la protection des miserabiles persone a relevé des fonctions de l’évêque avant même de devenir aussi un mandat royal459. Le prélat, dans son diocèse, doit prendre soin des veuves et des orphelins et de toutes les personnes vulnérables. Rien de particulier n’apparaît dans les textes au sujet des déments dans le cadre de la tuitio épiscopale. Il est fait mention des fous dans une mission d’un autre ordre, celle du contrôle de l’ordre public dans le diocèse. Cette tâche est confiée à l’archidiacre, personnage puissant, capable de rivaliser avec l’évêque à partir du XIIe siècle460. Le cartulaire de l’abbaye de Saint-Victor de Marseille indique ainsi pour l’année 1127 que le curé doit désigner à l’archidiacre les paroissiens qui menacent l’ordre public. Une liste des perturbateurs potentiels est établie : les blasphémateurs, les fornicateurs publics, les concubins, les pestiférés, les usuriers, les idolâtres, les apostats, les personnes suspectes d’hérésie, les aubergistes, mais aussi les fous461. D’autres sources du XIIe siècle montrent l’archidiacre recevant du curé le signalement des lépreux et des déments de la paroisse. Concernant ces derniers, le rôle de l’archidiacre est d’inciter les familles à bien garder leurs fous. L’Église assume ainsi un rôle limité de contrôle, la garde des fous étant renvoyée entre les mains de la parenté.

On ignore ce qu’il advient par la suite de ce mandat confié à l’archidiacre. L’ensemble des attributions archidiaconales sont concurrencées dans les décennies qui suivent par la création des officialités. Les officialités, dès l’origine, sont très actives en matière de tutelles et curatelles de mineurs, qu’elles introduisent en pays de coutume de manière pionnière462. Cependant, aucune sentence connue n’est destinée à donner un curateur à un dément, du moins pas à un dément laïc463. Un arrêt du Parlement de Paris daté de 1351 mentionne de manière allusive la mise en curatelle d’un clerc prononcée par le chapitre cathédral de Laon vers 1317464. Les juges ecclésiastiques, en revanche, prononçaient des interdictions. On connaît celle prononcée vers 1260 par le bailli de l’archevêque de Sens à l’encontre de Philippe Testard, prévôt de l’archevêque, qui ne paraît pas avoir eu la qualité de clerc465. En 1314, un arrêt du Parlement de Paris fait mention d’une interdiction prononcée par l’official de Paris contre un clerc nommé Pierre Nantier. La cour du roi déclare d’ailleurs non valable la sentence d’interdiction prononcée par le juge ecclésiastique, sans cependant livrer le motif de cette invalidation466.

On peut y voir l’écho des fortes rivalités juridictionnelles qui opposent à cette période cours royales et cours d’Église. Depuis le début du XIIIe siècle, le roi de France, mais aussi, par périodes, les barons puis les bourgeois de certaines villes, revendiquent activement une juridiction accrue sur les veuves et les orphelins, accusant l’Église d’accaparer leurs causes de manière illégitime. Rien ne dit que les causes des déments étaient incluses dans ces revendications mais la proximité entre les tutelles et curatelles de mineurs et la curatelle des déments a pu jouer. Dans la jurisprudence des tribunaux royaux, c’est à partir des années 1330 que les mises en curatelle et les interdictions deviennent de plus en plus nombreuses et qu’elles suivent désormais de près la lettre du droit romain467. On se situe juste après l’assemblée de Vincennes, tenue en 1329, lors de laquelle ont été ranimés des débats anciens concernant le partage de juridiction entre l’Église et les juges séculiers sur les veuves et les orphelins. Les partisans du roi, comme le légiste Pierre de Cugnières, répètent à cette occasion que veuves et orphelins sont sous la garde du roi (gardia regis) et qu’à ce titre, la connaissance de leurs causes lui appartient. Pour les gens de justice du roi, mettre la main sur les curatelles de déments a pu représenter une simple extension de leur volonté de maîtriser les tutelles et curatelles de mineurs. La juridiction épiscopale sur les orphelins est cependant restée active jusqu’à la fin du XIVe siècle468. Elle disparaît à une date inconnue dans la première moitié du siècle suivant469.









Usages politiques de la démence

Le motif de l’incapacité civile de Charles VI dans le débat politique

La folie de Charles VI ne suscita pas de réflexion particulière applicable aux fous en général, mais elle fut, en ce qui la concerne, l’objet de débats politiques dans lesquels on retrouve les grandes notions du droit civil et de l’incapacité des déments. Dans les années qui entourèrent le traité de Troyes (1420), l’incapacité juridique du souverain fut alléguée par les partisans du Dauphin, le futur Charles VII. Comment Charles VI aurait-il pu déshériter son fils au profit de son gendre Henri V d’Angleterre, alors qu’il n’était pas en pleine possession de ses facultés intellectuelles et que, par conséquent, il n’avait pas la capacité de tester ou de s’engager dans un contrat ? Les arguments issus du droit savant tinrent une place centrale dans la polémique470. Dès 1419, les Bourguignons affirment qu’Henri V doit être régent du royaume car le roi, à cause de sa maladie, n’est plus en mesure de gouverner. Les partisans du Dauphin reprennent l’argument et le mènent à son terme en affirmant que cette même maladie lui ôte toute capacité à décider valablement du sort du royaume et de l’exhérédation de son fils :

comment persone quelconque qui n’a sens et prudence puet disposer legitimement, selon droit et raison, de quelconque chose civile ou legitime ; […] comment donc puet, ou a peu, le roy telement enferme et malade consentir et accorder valablement de si grant chose, comme est tout le royaume de France, comme est le droit de la couronne et l’onneur des fleurs de lis471.



Jean Juvénal des Ursins, dans Audite Celi, vers 1435, reprend cet argument :

Et presuposé que de raison personne ayant faulte de entendement, ou malade de maladie apparant dont une personne a le sens troublé, ne peut contracter ne soy lier ne ses successeurs en aucune maniere. Helas, il me fait mal que il fault que je dye la maladie dudit tres begnin et crestien roy Charles, dont Dieu ayt l’ame, qui estoit telle que il n’estoit contract que il peust faire valaiblement ; je m’en passe en brief, car la maladie est notoire par toute crestienté, voire par tout le monde472.



Quelques décennies plus tard, Noël de Fribois, dans l’Abrégé des chroniques de France (vers 1453-1461), estime lui aussi que Charles VI n’était pas en mesure de déshériter son fils, du point de vue juridique, en raison de sa défaillance intellectuelle et de l’influence exercée par des tiers sur sa volonté473.

À ces arguments, les partisans de Charles VII rétorquent d’un ton narquois que s’il fallait reconnaître l’incapacité juridique de Charles VI à l’égard du traité de Troyes, il faudrait aussi admettre la nullité de tous les autres actes concédés par lui depuis le début de sa folie, en particulier les dons gracieux et les collations de bénéfices474 !

La mise en curatelle de Jean II, comte de Forez (1368)

En novembre 1368, Charles V adresse au bailli de Saint-Gengoux une lettre de justice dans laquelle il lui mande d’ouvrir une procédure de mise en curatelle à l’encontre de Jean, comte de Forez. Sans mentionner aucune requête de partie, la lettre s’ouvre par ces mots :

Charles, par la grâce de Dieu, roys de France, au baillif de Saint-Jangou ou à son lieutenant, salut : Nous avons entendu que notre amé et féal cousin le conte de Foureys, […] est a present aagié et insensez et detenus de maladie tiele qu’il ne scet a present gouverner lui, sa terre et ses biens dont il a pluseurs, et lui est necessité de lui porveoir de curateur475.



Le principal bénéficiaire de la lettre est Louis II, duc de Bourbon. C’est lui, sans doute, qui fit valoir auprès du roi la nécessité de nommer un curateur au comte de Forez. Cette démarche s’inscrit dans une stratégie d’ensemble pour mettre la main sur le comté de Forez, dont il convient de rappeler les étapes476.

En 1362, lors de la bataille de Brignais, le comte de Forez Guy VII et son fils aîné avaient trouvé la mort. Le second fils du comte est alors fait chevalier et devient comte de Forez, sous le nom de Jean II. Cependant, étant encore mineur, il est placé sous la tutelle et curatelle de son oncle Renaud de Forez. Celui-ci, dans les années qui suivent, accroît son influence dans le comté, s’arrogeant le titre de régent. La comtesse-mère, Jeanne de Bourbon, lui est hostile. Elle craint d’être dépossédée des terres qui lui reviennent. Jeanne n’est pas dépourvue d’influence puisqu’elle est la tante du puissant Louis II, duc de Bourbon. En 1366, Louis II de Bourbon rentre d’Angleterre où il était retenu captif depuis 1356. L’année suivante, il entre en négociations pour obtenir la main d’Anne Dauphine, petite-fille de Jeanne de Bourbon et héritière présomptive du comté de Forez. Le duc de Bourbon entend ainsi mettre la main sur le Forez. Renaud de Forez, régent du comté, cherche alors à déjouer ses plans en signant la vente complète du comté de Forez, pour 30 000 livres, au duc d’Anjou, Louis de France, frère de Charles V.

Jeanne de Bourbon et son neveu Louis II réagissent rapidement. En juin et juillet 1368, ils conduisent un véritable coup d’État en Forez, prenant possession des principales places fortes et nommant à leur tête leurs propres officiers. L’acte de vente signé par Renaud de Forez est contré par une donation entre vifs, signée par Jean II le 29 juin 1368, par laquelle il cède tous ses biens à sa mère Jeanne de Bourbon. Dans les mois qui suivent, le parti de Bourbon-Forez profite aussi du fait que le jeune comte, Jean II, atteint ses vingt-cinq ans, âge de la majorité au regard des tutelles et curatelles. La curatelle exercée par Renaud de Forez, qui est une curatelle pour mineur de moins de vingt-cinq ans, prend fin en cette occasion. Le passage à la majorité rend légitime un changement de curateur : à partir de vingt-cinq ans, en cas de persistance de l’incapacité, il faut nommer un nouveau curateur ou du moins renouveler le mandat du curateur en place, car la motivation de la curatelle a changé. C’est alors que Jeanne de Bourbon et Louis II obtiennent les lettres du roi citées plus haut.

Muni de ces lettres du roi, le lieutenant du bailli de Saint-Gengoux commet deux sergents pour procéder à la convocation des parents du comte et des principaux seigneurs et consuls urbains du Forez. Réuni en mars 1369, ce large conseil désigne pour curateur le duc de Bourbon, Louis II.

Renaud de Forez, qui s’est exclu volontairement de la procédure de nomination du nouveau curateur, ne s’avoue pas vaincu. Aux mois d’avril et mai suivants, il porte la cause en appel devant le Parlement, qui la reçoit. Il dénonce les lettres obtenues par le duc de Bourbon comme subreptices car obtenues par surprise. Mais Louis II néglige de comparaître et introduit des délais. La mort de Renaud de Forez, survenue vers le mois de juin, met fin aux poursuites. Le duc de Bourbon a gagné. Dès 1370, il conclut un accord avec le duc d’Anjou, lésé par l’annulation de la vente du comté de Forez, afin de le dédommager de ses pertes. En janvier 1371, il épouse Anne Dauphine, héritière présomptive du comté de Forez. En mai 1372, la mort du comte Jean II fait, enfin, du duc de Bourbon le nouveau comte de Forez.

Au cœur de cette stratégie victorieuse, la curatelle du jeune comte dément apparaît comme l’un des objets de la lutte. À elle seule, elle ne garantissait pas au curateur la domination sur le comté. Mais, jointe à l’intervention armée et aux tactiques matrimoniales, et avec l’appui du roi, elle ouvrit les portes du Forez au duc de Bourbon.

La mise en curatelle de Charles d’Armagnac (1484)

Les procédures de mise en curatelle et d’interdiction, de manière générale, bousculent le rapport de forces établi au sein d’une parentèle. Lorsque cette parentèle appartient à la haute aristocratie du royaume et détient des territoires importants, la curatelle ou l’interdiction revêtent un aspect politique majeur. Le pouvoir royal lui-même y a recours à la fin du XVe siècle pour tenter de mettre un terme aux insoumissions de la maison d’Armagnac.

En 1473, à l’issue du siège de Lectoure, Louis XI met la main sur le comté d’Armagnac477. Le comte Jean V meurt au cours du siège. Son frère Charles est emprisonné à la Bastille. Le rattachement de l’Armagnac au domaine royal est acté : la sénéchaussée d’Armagnac est créée et les terres des deux frères sont distribuées aux fidèles du roi de France. La situation reste toutefois précaire, puisque Charles, le dernier héritier des comtes d’Armagnac, est encore en vie. Après la mort de Louis XI survenue en août 1483, Charles d’Armagnac engage la lutte pour reconquérir ses droits patrimoniaux.

Dès novembre 1483, il obtient sa libération de la Bastille, ordonnée par le Conseil de régence que gouverne Anne de Beaujeu pendant la minorité de Charles VIII. Charles d’Armagnac est soutenu par Alain, sire d’Albret. Ce dernier intercède auprès de Pierre de Beaujeu, époux de la régente, qui s’était vu confier le comté d’Armagnac par Louis XI après le siège de Lectoure. En mars 1484, Pierre de Beaujeu restitue à Charles le comté d’Armagnac, avec les villes, les châteaux et seigneuries qui étaient passés entre ses mains. En échange, il demande une forte somme d’argent. Alain d’Albret engage plusieurs de ses seigneuries en guise de caution, pour le compte de son cousin d’Armagnac. Il obtient, quelques jours plus tard, que Charles lui vende le comté d’Armagnac, en promettant que la vente pourra être annulée, si, dans les deux ans, Charles parvient à lui rembourser les sommes engagées. Alain d’Albret cherche, manifestement, à profiter des remaniements politiques pour mettre la main sur l’Armagnac.

Néanmoins, en ce même mois de mars, Charles rentre en possession du titre de comte d’Armagnac, mais de manière précaire : le Conseil de régence le qualifie de comte « par mesure de provision », sous la main du roi. Au cours des mois d’avril et de mai, Charles d’Armagnac retourne dans ses terres de Gascogne, où il s’attache à reconstruire les bases de son pouvoir. Ce faisant, il se heurte à l’hostilité de certains seigneurs, parmi ceux que Louis XI avait gratifiés par des dons de terres après la défaite du lignage d’Armagnac à Lectoure en 1473. Robert de Balsac, en particulier, accuse Charles de vouloir s’approprier certaines places fortes censées rester sous la main du roi. Charles, en effet, n’a reçu du roi qu’un « bail », une « provision », et n’est pas rentré en possession complète de son comté. En mai 1484, Robert de Balsac obtient l’ouverture d’une instance auprès du Parlement de Toulouse.

Au cours de l’été 1484, plusieurs seigneurs méridionaux, dont Charles d’Armagnac et Alain d’Albret, se liguent contre l’avancée des prérogatives royales. Cependant, la position des uns et des autres reste peu claire. Certaines sources affirment que le roi est en colère contre Charles d’Armagnac, à la suite des plaintes de Robert de Balsac. Pourtant, en septembre 1484, alors que Charles d’Armagnac est accusé du meurtre d’un de ses écuyers, le Conseil du roi lui accorde une rémission. Dans sa lettre de grâce, le roi précise même que la rémission devra être entérinée par les sénéchaux de Quercy et de Périgord, et non par le sénéchal d’Agenais, qui n’est autre que Robert de Balsac, « haineulx et malveillant dudit suppliant et ont procés ensemble comme l’en dit478 ».

En réalité, ce que le Conseil de régence cherche à éviter, c’est sans doute un nouveau procès criminel, qui risquerait de soulever trop d’opposition. Le 30 septembre, en effet, à Montargis, le jour même où le Conseil concède l’octroi de la lettre de rémission, il prend aussi une décision fondamentale : celle d’obtenir la mise en curatelle de Charles d’Armagnac, pour défaillance intellectuelle et prodigalité. Le procès-verbal du Conseil de régence note, à cette date, l’item suivant :

Le 30 septembre 1484 à Montargis] Etant présents au conseil : le roi, M. d’Orléans, M. de Bourbon, M. d’Alençon, M. le cardinal de Foix, MM. de Beaujeu, de Brese, de Vendosme, de Dunois, le chancelier d’Albi, de Périgueux, de Richebourg, le maréchal de Gyé, de Baudricourt, d’Argenton, de Vaten, de Montorancy, Durffié, de Cullant, le tiers président de Toulouse, le bailli de Meaulx.

Item. une rémission pour monseigneur le comte d’Armignac Charles, à cause d’un obmicide par lui commis en la personn de ung de ses gens.

Lettres patentes adressans à la cour de parlement à Thoulouse, que, si par informacion il leur appert des excès et bateries qu’on dit que fait faire chaque jour ledit conte d’Armignac, qu’il soit débilité de son entendement, qu’il dicippe et gaste les biens de sa maison, et qu’il ne soit cappable à regir et gouverner ses terres et seigneuries et biens, que en ce cas on lui pourvoye de curateur de la personne de monseigneur d’Albret, lequel sera tenu de lui entretenir son estat honorablement, ainsi qu’il appartient à ung tel personnage, et de bailler à régir et gouverner son cas à gens de biens souffisans et solvables, qui en sachent rendre compte et reliqua, là où ainsi il appartiendra479.



Le Conseil adresse donc au Parlement de Toulouse des lettres de justices, patentes, pour faire ouvrir une instance de mise en curatelle. Il ordonne aux magistrats de nommer comme curateur, le cas échéant, Alain d’Albret. On ignore qui, parmi les nombreux acteurs en jeu, introduisit l’argument de démence. Il est probable que ce fut Alain d’Albret, puisqu’il devait être le principal bénéficiaire de la mise en curatelle. Peut-être cette thèse fut-elle aussi accréditée par Pierre, fils bâtard de Charles, qui espérait obtenir la curatelle et était soutenu par le duc d’Alençon.

Le Parlement de Toulouse, obtempérant à l’ordre royal et saisi par le procureur général du roi, mais aussi par les États d’Armagnac, ouvre l’instance et procède à une information secrète. Charles d’Armagnac résiste en faisant donation, le 8 novembre, à son neveu Hugues de Chalons, seigneur de Châteauguyon, de toutes ses terres et seigneuries, en s’en réservant l’usufruit jusqu’à sa mort. Toutefois, le 27 novembre 1484, le Parlement de Toulouse rend un arrêt plaçant Charles d’Armagnac en curatelle, en raison des abus commis en Armagnac, de sa prodigalité et du fait qu’il est « debilité de sens et entendement, en façon qu’il ne soit souffisant à regir et gouverner lesdits pays et comté d’Armaignac480 ». Le gouvernement des terres d’Armagnac, ainsi que la garde de la personne de Charles, sont confiés à Alain d’Albret. La mise en curatelle est assortie d’une interdiction : Charles d’Armagnac se voit interdire toute aliénation et administration de ses terres. L’interdiction et la mise en curatelle sont justifiées par des motifs politiques, au nom du roi et du bien public :

pour le bien du Roy et de son royaume et de la chose publicque, et pour le bien aussi, proufit, seurté et conservacion des biens et chevance dudit d’Armagnac, de sa maison et des terres et seigneuries d’icelle481.



Il s’agit là d’un discours nouveau : jusqu’alors, de telles sentences restaient fondées sur la demande des proches parents et le seul intérêt du lignage. Pour la première fois, l’éviction d’un dément est justifiée au nom du bien public du royaume.

Charles d’Armagnac était-il réellement défaillant d’un point de vue intellectuel ? Tout porte à en douter482. Très vite, il adresse une protestation écrite à Brémond de Saint-Félix, le conseiller du Parlement de Toulouse à qui a été confiée l’exécution de l’arrêt. Il lui demande l’autorisation d’exposer en personne ses doléances à la cour, affirmant qu’« il n’y a point de matiere ne cause pourquoy lui doit estre donné ne baillé curateur, cum il soit mageur d’ans, rassis de sens et ne soit furieux ne prodigue483 ». Il avance aussi que l’interdiction d’aliéner ses biens est superflue, car il n’est pas prodigue, mais qu’il y consent. En revanche, il s’oppose à l’interdiction d’administrer lui-même ses terres, et maintient qu’il n’a nul besoin d’un curateur. Malgré ses demandes répétées pour obtenir un ajournement et pouvoir soutenir sa cause d’opposition, les registres du Parlement de Toulouse restent muets sur ce point par la suite. Il semble que Charles n’a pas été admis à présenter ses arguments.

Dans les mois qui suivent, Alain d’Albret met la main sur les terres d’Armagnac, en plaçant ses officiers aux postes de pouvoir, et installe Charles en réclusion dans son château de Casteljaloux. Sa victoire, toutefois, est de courte durée. Dès le mois de juin 1485, les adversaires d’Alain d’Albret, parmi lesquels Pierre, bâtard d’Armagnac, lésé de la curatelle de son père, font remonter des plaintes auprès du roi. Ils dénoncent les mauvais traitements infligés par le sire d’Albret à Charles, maintenu en détention dans des conditions inhumaines. En octobre 1485, Alain d’Albret provoque la colère de Charles VIII en attaquant le Bourbonnais. Le roi émet alors des lettres patentes ordonnant la libération immédiate de Charles d’Armagnac. Il les adresse au Parlement de Bordeaux, sachant que les magistrats de Toulouse sont acquis à la cause d’Alain d’Albret. Alain d’Albret résiste. Charles n’est libéré qu’en avril 1486. L’administration de ses terres et de sa personne est alors confiée à plusieurs officiers royaux, par mesure de provision et dans l’attente de la nomination d’un nouveau curateur.

La situation de l’Armagnac ne se clarifia pas avant de nombreuses années. Une nouvelle instance pour désigner un curateur à Charles se tint, au Parlement de Paris, au cours de l’année 1491484. Trois ans après, le roi suspendait deux des curateurs nommés, en raison de revirements politiques. Il se heurtait au Parlement, qui n’acceptait pas la remise en cause de son arrêt pour des motifs politiques. Charles d’Armagnac mourut le 3 juin 1497. Le comté d’Armagnac fit alors l’objet d’un long procès de succession, qui ne trouva un aboutissement qu’en 1515. À cette date, Henri II d’Albret devint roi de France sous le nom d’Henri IV, et l’Armagnac fut définitivement réuni à la Couronne485.

La première mise en curatelle de Charles d’Armagnac, en 1484, peut être analysée comme un petit procès politique, si l’on peut dire, ou un procès politique mené selon les voies de la procédure gracieuse486. À l’été 1484, lorsque Charles d’Armagnac remit la main sur son comté et qu’il s’y montra insoumis alors que le comté ne lui était restitué que « sous la main du roi », le Conseil de régence aurait pu agir différemment : à la fin du mois de septembre, en effet, Charles tue l’un de ses écuyers. De plus, au cours de l’été, Charles avait commis de nombreuses violences et déprédations avec ses gens d’armes, en Armagnac, pour reprendre certaines places fortes. Le Conseil de régence choisit pourtant de ne pas entamer de procès criminel. Pour le meurtre de son écuyer, il lui accorde une rémission pour homicide accidentel. Le même jour, le Conseil émet une lettre de justice pour le faire mettre en curatelle, pour cause de démence et de prodigalité, mais aussi en raison des crimes (« abus ») qu’il a commis en Armagnac, et pour la conservation de l’ordre public du royaume. La mise en curatelle est donc pleinement politique, et elle a été choisie en alternative à un procès criminel.

La procédure de mise en curatelle présente l’avantage d’être moins frontale qu’un procès pénal, qui aurait sans doute soulevé davantage d’opposition dans la turbulente noblesse gasconne. Toutes proportions gardées, il est moins grave de dénoncer l’incapacité et les manquements de Charles que de l’accuser des crimes les plus atroces, comme cela se fait dans les grands procès criminels. La mise en curatelle permet aussi, à la différence du grand procès criminel qui traîne en longueur, d’aboutir rapidement à une solution tranchée : le transfert du comté d’Armagnac, des mains de Charles à celles d’Alain d’Albret. Demandée par le Conseil de régence le 30 septembre 1484, la mise en curatelle fut prononcée par le Parlement de Toulouse dès le 27 novembre.

Malgré ces différences, la mise en curatelle de Charles d’Armagnac possède certaines des grandes caractéristiques du procès politique. Elle apparaît elle aussi comme un « exercice dramatisé de pédagogie politique487 ». En effet, dans l’instance qui se déroule au Parlement de Toulouse en octobre et novembre 1484, on voit intervenir une grande partie de la noblesse régionale, représentant la parenté de Charles d’Armagnac, mais aussi les États d’Armagnac : ceux-ci envoient une ambassade au Parlement de Toulouse le 20 novembre, quelques jours avant la prononciation de l’arrêt définitif, pour tenter d’influer sur le choix du curateur, qu’ils souhaitent issu de l’aristocratie locale. Cette participation des États est déterminante : à travers eux, l’ensemble de la population participe à la marche de la procédure. En s’associant à la désignation du curateur, ils consentent de manière tacite à la qualification de Charles en dément et prodigue, et ils reconnaissent que les droits du roi en Armagnac ont été bafoués. Ainsi, comme pour un procès politique pénal, l’instance se base sur la promotion d’une fama négative sur l’accusé, relayée par l’opinion publique488.

*

La parenté, qu’elle soit noble ou roturière, est le premier acteur dans l’organisation de la garde du dément et de ses biens. Un certain nombre de dispositions coutumières l’y autorise et l’y aide. À mesure que la curatelle de droit romain se diffuse, l’intervention de la justice se développe mais la parenté conserve la main sur l’essentiel de la procédure. Les magistrats ne s’y opposent pas.

De manière générale, l’intervention des pouvoirs publics est supplétive par rapport au règlement familial des problèmes causés par la folie, que ce soit chez de simples roturiers ou dans la haute noblesse. Le recours à la justice n’est pas systématique. Dans ce cadre, la justice royale tient un rôle limité. Le roi de France, qui ne bénéficie pas d’une position hégémonique au sommet de la pyramide féodale comme son voisin Plantagenêt, ne détient aucune prérogative de garde sur ses sujets déments. Il ne peut se substituer aux juges locaux, seigneuriaux ou municipaux notamment, qui peuvent détenir cette compétence de juridiction. Les justiciables peuvent cependant porter leur cause devant le tribunal du prévôt ou du bailli royal, en première instance, ou en appel devant le Parlement.

Jusqu’à la fin du XVe siècle, l’ingérence royale a pour but de préserver le bon droit au sein d’une parentèle, qu’elle soit roturière ou issue de la haute noblesse. Il s’agit, classiquement, de rendre à chacun son droit. À cet égard, la mise sous curatelle de Charles d’Armagnac marque un tournant. Pour la première fois, l’argument de folie est allégué par le Parlement de Toulouse pour servir directement la cause du roi et du royaume, sans passer par le biais de la parenté : « pour le bien du Roy et de son royaume et de la chose publicque ». Il ne s’agit plus de rendre à chacun son droit mais d’imposer le Bien public, confondu avec le droit du roi.












CHAPITRE IV

Fous à lier. Le jugement de la folie criminelle





1. DES CRIMES D’UNE RARE VIOLENCE

Les crimes commis par des fous sont très rares dans les archives de la justice pénale médiévale. L’allégation de folie sert à excuser des crimes qui, eux-mêmes, sont peu fréquents dans les sources. Parmi les crimes commis par le fou, l’homicide tient une place prépondérante, s’élevant à 31 % des lettres de rémission réunies ici ; mais il s’agit d’homicides d’un type bien particulier. Dans la majorité des cas, ce sont des meurtres intra-familiaux : homicide de l’épouse, de l’époux, du père ou de la mère, mais également infanticides et suicides. Ces types d’homicide sont très peu fréquents dans les lettres de rémission : les meurtres commis sur la personne du conjoint s’élèvent à seulement 1 % du total des homicides graciés, les infanticides 0,3 % et les suicides 0,4 %489. Très souvent, ces crimes sont justifiés par la folie. Barbara Hanawalt notait, pour l’Angleterre, qu’environ un tiers des homicides intra-familiaux sont commis par des déments, d’après les registres de gaol delivery490. Ainsi, la folie n’apparaît dans les registres de justice que pour expliquer des violences rares, déconcertantes, auxquelles il serait difficile autrement d’attribuer un sens.









Tuer son conjoint ou son proche parent

Neuf lettres parmi celles réunies décrivent le meurtre d’un conjoint ou d’un parent commis par un dément ou une démente. Le plus souvent, il s’agit d’un meurtre du conjoint : dans cinq cas c’est l’homme qui tue son épouse, dans un cas c’est la femme qui tue son mari. On rencontre aussi un jeune homme meurtrier de son père, un homme meurtrier de sa mère et un homme qui tue le mari de sa sœur491. Les homicides intra-familiaux interviennent lorsque l’auteur entre dans un état second (colère, ivresse, folie)492. Ils suscitent une violente désapprobation morale et des condamnations pénales plus lourdes qu’à l’accoutumée493. La relation conjugale, en effet, apparaît bien plus comme le lieu de la solidarité, dirigée contre les dangers extérieurs, que comme un lieu de conflits violents. Le crime intra-conjugal paraît difficile à expliquer et justifier. Peut-être est-ce pour cette raison qu’il est souvent mis en scène comme étant le produit de la démence.

Dans les lettres de rémission, les auteurs d’homicide intra-familial sont décrits comme fous sur la longue durée. Leur portrait s’inscrit dans une folie pathologique, durable. Leur geste n’est pas expliqué par un épisode de colère que rien d’antérieur ne pourrait justifier. Les lettres se montrent volontiers disertes sur des violences ou autres méfaits déjà commis auparavant. La plupart de ces fous ont déjà été menés en pèlerinage, dans une tentative pour les guérir de leur folie. Leurs comportements fous sont parfois inoffensifs (errance, oisiveté, bris d’objets dans la maison), mais il arrive aussi que la rémission signale des violences déjà commises auparavant sous l’emprise de la folie : en particulier, des tentatives de suicide et des tentatives de meurtre perpétrées contre ses propres enfants ou son épouse. Ces descriptions d’évènements passés visent à établir la folie sans doute possible.

Le crime n’est pas prémédité. Le dément se jette sur sa victime « sans mot dire », sans énoncer le sens de son geste, dans un mouvement soudain que rien d’antérieur ne permettait de prévoir ni d’expliquer. Il intervient au milieu de scènes du quotidien : au moment de pétrir le pain qui devra être porté au four, pendant un chargement de fumier sur une charrette, ou encore dans le lit familial, à domicile. La mort est causée par des coups portés à l’aide d’outils trouvés sur place : bâtons de divers usages, planche, couteau, hachette, pierre. La mention de la « temptacion de l’ennemi » intervient souvent pour décrire le moment du crime, renforçant l’impression de surgissement de la folie. La mention de la colère, en revanche, est plus rare : l’épisode de folie est, ainsi, bien distingué de la « chaude cole », coup de colère non pathologique. Les lettres insistent peu sur le caractère horrible du crime. Certaines décrivent l’acharnement du meurtrier qui continue à frapper sa victime déjà tombée à terre, mais ce n’est pas la majorité. La logique de la rémission veut, en effet, que le crime paraisse pardonnable à partir du récit qui en est fait. Le plus impressionnant, dans ces lettres, reste la description de la folie, plus que celle du meurtre lui-même.

Rares, les agressions commises au sein de la famille ne sont pas aisément pardonnées comme peut l’être l’homicide commis de beau fait. Elles n’apparaissent pas non plus comme un exemple typique de violence illicite, car cette dernière est plutôt le fait des brigands et de tous ceux qui offensent l’ordre du royaume en violant les femmes, en commettant pillages et sacrilèges494. Tuer son conjoint ou son proche semble relever de l’absurde et le sens d’un tel acte ne peut être assigné, dans bien des cas, qu’à la folie.








Tuer son enfant

Les mêmes remarques s’appliquent au meurtre de l’enfant. On sait que le châtiment de l’infanticide n’est pris en charge par la justice royale, de manière massive, qu’à partir du XVIe siècle495. La rémission de l’infanticide reste inhabituelle à la fin du Moyen Âge et se fonde souvent sur l’argument de la folie.

Dix lettres, dans l’échantillon réuni, décrivent un infanticide commis par une démente. Le féminin est de mise pour désigner les coupables, car un seul homme, dans le lot, est l’auteur du crime. Les autres sont la mère de l’enfant et, dans un cas, sa grand-mère. Les infanticides décrits dans ces lettres sont bien spécifiques. On ne se trouve pas dans le cas où la femme infanticide est une jeune fille pauvre qui cherche à dissimuler son déshonneur en tuant son nouveau-né après la naissance. Les femmes de ces lettres sont des épouses établies, mères de plusieurs enfants. Les petites victimes sont âgées d’au moins six mois, et jusqu’à six ans. Ce n’est donc pas le tableau habituel du néo-naticide pour raisons socio-économiques496. Ces meurtres ne sont pas commis pour cause de misère ou de clandestinité : seule la démence permet de les expliquer.

Ici aussi, la folie de la coupable est solidement décrite, afin qu’il soit certain qu’elle est la seule motivation du crime. La coupable est folle depuis longtemps et sa maladie s’est déjà traduite par toute une série de signes spécifiques. Certains portraits sont plus détaillés que d’autres. Jehannin Guillon, le seul père infanticide de l’échantillon, se signale par la longue liste de ses violences antérieures, perpétrées contre une autre de ses filles, mais aussi contre sa femme enceinte, et par sa résistance aux tentatives de guérison : mené en pèlerinage, mis dans des fers, placé dans une maison éloignée de celle de sa femme, rien ne permet de le guérir de sa démence, ni d’éviter le crime final497. Marion de Fresnes, elle, est caractérisée comme démente et mélancolique, l’esprit affaibli par des jeûnes et des dévotions excessives, ayant déjà tenté de se tuer auparavant. En décembre 1415, elle décide de tuer sa fille de six ans puis de se pendre, mais seul le premier crime parvient à son terme, car sa propre pendaison échoue498.

Ce qui distingue les lettres accordées pour infanticide de celles octroyées pour l’homicide d’un proche, c’est l’insistance sur le bon amour porté à l’enfant, qui est fréquemment mentionné. Plusieurs rémissions soulignent le fait que l’infanticide n’a pas été commis en raison d’une quelconque haine nourrie à l’encontre de l’enfant. Au contraire, la mère répondait aux normes admises de l’amour maternel. Ainsi, Mathilde Lefrère est caractérisée comme une bonne mère, malgré ses crises de démence récurrentes. Elle retrouvait sa santé mentale lorsqu’on lui présentait Adenet, son fils de cinq ans :

en raison de l’amour et de l’affection qu’elle lui portait, en tant que son fils légitime et naturel, comme une mère le doit […] et bien qu’elle n’ait et n’ait jamais eu aucune inimitié, malveillance ou rancune à son égard, attendu son âge et l’amour qui est et doit être entre une mère et son fils499.



Seule la maladie mentale fait obstacle au bon amour maternel. Ces rémissions permettent aussi d’observer que l’allaitement des nourrissons constitue la preuve tangible du bon amour maternel. Afin de démontrer que la mère aimait véritablement son enfant, trois lettres signalent que l’enfant avait été nourri « à la mamelle » :

[Jehanne Bergeronne] avoit tousjours tres affectueusement amé paravant ladicte maladie sesdiz mary et enfans, en prenant grant plaisir a iceulx enfans nourrir et alimenter, comme bonne femme et mere fait et doit faire500.



Le plus beau et poignant témoignage sur l’amour maternel et la fonction nourricière reste cependant la rémission accordée à Jeannette Voidié, rendue mélancolique par son incapacité à allaiter son nouveau-né. Jeannette Voidié y est décrite comme une femme de tempérament plaintif et peu confiante. À la suite d’un accouchement difficile, elle ne peut allaiter son enfant et doit le confier à une nourrice. Elle tombe alors en mélancolie, s’accusant d’être une mauvaise mère. Elle tente même de se pendre et de se noyer à plusieurs reprises. Lorsqu’elle apprend que son enfant placé en nourrice est tombé gravement malade, son désespoir redouble. Après avoir mené l’enfant en pèlerinage dans l’espoir d’obtenir sa guérison, elle finit par le jeter dans un puits501.

La description du meurtre de l’enfant est, en général, plus frappante que celles observées pour les homicides. Les détails macabres d’enfants éventrés ou égorgés avec une serpe ou un couteau sont plus fréquents même s’ils ne sont pas systématiques :

Et advint que elle ainsi estant surprise de la dicte maladie, print le plus petit de ses diz quatre enfans qui estoit une fillette en l’aage de demi an ou environ que elle mesmement nourrissoit de sa mamelle, et par temptacion de l’Ennemi la frappa parmi le ventre, parmi la paust, tant que les boiaux lui saillirent hors du ventre dont mort s’est ensuye tantost apres502.



D’autres sont jetés dans un puits ou du haut d’un pont. La description de l’infanticide est, probablement, aussi émouvante à lire ou entendre pour les gens des XIVe et XVe siècles qu’elle l’est pour le lecteur actuel, et peut-être plus encore. On connaît, grâce aux travaux de Didier Lett, la forte sensibilité médiévale à l’enfance. L’agression contre un enfant est perçue comme insupportable503.

Les lettres de rémission, cependant, n’emploient aucun terme pour souligner l’horreur particulière du crime, sa cruauté ou son caractère « énorme504. » Un tel vocabulaire n’aurait pas sa place dans un processus de rémission, et ferait obstacle à la possibilité du pardon. Une seule lettre emploie l’adverbe inhumaniter pour caractériser le geste de la criminelle, et pour une raison précise : dans ce cas, la mère ne s’est pas contentée de tuer son jeune garçon de cinq ans, elle l’a aussi émasculé505. Cette mutilation supplémentaire fait entrer le meurtre dans le champ des crimes d’ordre sexuel. Le geste demeure exceptionnel au regard du reste de l’échantillon étudié.









Se tuer

Dans les derniers siècles du Moyen Âge, suicide et folie entretiennent des liens étroits. Les spécialistes du suicide médiéval ont montré que le suicide fait l’objet de deux grandes sortes de réactions judiciaires, antagonistes. D’un côté, le suicide est sévèrement condamné, si son caractère délibéré est reconnu. Le détenteur de la justice saisit les biens du défunt, privant ainsi les héritiers ; il inflige au cadavre un châtiment infamant et implacable, et lui interdit toute sépulture chrétienne. À l’inverse, si le juge admet que le suicide a été commis sous l’emprise de la démence, toutes ces mesures pénales s’annulent. Les biens sont restitués aux héritiers, de même que le corps, qui recevra une sépulture chrétienne506. Lorsque le soupçon de suicide émerge, après le décès d’une personne, peu de voies s’offrent à l’entourage, pour éviter la condamnation : il faut prouver qu’il s’agit d’un meurtre, d’une mort accidentelle, ou bien d’un suicide, mais commis sous l’emprise de la démence, donc non punissable. Dans les archives judiciaires qui concernent le suicide, la démence apparaît donc avec une grande fréquence.

Les lettres de rémission en sont l’illustration. Le pardon du suicide est un cas rare dans ce corpus : il ne concerne que 0,4 % des lettres. Si l’on restreint cependant le corpus aux seules lettres faisant apparaître le motif de la démence, on trouve 12 % de lettres octroyées pour pardonner un suicide507. Dans l’économie narrative des lettres de rémission, le fait que le criminel ait déjà tenté de se suicider, par le passé, est un signe de folie supplémentaire, qui s’ajoute aux autres comportements violents et anormaux. Ainsi, Jean le Vignon, qui tue son épouse d’un coup de bâton sur la tête, avait, auparavant, voulu se tuer à plusieurs reprises :

Ph. par la grace de Dieu roi de France. Savoir faisons a tous presens et avenir que comme Jehan Levignon des Mainneus de les Reins ait esté, par l’espace de trois ans ou environ, et encore soit hors de son sens et de tout bon memoire, par le quel temps il s’est efforcié de soy gecter en un puis et de soy occire et mené a perdition et l’eust fait se ce ne feust la bonne garde et diligence de feu Richeu jadis sa fame, de Janton, Marie, Jehanne et Ysabeau leurs enfanz [suit le récit du crime]508.



Le motif sert d’ailleurs à excuser le suicide lui-même lorsque la rémission est octroyée pour un meurtre commis contre soi-même.

Les archives de la justice royale livrent de nombreux cas de suicide. On a déjà cité à plusieurs reprises dans les pages qui précèdent l’enquête sur la mort de Philippe Testard. Dans cette affaire, il est établi que le défunt s’est défenestré. L’enquête cherche à déterminer s’il s’agit d’un suicide délibéré ou d’un geste commis sous l’emprise de la démence. Tous les témoins attestent la folie du défunt. Jean-Claude Schmitt a aussi cité le cas du conseiller au Parlement Philippe Braque, soupçonné de suicide après sa mort survenue en avril 1460509. Le cas donne lieu à un litige au Parlement car plusieurs jours après le décès du conseiller, le prévôt de Paris fait sceller les biens et ouvre une enquête sur les faits. Il suspecte un suicide. La veuve du défunt porte la cause en appel au Parlement de Paris. Elle soutient la thèse de l’accident, affirmant que son époux est tombé par hasard : « dit que une feublesse print ledit feu Braque le vendredi de Pasques en venant de Vespres et cheu et trespassa510 ».

Le procureur du roi affirme, à l’inverse, à mots plus ou moins couverts, que l’ancien conseiller du roi s’est tué volontairement (« dit que Braque s’est precipité511 »). La folie n’est donc pas au centre des débats dans cette affaire. Seul un témoin, dans l’enquête menée par les commissaires du prévôt de Paris, semble avoir mentionné la folie du défunt. Le procureur de la veuve cite son témoignage, pour en conclure que même s’il y avait démence, le prévôt de Paris ne peut, pour autant, saisir les biens au détriment de la veuve :

A ce qu’il y a tesmoin qui dit que Braque avoit dit qu’il tueroit sa femme et enfans etc., dit que se il estoit insancé, pourtant n’y avoit confiscacion512.



On peut aussi citer le suicide par pendaison de maistre Gilet, chanoine de Saint Germain et notaire du roi au Parlement, en 1409. Ses proches, auxquels se joint le doyen de Saint Germain, réclament la restitution du corps et des biens, saisis par les gens du roi. L’évêque de Paris réclame, lui, la juridiction sur cette affaire. Les proches allèguent la démence de Gilet pour faire excuser le suicide, ce qui donne lieu à une allégation de droit savant, dans le registre du Parlement :

[le suicide] ne devait pas être imputé au défunt, car il était assez puni par sa folie même513.



Les documents judiciaires relatifs au suicide renseignent peu l’historien sur la folie elle-même, exception faite de l’enquête sur Philippe Testard. Si la folie est établie, les choses sont simples : toute peine est annulée. L’enjeu de ces affaires tourne surtout autour de la restitution, aux parents, des biens saisis par la justice, ainsi qu’autour de la rivalité de juridiction entre les différents justiciers, attirés par l’important profit que représente la saisie des biens. Jean le Coq, dans ses Questiones, traite du suicide de Jean de Folleville, ancien prévôt de Paris, survenu entre 1411 et 1413514. Il fut prouvé que l’homme s’était pendu par démence et son corps fut restitué à l’évêque. La questio porte sur les modalités de cette restitution, et non sur la folie elle-même.

De nombreux actes du Parlement et lettres de rémission documentent des procès où le roi, manifestant l’étendue de sa miséricorde, gracie ou excuse en appel des suicides, au motif de la démence, alors que le justicier local (seigneur, échevin ou prévôt de Paris) a saisi les biens, lésant les héritiers. Aux yeux des autorités judiciaires, le jugement du suicide apparaît comme une bonne opportunité pour faire preuve de miséricorde ou, à l’inverse, de rigueur justicière. Dans cette alternative, l’allégation de démence occupe une place centrale.









2. LE JUGE FACE AU CRIMINEL FOU

Doctrine savante et pratique judiciaire admettent que le crime commis par le dément ne lui est pas imputable. Pour autant, faut-il annuler toute peine ? Certains auteurs médiévaux optent plutôt pour la mitigation de la peine. La folie soulève au pénal un ensemble de questions que traite la doctrine et dont on retrouve l’écho dans la pratique judiciaire : peut-on vraiment mener un procès criminel contre un fou ? N’est-il pas déjà puni par sa folie elle-même ? Se pose aussi le problème de la folie superveniens : si un crime a été commis dans un état lucide, mais que le criminel devient fou à l’issue du jugement, peut-on lui infliger le châtiment ordinaire ? Le jugement de la folie au pénal place le juge dans une position difficilement tenable.









Mitigation de la peine ou non-imputabilité ?

Principes juridiques et moraux du droit savant

Le droit romain se fonde sur l’idée d’une irresponsabilité pénale complète du furiosus. Depuis la loi des Douze Tables, la notion de crime est définie par la responsabilité subjective, celle qui réside dans la volonté coupable de son auteur, et non plus par la responsabilité objective attachée aux effets matériels de l’infraction. La notion de dol s’impose pour qualifier le désir de nuire tandis que celle de méfait est adoptée pour désigner l’action dolosive515.

Dans le droit du Bas-Empire, la folie apparaît comme le type même de situation où le dol est absent, en raison de l’incapacité dolosive propre au dément. Plus qu’une circonstance atténuante, la folie est une circonstance où le méfait ne peut exister. Là où il y a démence, il n’y a pas d’infraction à proprement parler, ou du moins il n’y a pas d’imputabilité possible. Plusieurs lois, comme la loi Aquilia, expriment cela de différentes manières516. Les infractions commises par des fous sont ramenées au principe du cas fortuit, casus, survenu par accident517. Le dément, par conséquent, n’encourt aucune peine en cas d’infraction. Plusieurs fragments l’indiquent (loi Pompeia sur le parricide, loi Cornelia de sicariis518). Le suicide commis sous l’emprise de la folie n’est pas puni519.

Enfin, une notion prégnante dans le droit romain, veut que la folie soit une peine en soi et que par conséquent, on ne saurait punir le fou une seconde fois. Le fragment du Digeste le plus cité par les juristes médiévaux en matière pénale est le suivant : « Tu pourras négliger de le punir, car il est assez puni par sa folie même (satis furore ipso puniatur)520 ». Cette idée, relevant davantage de la morale que du droit, prend souvent le relais de la notion d’irresponsabilité pour expliquer pourquoi on ne châtie pas le dément criminel. L’expression satis furore puniatur devient une maxime récurrente au Moyen Âge. La loi Cornelia de sicariis énonce une idée similaire : si on excuse le crime du furiosus, c’est parce qu’il subit déjà « le malheur de son sort » (infelicitas fati)521. L’éthique, qui veut que la justice ne s’acharne pas sur une personne déjà frappée par le malheur, reste fondamentale, aux sources mêmes du droit.

Les canonistes médiévaux reprennent les principes du droit romain522. Dans la cause XV de la question 1 du Décret, Gratien se prononce pour l’irresponsabilité complète du fou dans un cas d’homicide commis par un prêtre en état de démence. Le dément, comme le petit enfant, est privé de la facultas deliberandi, composante essentielle de la définition du péché et du délit. Par conséquent, on ne le punira pas pour ses méfaits. Le cinquième canon de cette cause est constitué par une citation de Saint Augustin :

Nous savons que des personnes devenues soudainement folles commettent de nombreux méfaits par le fer, le bâton, les pierres, les morsures, et tuent autrui, cependant quand ils sont pris et menés en jugement, ils ne sont pas considérés comme coupables, car ils ne firent pas cela par leur volonté propre mais poussés par une force, ne sachant ce qu’ils faisaient. Comment pourrait-on considérer comme coupable quelqu’un qui ne sait ce qu’il fait ?523



À la fin de cette même question, Gratien distingue la conséquence pénale de la conséquence pénitentielle d’un crime commis en état de démence. Si le dément revient à la santé après avoir commis un méfait, il peut subir des privations de sacrement en guise de pénitence. En effet la folie, si elle n’est pas un péché en soi, représente la peine des péchés antérieurs524.

Les canonistes médiévaux se sont aussi penchés sur la notion de culpa praecedens. Cette expression désigne les actes effectués par la personne qui aboutissent à ou annihiler ses facultés intellectuelles, comme la prise d’une drogue. Dans la question citée ci-dessus, au douzième canon, Gratien affirme que celui qui est tombé en démence par sa propre faute mérite de se voir infliger une peine mitigée. Après Gratien, les opinions des canonistes divergent à ce sujet. La glose ordinaire du Décret le rejette, en rappelant la maxime fondamentale issue du droit romain : « il est assez puni par sa folie même ». D’autres estiment toutefois que l’excuse de démence ne doit pas être retenue si la personne provoque volontairement sa démence. Le débat reste ouvert à la fin du Moyen Âge ; mais il porte surtout sur l’ivresse plus que sur la démence525. En effet, si les canonistes élaborent une casuistique sur l’élément moral du délit plus fine qu’en droit romain, ce n’est pas tant à propos de la démence au sens strict que des états voisins de la démence : en particulier ivresse et colère, mais aussi le somnambulisme. Ces états font l’objet d’une appréciation nuancée, là où la folie relève, au contraire, d’une irresponsabilité totale et sans nuance. Les premiers entrent dans le domaine du péri-intentionnel alors que la démence représente, de manière générale, l’absence d’intention par excellence à l’instar de l’infantia526.

Au début du XIVe siècle, la décrétale Si furiosus de Clément V rappelle que le fou est en toute situation soustrait à l’irrégularité canonique s’il commet un homicide, au même titre que l’enfant de moins de sept ans et le somnambule : « Si un fou, un jeune enfant ou un homme qui dort, mutile ou tue un homme, il n’encourt par là aucune irrégularité527 ». Cette décrétale représente la base légale la plus couramment invoquée par les canonistes des siècles ultérieurs528.

Les juristes des derniers siècles du Moyen Âge sont fidèles à l’esprit romano-canonique. La question du crime commis par un fou est en fait très rarement discutée. Les spécialistes du droit pénal Alberto da Gandino et Ippolito dei Marsili ne s’y arrêtent pas. Au XIVe siècle, Balde rédige un consilium dans une affaire de meurtre commis sous l’emprise de la folie. On y trouve, classiquement, toutes les allégations du droit civil tendant à établir qu’un dément n’est en rien responsable du crime qu’il commet et qu’il ne doit être soumis à aucune peine529. Marco Boari a montré cependant que certains juristes hésitent entre la folie admise comme motif d’excuse qui annule le crime et la folie admise comme cause de mitigation de la peine. Cette hésitation reste visible aux XVIe et XVIIe siècles. L’excuse du crime apparaît en fait comme le point ultime de la diminution de la peine, et non dans une différence essentielle entre non-imputabilité et mitigation pénale530.

Mitigation de la peine : l’approche pragmatique de la coutume

La coutume adopte une approche pragmatique de la question de la responsabilité. Les coutumiers français s’intéressent davantage à la mitigation de la peine, qui est une question d’ordre pratique, qu’à la théorie de la non-imputabilité. Dans le passage concernant la question pénale, le Livre de jostice et de plet (vers 1260-1270) fait ainsi dévier le sens de la loi romaine en la traduisant. Comme en de nombreux passages, le coutumier de l’Orléanais se contente de traduire un passage du Digeste, en l’occurrence le rescrit sur le parricide (D. 1,18,14) :

Li rois dit que l’en se devoit prendre garde au desvé qui tue son père, s’il l’avet fet en bon sen ou en desverie ; et s’il l’avet fet en bon sen, il le doit comparer. Et se tu sés certainement que il l’ait fet en forsenerie, qu’il ne sache qu’il face toz jorz, et qu’il n’entende riens, n’en i ait point de sopeçon contre lui, tu porras en une feintise estramper sa paine, quar il est assez tormentez de sa desverie531.



Il s’agit là d’une traduction fidèle du rescrit impérial antique, hormis le passage indiquant : « tu porras en une feintise estramper sa paine », que l’on peut traduire par « tu pourras, par simulacre, modérer sa peine ». Le coutumier introduit ici l’idée d’une mitigation de la peine, par une traduction approximative du texte romain. Celui-ci dit plutôt, en effet, « tu pourras négliger de le punir » (potes de modo poenae ejus dissimulare).

Le coutumier de Beauvaisis (1283) indique lui aussi que les déments ne sont pas soumis aux punitions ordinaires :

S’il font par leur fol sens aucun homicide ou aucun autre vilain cas, il ne sont pas justicié (punis) en la maniere des autres pour ce qu’il ne sevent qu’il font532.



Au XIVe siècle encore, le Grand Coutumier de France, qui aborde très peu les problèmes causés par la démence, la mentionne à propos des motifs qui poussent le juge à mitiger les peines : « quant aucun excès est faict par aucune personne folle ou yvre »533. Le coutumier de l’Anjou et du Maine datant de 1437 introduit une distinction selon la gravité du délit commis :

Le fol qui occist ou mutille homme ou femme doit à ses despens estre tenu en chartre perpetuelle. Mais pour embler ou faire autre petit excès, sa folie l’en excuse534.



Le suicide se présente dans les coutumiers comme un cas particulier. Sur ce point, Philippe de Beaumanoir se montre ambigu. Alors qu’il considère que le crime commis par un fou ne doit pas être puni, il condamne néanmoins le suicide commis par un fou ou un ivrogne : si un homme est retrouvé mort dans un puits et que l’origine de sa mort est douteuse, le juge doit procéder prudemment et bien enquêter sur les causes de sa mort. Parmi les situations à envisager, il faut déterminer si l’homme était « fou de nature ou frenetique ou ivrogne ». Si l’on trouve qu’il était fou ou ivrogne, il faut présumer que le suicide a été commis de fait délibéré535. En revanche, si la personne était malade au point d’avoir perdu le contrôle d’elle-même, ses biens ne seront pas confisqués : « Mes se l’en esperoit qu’il se fust tués par aucune maladie par laquele il ne fust pas bien a soi, si oir ne doivent pas perdre ce qui de lui vient ». Beaumanoir distingue ici une folie établie sur la longue durée, « de nature », et un dérangement mental occasionné par la maladie. Il requiert une sanction pénale ou du moins la saisie des biens pour le fou de nature qui s’est tué.

Le coutumier de Normandie, rédigé à une date inconnue au cours du XIIIe siècle, se montre plus clair et plus clément du moment que le défunt s’était montré bon chrétien avant la survenue de la folie :

aulcun forsené, enragié, ou frénétique n’est à oster de la communie de l’Église, pour tant que au temps qu’il estoit bien ordonné de sa pensée, il se portast bon Crestien536.



Sur cette question, la Somme rural de Boutillier, à la fin du XIVe siècle, suit davantage les indications du Digeste (D. 49,16,6). Le suicide commis par un dément n’est pas puni :

Se te vueil monstrer ce que la loy escripte en dist et sur ce peus et dois savoir que par deux manieres se pevent l’omme ou la femme mettre en desespoir. La premiere manière si est par maladie et foursenerie ou par aucune telle malicieuse voie que pour la perte de sa femme, ses enfans ou ses biens lui vient soudainement537.



Dans ce cas, le corps ne subira pas de châtiment dans l’immédiat. Les biens et le corps seront placés entre les mains du seigneur, en attendant les résultats de l’enquête.

et saches que par ces deux manieres, quiconque chiet en desespoir, combien que il perde vie, il ne doit mie estre tourné a exeution de crisme, comme pour estre pendu ne mis a justice publique, car le corps n’a rien meffait a justice mais a soy mesmes538.



Boutillier précise que « les coutumiers en usent du contraire », imposant au corps un châtiment et confisquant les biens. Ainsi, hormis le cas particulier du suicide, les coutumiers s’orientent vers une mitigation de la peine en cas de crime commis par un dément.









Impossibilité du procès et arbitraire du juge

Les archives judiciaires de la fin du Moyen Âge se montrent très discrètes en matière de crimes commis par des fous. Le cas apparaît rarement. Bien des études menées sur des registres de justice criminelle ne livrent aucune mention de démence. Patricia MacCaughan, par exemple, après avoir dépouillé plusieurs milliers d’actes issus des registres criminels de Manosque de 1240 à 1320, trouve un seul cas, déjà édité par Jospeh Shatzmiller539. Les historiens ne manquent pas de s’étonner de cette rareté. Nicole Gonthier, exploitant des centaines de cas criminels traités par les juridictions de la région lyonnaise, notait : « Aucun de nos documents n’a jamais évoqué la folie pour excuser tel ou tel prévenu, pourtant un médecin décèlerait facilement aujourd’hui des tendances schizophréniques obsessionnelles ou paranoïaques chez quelques récidivistes acharnés540 ». Barbara Hanawalt constatait que dans les coroners’ rolls anglais de la première moitié du XIVe siècle, la folie meurtrière n’apparaît que dans 0 à 0,3 % des cas, selon les régions541. Les registres de la chancellerie royale française livrent un résultat similaire : seuls 1 % des exposants font mention d’un dérèglement cérébral dans les lettres de rémission émises aux XIVe et XVe siècles542. Comment expliquer cette rareté, et quel sens attribuer aux quelques mentions de folie qui apparaissent, isolées, dans certains registres de justice ?

Le procès évité, le procès impossible

Selon une première hypothèse, les crimes commis par les déments font l’objet de transactions privées et parviennent rarement au tribunal, ne laissant donc aucune trace dans les archives. Dans les derniers siècles du Moyen Âge, une importante partie des infractions graves, vouées à faire l’objet d’une procédure criminelle au tribunal, sont en effet traitées sur un mode infrajudiciaire, c’est-à-dire à l’aide d’une vaste gamme de solutions permettant de rétablir la paix sans avoir recours aux formes strictes du procès romano-canonique. À cette période et jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, le recours à la voie processuelle n’est pas systématique et intervient souvent en dernier recours ou en complément de voies non processuelles543 : négociations de paix entre familles, avec ou sans médiation d’un arbitre, lui-même doté de fonctions plus ou moins publiques ; transactions pénales avec les magistrats qui viennent remplacer ou interrompre le procès proprement dit, et autres formes de trêves temporaires et de paix « à toujours », contractées entre justiciables sous le sceau de la justice publique ; mais aussi, grâces accordées par le roi et les princes avant, après ou au cours du procès.

Toutes les formes d’infractions et de violence, y compris celles causant la mort d’autrui, sont susceptibles d’une prise en charge non processuelle. L’homicide, en particulier, s’il répond aux normes de l’honneur et du « beau fait », fait facilement l’objet de régulations non processuelles544. Il semble qu’en cas de violences graves, les justiciables ont davantage tendance à tourner le dos au procès que dans les matières civiles. En effet, la sentence du juge en matière criminelle risque de provoquer une rupture du lien social trop rédhibitoire. Dans la majorité des cas, la communauté locale pousse les parties à envisager d’autres solutions, permettant le maintien d’un dialogue entre les ennemis, là où une sentence judiciaire définitive serait susceptible de mettre un terme à toute sorte d’échange545.

L’idée d’un traitement infrajudiciaire des violences commises par les fous est plausible. En cas de violences commises par un dément, la victime était poussée par son entourage et par les principes moraux de la compassion à se contenter de réparations informelles et à ne pas entamer de poursuites. L’honneur de la victime n’est pas atteint par la violence du dément : ce dernier, relégué dans la catégorie des enfants et des personnes inaptes à la vie adulte, ne saurait avoir accès au registre de l’honneur. Ses actes comptent pour rien dans l’économie normale des gestes. Les conséquences d’un vol ou même d’un meurtre commis par un fou peuvent ainsi faire d’emblée l’objet de négociations relativement pacifiques et aboutir à un pardon rapide, sans pénalité ni pénitence imposée, si les proches du coupable demandent la paix dans une attitude d’humilité et de repentir.

Une lettre de rémission octroyée en mai 1399 offre l’exemple d’un traitement négocié546. La lettre n’est pas octroyée au dément lui-même, nommé Tassin du Chêne, car ce dernier y apparaît comme victime du crime : il a été tué, en avril de la même année, par Jehan le Telier et son fils. Le meurtre est présenté comme la suite logique et légitime des méfaits perpétrés par le fou, depuis un an. Entre l’époque de ces premières violences et le moment du meurtre final, était intervenue une tentative de traitement négocié du conflit.

Dans le récit du crime, les suppliants rappellent en effet que Jehan avait lui-même été victime de Tassin du Chêne en avril 1398. Ils dépeignent ce dernier comme un dément, un possédé, mené déjà deux fois en pèlerinage dans l’espoir de guérir sa folie. Cette année-là, au lendemain de Pâques, Tassin du Chêne avait sorti un poignard pour s’en prendre à un certain Henri le Cordier. La foule avait tenté de lui retirer son arme, mais Tassin avait tiré de sa manche un second couteau. Jehan le Telier était alors intervenu et Tassin, « esmeu de mauvaise voulonté », lui avait infligé une grave blessure au bras, mutilant Jehan de manière définitive.

Jehan le Telier fait alors ajourner Tassin devant la justice locale pour obtenir un dédommagement. Sa demande est acceptée, mais apparemment Tassin ne se présente pas à la justice, car peu de temps après, Jehan le Telier émet un cri de haro contre son agresseur, dans le but que ce dernier soit saisi et mis en prison. C’est alors que Tassin, craignant l’emprisonnement, lui fait une offre d’accord négocié, que Jehan accepte. La transaction est conclue sous l’égide de sa mère :

Quant ledit Tassin vit qu’on le voult mectre en prison, il requist ledit Jehan le Telier de traictier et acorder avecques lui, et en la presence de la mere dudit Tassin furent d’accord par ainsy que icellui Tassin devoit paier audit Jehan le Telier, pour ses dommages, la somme de huit francs ou cas qu’il pouvoit guerir tout sain, et se il estoit telemment blecié qu’il ne peust guerir il devoit avoir douze francs a paier a certains termes, et scy devoit obligier ledit Tassin547.



L’exemple montre bien le rôle dissuasif que joue la menace d’un procès et de l’emprisonnement préventif, ainsi que la préférence des deux parties pour un accord négocié. Ce sont là des mécanismes courants dans le règlement des conflits violents à la fin du Moyen Âge.

Selon une seconde hypothèse, complémentaire de la précédente, le dément peut être cité en justice mais dès que sa folie est reconnue, toute procédure est annulée. Si la folie est établie à l’ouverture de l’instance, le procès s’interrompt avant même d’avoir commencé. Selon la procédure criminelle mise au point par les ordonnances royales du XIVe siècle, le juge qui décide de poursuivre d’office un suspect doit en effet s’informer préalablement sur les faits, avant de mettre le suspect en prison et d’entamer les poursuites548. Cette information préliminaire, héritière de l’« aprise » du XIIIe siècle, permet au juge de se doter d’une connaissance minimale des faits et de déterminer, en conséquence, s’il y a lieu, ou non, d’ouvrir un procès criminel549. Dans la pratique française au XIVe siècle, l’information débouche très souvent sur un simple élargissement et sur l’abandon des poursuites.

La preuve de la folie peut aussi intervenir au cours du procès, ce qui donne lieu à un acquittement. Les sentences d’acquittement sont souvent prises « de bouche » et ne sont pas toujours portées par écrit sur les registres des tribunaux550. Pour cette raison, il est probable que de nombreux acquittements de fous nous restent inconnus, faute de sources.

L’impossibilité du procès contre le fou est un principe admis par les juristes savants, qui allèguent en général à ce sujet le Speculum iuris de Guillaume Durand551. Dans l’un de ses consilia, Balde affirme que le procès mené contre l’auteur du crime est nul et non avenu, puisque l’accusé est dément. Il démontre à l’aide de citations du droit qu’il ne peut y avoir de procès valable contre un fou552.

Les historiens de la période moderne retiennent eux aussi cette hypothèse. Hervé Piant, relevant les rares mentions de folie dans les registres criminels de Vaucouleurs, au XVIIIe siècle, les attribue à des abandons de procès et au recours à l’infrajudiciaire553. Christiane Plessix-Buisset, dans son étude sur les registres judiciaires bretons des XVIe et XVIIe siècles, montrait, de manière plus approfondie, pourquoi la démence n’apparaît jamais aux côtés des autres faits justificatifs, comme l’ivresse ou un alibi, à la fin de l’instruction menée par le juge : la démence est en effet invoquée plus tôt, au moment de l’information préliminaire menée d’office par le juge chargé d’établir les faits554. Si l’information ne permet pas d’aboutir à l’inculpation du suspect, le procès est abandonné et le suspect relaxé. La démence n’apparaîtra pas dans les registres du tribunal.

Jugements rendus contre des fous : les motivations des juges

Les sentences pénales rendues contre des fous, on l’a vu, sont très rares. Les quelques exemples qui suivent ont été récoltés dans les lettres de rémission et dans plusieurs études portant sur la justice pénale en Europe à la fin du Moyen Âge. L’échantillon de cas ainsi constitué fait apparaître une certaine diversité dans le traitement pénal de la folie criminelle puisqu’il présente à la fois des acquittements, des condamnations légères, et aussi des châtiments sévères. Cette hétérogénéité n’est pas étonnante. Elle correspond à un contexte judiciaire bien connu : celui de l’arbitraire des juges.

À partir du XIIIe siècle, dans le Midi comme au nord du royaume, l’exercice du jugement repose sur un certain arbitraire. Les anciennes peines fixes attribuées à des crimes précis, prescrites par les coutumes, ne sont pas ou plus appliquées. Pour juger, le magistrat tient compte d’une large gamme de normes juridiques et morales. Les droits savant, civil et canonique, les lois du roi, les coutumes et l’équité guident son action. L’utrumque ius conduit le juge à ne pas inculper le dément ou bien à prononcer contre lui une peine mitigée. Les considérations morales chrétiennes le poussent à ne pas « affliger l’affligé » par une peine supplémentaire. Ces principes moraux sont incontournables si l’on considère que le juge accomplit son office sous le regard de Dieu et qu’il ne peut contrevenir aux lois divines et naturelles. L’arbitraire du juge implique également que le magistrat apprécie les situations au cas par cas, selon la personnalité des acteurs, le contexte et les enjeux de l’affaire. Cet ajustement des sentences aux cas d’espèce explique pourquoi l’on peut trouver, pour des crimes et des personnes comparables, des peines différentes.

Selon Trevor Dean, dans l’Italie des XIVe et XVe siècles, si la folie était prouvée par des témoignages suffisants, elle aboutissait toujours à un acquittement555. Il cite un cas de violences survenu à Lucques en 1352 et un cas de profanation d’image sainte survenu à Bologne en 1436, les deux affaires ayant débouché sur l’acquittement à l’issue d’un procès. À Lucques, un citoyen de la ville fut accusé d’avoir blessé une femme avec une pierre. Il fut prouvé qu’il souffrait d’épilepsie et qu’il était persécuté par des garçons, dans la rue, qui le poussaient et le provoquaient, se moquant de lui et le traitant d’animal. Lorsqu’ « en furie » il s’en prit à eux, il ne savait pas ce qu’il faisait. La seconde affaire concerne un dénommé Domenico da Udine, qui déchire une image de la Vierge et jette les morceaux au feu. L’enquête prouve qu’il était fou depuis deux ans, restant au lit sans manger pendant plusieurs jours puis se levant et allant manger des feuilles, sans pain, dans son jardin, comme un animal sauvage.

De telles sentences d’acquittement sont des exemples isolés. On trouve davantage d’exemples où l’allégation de folie entraîne une condamnation avec mitigation de la peine. Les juges médiévaux paraissent plus enclins à mitiger la peine qu’à admettre une annulation complète de la responsabilité. La minorité d’âge, par exemple, apparaît souvent dans les registres de justice comme un motif pour adoucir la peine. Le coup de colère est un motif souvent invoqué pour excuser des violences et des agressions du quotidien dans les registres avignonnais étudiés par Jacques Chiffoleau556. Dans les archives dijonnaises explorées par Nicole Gonthier, le dérangement mental est souvent allégué pour justifier les cas de rébellion féminine. Lorsqu’une femme ose braver l’autorité d’un officier de justice, sa hardiesse est discréditée par les juges, qui n’y voient que légèreté, inconscience et défaillance mentale propres à son genre557. Autant de motifs dont les juges se saisissent pour mitiger les peines.

Pierre Dubuis cite deux procès ayant eu lieu dans les vallées alpines, l’un en 1335-1336 et l’autre en 1432-1433, où des furiosi furent jugés au pénal558. Dans le premier cas, il s’agit d’un vol. Le juge fixe une faible amende en raison de la folie, mais il condamne tout de même le coupable au bannissement. Dans le second cas, le dément a commis des violences et des désordres sur une route. Il n’est puni que par une amende mitigée, « attendu la qualité de sa personne, lui qui est dément559 ».

Les sources montrant une condamnation lourde prononcée contre un dément sont rares. Elles montrent que pour les juges, une telle situation criminelle peut constituer une bonne occasion de manifester leur rigueur et le caractère implacable de leur justice. C’est ainsi qu’il faut interpréter la peine prononcée contre un fou homicide, inscrite dans le Livre rouge de l’échevinage d’Abbeville560. Ce document contient la transcription de jugements criminels rendus à Abbeville entre la fin du XIIIe siècle et l’année 1516. Composé à une période où Abbeville est en perte de vitesse économique et cherche à attirer de nouveaux habitants, le registre est destiné à démontrer la puissance judiciaire du tribunal des échevins, à travers son activité pénale dans les deux siècles précédents561. Le traitement pénal des conflits qui y sont répertoriés se caractérise par sa grande sévérité : la légitime défense et le cas fortuit n’y sont pas pris en compte comme motifs de mitigation de la peine. On peut faire l’hypothèse que ce registre représente un hapax dans le contexte pénal tardo-médiéval, comme le registre criminel du Châtelet étudié par Claude Gauvard562. Cela expliquerait pourquoi l’on trouve, à la date du 21 juin 1390, une sentence de bannissement « à toujours » prononcée contre un « fol ». L’homme était pourtant connu dans la ville pour être mentalement dérangé, vivant sous le porche d’une église et subissant le harcèlement de certains passants. C’est donc un fou qui est aussi, et avant tout, un marginal, un vagabond suspect pour les bourgeois de la ville. En réponse aux insultes dont il est l’objet, il lance un jour une pierre et blesse mortellement un enfant. Le tribunal des échevins le condamne au bannissement perpétuel. En choisissant de conserver une trace de cette condamnation, au début du XVIe siècle, l’auteur du Livre rouge entend montrer que les juges municipaux protègent sans faiblesse la communauté urbaine.

Autre exemple concernant une condamnation à mort prononcée en raison d’un outrage à la justice. La peine est encore plus sévère, car l’infraction n’est pas allée, ici, jusqu’à l’homicide. En novembre 1380, un certain Pierre Judas est prisonnier au Châtelet de Paris, dans l’attente d’une rémission563. Le prévôt de Paris l’a condamné à être pendu et à avoir le poing coupé. L’homme s’est rendu coupable de plusieurs méfaits. Il a injurié publiquement son créancier : « a Paris, en une certaine rue […], monstra au dit Rocher son dessouz tout nu en lui disant que autrement ne seroit paiez, avec autre legieres paroles ». Il est ajourné pour cette raison devant un auditeur du Châtelet et condamné à une amende, mais il se rebelle et finit par agresser physiquement son adversaire : « apres plusieurs refus de faire ycelle amende, le dit Pierre, qui lors fu contraint d’icelle maladie, frapa le dit Thibaut certains cops du poing sur ses espaules, en faisant semblant de vouloir saisir son coustel pour l’en fraper ». C’est alors qu’il est emprisonné au Châtelet et mené en jugement devant le prévôt, qui le condamne à mort après avoir entendu les parties et enquêté sur les faits. Le prévôt, si l’on en croit la lettre de rémission, ne tient pas compte de la démence du criminel (« ignorans la fureur et estat dudits Pierre »). La condamnation, qui ajoute à la pendaison une mutilation corporelle, est particulièrement rigoureuse. Le prévôt de Paris n’ignore pas, toutefois, que le condamné pourra rechercher une rémission. En maintenant le condamné en prison, sans exécuter la peine dans l’immédiat, le juge laisse au condamné la possibilité d’effectuer une demande de grâce.

Ces exemples de condamnations nous rappellent cependant que, dans le contexte médiéval, le prononcé d’une sentence ne clôt pas nécessairement l’affaire et que les peines prévues par les juges ne sont pas toujours appliquées. Le recours à la grâce royale et l’usage de l’appel à la justice déléguée du souverain permettent d’annuler ou de suspendre, pour un temps indéfini, l’exécution des peines. Muni de son arbitraire, le juge choisit sa sentence en toute conscience, en l’adaptant aux circonstances sociales et politiques et sans ignorer que les condamnations trop rigoureuses sont susceptibles d’appel ou de rémission. Condamner un fou apparaît comme un geste inexorable qui peut, au besoin, permettre au pouvoir de réaffirmer sa sévérité inflexible et sa puissance.









Le jugement des cas limites : folie superveniens, lèse-majesté

Le criminel qui devient fou

Que faire lorqu’un criminel commet un crime dans un état parfaitement lucide mais sombre dans la démence juste après ? C’est un cas de figure envisageable dans la mesure où la folie est conçue en droit sur le mode d’une alternance d’états lucides et de crises de démence.

Si le crime est commis en toute lucidité, la responsabilité pénale de son auteur est complète et doit être sanctionnée. Dans un rescrit du Digeste, à propos du matricide commis par un dément, les empereurs Marc et Commode demandent au magistrat de bien enquêter sur la folie du criminel, Aelius Priscus. Ils distinguent deux types d’affection mentale : si le criminel souffre d’une folie continuelle, il n’est pas responsable pénalement. Si, au contraire, sa démence est intermittente, il faut examiner s’il n’a pas commis le crime en état lucide. Dans ce cas, malgré sa maladie, sa responsabilité pénale est engagée. Pour déterminer le châtiment à lui appliquer, le magistrat doit s’en remettre au jugement souverain des empereurs qui, seuls, pourront en décider :

Si tu trouves qu’il en est ainsi, consulte-nous, afin que nous décidions s’il ne faut pas lui infliger de châtiment, en raison de l’énormité de son crime, s’il l’a commis alors qu’il était manifestement en pleine possession de son jugement564.



La folie superveniens du criminel soulève un dilemme pour le droit : comment infliger une peine à un individu qui mérite la compassion des juges, et qui est, pourtant, responsable d’un crime atroce ? Comme le souligne Accurse dans sa Glose ordinaire, il y a là un « point douteux pour le droit565 ». Dans ce genre de cas on s’en remet au souverain, qui tranche.

Au XIVe siècle, Balde est le principal auteur à examiner cette question et fournit l’opinio communis. Il distingue deux cas, selon que la folie se déclare au cours du procès, ou à l’issue de celui-ci, après que la sentence a été prononcée. Si la folie survient alors que l’instruction criminelle est encore en cours, il ne faut appliquer aucune peine et suspendre les poursuites. Si le condamné devient fou après l’énoncé de la sentence pénale, il faut lui appliquer une peine mitigée, en lui évitant les peines corporelles. En aucun cas, le condamné devenu fou ne peut se voir infliger la peine capitale. Cependant, ses biens pourront être confisqués566. Balde justifie sa position par la fiction juridique, qui veut que le furiosus soit comme absent. On ne peut exécuter une peine corporelle sur une personne absente ; mais on peut saisir ses biens.

Le rapprochement entre le fou et l’absent est cependant rejeté par d’autres juristes. Certains estiment qu’il faut appliquer la peine ordinaire au criminel qui devient fou après avoir commis son crime. Bartole, dans l’un de ses commentaires au Digeste, invoque un argument théologique en faveur de la sévérité :

La question peut être déterminée par ce texte et d’après les théologiens. Si quelqu’un commet un péché mortel, puis tombe en démence, et meurt en état de démence, on dit qu’il meurt en état de péché mortel567.



La folie, état où l’intention est nulle, fait obstacle à la repentance et au désir de racheter ses fautes. Le fou n’a pas conscience de la notion de péché, et ne peut racheter ses péchés antérieurs. Jason du Maine s’appuie sur l’opinion de Bartole et sur la nécessité de se conformer aux voies de la justice divine, pour affirmer que le criminel devenu fou devrait subir le châtiment ordinaire puisqu’il est en état de péché d’un point de vue pénitentiel. Si la justice de Dieu elle-même fait subir la peine éternelle, pourquoi la justice humaine ne le ferait-elle pas ? Cependant, il admet que son opposition vaut seulement in puncto iuris, car, en pratique, il se rallie à la solution présentée par Balde : c’est l’opinion de Balde qui doit être appliquée dans les jugements mais aussi dans les consultations juridiques et l’enseignement, car en matière de peines, si les opinions divergent, il faut suivre le parti de la clémence568.

Le problème du châtiment à imposer en cas de folie superveniens n’est pas un simple cas d’école. On en retrouve l’écho dans la pratique judiciaire, où il entretient des liens étroits avec le problème de la folie simulée. L’auteur du Journal d’un bourgeois de Paris rapporte qu’en juillet 1413, le prévôt de Paris Pierre des Essarts en usa pour tenter d’échapper à la décapitation. Condamné à mort par les Cabochiens, il fut traîné sur une claie pour être amené au lieu de son exécution. Au cours du trajet, il contrefit la folie car il savait que les fous échappent au châtiment pénal ordinaire :

Et si est vray que, depuis qu’il fut mis sur la claie jusques à sa mort, il ne faisoit touzjours que rire, comme il faisoit en sa grant majesté, dont le plus des gens le tenoient pour vray foul ; car tous ceulx qui le veoient plouroient si piteusement que vous ne ouÿssiez oncques parler de plus grans pleurs pour mort de homme, et lui tout seul rioit, et estoit sa pencée que le commun le gardast de mourir569.



Le condamné espère que la folie superveniens qu’il simule déclenchera une intercession populaire. L’épisode montre que la démence suscite un puissant réflexe de commisération dans la société médiévale, puisqu’elle est susceptible d’inverser le cours de la peine capitale et d’ouvrir la voie à une grâce. Pour Pierre des Essarts, malheureusement, cette ultime tentative d’échapper à la mort n’aboutit pas. Il fut décapité puis pendu au gibet de Montfaucon.

Dans le domaine espagnol, Martine Charageat rapporte le cas un peu plus tardif d’un faussaire poursuivi en 1518 par le tribunal urbain de Saragosse pour un crime de fausse monnaie570. Jeté en prison dans l’attente d’un aveu, l’inculpé simule la folie par divers cris et gesticulations désordonnés. Il tente par ce moyen d’échapper au châtiment de son crime. Comme il le révèle ensuite, un codétenu lui a conseillé d’adopter une telle stratégie dans l’idée que les juges n’oseront pas condamner à mort un prévenu tombé en démence. On retrouve le principe selon lequel la folie fait échapper à la peine capitale. Le juge de Saragosse, toutefois, décide de recourir à la torture pour déterminer si la folie du suspect est réelle ou feinte ; ce recours à la torture sur un individu possiblement dément paraît assez implacable et s’explique par les circonstances particulières du procès, comme l’explique Martine Charageat. Le suspect est soumis à la question et le juge obtient finalement un aveu prouvant que la démence était simulée.

L’impossibilité de condamner à mort un dément prévaut-elle aussi en cas de crime de lèse-majesté, qui apparaît comme le pire des méfaits dans la justice des derniers siècles du Moyen Âge ?

Le fou coupable de lèse-majesté

Les historiens spécialistes de la justice pénale s’accordent à dire que la seule exception à l’irresponsabilité du dément vis-à-vis de ses crimes serait le cas de la lèse-majesté571. Il s’agit cependant d’une généralisation erronée à partir d’observations formulées pour le XVIe siècle. Dans l’état actuel des connaissances, aucun document médiéval issu de la doctrine juridique ou de la pratique judiciaire, ne donne à voir de condamnation capitale prononcée contre un dément qui se serait rendu coupable d’un crime de lèse-majesté, humaine ou divine. Dans le corpus des lettres de rémission, aucune lettre ne fait état d’une condamnation prononcée pour punir un blasphème malgré la folie. La folie est alléguée après la condamnation, pour obtenir la grâce du roi.

Le droit romain indique d’ailleurs qu’il faut pardonner au dément qui offense la majesté impériale. Ici encore, le motif moral de la commisération renforce voire prend le pas sur la règle juridique de l’irresponsabilité du dément. Le titre du Digeste portant sur le crime de lèse-majesté précise ainsi qu’avant d’accuser un suspect de lèse-majesté, le juge doit s’enquérir de sa personne, si elle est susceptible d’avoir commis un tel crime et, notamment, « si elle était dans son bon sens572 ». D’ailleurs, le juge pardonnera aux « téméraires », bien qu’ils soient dignes de punition, « comme on pardonne aux fous ». Dans le Code, il est inscrit, à propos de celui qui a dit du mal de l’empereur : « si c’est par légèreté, il faut le mépriser ; si c’est par folie (insania), il est très digne de commisération ; si c’est par méchanceté, il faut lui pardonner573 ». Ainsi, en droit romain, lorsque la majesté est lésée par le comportement déréglé d’un dément, elle trouve l’occasion de manifester, en premier lieu, sa capacité au pardon : le souverain doit faire preuve d’une infinie charité et compassion. Le fou, cet être caractérisé par son infirmité et par « le malheur de son sort » (infelicitas fati) et relégué dans les registres inférieurs de la vie à l’instar des petits enfants, ne saurait porter atteinte à la majesté. La démence est vouée à déclencher, chez le souverain, des attitudes de compassion. La clémence et la miséricorde dues à ceux qui souffrent prévalent.

Il faut attendre le XVIe siècle et le De poenis temperandis d’André Tiraqueau (1559), pour observer un début de mise en relation entre folie et lèse-majesté. Pour Tiraqueau, en cas de folie superveniens à l’issue d’un crime de lèse-majesté, on pourra, par mesure d’exception, condamner le fou à la peine capitale et exécuter la mise à mort. Cela, en raison de l’exceptionnelle gravité du méfait qui fait partie des « crimes énormes », ce qui autorise le juge à condamner sévèrement là où d’ordinaire la peine serait atténuée :

le fou, qui en principe n’est pas puni pour un crime antérieur à sa folie, subit la mort en raison de l’énormité de son crime574.



Il faut bien noter que Tiraqueau circonscrit la punibilité au cas de la folie superveniens et qu’il n’évoque pas le crime de lèse-majesté directement commis sous l’emprise de la démence.

Au XVIe siècle, les premières condamnations connues de criminels déments se déroulent dans un cadre ecclésiastique et concernent des crimes contre la foi. En 1503, un jeune écolier picard nommé Egmond de la Fosse est condamné à être brûlé vif pour avoir arraché l’hostie des mains du prêtre qui célébrait la messe à la Sainte Chapelle à Paris. La condamnation est prononcée malgré l’avis des médecins qui l’avaient jugé « maniaque et sans raison ». On remarquera l’intervention d’une expertise médicale dans ce procès, dont le résultat ne fut toutefois pas suivi. Une condamnation similaire intervient en 1548, à la suite d’une profanation d’image sainte, commise à Paris, par un fou nommé Drapeaux. Ce n’est que l’année suivante, en 1549 d’après les arrêtistes, qu’est prononcée la première condamnation d’un fou coupable de lèse-majesté humaine, avec l’attentat de Caboche contre Henri II de Valois575. Ces sentences implacables, condamnant à une mort atroce et infamante des déments, auraient été peu plausibles à la période médiévale. Le discours politique médiéval accorde pour cela une place trop essentielle à la clémence et la miséricorde du souverain.









3. FAIRE BONNE GARDE : LA RESPONSABILITÉ PÉNALE DES PROCHES PARENTS

Cette attitude générale de clémence au niveau politique ne doit pas occulter le fait que la dangerosité des fous violents est elle aussi bien prise en compte à la période médiévale. Elle renvoie le détenteur de l’autorité publique à l’une de ses missions essentielles : la protection de l’ordre public. Le fou, même s’il est digne de pitié, doit être étroitement surveillé. La garde des déments est confiée à sa famille, c’est-à-dire au cercle étroit de sa maisonnée, augmenté de quelques voisins ou consanguins576. L’autorité publique ne prend en charge qu’une partie limitée des problèmes causés par la dangerosité des fous. Ce n’est que s’ils sont trop dangereux pour être gardés chez eux, s’ils n’ont personne pour les garder ou s’ils troublent trop l’ordre public que l’autorité municipale, seigneuriale ou royale intervient.

Le droit romain énonce clairement le principe de la responsabilité des proches parents en cas de crime commis par le fou. Dans son fameux rescrit (D. 1,18,14), Marc-Aurèle interroge le magistrat qui le consulte à propos d’un parricide commis par un fou : qui était responsable de la garde du furieux et s’est montré coupable de négligence ? La part de responsabilité de chacun des gardiens doit être examinée par le juge577. En effet, en cas de délit commis par un fou, la faute doit être attribuée aux gardiens, qui se sont montrés très négligents dans leur office.

L’idée, pourtant, se retrouve peu dans les coutumiers médiévaux. Seul le Livre de jostice et de plet l’énonce, dans un passage qui n’est que la traduction fidèle du rescrit de l’empereur antique :

Et s’il est ensi, en tel point où il fit le fet, que si ami l’eussent en garde, qu’il le deussent garder, tu dois apeler cels qui le devient garder en cel tens qu’il fist le fet : et se tu trueves qu’il aient esté si négligent que par lor négligence soit li forfez fet, droiz dit que l’en les doit metre en poine. -- Quar la garde est baillie de forsenez à lor amis, non pas solement por aus qu’il facent mal, mès qu’il ne facent mal à autres. Et se li desvé font chose qu’il ne doivent, l’en doit par droit metre lor colpes sor cels qui les doivent garder, comme il face tel fet par mauvèse garde578.



Ce souci d’attribuer la responsabilité du crime aux gardiens négligents ne se retrouve pas dans les coutumiers ultérieurs. Le coutumier de Philippe de Beaumanoir et les coutumiers de Normandie, qui abordent la question pénale, évoquent la garde et l’emprisonnement du fou en cas de crime, mais pas la responsabilité civile ou pénale des personnes chargées de sa surveillance. Beaumanoir ajoute seulement une précision : en cas de crime commis par un fou, les héritiers présomptifs ne subiront pas la confiscation des biens puisqu’il n’y aura pas condamnation pénale au sens habituel. En revanche, si l’hériter était le gardien et qu’il s’est rendu coupable de mauvaise garde, il encourt la confiscation des biens579.









Tenir enfermé et lié le fou dangereux

À la base d’une garde considérée comme sûre, on trouve une contrainte posée sur le corps du dément à l’aide de liens, de chaînes ou de fers et d’un enfermement à domicile580. Dans le Digeste, le rescrit de Marc-Aurèle sur le parricide commis par un furieux enjoint de mieux garder le coupable et, si besoin, de le contraindre par des liens : vinculo coercendus581. En latin classique, le terme vinculum désigne les liens, chaînes ou fers d’un prisonnier. Le dément, ainsi lié ou entravé, doit être gardé chez les siens ou chez lui. Cette contrainte physique représente à la fois une mesure pénale, bien que le fou ne soit pas condamné à proprement parler, et une mesure de sûreté pour le dément lui-même et pour ses proches582. La contrainte posée sur le corps du furieux n’est donc pas univoque : elle représente en partie une quasi-peine et constitue, en même temps, une mesure préventive destinée à garantir le maintien de l’ordre public.

Les coutumiers qui abordent la question ne rendent pas tellement compte de cette ambiguïté. Le Livre de jostice et de plet traduit fidèlement la loi contenue dans le Digeste ; mais le coutumier du Beauvaisis et celui de Normandie se concentrent sur l’identité des gardiens. Philippe de Beaumanoir écrit que le dément doit être lié par ses gardiens (« Cil qui sont forsené doivent estre lié par ceus qui les doivent garder »). Il est possible qu’il insiste, ensuite, sur le rôle du voisinage lorsqu’il ajoute : « et chascuns doit aidier a ce fere pour eschiver les damages qui par aus pueent venir583 ». La coutume de Normandie énonce que le fou dangereux doit être lié et gardé par « ceux qui ont ses choses », vraisemblablement ses gardiens coutumiers, curateurs ou bien héritiers. Si le dément est dépourvu de parents ou de biens, la coutume de Normandie attribue l’organisation et les frais de la garde au voisinage : « et s’il n’a rien, tout le voesiné doibt mettre conseil et aide du sien, à refréner sa forcenerie584 ».

Les lettres de rémission montrent que les justiciables du Moyen Âge avaient conscience que leur responsabilité pénale pouvait éventuellement être mise en cause lorsque leur proche dément avait commis un crime. On y trouve en effet de nombreuses annotations visant à démontrer que les proches ont gardé le fou aussi bien qu’ils le pouvaient, mettant tout en œuvre pour exercer une surveillance sans relâche en l’attachant étroitement et en se succédant auprès de lui pour l’avoir à l’œil. Ils relatent que dès les premières manifestations du trouble mental, les mesures adéquates ont été prises. Lorsque la maladie se déclare, ils isolent le dément dans une pièce de la maison et sollicitent l’aide de leur entourage, famille et voisins, pour le surveiller : « ses parens et amis charnelz [l’ont] fait retraire, tenir et garder en son hostel en ladite ville, et y [a] ainsi esté tenu et gardé par l’espace de deux mois ou environ585 ». Le roi Charles VI lui-même, lors de ses épisodes de démence, était maintenu enfermé dans une pièce, comme le rapportent le Religieux de Saint-Denis et Nicolas de Baye586. À propos de son épouse infanticide, un mari rapporte les précautions qui ont été les siennes :

advint, par fortune de la voulenté de Dieu ou autrement, qu’elle fu soudainement toute desesperee et hors de son bon adviz et senz naturel, et telement ordenee que, par .IX. jours, elle convint estre tenue et gardee a et par force de gens. Et depuis, elle estant en l’estat dessus dit, ouquel son dit mary et ses amis l’ont gardee bien deuement et secretement en l’ostel du dit son mary, par l’espace de .III. mois ou environ, le dit son mary l’eust laissiee bien liee en sa chambre qu’il avoit bien fermee, ala au dit lieu de Caen ou il avoit a faire neccessairement587.



La démente est bien gardée, dans la maison conjugale, à l’écart et avec l’aide de nombreuses personnes. Ces gardes-malades, issus de la parenté ou du voisinage, permettent en particulier d’éviter le suicide. Ils subissent parfois les coups du dément lorsqu’ils tentent de lui barrer la route, comme cette « bonne femme » nommée Symonette aux Beusz venue rendre visite à Jean Massetoier, alité après qu’il a commis une première tentative de suicide. Accédant à sa requête de prendre un peu l’air à la fenêtre, elle le tient pourtant par le bras pour plus de sûreté : le récit de la rémission y insiste. Elle ne peut cependant résister au coup de poing de Jean qui la fait tomber à terre, et permit au dément de s’échapper pour aller aussitôt se noyer dans un puits588. Les « bonnes gens » sont souvent mis en scène pour l’aide qu’ils apportent à la garde du fou et à la correction de ses comportements déviants. Ils empêchent les suicides, ramènent à la maison le fou errant, l’empêchent de commettre vols, violences sur le bétail et autres délits. Les femmes sont souvent sollicitées pour le rôle de garde-malade589.

L’absence de gardiens au moment du crime, si elle est avérée, est justifiée avec soin par les suppliants. Il s’agit de motiver cette absence afin qu’elle ne soit pas assimilée à de la négligence. Dans une lettre octroyée en 1353, par exemple, le mari justifie avec force détails son absence au moment où sa femme commit un infanticide. Il savait qu’elle était malade mais avait été obligé de s’absenter pour aller à la boucherie acheter des viandes pour célébrer la saint Eustache dont les solennités avaient lieu ce jour-là dans la paroisse où ils habitaient. Il avait laissé une jeune servante de treize ans pour garder la maison, mais celle-ci ne put empêcher le meurtre590. Dans une autre, impétrée en 1418, les amis charnels montrent que la criminelle, démente et sous l’emprise de voix imaginaires, était bien surveillée par son entourage. Le matin où elle tua sa fille, elle avait été visitée par trois personnes successives venues lui proposer de l’aide : son mari pour lui apporter à manger, sa belle-sœur pour l’aider à lever sa fille, sa nièce de douze ans pour préparer à manger pour sa fille. À tous, elle répond qu’elle n’a pas besoin d’aide, et tous repartent pour accomplir leurs besognes quotidiennes591. La longueur de ce passage montre bien le désir de ces proches de se dédouaner d’une éventuelle accusation de négligence.

Ces détails relatifs à la « bonne garde » permettent d’observer également que les proches sont tenus de faire preuve de douceur et d’humanité à l’égard des déments, même violents. À propos d’un furieux sujet à de brutales crises de colère, la lettre de rémission précise que « les gens du pays qui scevent sa maniere le depportent et gardent de courroucier le plus qu’ilz pevent592 » ; une autre affirme que « les autres d’icellui hostel voyant et cognoissant l’accident de ladite maladie et furiosité dudit Pierre le traictoient doulcement593 ». L’entourage domestique au sein de l’« hostel » et même le voisinage élargi au « pays » sont concernés par l’impératif d’indulgence et de délicatesse dont il faut user à l’égard des malades mentaux, quelle que soit par ailleurs leur dangerosité.

Cette exigence de douceur n’est pas dépourvue d’ambiguïté. La bienveillance à l’égard du dément est généralement valorisée mais certaines lettres laissent entendre qu’elle ne doit pas confiner à la négligence. La garde doit être humaine mais elle doit surtout être sûre. Dans la rémission accordée à Jeannette Baillet, meurtrière de son époux et démente, il est suggéré que la bonté dont a usé le défunt envers sa femme malade a sans doute été excessive. La lettre décrit la gentillesse du mari à l’égard de sa jeune épouse mélancolique, qui subit l’influence de voix imaginaires. Jeannette, malade, entre dans des crises terribles où elle brise toute la vaisselle, déchire les habits, ouvre les sacs de farine pour en répandre tout le contenu sur le sol. Son époux fait preuve d’une patience à toute épreuve :

pour ce que sondit mary veoit bien que c’estoit par frenaisie et merencolie et que onques par entre eulz n’avoit eu rumeur par parolles ne autrement, et cuidant que ce feust par mal de saint ou autrement, et bien marry du piteulx gouvernement d’icelle, et sans la batre, tancier ou mal fere, esperant qu’elle retournast en son bon sens et advis, feussent et se tenissent paisiblement ensemble, come ilz avoient esté tousjours depuis leur mariage, tollera et souffry sadicte femme fere ce que bon lui sembloit594.



Une nuit, cependant, elle le blesse à coups de pierre sur la tête, lui causant de graves blessures à la tête. Il ne prend pourtant aucune mesure particulière à la suite de cet événement pour mettre un terme aux débordements de son agressive épouse. La rémission suggère que cet entêtement dans la douceur n’est alors plus de l’ordre de la bonne garde mais d’un réprouvable laxisme : « et demoura sondit mary en ce point tousjours sans onques chargier sadicte femme ou autre en son vivant ». Ce manque de fermeté cause finalement sa perte puisqu’il meurt huit jours après des suites de ses blessures.

Lorsque les fous deviennent dangereux, il est en effet nécessaire de les contraindre par le corps. Les sources montrent la prégnance du réflexe qui consiste à attacher les déments trop violents. L’injonction de lier les fous est aussi présente dans les sources médicales, depuis la période antique. Les médecins la complètent par d’autres mesures plus spécifiques, que l’on ne retrouve pas dans les sources judiciaires, comme le placement du fou dans un berceau suspendu pour qu’il y trouve le repos595. Le motif de l’enchaînement du fou est très fréquent dans les sources narratives également596. Le geste de lier le fou, très répandu, n’est propre ni aux pratiques médicales, ni aux mesures judiciaires. C’est un geste communément admis et pratiqué à la période médiévale.

Le dément est attaché par des cordes ou d’autres types de liens : « ilz le poindrent ou firent prendre et le lierent ou firent lier et puis le couchierent ou firent couchier en un lit597 ». Certaines rémissions font état de fers posés aux chevilles ou aux poignets des furieux les plus menaçants. Ce récit donne alors l’occasion de relater la force surhumaine de ces personnages, qui parviennent, à plusieurs reprises, à sortir de leurs fers :

Derechief, vers Caresme derrain passé, il se monstra insensible et lors fu derechief ferrez de deux paires de fers fors et pesanz par un mareschal de Pontoise, desquelx il yssi et se defferra qui ne sembloit pas possible a faire a homme598.



Dans la rémission accordée à Jehannin Guillon, père de famille infanticide, on voit le dément parvenir à se déferrer à trois reprises. Il fut « enfergiez par les mains pour ce que chacun jour par maintes foiz il vouloit tuer ses enfants et sa femme qui estoit grosse denfant ». Après l’échec d’un pèlerinage thérapeutique, il est remis dans des fers et placé en réclusion loin de sa famille :

il convint quil feust renfergiez et oultre pour ce quil procedoit de mal en pis sesdiz amis le mistrent et osterent hors davec sa femme et enfans et le baillerent loing dillec garder en un autre hostel en la dite ville de Rousson pour doubte que pis ne feist599.



Par ces moyens, le dément violent est soit tout entier attaché dans un lit au point de ne plus pouvoir bouger, soit placé en semi-liberté avec des anneaux aux pieds qui entravent ses déplacements.









Mauvaise garde : une inculpation peu fréquente

Deux documents seulement montrent l’inculpation de la personne chargée de la garde du fou. En 1412, une lettre de rémission est accordée à Guille Crieusch, habitant Houlle près d’Amiens. Guille n’est pas dément et n’a pas, lui-même, commis de crime : il s’agit là de la seule rémission accordée à un gardien de dément, accusé, par la justice, d’avoir été négligent dans son office. En effet, l’épouse de Guille, démente de longue date, a tué l’un de leurs enfants. À la date de la rémission, Guille se trouve en prison, en danger d’être banni, d’après la requête de ses amis charnels600. Cet exemple montre que la responsabilité des gardiens peut être pénale, et pas seulement civile601.

Un second acte, issu d’une juridiction municipale, en pays de droit écrit, en témoigne également. Il s’agit d’une enquête d’office, menée à Manosque en juillet 1310, à la suite de plusieurs violences, dont un homicide, commises par un jeune forcené appartenant à la communauté juive, nommé Jacob Anglicus. L’enquête ne porte pas seulement sur les agissements du fils, mais surtout sur la qualité de la garde menée par le père. En effet, la fama accuse lourdement le père et les autres proches d’avoir été négligents dans la garde du jeune dément. Comme le rapporte le rapport d’enquête, la fama indique que :

Tous ces faits furent commis par la faute et la négligence de Mosse, le père de Jacob, et autres parents et amis du même Jacob, qui auraient dû le contenir et le garder lié, de telle manière qu’il ne commette aucun dommage. Ce qu’ils ne firent pas, car ils furent négligents dans la garde de Jacob et, de par le droit, une telle négligence devrait être punie. Pour ces raisons la cour, d’office, a mené une enquête contre Mosse et les autres parents de Jacob qui furent négligents concernant les choses susdites et à propos de toutes les autres choses et choses dépendantes et émergeantes des précédentes comme on le verra plus bas602.



Le document rend compte de l’interrogatoire du père lui-même et du témoignage d’Isaac de Tallard, rabbin, convoqué comme témoin. Les deux hommes doivent, d’abord, attester que la démence de Jacob était bien établie, puis que Mosse, son père, avait pris toutes les mesures en son pouvoir pour faire bonne garde. Ce dernier encourt bien une sanction pénale, au terme de la procédure.

L’enquête se conclut cependant par un non probatur. L’inculpation pénale du gardien en cas de crime commis par un fou reste rare. Si elle était plus fréquente, nous devrions voir davantage de lettres de rémission destinées à remettre les fautes de ces gardiens négligents. Par conséquent, passer de l’inculpation à la condamnation, par sentence pénale, devait être encore plus rare. Sans doute les juges se contentaient-ils d’un emprisonnement avec menace de bannissement, comme dans le premier exemple, ou de la menace constituée par une enquête d’office, comme dans le cas de Mosse Anglicus.

Si les condamnations pénales étaient peu souvent prononcées par des tribunaux, le jugement du voisinage et des proches pouvait être plus sévère. On a vu ci-dessus le cas d’un époux soupçonné de laxisme dans la garde de son épouse furieuse. Il n’est pas rare en effet que la grâce accordée au dément se fonde sur l’idée que la victime, qui était le gardien du fou ou de la folle, est finalement coupable d’avoir mal gardé le malade. Ce cas de figure s’illustre dans des lettres de rémission qui n’ont pas été impétrées par le dément ou la démente mais par des proches parents. Ainsi, en octobre 1380, la grâce royale est accordée au jeune Jehannin du Moustier, dément qui a tué son père à coups de bâton. Pour décharger autant que possible le jeune homme de son crime atroce, les suppliants insistent sur la négligence que mettait le père dans la garde de son fils. Dans sa démence, ce dernier faisait preuve d’une force surhumaine et parvenait à briser les fers dont il était entravé, et ce à plusieurs reprises. Après une énième vaine tentative pour le maintenir attaché, le père décide de le laisser libre de liens, contre l’avis de son entourage : « quant lediz amis le virent, dirent a son pere que bon feust que l’en le referrast et meist en lieu seur, lequel son pere n’en volt rien faire […] et depuis, toujours l’a laissié sanz fier, cuidant que Dieu lui feist grace ». Le père meurt quelque temps plus tard, de la main de son fils entré en fureur. La requête des suppliants insiste sur la faute qui lui incombe :

Et pour ce nous ont fait supplier humblement que, consideré son estat insensible et que ce estoit le vice du pere qui ne le vouloit souffrir lier ne estre mis en lieu seur603.



Le père est ici clairement accusé de mauvaise garde et d’avoir lui-même offert l’occasion de sa propre mort. Les mises en cause si explicites sont rares. En général, les rémissions relatent plutôt une négligence momentanée. En août 1350, les enfants de Jehan Levignon, dans les environs de Reims, mettent en cause la vigilance insuffisante de leur mère, morte sous les coups de leur père. Ce dernier était « hors de son sens et de tout bon memoire » depuis trois ans. Il avait déjà tenté de se suicider mais en avait été empêché par « la bonne garde et diligence de feu Richeu jadis sa femme, de Janton Marie Jehanne et Ysabeau leurs enfanz »604. Richeu, bonne gardienne dans l’ensemble, meurt toutefois d’un coup de bâton que son époux lui administre par-derrière à un moment où elle avait négligé de se méfier de lui (« sa dite feu fame qui de li ne se gardait »). Les enfants du couple, impétrant une rémission pour leur père, tentent de décharger en partie ce dernier en soulignant le manque de vigilance de leur mère ; ils honorent toutefois la mémoire de cette dernière en soulignant qu’elle avait jusque-là fait bonne garde.









Guérir la folie : le pèlerinage préféré au médecin

Parmi les mesures évoquées par les suppliants dans leur volonté de prouver qu’ils ont fait bonne garde, le pèlerinage à but thérapeutique revient souvent. Un certain nombre de sanctuaires sont ainsi évoqués. La plupart guérissent indifféremment la folie ou la possession. Un seul sanctuaire est évoqué dans plusieurs lettres de rémission, celui de saint Mathurin, à Larchant, dans le Gâtinais605. Y est mené Jehannin Guillon, le parricide, qui réside à Rousson-lès-la-villeneuve-le-Roy, à 70 kilomètres de distance :

tellement se demena en ses foleurs et temptacions qu’il convint qu’il feust enfergiez par les mains, pour ce que chacun jour par maintes foiz il vouloit tuer ses enfants et sa femme qui estoit grosse d’enfant, lequel ansi enfergé fu mené en pelerinage a Saint Materin de Larchant pour ylec faire la novenie, apres laquelle novenie ainsi fete les diz amis le remenerent arieres au dit Rousson, lesquelz, cuidans qu’il feust amendé dudit pelerinage, le deffergerent606.



Mal leur en prit, car Jehannin n’était pas du tout guéri (« apres lequel deffergement ycellui Guillon fist pis que devant607 ») ! On mène aussi à Saint-Mathurin un certain Guille Cliquet, paysan vivant à Talon-Judas près de Saint-Pierre-le-Moûtier, à plus de 200 kilomètres du sancturaire608. Ces distances importantes confirment la renommée du sanctuaire de Saint-Mathurin de Larchant, réputé pour guérir les fous et les possédés. Dans les derniers siècles du Moyen Âge, le sanctuaire attire des pèlerins toujours plus nombreux, venus d’abord du diocèse de Sens, puis de tout l’Ouest du royaume de France : Bretagne et Normandie en premier lieu, mais aussi Maine, Anjou, Poitou et Limousin609. En 1509, les chanoines de l’Hôtel-Dieu de Paris envoient un de leurs patients en pèlerinage à Saint-Mathurin de Larchant pour tenter d’obtenir sa guérison610. Florence Chave-Mahir, dans sa thèse sur l’exorcisme, mentionne également le grand nombre d’enseignes de pèlerinage liées à ce sancturaire, parvenues juqu’à nous et signalant l’importance de la dévotion à saint Mathurin611. Sur ces représentations iconographiques sont figurés les ceps en fer destinés à maintenir les pieds ou les mains de l’aliéné.

Le sanctuaire de saint Acaire, à Haspres, dans le comté de Hainaut, est également un haut lieu de la guérison de la folie. Une seule lettre de rémission y fait référence dans le corpus réuni. Elle est datée de 1387 et montre un laboureur des environs de Montdidier, à une centaine de kilomètres de là, emmené par ses proches auprès de saint « Acorée » en raison de sa démence612. D’autres documents citent ce pèlerinage, destiné à guérir la possession et la folie : Froissart évoque les offrandes faites à saint Acaire lors de la maladie du roi Charles VI. Ces dévotions, écrit-il, eurent un grand retentissement dans le royaume613. L’auteur du Jeu de la Feuillée mentionne lui aussi ce sanctuaire comme étant l’un des plus réputés pour le soin des fous614.

D’autres pèlerinages sont évoqués de manière plus isolée. Le jeune parricide Jehannin du Moustier est mené à Saint-Hildevert, à Gournay, à cinquante kilomètres de son domicile situé aux environs de Pontoise615. Pierre Nagot, habitant de la vicomté de Caen et meurtrier de sa femme, avait été mené à l’abbaye de Saint-Sever avant de commettre son crime. L’église est réputée guérir de la possession, et située à treize lieues, soit environ 50-60 kilomètres de sa maison616. Les lettres de rémission mentionnent également saint Constantien de Javron, dont les reliques reposent à Breteuil, dans l’Oise617 ; Saint Nicolas de Varengeville, en Lorraine618 ; Notre-Dame de Taverny, dans les environs de Pontoise619 ; et Saint Varain620. Muriel Laharie fournit la liste de tous les sanctuaires et saints fréquentés en cas de maladie mentale et de possession621.

Concernant le déroulement du pèlerinage, les informations livrées par les lettres de rémission confirment les observations formulées par Muriel Laharie. Les déments sont emmenés au sanctuaire par leurs proches, transportés et solidement liés : « fu prins et lié et mis dedens une charete et porté en une abbaye nommee Saint-Sever622 ». Sur place, les déments les plus agités peuvent être attachés, à l’aide de fers : « pour sa folie et furiosité fut mené à saint Hildevert a Gournay par son pere et aucuns de ses amis ou il fu ferrez pour attendre devant ledit saint la merci Dieu623 ». Le séjour, appelé novaine ou « novenie », est d’une durée de neuf jours comme pour d’autres pèlerinages thérapeutiques : « en ycelle [abbaye] fu tenuz liez par .IX. jours, criant et braiant telement que l’en ne povoit avoir paix ne repox en la dicte abbaye le temps durant qu’il y fut624 ».

D’autres pratiques employées lors du pèlerinage des déments, comme leur enfermement dans des cellules aménagées et les dévotions effectuées, n’apparaissent pas dans notre corpus625. Par ailleurs, le pèlerinage imposé par voie judiciaire n’apparaît à aucun moment : pour les déments, le pèlerinage est conçu comme un moyen thérapeutique et non comme une pénitence. Il est destiné à guérir et n’est en aucun cas une mesure pénale ou pénitentielle.

Dans son étude sur la folie de Charles VI, Bernard Guenée a montré la méfiance du Religieux de Saint-Denis à l’égard du recours aux saints pour guérir la maladie mentale. Ce dernier était réticent à appliquer au roi ces remèdes populaires, qui ne convenaient pas à la majesté royale. Les médecins parisiens de la fin du Moyen Âge s’opposaient, eux aussi, au recours aux saints, jugé trop systématique626. Henri de Mondeville, chirurgien de Philippe Le Bel, déplorait que la responsabilité de nombreuses maladies fût attribuée aux saints, et que le culte des saints guérisseurs entraînât une négligence des soins médicaux. Jacques Despars faisait entendre la même critique des maladies rapportées à des saints et rappelait l’importance de convaincre les patients que la piété n’était pas incompatible avec les remèdes naturels de la médecine. À Paris, certains théologiens et prédicateurs affirmaient les mêmes idées, dans le souci d’épurer le culte des saints de ses composantes les plus outrancières et superstitieuses.

Malgré ces réticences savantes, force est de constater que les actes de la pratique réunis ici mentionnent très rarement une consultation médicale. Les médecins semblent bien peu consultés. Les soins médicaux n’apparaissent dans aucune des lettres de rémission627. Appeler un médecin ne fait donc pas partie des éléments constitutifs de la « bonne garde » décrite dans ces documents.

Dans les registres du Parlement, on trouve une seule occurrence de soins médicaux628. Il s’agit d’un litige, survenu en 1386, à la mort de Guillaume de Saint-Germain, ancien procureur général du roi. Ses héritiers et enfants attaquent les exécuteurs testamentaires de leur père, affirmant que le testament est nul en raison de la démence de leur père au moment de sa rédaction. Ils réclament que soit exécuté un testament antérieur, que Guillaume de Saint-Germain aurait rédigé alors qu’il avait encore toute sa tête. D’après les plaidoiries, l’un des problèmes en jeu est l’influence respective de plusieurs personnages sur le défunt, dont deux médecins et son confesseur, qui auraient tenté de l’escroquer en profitant de sa faiblesse mentale. Les défendeurs tentent notamment de justifier la présence d’un certain Thomas de Saint Pierre, maître en médecine, au chevet du défunt, alors que les demandeurs affirment que le seul médecin attitré de leur père était maître Guibert de Certero. Dans leur plaidoirie, les défendeurs affirment qu’« il fut établi un mandement, par lequel maître Thomas, et non maître Guibert, se rendit au domicile dudit maître Guillaume et là, maître Thomas lia les membres dudit maître Guillaume, comme il savait convenir dans le cas d’une telle maladie, et il lui fit récupérer santé et intellect629 ». Ce médecin a donc mis en œuvre le geste courant d’attacher le malade mental et lui a ensuite administré des remèdes dont le contenu, malheureusement, nous échappe. Voici donc un dément qui a bénéficié de soins médicaux, ce qui est à mettre en rapport avec son statut social élevé. Pour le commun de la population médiévale, le recours aux médecins est bien moins développé que le départ en pèlerinage.









4. PRISON PUBLIQUE ET GARDE FAMILIALE : LE PARTAGE DES RÔLES

En droit romain, il existe une mission publique d’incarcération des fous dangereux. Elle apparaît dans le titre consacré aux devoirs du président de province. Il lui appartient de faire enfermer en prison (carcer) les fous dont les proches ne peuvent réprimer les violences630. Cette mission publique intervient seulement au cas où les membres de la parenté ne parviennent pas à contenir par eux-mêmes les débordements du dément. Elle est donc supplétive par rapport à la garde familiale. Mesure de sûreté, cette incarcération a pour but de maintenir l’ordre public dans la province placée sous le contrôle du magistrat.

Dans les coutumiers du XIIIe siècle, on retrouve la nécessité d’un emprisonnement en cas de violences excessives. Le Livre de jostice et de plet, paraphrasant le Digeste comme il le fait en maints passages, évoque l’incarcération du dément que ses proches ne pourraient plus contenir. Il attribue la mission de conservation de l’ordre à « celx qui ont juridicion631 », sans plus de précision. Dans les autres coutumiers, l’aspect public de l’enfermement est moins flagrant, dans la mesure où le dément emprisonné doit subvenir à ses propres besoins. Beaumanoir évoque un emprisonnement en cas de crime commis par un fou. L’emprisonnement doit être financé par les biens du dément, et assez sûr pour empêcher toute évasion :

li forsenés doit estre mis en tele prison qu’il n’en isse jamès, et soit soutenus du sien tant comme il sera hors du sens632.



Dans la coutume de Normandie, si un fou tue ou blesse un homme, il doit être emprisonné, et l’emprisonnement sera à sa charge. Si toutefois l’homme n’a aucuns parents ni subsistances, l’emprisonnement sera à la charge de la communauté, sous forme d’aumônes :

l’en luy doibt pourveoir des communes omosnes, s’il n’a de quoy il puisse estre soustenu633.



Ainsi, d’après les textes normatifs, l’intervention de la puissance publique consiste surtout en une incarcération. Les textes de la pratique montrent cependant que les pouvoirs, locaux ou souverains, peuvent être sollicités avant le stade d’un emprisonnement classique, en particulier pour appliquer les fers sur les bras et les jambes du furieux dangereux. De fait, la prison pour les fous semble rare et n’est pas la voie privilégiée par les pouvoirs justiciers.









L’octroi d’autorisations de lier et enfermer le dément

Comme le montrent plusieurs actes de la pratique, les justiciables cherchaient parfois auprès du justicier local l’autorisation d’entraver leurs proches par des liens ou des fers. En 1384, une habitante de la vicomté de Caen, prénommée Richarde, doit faire face aux violences répétées de son mari dément. Après l’échec d’un pèlerinage à Saint-Sever, la situation ne s’arrange guère : « ce non obstant il ne vint oncques guerison ne convalessance mais fist plus de folies qu’il n’avoit oncques fait par avant. » L’épouse, ayant épuisé ses propres ressources en matière de bonne garde, se tourne alors vers le pouvoir public :

sa femme Richarde ala en la ville de Caen par devens le lieutenant du vicomte du lieu, requerir les menicles pour le amenicler634.



On voit ici l’épouse se tourner vers le justicier local, pour solliciter l’autorisation de passer des menottes aux poignets de son mari.

Une telle démarche n’est pas exceptionnelle. D’autres actes montrent que les proches recherchaient parfois l’autorisation de la justice pour poser une contrainte physique sur leur proche malade. Ainsi, les registres des Jours de Troyes du Parlement gardent la trace d’une telle requête, formulée en 1381 par trois frères, enfants d’un couple de citoyens de Troyes, à l’encontre de leur sœur Jehanne. Ces trois hommes exposent à la cour que leur sœur est « non saine d’esprit et comme démente par intervalles et furieuse635 ». Ils disent craindre un scandale pour l’avenir. La cour note qu’elle a réceptionné l’enquête qui a été mandée au lieutenant du bailli de Troyes pour s’informer sur l’état mental de Jehanne. En conséquence de quoi, elle concède aux suppliants que, lorsque Jeanne sera en démence, ils pourront la détenir sans être inquiétés dans une chambre close, honnête et sûre. Une servante, ou toute autre personne idoine lui sera adjointe pour la servir. Cependant, dans les moments où Jeanne sera saine d’esprit, les frères devront la mettre hors de la chambre et lui permettre d’aller et venir aussi longtemps qu’elle sera en bonne santé636.

Une autre lettre de rémission datée de 1411 rapporte qu’un certain Guille Crieusch s’adressa au duc de Bourgogne, qui avait juridiction sur sa ville de Houlle près d’Amiens et qu’il obtint l’autorisation de tenir enfermée sa femme démente, ce qu’il fit pendant six semaines637.

Comment interpréter ces demandes d’autorisation présentées à la justice, dans la mesure où beaucoup d’autres sources montrent que les proches liaient et ferraient librement leurs proches déments ? Le sens de ces démarches n’est pas évident. Il peut s’agir de situations litigieuses, où certains membres de la famille veulent enfermer le dément ou la démente, contre l’avis d’autres personnes. Ils impètrent alors des lettres auprès de la justice pour mieux légitimer l’enfermement.

Dans certains cas, le détenteur de la justice paraît attendre de telles requêtes, alors que, dans d’autres, il ne les reçoit pas favorablement. Dans l’enquête menée à Manosque en 1310 sur la responsabilité d’un père dans le crime commis par son fils dément, une exigence de cette sorte apparaît. Le père, Mosse Anglicus, est interrogé : quand il vit que son fils Jacob était en fureur, présenta-t-il une requête à la Cour pour pouvoir le mettre en chaînes ou dans un lieu où il ne commettrait aucun mal ? Le père répond que non, parce que son fils n’était pas enragé et qu’il n’était pas opportun de le faire, car il n’offensait personne638. Ici, la cour de justice considère qu’une requête est nécessaire et obligatoire pour lier les fous dangereux.

Un autre exemple montre un justicier, non pas opposé à cette idée, mais bien moins empressé de la mettre en œuvre. Il s’agit, à nouveau de Richarde, l’épouse du violent Pierre Nagot. La requête que présenta cette épouse au lieutenant du vicomte de Caen pour pouvoir « amenicler » son époux ne lui fut pas d’une grande aide :

lequel lieutenant repondi qu’il lui pourroient plus faire de mal que de bien et que l’en entendist a le garder et obeir a ses voulentez et il l’en devoit amender639.



Dans ces derniers exemples, l’exigence de douceur dans la garde s’oppose à la rigueur de la contrainte posée sur les membres du dément.

Sans que le terme de prison n’apparaisse dans les sources, la garde familiale autorisée par voie de justice, réalisée par un enfermement et des fers posés sur les membres, se rapproche beaucoup de la prison privée. Dans les derniers siècles du Moyen Âge, cette forme de prison devient plus rare, mais reste admise. La prison privée consiste en un enfermement chez un habitant de la ville, par exemple chez le créancier en matière de dettes non réglée. Des règles organisent ce type d’enfermement : pour être légal, il doit être ordonné par une sentence de justice, qui en fixe les termes. Le magistrat peut aussi adjoindre un sergent pour garder le prisonnier dans la maison privée640. Dans le cas des fous, lorsque la sentence de justice indique qu’il faut une garde-malade auprès du dément, cette « bonne femme » joue quasiment le rôle d’un officier public.

Sans employer le terme de prison, les lettres de rémission accordées à des criminels fous accordent parfois la grâce avec la condition que le dément soit, dorénavant, gardé et lié par ses proches. Pourquoi imposer une condition de ce type, alors que d’autres rémissions sont accordées sans condition ? La réponse ne paraît pas tenir au type de crime ni au type de folie. La condition semble apparaître lorsque le récit du suppliant ne prouve pas assez que les proches du fou avaient fait bonne garde avant la survenue du crime. La grâce royale s’accompagne alors de demandes du type :

pourveu que le dit Thevenin d’ores en avant soit tenus par ces diz amis et bien gardez qu’il ne puise faire ne perpetrer aucuns autres deliz par deffaut de garde641 ;

parmy ce toutevoyes que doresnavant, ses diz amis le lieront et enferreront ou feront lier en enferrer tellement qu’il ne pourra meffaire a aucune personne642.



Cette seconde formule montre que la mise en fers peut être effectuée par les amis ou, pour eux, par une autre instance, sans doute le justicier local. Dans la lettre accordée à Jehannin du Moustier, meurtrier de son père, le renvoi à la justice est explicite :

moiennant ce que d’orre en avant il soit liez et ferrez par justice ou par ses amis et mis et tenu en lieu seur tellement que il ne puist meffaire a autrui pour illec vivre du sien ou de ses amis tant que il pourra643.



La rémission accordée à Jehannin Guillon, père infanticide, montre également l’intervention de la justice pour poser les fers, puis la remise du dément ainsi menotté à sa famille. Dans cette affaire, les amis charnels ont saisi le bailli de Sens, qui adresse des lettres de commission au prévôt local, lui mandant d’élargir le dément si les faits sont vérifiés, avec pour condition :

que aux diz amis il le baillast tout enfergiez par les piez et par les mains avec ses biens, parmi ce que la dite femme et amis lui promectroient de garder et gouverner le dit Guillon de leur povoir et de en faire telement leur devoir quil ne peust nul mal faire ou vilenie a aucun644.



Une lettre seulement, accordée à une justiciable de la vicomté de Bayeux, évoque la possibilité d’un emprisonnement :

Elle demourra en prison perpetuelle ou sera autrement tenue en seure garde, consideré son cas, selon la coustume de nostre duchié de Normandie, pour eschever qu’elle ne face ou temps avenir peril ou autre inconveniant645.



Prison perpétuelle et « garde sûre » sont ici proposées en alternative. La rémission renvoie à la coutume de Normandie. On l’a vu, les coutumiers normands du XIIIe siècle imposent en effet un emprisonnement perpétuel du dément en cas de crime. Cependant, considérant que la détention peut être effectuée de manière privée, dans l’ostel d’un particulier, la différence entre emprisonnement et garde « sûre » peut paraître mince.









La prison pour les fous : les raisons d’un usage rare

L’incarcération des fous dans une geôle publique réservée à l’emprisonnement reste rare dans les derniers siècles du Moyen Âge mais elle est tout de même attestée.

L’objectif de la prise de corps n’est pas pénal. La prison pénale, on le sait, est peu fréquente à cette période, dans les juridictions laïques. Le but premier de la prison médiévale est de garder, et non de punir. C’est une mesure de sûreté646. Il s’agit là d’une généralité qui caractérise tout emprisonnement, et que l’on retrouve pour les déments en particulier. Les juristes italiens, au XIVe siècle, rappellent que la prison ne doit pas être employée comme une peine, mais comme un moyen de garde : si un fou est mis en prison, c’est pour assurer sa custodia et non en guise de châtiment. C’est ce que rappelle le juriste Rainerio da Friuli aux magistrats vénitiens qui le consultent en 1349, après un double meurtre commis par un dément647. C’est également ce qu’écrit Balde dans son commentaire au rescrit impérial sur le fou meurtrier de sa mère (D. 1,18,14) :

Note qu’ici l’emprisonnement est davantage destiné à la garde qu’au châtiment. […] Ce n’est pas la peine du crime mais une précaution à l’égard de la démence648.



L’emprisonnement, dans les derniers siècles du Moyen Âge, s’étend sur de courtes durées, de l’ordre de quelques jours à quelques mois en général. Les conditions de vie très difficiles dans les geôles publiques font redouter l’incarcération, qui peut mener à la mort du détenu selon les suppliants des lettres de rémission. Dans cette logique, plusieurs exemples tendent à prouver que la folie fait plus sortir de prison qu’elle n’y fait entrer.

Ainsi en est-il, en 1409, pour un prisonnier nommé Colin Verjus. L’homme, arrêté à la requête de l’université de Paris et de l’abbé de Saint-Remi de Reims, se trouve dans la prison de Saint-Eloi, à Paris. Il est cependant en mauvaise santé et le Conseil du roi au Parlement se saisit de l’affaire. Le mardi cinq novembre, Colin Verjus est visité par un médecin et deux chirurgiens, en raison d’une « espiece de melencolie » et de sa grande faiblesse, qui lui font risquer la mort, selon l’expertise des praticiens convoqués. Ces derniers recommandent d’améliorer ses conditions de détention et d’alimentation, pour éviter le décès du prisonnier649. Le samedi suivant, toutefois, le prisonnier malade est élargi, contre une caution versée par son frère Oudinet Verjus, et sur sa promesse que le prisonnier réintègre la geôle à la Chandeleur suivante. La cour accorde au frère gardien une provision sur les biens de Colin, afin de couvrir ses frais pendant la période où il le gardera à domicile. Comme on le voit, la geôle publique n’est pas équipée, dans cet exemple, pour s’occuper des détenus malades. Ici, il ne s’agit pas tout à fait de démence, en tout cas pas d’une folie violente, mais de mélancolie, ou d’une grave dépression selon un terme plus actuel.

Nicole Gonthier relate un cas similaire, advenu en 1437 dans le Lyonnais. Il concerne un prêtre nommé Pierre Bajard, condamné à cinq ans de réclusion par un tribunal ecclésastique, mais qui devient fou au bout d’un an et demi d’incarcération. Son geôlier, le chamarier de Saint-Jean, cherche alors à « se débarrasser de ce détenu gênant ». Pour faire sortir l’homme de prison, toutefois, il faut une requête des parents. Les chanoines décident de remettre sa peine au condamné, sous couvert de miséricorde, à condition que les parents présentent une requête en ce sens. Malheureusement, la cour constate que le détenu ne possède ni parent ni ami prêt à présenter une telle supplique. Par conséquent, l’encombrant prisonnier est voué à rester dans la geôle des chanoines de Saint-Jean, au risque de voir sa folie augmenter, comme le déplorent les ecclésiastiques dans leur registre de justice650 !

Dernier exemple, celui de Gilbert Chaurot, prisonnier à la Conciergerie, à Paris, en 1478. Un court arrêt du Parlement le concernant est pris en Conseil, le lundi 31 août :

La Cour a la requeste du procureur generalle du roy a ordonne et ordonne que il sera mandé aux parens et amis de maistre Gilbert Chaurot a present detenu es prisons de la Conciergerie du Palais pour la perturbacion de son entendement que ils viennent querir ledit Chaurot pour le mener au payx et quils le tiennent et mettent en lieu que il ne puisse meffaire a personne651.



Une certaine ambiguïté dans la formulation de l’arrêt pourrait laisser penser que Gilbert Chaurot est « détenu pour la perturbation de son entendement », mais la sentence prise dans son sens global, ainsi que les remarques qui précèdent, permettent d’affirmer que la « perturbation de son entendement » est, au contraire, la raison qui pousse la cour à solliciter les parents afin que le prisonnier soit gardé « au pays ». Là encore, la geôle publique n’a pas vocation à garder les prisonniers malades ou trop encombrants.

Ces tendances générales n’empêchent pas que certaines prisons prévoient des moyens spécifiques pour la détention des déments. La prison médiévale, bâtiment destiné à la détention, est souvent organisée en plusieurs geôles distinctes, afin de séparer les femmes des hommes en particulier, ou pour réserver un traitement plus favorable à certaines catégories de détenus. Les prisonniers infirmes pouvaient aussi être placés dans des geôles adaptées et, parmi eux, les déments. Selon Guy Geltner, l’existence de geôles réservées aux fous reste rare, cependant652.

L’existence de geôles réservées aux déments est attestée mais de manière peu fréquente et peu précoce. Michel Foucault citait, pour la France, « le Châtelet de Melun ou la fameuse Tour aux Fous de Caen653 ». Des « cages » existent en effet dans le Châtelet de Melun, à une date inconnue à la fin du Moyen Âge : un insensé, natif de Pont-aux-Moines près d’Orléans, est détenu dans les « caiges » du Châtelet de Melun « pour raison de la furie en laquelle il estoit pour lors ». Il s’agit, selon toute probabilité, d’un prisonnier qu’il a fallu placer dans une cage, séparé des autres détenus, en raison de son agitation particulière. Le prévôt de Melun le fait envoyer à l’hôpital de la ville, où le pauvre homme est « nourry, substanté et allymenté pendant dix-huit jours ». Après ce séjour, le malade est reconduit par un homme, aux frais de l’hôpital, jusque dans son village natal et rendu « a ses père et mere654 ». Ici encore, on constate que la maladie mentale tend à faire sortir les déments de prison, même si des espaces sont aménagés pour eux dans les geôles.

En revanche, Claude Quétel a démontré, dans un article de 1982, que la tour Chatimoine, à Caen, n’avait servi à interner des fous qu’à partir du milieu du XVIIe siècle. Ces internements sont, dans un premier temps, occasionnels. Un siècle plus tard, la tour Chatimoine est consacrée à l’enfermement exclusif des fous. Elle devient alors d’ailleurs, moins qu’une prison, une annexe de l’hôtel-Dieu voisin, à qui elle offre des geôles sécurisées pour la contention des déments agités655. Claude Quétel rappelle que de nombreuses tours et donjons ont été employés à des fins carcérales, entre autres fonctions militaires ou de stockage divers, durant tout l’Ancien Régime, et avant656. Ces places fortes présentaient l’avantage de contenir des geôles solides, peu susceptibles d’évasion, à la différence des chambres souvent utilisées dans des bâtiments usuels pour détenir des prisonniers, bâties en argile ou autres matériaux friables. Dans ces prisons fragiles, que les fuyards parvenaient à creuser sans difficulté excessive, les prisonniers étaient placés dans des fers, voire des cages, pour pallier le manque de sûreté des parois.

Ailleurs en Europe, il semble cependant que les geôles pour les déments aient été moins rares. Michel Foucault citait « les innombrables Narrtürmer d’Allemagne, comme les portes de Lübeck ou le Jüngpfer de Hambourg657 ». Une étude italienne plus récente montre qu’à Florence, la prison delle Stinche, bâtie en 1357, comprend une section réservée aux fous parmi les sept qu’elle comporte. Premier bâtiment d’Europe qui fut construit dans l’unique but de l’incarcération des prisonniers, cette prison s’avère spécifique et innovante en bien des aspects658.

À partir des années 1380, certaines municipalités allemandes paraissent développer une gestion spécifique des aumônes versées à des déments par la ville. Ce constat a été établi grâce à l’étude des comptes municipaux, qui font apparaître des dépenses et d’autres mesures à destination des déments. Les mesures qui ont le plus retenu l’attention de Michel Foucault sont les expulsions de fous. À partir de la fin du XIVe siècle, plusieurs municipalités allemandes expulsent environ la moitié des déments qu’elles entretiennent, afin de ne plus avoir à en supporter la charge. À Hildesheim, de 1384 à 1480, 43 déments sur les 82 qu’entretient la ville, sont expulsés. À Nuremberg, de 1377 à 1397, 17 déments, sur les 37 à la charge de la ville, sont renvoyés vers des villes plus ou moins éloignées ; puis 31 déments sur 62, de 1400 à 1450, et 21 sur 33 durant les cinquante années suivantes659. Les exclus sont transportés par un agent municipal, aux frais de la ville, et sont renvoyés dans leur lieu d’origine, qu’il s’agisse d’une ville voisine ou de régions plus éloignées. Les villes allemandes semblent donc avoir mis en place, de manière précoce, une politique de gestion de la charité publique, à l’égard des fous, mais sûrement aussi à l’égard d’autres catégories de pauperes660. Si l’on reprend les chiffres qui précèdent, les villes expulsent en moyenne un ou deux déments par an. On est donc loin d’expulsions collectives. Les problèmes causés par la folie ne sont pas gérés sur un mode collectif.

Quoi qu’il en soit, il ne faut voir là aucune forme de navigation collective des déments au gré du flot telle que l’avait fantasmée Michel Foucault, voyant là une possible origine pour le motif humaniste de la Nef des fous qui se développe à la même époque661. À ses yeux, vers le milieu du XIVe siècle, certaines villes d’Allemagne et des Pays-Bas auraient commencé à rassembler les fous et à les placer sur des bateaux afin de les chasser vers l’extérieur ou bien de les mener dans de grands pèlerinages collectifs. La préférence pour la voie maritime ou fluviale montrerait que de forts liens symboliques s’établissent entre l’eau, l’inquiétude du départ et la folie. Cette hypothèse de Michel Foucault, fondée sur la lecture de quelques études historiques très anciennes, s’avère erronée. Elle a été réfutée à plusieurs reprises. Erik Midelfort montre par exemple que des déportations et exils de fous sont bien attestés, que les villes donnaient parfois aux fous une somme d’argent pour couvrir les frais du retour chez leurs parents, qui se faisait éventuellement par voie fluviale ; mais que nulle part on ne trouve de référence à des bateaux réellement chargés de fous en quête de leur raison perdue662. Christine Bénévent a démontré en outre que la nef, motif très répandu dans l’iconographie comme dans d’autres secteurs de la culture chrétienne, symbolise en premier lieu l’Ecclesia voguant sur l’océan de l’impiété. Le thème a rencontré un succès considérable au tournant des XVe et XVIe siècles, donnant lieu à une multiplication de navires de toutes sortes, à valeur positive ou négative, dans l’iconographie et la littérature. Il s’agit donc d’un effet de mode et il n’y a pas lieu, comme l’a fait Michel Foucault, d’accorder un sens trop univoque au thème de la nef des fous663. Il faut donc regretter que l’hypothèse émise par le philosophe ait laissé flotter dans les esprits le cliché d’une navigation errante des fous.

Pour en revenir aux municipalités allemandes, les fous admis à rester en ville reçoivent des aumônes sous forme de vêtements ou d’autres subsistances. Certains sont emprisonnés pendant quelques jours, peut-être le temps d’un dénombrement. Des gardes-malades peuvent leur être attribués, comme en 1388, lorsque la municipalité de Nuremberg paie une femme pour garder une démente, en lieu et place d’un emprisonnement. Le soin des déments occasionne ainsi des dépenses pour la ville. On peut rapprocher ces frais de ceux que dénonçait Rainerio da Friuli, le juriste consulté par les magistrats vénitiens en 1349 à la suite du double homicide commis par un dément. Il préconisait de remettre le dément à sa famille, au lieu de le détenir en prison, afin que ce ne fût pas la commune qui ait à soutenir la charge de cette détention. Si le dément n’avait aucun parent, cependant, il reviendrait à la commune de prendre en charge sa garde.

Malgré le développement d’une telle politique publique en Allemagne, les villes recherchent, elles aussi, le soutien des familles : à Nuremberg, à la fin du XVe siècle, la ville autorise plusieurs familles à enfermer leurs proches furieux dans des geôles municipales, y compris des tours, mais à leurs frais et non à ceux de la ville. En définitive, le conseil municipal préfère demander aux familles d’assurer elles-mêmes la garde, quitte à leur garantir d’emprisonner à nouveau le fou dans les geôles publiques au cas où cela s’avérerait nécessaire664.

Les sources réunies convergent vers un constat de ce type : dans les cas recensés, les gens de justice semblent plutôt enclins à se débarrasser du problème causé par la violence d’un dément. Ils donnent l’autorisation de lier à domicile, fournissant les fers si besoin est, et ont tendance à faire sortir de prison les déments, trop difficiles à garder. On ne peut pas tenir un fou trop longtemps dans une geôle publique. Rapidement, le dément est renvoyé à sa famille. Ainsi, en matière pénale comme en matière civile, le rôle de la parenté, incarnée ici dans le cercle restreint de la maisonnée, est fondamental. L’institution judiciaire apparaît comme une ressource limitée, intervenant par des mesures ponctuelles d’incarcération temporaire, plus soucieuse d’exprimer sa puissance que de prendre en charge la préservation de l’ordre public par des mesures concrètes et durables.









Des hôpitaux spécifiques pour les fous ?

Dans les sources judiciaires étudiées, aucune mention d’une admission d’un fou à l’hôpital ou à l’hospice n’a été trouvée. D’après Annie Saunier, la folie, souvent considérée comme incurable, n’a pas vocation à être reçue dans les hôpitaux médiévaux comme les hôtels-Dieu. Ceux-ci se donnent pour mission d’accueillir les personnes frappées par le malheur de manière éphémère, et non les malades incurables, comme les lépreux ou les aveugles, qui peuvent être reçus dans des institutions spécialisées telles que les léproseries ou le fameux hôpital des Quinze-Vingts. Une ordonnance de Philippe le Bon, duc de Bourgogne, promulguée le 24 juillet 1434, interdit ainsi aux hôtels-Dieu de son domaine de recevoir les malades incurables, et, parmi eux, les « frénétiques665 ».

Tout au long des XIIIe, XIVe et XVe siècles, certaines fondations hospitalières du monde occidental chrétien accueillent, toutefois, des déments parmi leurs hôtes. L’accueil des malades mentaux s’inscrit dans la mission chrétienne de charité à l’égard de tous les humbles et affligés : orphelins, misérables, infirmes, vieillards et autres pauperes Christi. L’hôpital de l’ordre du Saint-Esprit, fondé en 1178 à Montpellier, inclut cette mission dans ses statuts666. Dans le domaine germanique, au cours du XIVe siècle, plusieurs hôpitaux réservent des cellules à verrous ou des bâtiments entiers au soin des fous, comme à Elbing en 1326, dans le territoire des chevaliers teutoniques, à l’hôpital municipal d’Hambourg en 1375 et à celui d’Erfurt en 1385. À la fin du siècle, l’accueil des insensés est également organisé par l’hôpital de la Sainte-Trinité à Salisbury667. L’accueil des fous n’est cependant pas la seule activité de ces fondations charitables, destinées à soulager la souffrance de toutes les catégories misérables du peuple chrétien, mais aussi des pèlerins.

Au sein de ces hôpitaux, certains aménagements du mobilier permettent de contenir les déments agités. Le lit est enclos par des parois, dans lesquelles sont aménagées des ouvertures pour donner à manger et voir le malade668. S’il est couché sur un lit normal, le furieux est attaché par des liens. Un compte de l’Hôtel-Dieu de Paris, faisant la liste des dépenses en linge, daté de 1526, mentionne « les liens qu’il fault pour lyer ceulx qui sont en frenaisie669 ».

Plusieurs pays, et plusieurs hôpitaux, se disputent aujourd’hui le premier rang pour être la plus ancienne fondation hospitalière spécifiquement réservée aux déments. Valence et Londres sont les plus renommés. En 1409-1410, est fondé à Valence un hôpital dédié aux saints Innocents, aux fous et aux lunatiques et placé sous le patronage de Notre-Dame des Désemparés. L’initiative de la fondation revient à un moine, à la suite d’un sermon qu’il prononce sur les harcèlements subis par les pauvres déments. Cette fondation, néanmoins, semble avoir diversifié rapidement ses activités, incluant d’autres destinataires pour ses œuvres charitables. Bethlem (ou Bedlam), à Londres, est généralement considéré comme le plus ancien établissement psychiatrique d’Europe. En 1403, Bethlem héberge six mente capti parmi ses hôtes. L’hôpital dispose de fers et de chaînes qui leur sont, selon toute probabilité, dédiés. À partir des années 1460, Bethlem devient une institution spécialisée dans l’accueil des déments, détachée du reste de l’hôpital. Peu d’informations supplémentaires sont toutefois disponibles sur la période médiévale. Ce n’est qu’à partir du siècle suivant que le fonctionnement de Bethlem est mieux documenté670.

Au sein de ces hôpitaux, les déments ont sans doute reçu des soins médicaux. Aucune mention, pour la période médiévale, ne paraît assez solide pour en témoigner de manière précise. De manière générale, la médicalisation de l’hôpital ne s’opère que de façon très progressive dans les deux derniers siècles du Moyen Âge671. À la fin du XVe siècle, à Paris, l’Hôtel-Dieu continue à donner la priorité à la contrainte corporelle et aux dévotions, sur les soins médicaux. Annie Saunier, ayant étudié les comptes de cet hôpital conservés aux archives de l’Assistance publique, cite une certaine sœur Robine, devenue folle en 1497 et maintenue couchée, liée à son lit, et enfermée « en charte ». En 1498, des neuvaines et des messes sont dites pour sa guérison672.

Au cours du XVe siècle, sous l’effet des crises, les municipalités tendent à imposer une tutelle croissante sur les établissements hospitaliers. La puissance publique commence alors à prendre en charge la gestion de la charité et de la pauvreté. Cet interventionnisme municipal ne prend, toutefois, son essor, qu’à partir du siècle suivant. La question de la démence suit la même chronologie. Ce n’est qu’à partir du XVIe siècle que l’on voit apparaître la volonté d’assurer une garde publique des fous. Un grand penseur humaniste, ami d’Érasme et de Thomas More, est à la charnière de cette évolution : il s’agit de Juan Luis Vivès et de son De subventione pauperum, publié en 1526 et écrit à l’intention des magistrats de Bruges673. Là, pour la première fois sans doute, on trouve mis par écrit un programme de garde des fous dans le cadre d’un hôpital public. Le second livre du De subventione pauperum est consacré aux missions qui incombent aux dirigeants de la cité en matière de soin des pauvres, de lutte contre les vices et contre la mendicité. On lit au chapitre 2 :

J’appelle (hôpitaux) hospices ces établissements où l’on nourrit et soigne les malades, où l’on entretient un certain nombre de nécessiteux, où l’on éduque les garçons et les filles, où l’on élève les enfants, où l’on enferme les fous et où les aveugles passent leur vie. Que ceux qui gouvernent la cité sachent que tout ceci incombe à leurs soins. Il n’y a aucune raison de s’en décharger en alléguant comme prétexte les volontés des fondateurs.



Des officiers publics doivent donc recenser tous les hôpitaux de la ville, en notant leurs pensionnaires et leurs ressources, mais aussi tous les pauvres et les malades de la ville. Tous doivent être mis au travail, chacun dans la mesure de ses moyens.

Au chapitre suivant, le passage qui suit concerne ceux qui sont privés de l’usage de la raison :

Si donc un homme à l’esprit dérangé est amené à l’hôpital, on vérifiera avant tout si la folie est naturelle ou provient de quelque accident, s’il y a espoir de guérison ou si le cas est complètement désespéré. Nous devons compatir à ce mal et nous affliger d’une telle détresse de la chose la plus noble de l’âme humaine [l’entendement]. On tâchera avant tout, pour celui qui souffre de la sorte, que n’augmente et ne se renforce la folie, ce qui arrive avec les furieux, quand on les tourne en dérision, qu’on les provoque ou qu’on les irrite et avec les déments par vanité quand on feint d’admettre leurs folies, quand on approuve ce qu’ils disent ou font niaisement, quand on les imite pour qu’ils déraisonnent plus ridiculement, ainsi que font ceux qui provoquent et excitent la démence et la sottise. Que peut-on trouver de plus inhumain que de rendre quelqu’un fou pour en rire et de se faire un jeu d’un mal aussi grand chez l’homme ? Au contraire, que l’on applique à chacun charitablement et sérieusement les remèdes nécessaires, les uns réclament des réconfortants et des aliments ; d’autres un traitement doux et affable, pour qu’ils s’apprivoisent et s’apaisent peu à peu, comme les fauves ; d’autres d’enseignement. Il y en aura qui nécessiteront des châtiments et incarcérations ; mais que l’on en use de façon à ne pas les mettre plus en fureur ; avant tout, autant que possible, on essayera d’introduire en leur âme cet apaisement qui ramène facilement le jugement et la santé à l’entendement674.



On peut considérer que le programme dressé ici par Juan Luis Vivès est une étape fondamentale de l’institutionnalisation de la garde des fous dans le cadre des hôpitaux municipaux.

*

La comparaison des résultats dégagés ici pour la France avec ceux fournis par Elisabeth Mellyn pour Florence permet de constater l’uniformité du traitement pénal de la démence dans une Europe médiévale régie par les grands principes du droit commun675. En effet, en Italie comme en France, le fou criminel voit sa peine annulée ou mitigée. Il n’est que peu recueilli dans des hôpitaux ou des monastères car ces établissements n’ont pas vocation à accueillir des malades incurables. Les fous florentins sont parfois emprisonnés mais ils restent peu de temps dans les geôles, leur incarcération étant trop coûteuse pour les familles. Ils sont, le plus souvent, détenus à domicile par leurs proches et enchaînés s’ils s’avèrent trop dangereux. À partir du XVIe siècle toutefois, la prison paraît plus fréquente ; elle peut aussi être remplacée par un service aux galères. Ces deux solutions sont surtout destinées aux familles pauvres qui n’ont pas les moyens d’assurer une garde à domicile suffisamment sûre. À cette période, il est en effet devenu nécessaire d’obtenir un agrément de l’administration ducale pour pouvoir garder à domicile un proche dément ; mais seuls les plus riches peuvent installer dans leur maison des fers et des cloisons assez sûrs pour être approuvés par les représentants de l’ordre public.







Conclusion

La notion de folie propre aux sources juridiques et judiciaires trouve son unité dans un certain nombre de traits. Malgré la variété des termes, furor/furiosus est le vocable générique qui permet de désigner toute forme de pathologie mentale. La folie se définit comme une affection pathologique qui prive la personne de l’usage de ses facultés intellectuelles, sens, entendement et mémoire. Le fou est placé « hors de son sens et entendement naturel ». Dans la doctrine savante, la perte des facultés mentales propre au furiosus est complète et sans nuance, ce qui permet de trancher au sujet de l’incapacité civile et de l’irresponsabilité pénale du dément, qui sont absolues comme pour l’enfant impubère. Le propre de la maladie mentale est aussi d’être établie dans la durée. Elle ne survient pas sous la forme d’un épisode isolé, comme la « chaude cole » ou la « temptacion de l’Ennemi », mais dure plusieurs semaines, plusieurs mois voire de longues années. Tout en étant chronique, la démence se manifeste par des crises qu’espacent des intervalles lucides. Elle est toujours susceptible de guérison et ne constitue généralement pas un état définitif de la personne. Provoquée par des causes physiologiques ou émotionnelles, elle n’entretient qu’un rapport lointain avec le surnaturel. Les gens de justice du roi circonscrivent avec soin les mentions d’influence démoniaque ou magique.

La folie se différencie d’autres états proches, pas toujours nettement il est vrai. Le lexique de la maladie mentale, polysémique, sert aussi à dénoncer des comportements immoraux ou excessifs. L’immaturité propre à la jeunesse et l’affaiblissement dû au grand âge peuvent voisiner avec la défaillance des facultés intellectuelles. Face aux juges, les plaideurs tendent à associer plusieurs qualificatifs de manière à présenter un tableau de démence aussi complet que possible et à garantir le succès de leur cause. Les avocats n’hésitent pas à amplifier les faits pour les présenter sous un jour dramatique. Le malade alité est tombé en démence, l’ivrogne délire, le jeune homme est encore loin d’avoir atteint l’âge d’homme et la vieille veuve n’a plus toute sa tête.

En dehors du stéréotype de la violence, de la divagation et du délire que l’on trouve de manière récurrente dans les lettres de rémission, les figures de fous sont multiples et diverses. Les signes de folie se recomposent selon les situations. L’argumentaire de la folie repose souvent sur une inversion des normes : la mère qui tue l’enfant qu’elle aurait dû chérir, le marchand itinérant réfractaire à la sociabilité propre aux voyageurs et incapable de tenir ses comptes. Les méfaits commis par le dément contreviennent aux définitions les plus élémentaires du « bon amour naturel » et au sens même du lien familial et humain. Ils se rattachent à la catégorie des violences gratuites, d’une cruauté sans borne.

Au-delà de la transgression des normes, il s’agit de montrer que la personne agit en dépit du bon sens. C’est un raisonnement par l’absurde. Les actes dénoncés, qu’il s’agisse d’aliénations de biens ou de crimes de sang, sont présentés comme n’étant guidés par aucun intérêt repérable, de sorte qu’ils ne peuvent renvoyer qu’à une défaillance intellectuelle de leur auteur. Comment comprendre, autrement, qu’un aristocrate puisse se ruiner et ruiner ses proches sans en retirer aucun profit, qu’un homme d’âge vénérable se laisse dominer par les caprices de sa femme et les jeux de ses serviteurs, ou encore que le coupable d’un crime atroce omette de fuir et de craindre, comme il se doit, la « rigueur de justice » ?

 

Le juge médiéval est pourvu d’outils suffisants au sein du tribunal pour reconnaître ou faire reconnaître la folie. Le recours possible à l’expertise médicale est à peine envisagé. Tout au plus l’avis du médecin est-il reconnu comme un témoignage de valeur supérieure par la doctrine savante, mais dans la pratique française il est quasiment inexistant. Les magistrats ne ressentent pas ou très peu le besoin d’externaliser leur pouvoir de juger vers d’autres professionnels en ce qui concerne la folie. Muni d’un certain nombre de valeurs morales élémentaires, de grands principes juridiques hérités du droit romain et de la marge de manœuvre que lui procure son arbitraire, le juge médiéval paraît armé pour affronter les cas de folie. Tout au long de l’Ancien Régime, la configuration judiciaire qui a été décrite ici à l’égard de la folie demeure globalement stable, que ce soit au civil ou au pénal, comme le montrent les études portant sur les périodes ultérieures et sur d’autres terrains européens676. Le traitement judiciaire de la folie évolue peu, même lorsque naît l’asile au XVIIIe siècle. Ce n’est qu’au cours du XIXe siècle, tardivement et au terme d’une importante phase de résistance de la part des magistrats et des juristes, que la psychiatrie parvient à imposer ses catégories au cœur de l’activité judiciaire677. L’intrusion de la psychiatrie au tribunal et dans le droit provoque et accompagne une mutation définitive de l’anthropologie juridique classique fondée sur l’intention, au profit d’une nouvelle conception du sujet psychique dont il faut sonder l’intériorité et les instincts dans leurs replis les plus secrets678.

 

Au Moyen Âge, il est admis que les violences commises par les fous peuvent porter atteinte à l’ordre public mais que leurs actes délictueux ne sont guidés par aucune intention mauvaise, ce qui les différencie foncièrement des criminels. Dans le procès pénal médiéval, le juge est amené à trancher de manière claire entre l’hypothèse du crime et celle de la folie, car elles s’excluent mutuellement. La démence, si elle est établie dès l’enquête préliminaire, annule toute possibilité de poursuivre l’action : en principe, le procès contre le fou n’existe pas. Si jugement il y a néanmoins, la démence suscite un puissant réflexe de clémence et de compassion chez le magistrat, qui juge sous le regard de Dieu. La maladie mentale est associée au malheur, le fou est « suffisamment puni par sa folie même », dit la maxime. Les lettres de rémission mettent en scène l’infortune du pauvre insensé et de son entourage, et l’intervention apaisante et consolatrice de la grâce royale. Pour cette raison, les rares juges qui condamnent avec sévérité un dément le font parce qu’ils entendent manifester sous un jour terrible la rigueur impitoyable de leur justice.

Le crime commis par un fou, d’ailleurs, s’il occasionne des pertes matérielles voire humaines, porte-t-il vraiment atteinte à l’honneur, valeur fétiche de la société médiévale ? Le dément n’est qu’un majeur qui serait resté un enfant et qui n’accèdera jamais au registre de la sociabilité et de l’honorabilité des adultes. Il n’est sans doute pas difficile, pour les parties, de conclure un accord destiné à réparer les pertes subies, car l’honneur, lui, est sauf. À la limite, la partie lésée peut s’en prendre aux proches qui ont mal gardé leur parent dément puisqu’une part de responsabilité pénale leur incombe.

L’attitude générale de compassion à l’égard des fous n’empêche pas les gens du Moyen Âge de considérer comme normal et salutaire que les déments agités soient confinés chez eux, enfermés et souvent entravés aux pieds ou aux poignets par des fers et des chaînes pour limiter leurs déplacements. Certains pères trop humains hésitent, il est vrai, à appliquer ce traitement rigoureux à leurs jeunes fils déments, mais aux yeux de la morale populaire que donnent à voir les lettres de rémission, ils ont tort. Leur coupable douceur est la cause de drames violents provoqués par le furieux, voire de leur propre mort.

 

Les sentences de la justice civile dévoilent un autre aspect des conceptions juridico-judiciaires de la folie. Leur étude approfondie a permis de mettre en lumière un pan de la justice médiévale moins étudié que le volet pénal. La sécheresse des sources du Châtelet de Paris et la complexité de celles du Parlement de Paris n’empêchent pas qu’elles soient riches d’enseignements pour l’historien. Les curatelles et interdictions et les procès en invalidation de testaments ou de contrats permettent de dégager un thème d’étude fécond, la prodigalité. À mi-chemin entre l’immoralité et la maladie mentale, le « petit gouvernement » du prodigue le conduit à dissiper ses biens sans frein ni mesure. Ses dépenses sont illégitimes parce qu’elles outrepassent la juste proportion entre ce qu’il possède et ce qu’il donne, parce qu’il en fait bénéficier des personnes de mauvais aloi ou encore parce que ce qui est cédé n’aurait jamais dû quitter le patrimoine lignager. La dénonciation de la prodigalité dévoile les normes économiques et sociales de la bonne et de la mauvaise dépense.

Les gens de justice du roi, on l’a vu, entendent faire progresser la judiciarisation des affaires familiales en imposant la curatelle romaine là où se maintiennent encore les usages coutumiers. Malgré leur volontarisme, la garde coutumière ne disparaît que très lentement. Nombre de familles trouvent des voies pour contourner le recours obligatoire aux cours de justice. Elles bénéficient d’une certaine tolérance de la part des officiers royaux, y compris en Angleterre où la garde des fous est pourtant une prérogative du souverain. Les gens de justice du roi, en réalité, n’ont pas toujours les moyens d’imposer leurs vues en matière familiale, sauf peut-être à Paris dans le laboratoire privilégié que représente la juridiction du Châtelet. Dans les bailliages, de manière générale, les magistrats royaux se contentent de fournir aux justiciables le recours de la justice du roi pour trancher un litige successoral ou pour prononcer, avec toute la force de l’autorité souveraine, une mise en curatelle ou une interdiction.

 

La parenté médiévale a la main sur le traitement de la démence. Les procédures de mise en curatelle et d’interdiction, qui impliquent pourtant le recours à un certain nombre de formalités judiciaires, ne fonctionnent que pour et par les proches parents. Encore ne sont-elles mises en œuvre que lorsque les arrangements familiaux ont échoué. Dans le cadre pénal, là aussi, c’est aux parents que sont confiées les mesures de sûreté et la « bonne garde » des déments dangereux. Ils peuvent supplier le roi de les aider à poser des chaînes aux membres d’un dément violent, voire de le placer pour un temps dans une geôle publique, ou au moins de les autoriser à le tenir enfermé à domicile. Ces interventions de la puissance publique ne sont ni systématiques ni obligatoires ; elles sont octroyées aux sujets qui en font la demande. Pour les justiciables, la justice royale apparaît comme une ressource ou un recours dont la parenté peut user lorsqu’elle est venue à bout des solutions domestiques, coutumières et infrajudiciaires.

Pour le roi, il s’agit d’offrir à ces familles l’image du souverain « fontaine de justice », qui octroie des gestes de pouvoir ponctuels en réponse à une supplique, sans chercher nécessairement à obtenir le traitement uniforme et maîtrisé de toutes les affaires de démence dans le royaume. Le roi, dispensateur du droit et de l’équité, impose la force de ses sentences en réponse à la requête des « amis charnels », rétablissant l’ordre dans un lignage, au civil, ou dans une communauté, au pénal, à travers l’exercice de la grâce.

 

L’invention d’une politique publique de gestion des populations de fous n’est pas à mettre au crédit du roi de France. Elle revient, à une échelle bien plus locale, aux municipalités dans le cadre de l’administration de l’aumône et du contrôle de la pauvreté. Certaines villes du nord de la France réclament à la fin du Moyen Âge une prérogative de garde des biens des déments dans le prolongement de celle qu’ils exercent sur les biens des orphelins. Simultanément, l’institution hospitalière est accaparée par des gouvernements urbains, en Allemagne et aux Pays-Bas en premier lieu. L’hôpital devient une structure publique relevant du mandat municipal et les magistrats urbains développent des politiques pour gérer la population des personnes vulnérables et empêcher la progression de la pauvreté. Les fous trouvent progressivement une place en tant qu’entité collective, dans ces programmes urbains, comme dans l’œuvre de Juan Luis Vivès au début du XVIe siècle. Pour la première fois, il est envisagé d’apporter une réponse administrative et collective au problème de la folie.












Documents inédits





REGISTRES CIVILS DU PARLEMENT DE PARIS

X1A 21 fo 510

27 juin 1369

La Cour prononce l’interdiction du chevalier Patrice de Chaources, sire de Saint Aignan, et mande au sénéchal de Touraine de publier cette sentence et de procéder à la mise en curatelle de l’interdit.



Karolus etc. Notum facimus quod cum ad supplicacionem et requestam amicorum carnalium dilecti nostri Patrici de Chaources militis domini de Sancto Amano ac virtute certarum lectrarum nostrarum certa informacio facta fuit per quidam commissarium ad hoc ex parte nostra deputatum de et super prodigalitate insensibilitate ac capcione mentis prefati militis, Constitutoque in dicta nostra Curia die date presencium dicto milite ac certis eius amicis carnalibus, et ipsis dictam informacionem per eandem Curiam cum instanciam recipi et vidi petentibus ac super statu dicti militis et aliis in nostris lectris et informacione predictis, auditis insuper dicto milite et quibusdam amicis eiusdem super certis interrogatoriis per eandem Curiam sibi factis, Consideratisque omnibus que Curiam nostram predictam in hac parte movere poterant et debebant, dicta Curia nostra eidem militi, per arrestum, administracionem gubernacionem et alienacionem omnimodam bonorum suorum quorumcumque interdixit et interdicit per presentes. Ordinavitque et ordinat dicta Curia quod per Senescalum Turonensis et alios judices ac officiarios nostros vel eorum locatenentium qui super hoc fuerunt requisiti presens interdictio judicialiter publicetur et intimetur in locis et personis de quibus requirentur quodque dictus Senescalus vocatis amicis carnalibus proximioribus dicti militis eidem militi de curatoribus provideat competentis quantito extiterit super hoc requisitus.

Pronunciatum XXVII° die junii anno LXIX°

De Neuville

Collatio facta est.









TRADUCTION

Charles, etc. Faisons savoir que comme, à la supplication et requête des amis charnels de notre cher Patrice de Chaources, chevalier, sire de Saint Aignan, et par vertu de certaines de nos lettres, une information a été faite par certain commissaire par nous à ce député, au sujet et sur la prodigalité, folie et démence dudit chevalier ; le dit chevalier et certains de ses amis charnels ayant comparu aujourd’hui en notre Cour, et ayant demandé avec instance que la dite information fût reçue et vue par notre Cour ; de plus, le dit chevalier et certains de ses amis ayant été entendus sur l’état dudit chevalier et d’autres choses contenues dans nos lettres et information susdites, sur certaines questions que notre Cour leur a posées ; considérées toutes les choses qui pouvaient et devaient mouvoir notre susdite Cour, notre dite Cour, par arrêt, a interdit et interdit au chevalier, par les présentes, toute administration, gestion et aliénation de ses biens quels qu’ils soient ; et notre Cour a ordonné et ordonne que la présente interdiction soit publiée judiciairement et intimée par le sénéchal de Touraine et nos autres juges et officiers ou leurs lieutenants, qui de ce seront requis, aux lieux et personnes dont ils seront requis ; et que le dit sénéchal fournisse au dit chevalier des curateurs idoines après avoir appelé les amis charnels les plus proches du dit chevalier, combien qu’il en sera requis.

Prononcé le vingt-septième jour de juin, la soixante-neuvième année.

De Neuville.

Collation a été faite.








X1A 4793 fo 60v

19 mai 1421

Plaidoiries prononcées au Parlement en appel d’une décision du bailli d’Amiens qui avait déclaré qu’il n’était nul besoin de mettre en curatelle Baudoin de Ront, écuyer, car ce dernier était en possession de toutes ses capacités intellectuelles.



Entre Baudin de Larnes et Jehanne sa femme, appellans du bailli d’Amiens d’une part, et Baudin de Rond, intimé,

l’appelant dit qu’il s’opposa a l’execucion de certaines lectres royaux impetrees par partie adverse qui vouloit estre maintenue et gardé es terres et heritages de feu Pierre de Rond et fu adiorné devant ledit bailli et ce pendant, ledit appelant obtint lectres pour recouvrer certaines despenses faites esdits heritages et donner curateur audit intimé et aussi pour lui fere interdiction de aliener lesdits heritages, recite le contenu desdites lectres selon la teneur desquelles il fist sa requeste aux fins dessusdites, dont le bailli ne volt riens faire et dist par sa sentence que il ne donroit curateur, ne feroit interdiction et ne seroient lesdictes lectres impetrees par l’appelant enterineez, dont il appela, si conclut en cas d’appel et a despens, et dist que Baudin de Rond est insensé, de petit gouvernement et ydiot et, pour sa maladie et essoine, l’appelant avoit eu le gouvernement et administracion desdits heritages pour les garder et conserver audit Baudin, et y avoit fait plusieurs mises et despens, et si avoit Baudin desia fait marchié de vendre ses heritages.

L’intimé dit que l’appelant procede de malefoy, car apres le trespas de feu Pierre de Rond, son frere, il releva en son nom et aprehenda de fait les heritages escheuz audit intimé de la succession de sondit feu frere, de qui il estoit heritier seul et pour le tout saltem in feudis, et pour ce l’intimé, qui n’est point insensé depuis qu’il fu revenu en convalescence d’une maladie qui l’avoit longuement tenu, a voulu ravoir ses heritages, et par ainsi la requeste de partie adverse n’estoit mie raisonnable, car l’intimé n’estoit et n’est point insensé et en apparoit assez au juge qui l’interrogea plusieurs fois en jugement, et si ne donnoit on mie curateur a ung hommes se n’estoit a la requeste des parens, dit que les parens et amis de Baudin n’en firent onques requestes, et si ne devoit mie retencion [sic] l’appelant avoir retencion desdits heritages qu’il avoit apprehendé et relevé en son nom de male foy, lesdits heritages esquelz il porroit bien avoir fais plusieurs impenses voluntaires dont il ne pourroit fere deduction, au moins n’en auroit point de retencion, dit oultre que Baudin a este interrogé par les commissaires de la Court et n’est point insensé. Si conclut en cas d’appel et a despens, et qu’il a esté bien jugié et mal appellé.

L’appelant dit qu’il a esté grevé car ses lectres estoient bien causees et avoit fais recevables et si estoit sa requeste raisonnable dont il a esté du tout debouté.

la Cour verra les impetracions et proces et parlera aux commissaires et au Conseil fera droit.









X1A 63 fo 273

5 juillet 1421

Suite du précédent. Les appelants sont déboutés par arrêt du Parlement.



Cum lis mota fuisset coram baillivo nostro Ambianencis inter Balduinum de Larnes scutiferum et Johannam de Ront eius uxorem ad causam ipsius ex parte una et Balduinum de Ront armigerum ex altera, Super integracione certarum lectrarum nostrarum per dictos coniuges impetratarum, Super eo quod ipsi conjuges heredes apparentes dicti Balduini de Ront ad causam dicte Johanne se esse asserentes dicebant inter alia quod ob indiscrecionem et insensibilitatem ipsius Balduini de Ront iidem conjuges post obitum defuncti Petri de Ront quondam dictorum Johanne et Balduini de Ront fratris possessionem et saisinam plurimum hereditagiorum et possessionum ad dictum Balduinum ex successione aut hereditate dicti defuncti Petri pertinencium adipiscentes easdem possessiones et hereditagia a dominis a quibus movebant aut tenebantur consilio parentum et amicorum dictorum Johanne et Balduini de Ront relevaverant ac dictum Balduinum insensatum longo tempore rexerant seu gubernaverant et in hoc plures expensas fecerant ac freda sustinuerunt ut asserebant requirentes inter cetera juxta dictas lectras quatenus ipsi curatores saltem mediante caucione quam tradere et dictum Balduinum decenter altare seu alimentare offerebant eidem Balduinum darentur alioquin dictorum hereditagiorum alienacione prefato Balduino de Ront interdicta ipse Balduinis ad restituendum eisdem conjugibus expensas racionabiles per eos occasione regiminis dictorum Balduinum de Ront et suorum hereditagiorum et bonorum factas condempnaretur et compelleretur, Dictus vero Balduinus de Ront ex adverso se habilem et in disposicione sufficienti pro regimine dictorum suorum hereditagiorum esse absque eo quod ipsi de curatore providendo foret dixisset et ad non integracionem dictarum lectrarum quas impugnabat conclusisset et in tantum processum extitisset quod dicto Balduino de Ront et pluribus de parentibus et amicis ipsius propter hoc mandatis examinatis super suo gestu seu intellectu ac consideratis considerandis, Dictus baillivus vel eius locumtenens per suam sentenciam XVII° die septembris ultimo preteriti latam quod nullus curator dicto Balduino de Ront daretur quinimo quod habilis et sufficiens erat ipse Balduinus pro possidendo et gubernando hereditagia sua pretacta nec lectre nostre prefate ad dictorum conjugium utilitatem quo ad hoc integraretur dixisset et declarasset dictos conjuges ad reddendi dicto Balduino de Ront compotum et reliqua de leveiis quas de dictis suis hereditagiis fecerunt deductis prius super his misiis et expensis per eosdem conjuges occasione dictorum hereditagiorum et regiminis dicti Balduini racionabiliter factis et sustentis ac in dicti Balduini custibus et expensis in huiusmodi causa seu lite et eius occasione factis earum taxacione reservata condempnando, Unde fuisset pro parte dictorum conjugorum ad nostram Parlamenti curiam appellatum Que Curia nostra comparentibus in ea partibus antedictis certos ex consiliariis nostris in eadem ad interrogandum dictum Balduinum ut super intellectu vel indiscrecione sua validius informaretur commisisset et dictas partes ipsis super huiusmodi appellacionis causa auditis ad tradendum seu ponendum penes eam lectras et munimenta quibus se juvare vellent ac in arresto appunctasset visis igitur per dictam Curiam lectris et munimentis partium predictarum ipsi curie traditis ac dictorum commissariorum relacione audita et consideratis considerandis in hac parte Per arrestum eiusdem curie nostre dictum fuit prefatum baillivum Ambianensis vel eius locumtenentum bene judicasse et dictos conjuges appellantes male appellasse et emendabunt, ipsos in expensis huius cause appellacione condempnando earumdem expensarum taxacione dicte nostre curie reservata.

Pronunciatum quincta die Julii anno domini mo cccc° xxi°.

Longueil









TRADUCTION

Comme il y eut un procès devant notre bailli d’Amiens entre, d’une part, Baudoin de Larnes, écuyer, et Jeanne de Ront, son épouse, à cause d’elle, et d’autre part Baudoin de Ront, écuyer, à propos de l’intégration de certaines de nos lettres impétrées par les dits époux, sur le fait que les dits époux, affirmant être les héritiers apparents dudit Baudoin de Ront, à cause de la dite Jeanne, avançaient entre autres choses que, à cause du manque de discernement et de la folie dudit Baudoin de Ront, les dits époux, après le décès de feu Pierre de Ront, défunt frère des susdits Jeanne et Baudoin, obtenant la possession et saisine de nombreux héritages et possessions appartenant au dit Baudoin par succession et héritage dudit défunt Pierre, relevèrent ces mêmes possessions et héritages des seigneurs desquels ils mouvaient et étaient tenus, avec le conseil des parents et amis des susdits Jeanne et Baudoin de Ront, et ils dirigèrent et gouvernèrent le dit Baudoin pendant longtemps, et en cela ils firent plusieurs dépenses et soutinrent des frais, comme ils l’affirmaient, requérant entre autres, conformément aux dites lettres, d’être nommés curateurs du dit Baudoin, au moins moyennant caution, qu’ils proposaient d’apporter, et en offrant d’élever et alimenter décemment le dit Baudoin, et que toute aliénation des dits héritages soit interdite au dit Baudoin de Ront, et le même Baudoin condamné et contraint à rendre aux dits époux les dépenses raisonnables faites par eux à l’occasion de l’administration des susdits Baudoin de Ront et ses héritages et biens ; le dit Baudoin de Ront, à l’opposé, avait affirmé qu’il était apte et en disposition convenable pour administrer ses dits héritages, sans qu’il fût besoin de lui fournir un curateur, et avait conclu à la non-intégration des dites lettres, qu’il combattait, et il avait mené un tel procès que le dit bailli ou son lieutenant, après avoir ajournés pour cela le dit Baudoin de Ront et plusieurs de ses parents et amis, et les ayant examinés sur ses gestes et intellect, et, considéré ce qui devait l’être, par sa sentence rendue le dix-septième jour de septembre dernier, avait dit et déclaré que nul curateur ne serait donné au dit Baudoin de Ront, car ce dernier était apte et idoine à posséder et administrer ses susdits héritages, et que nos dites lettres ne seraient pas intégrées au profit des dits époux, condamnant ces derniers à restituer au dit Baudoin de Ront le compte et le reliquat des levées faites sur ses dits héritages, en déduisant les mises et dépenses raisonnables faites et soutenues par les dits époux à cause des dits héritages et de la garde du dit Baudoin, et condamnant les époux aux coûts et dépens faits par le dit Baudoin dans cette cause et procès, taxation réservée ; d’où appel fut porté, par les dits époux, en notre cour de Parlement ; laquelle notre Cour, les parties susdites comparaissant devant elle, commit certains de nos conseillers en Parlement pour interroger le dit Baudoin afin de mieux s’informer sur son intellect ou son manque de discernement, et elle commit les dites parties, après qu’elles eurent été entendues sur cette cause d’appel, à apporter et déposer devant la Cour les lettres et chartes dont elles voulaient s’aider, et elle appointa par arrêt ; vues, par conséquent, par la dite Cour les lettres et chartes des susdites parties apportées devant cette même Cour, et entendu le rapport des dits commissaires, et considéré tout ce qui devait l’être en cette matière, par arrêt de notre dite Cour, il a été dit que le susdit bailli d’Amiens ou son lieutenant avait bien jugé et que les dits époux, appelants, avaient mal appelé et une amende leur sera infligée, les condamnant aux dépens de cette cause d’appel, la taxation des dépens de notre dite Cour étant réservée.

Prononcé le cinquième jour de juillet, l’an du seigneur mille quatre cent vingt et un.

Longueil.








X1A 9 fo 90v

28 octobre 1381

La Cour autorise trois frères à tenir enfermée Jeanne, leur sœur démente, lorsqu’elle traversera des crises de fureur ; ils devront la remettre en liberté lorsqu’elle connaîtra des intervalles lucides.



Karolus etc. Universis etc. Cum Guillelmus de Templo, magister Johannes Chesuelli et Egidus Chesuelli fratres curie nostrorum presentium dierum trecensium exposuerint quod Johanna soror eorum filia defunctorum Johannis de Templo et Jacobe de Camera eius uxoris quondam civium trecensium erat non sane mentis et quasi demens per intervalla et furiosa, formidantque dicti fratres ne ipsis scandalum et inconveniens et dicte Johanne sorori sue periculum coeperit et alias inde sequatur, nisi super hoc provideatur, Supplicantes per eandem Curiam super hoc provideri de remedio condecenti. Notum facimus quod audita relacione Philippi Cunereti locumtenentis baillivi nostri trecensi ad sciendum statum persone dicta Johanne, et an esset sane mentis vel non deputati et commissi, auditis eciam die date presentium nonnullis amicis carnalibus Johanne et fratrum suorum predictorum Prefata Curia nostra dictis fratribus concessit et per presentes concedit quod dicti fratres tempore quo dicta Johanna eorum soror erit non sane mentis et in furore seu dementia constituetur, dictam Johannam in quadam camera clausa honesta et secura impune ponere et detinere valeant, ancillam seu aliam personam ydoneam et suficientem iuxta ipsius statum tradendo, que dicte Johanne serviret, et sibi neccessaria ministrabit, tempore vero quo dicta Johanna erit sane mentis et extra furorem seu dementiam dicti fratres predictam Johannam extra dictam cameram ponere tenebuntur, et eam abire permitent, dicto tempore sanitatis durante. Quod dicta Curia sic fieri voluit consideracione premissorum et ex causa, Datum Trecis etc. die XXVIII octobris anno domini millesimo trecentesimo octogesimo primo, Et Regni nostri (secundo).









TRADUCTION

Charles etc. À tous etc. Comme Guillaume du Temple, maître Jean Chesuelli et Egide Chesuelli, frères, exposèrent à la Cour de nos présents Jours de Troyes que Jeanne, leur sœur, fille des défunts Jean du Temple et Jacobe de la Chambre, son épouse, jadis citoyens de Troyes, était mentalement malade et presque démente par intervalles et en fureur, et que les dits frères craignaient pour eux-mêmes le scandale et le malheur et, pour leur sœur Jeanne, le danger qui pouvait advenir et en découler, suppliant qu’il soit porté à cela remède convenable par notre même Cour ; nous faisons savoir que, ayant entendu le rapport de Philippe Cuneret, lieutenant de notre bailli de Troyes, député et commis pour connaître l’état de la personne de la dite Jeanne, et si elle est, ou non, saine d’esprit ; ayant, de plus, entendu aujourd’hui plusieurs amis charnels de Jeanne et de ses susdits frères ; notre dite Cour concéda, et concède par les présentes auxdits frères qu’ils pourront, sans être inquiétés, lorsque Jeanne leur sœur ne sera pas saine d’esprit et sera en fureur ou en démence, la mettre et détenir dans une chambre close, convenable et sûre, avec à ses côtés une servante ou toute autre personne idoine et convenable pour rendre compte de son état, qui servira la dite Jeanne et lui administrera le nécessaire ; et lorsque Jeanne sera saine d’esprit, hors de sa fureur ou démence, les dits frères devront faire sortir la dite Jeanne de la dite chambre, et lui permettre de circuler, tant qu’elle sera en bonne santé ; ce que la dite Cour a ainsi voulu qu’il soit fait, considéré les choses susdites et en raison de la cause. Donné à Troyes le vingt-huitième jour d’octobre, l’année du Seigneur mille trois cent quatre-vingtun, et de notre règne la seconde.








REGISTRES DE SENTENCES CIVILES DU CHÂTELET DE PARIS

Y 5220 fo 217v

Mardi 30 mai 1396

La cour interdit à Jehan Arrode d’aliéner ses biens, ordonne la publication par cri de cette sentence et ajourne les proches parents pour nommer un curateur.



Par vertu de certaines lectres patentes obtenues et impetrees du Roy nostre sire par les amis charnelz et affins de Jehan Arrode le jeune, lesqueles seront incorporees etc. Et au tesmoingnage de Thevenin et Simon de Lisle, oncles de par mere, Guyot de Lisle, cousin de par mere, Huguelin Arrode, Simon Bourdon, Jehan Perceval, cousins de par pere, Nicolas Petit, frere a cause de sa femme, maistre Georgelot et Guillaumin Benoist, amis et affins dudit Jehan Arrode, lesquelz nous ont affermé par serment ycellui Jehan Arrode estre homme de legier esperit, non sensible et ydiot, dissipeur et degasteur de biens et homme de tres petit et mauvais gouvernement, Nous a ycellui Arrode avons interdit et interdisons par ces presentes les ventes, bail, don, transport, eschange et alyenacion de ses biens, heritages et possessions quelzconques, laquele interdiction nous avons ordenee estre signifiee audit Arrode et ce fait cryee et publiee deuement es lieux et places acoustumees a faire cris et publicacions en la ville de Paris. Et oultre avons ordené que les parens, amis et affins dessus nommez vendront a certain jour, tous admis pardevant nous pour pourveoir de curateur audit Arrode ou autrement comme au cas appartendra.









Y 5220 fo 236v

Mardi 20 juin 1396

Mise en curatelle d’Agnès, femme de maître Simon le Mire.



Aujourd’ui a la requeste de maistre Simon le Mire, et au tesmoingnage de Pierre du Hamel, mareschal, Raoul Lalemant, Guillaume et Marc Jaquemin de Baillou, Jehan de Bourbonnin et Thibaut de Eroy, tous amis et voisins et affins de Agnes femme dudit maistre Simon, disans que ladite Agnes estoit fole et ydyote et de tres petit gouvernement et tele que de raison toute administracion lui doit estre interdite et defendue, Et apres ce aussy que nous avons esté deuement adcertenez de ce que dit est, Nous a la demande Agnes (sic) avons donné et donnons curateurs lesdiz Pierre du Hamel et Raoul Lalement, lesquelz ont fait le serment etc.









Y 5221 fo 99v

Lundi 10 février 1399 (n. st.)

La cour donne deux curateurs à Jehannin de Nangis, l’un pour sa personne et ses biens, l’autre pour poursuivre ses causes en justice.



Au tesmoignage et requeste, nominacion et elecion de Marguerite, vesve de feu maistre Fouquaut de Dole, Jehan de Lacloche, receveur de Paris, Guillaume Boucher, Raoul Fouquaut, Jaques Despernon et sa femme, Jehan de la Chapelle, Jehan de Saint Yon, maistre des boucheries, et Denisot de Saint Yon, tous amis prouchains et affins de Jehannin de Nangis dit du Palays, le quel par certain accident de maladie ou autrement est devenu ydiot, furieux et mal ou au moins nul et de tres petit gouvernement et tel que de raison toute administracion lui doit estre interdite et defendue, Nous a ycellui avons donné curateurs, c’est assavoir le dessus nommé Jaques Despernon quant a la garde et gouvernement d’icellui Jehan et ses biens et quant a ses causes et droiz poursuir, demener et defendre, nostre amé maistre Aubert de la Porte, executeur, a ce absent, et a fait ledit Jaques le serment etc.









REGISTRES DU TRÉSOR DES CHARTES

JJ 119 fo 193v no 314 

Octobre 1387

Rémission accordée à Aalips la jeune, habitante du pays de Caen, coupable du meurtre de sa jeune chambrière à l’aide d’une houe et d’une tentative d’infanticide sur sa propre fillette âgée de quatre ans, à coups de couteau.



Charles etc. savoir faisons a tous presens et avenir nous avoir receu l’umble supplicacion de Aalips la Jeune, femme de Raoul le Roy, des parties d’environ Caen ou pais de Normandie, contenant comme la dicte suppliant ait esté tout le temps de sa vie par especial par avant son dit mariage et depuis de bonne vie renommee et conversacion honneste, sanz avoir esté ou estre reprouvee ou diffamee d’aucun cas ou vice deshonneste, toutevoies elle estant couchee en son lit avec son dit mary ou mois de mais derenierement passé, environ l’eure de mienuit lui advint par fortune de la voulenté de Dieu ou autrement qu’elle fu soudainement toute desesperee et hors de son bon adviz et senz naturel et telement ordenee que par .IX. jours elle convint estre tenue et gardee a et par force de gens. Et depuis, elle estant en l’estat dessus dit, ouquel son dit mary et ses amis l’ont gardee bien deuement et secretement en l’ostel du dit son mary par l’espace de .III. mois ou environ, le dit son mary l’eust laissiee bien liee en sa chambre qu’il avoit bien fermee, ala au dit lieu de Caen ou il avoit a faire neccessairement et lors son dit mary estant au dit lieu de Caen ou tantost apres son partement pour y aler, la dicte femme, estant en l’estat dessus dit, rompi a ses denz les liens de ses deus mains dont elle estoit liee, et puis tantost rompi l’uys de la dicte chambre ou elle estoit, s’en yssi d’icelle et trouva une petite fille ou meschine, sa chambriere, de l’aage de .XIII. ans ou environ, a laquele tantost elle couru sus comme forsenee et, hors de son dit bon senz et adviz, print une houe que d’avanture elle trouva en sa voie et en fery la dicte meschine, telement que tantost apres elle ala de vie a trespassement, et ce fait incontinent elle estant en l’estat dessus dit retourna en sa dicte chambre dont elle estoit yssue, y trouva une sienne petite fille de l’aage de .IIII. ans ou environ, qui encores estoit couchiee en son lit, print un mauvais coustel que elle trouva, ala a sa dicte fille et mist peine audit coustel de lui ouvrir le ventre, mais pour ce que ycellui coustel n’estoit pas pointu ou autrement de la voulenté Dieu elle n’acompli pas sa voulenté, toutevoies fist elle lors a sa dicte fille quatre plaies morteles dont depuis elle a este sauvee et garie. Pour occasion desqueles choses le vicomte de Caen a fait prendre et mettre en prison a Caen la dicte suppliante, et s’esforce ou veult efforcier de proceder contre elle pour la punir pour ce criminelement, requerant que attendu le meffait dessus dit qui est cas piteable et de fortune nous lui veuillions en ceste partie faire et impartir nostre grace. Pourquoy nous, eue consideracion sur ce a la dicte suppliante, le fait de la mort de la dicte meschine ou cas dessus dit avec toute peine et punicion corporelle, criminele et civile que elle porroit pour ce avoir encouru envers nous, avons remis, quictié et pardonné, remctons, quictons et pardonnons de nostre auctorité royal et grace especial par ces presentes et la restituons a sa bonne fame et renommee entierement, satisffacion faicte a partie sur ce civilement. Mandons au dit vicomte et a tous nos autres justiciers ou a leurs lieuxtenans presens et avenir et a chacun d’eux si comme a lui appartendra que la dicte Aalips il facent, seuffrent et laissent joir et user paisiblement de nostre presente grace et remission, sanz la molester, traveillier ou empeschier contre sa teneur ores ne ou temps avenir en corps ou biens en aucune manière et que ce soit chose ferme et estable a tous iours nous avons fait mettre nostre scel, ordonné en l’absence du grant, a ces presentes lettres. Sauf en autres choses notre droit et l’autrui en toutes. Donné a Paris l’an de grace mil CCC IIIIXX et VII et le second de nostre regne ou mois d’octombre.









JJ 168 fo 231v no 344

Août 1415

Rémission accordée au jeune Colin Tanquart, affligé d’un trouble mental, qui s’est pendu dans sa chambre. Le père avait mis en œuvre plusieurs voies de recours simultanées pour empêcher que le corps de son fils ne fût châtié par la justice.



Charles etc savoir faisons a tous presens et a venir nous avoir receu l’umble supplicacion des amis charnelz de feu Colin Tanquart, en son vivant jeune enfant de l’aage de .XVI. a .XVIII. ans ou environ, contenant que comme le dit feu Colin, qui tout sondit aage a esté avec et en la maison de Jacques Tanquart son pere et anciens et lequel son pere pour le faire apprendre l’eust envoié a l’escole l’espace de long temps et gouverné a son povoir au meulx qu’il a peu, se soit puis trois ans ença ou environ aucunement diminuez et amendiez de son entendement, a esté comme personne furieux, ydiot ou insensee, et telement poinct que sondit pere le veoit moult souvant folier et le enduroit pour doubte qu’il ne feist pis chastier et auncuneffois ledit Colin ne parloit ne mengoit en un deux ou trois jours et faisoit ou paignoit en une paroy choses fantastiques et puis les regardoit tres fort puis les batoit et apres les aloit vasier, et plusieurs autres choses avoit faites et faisoit souvant qui n’appartenoient pas a fere a personne de bon sens et entendement, et devant environ la premiere sepmaine de ce present mois d’aoust, prist en lui aucunes malencolyes par sotie et folye, esqueles perseverant le mardi VIe jour dudit present moys, en la nuyt, que sondit pere l’avoit envoié coucher en une petite chambre la ou il avoit acoustumé de couchier, ledit Colin se pendit en icelle chambre d’une corde, en laquele le mercredi matin ensuivant ledit jour, pour ce qu’il sembloit audit son pere que ledit Colin son filz se gisoit et demouroit trop longuement en son lit pour aller a l’escole, icelui son pere y ala et la le trouva ainsi pendu mort et estranglé, le corps duquel, par noz gens et officiers audit lieu d’Amiens qui de ce oyrent les nouvelles, a esté pris, saisis et mis en nostre main, et pour le garder ont esté commis certains saisineurs et gardiens jusques au jeudi ensuivant VIIIe jour dudit present moys, qu’on disoit et couroit commune renommee en nostre bonne ville que par nostre dit bailli d’Amiens ledit Colin avoit esté jugez a estre penduz et mis a la justice, pour a laquele chose obvier, poinct que ledit Colin en son vivant estoit clerc en possession d’abit et de tonsure, le procureur de nostre amé et fidele conseiller l’evesque d’Amiens le requist a ravoir, a l’instance et pourchaz dudit pere, mais poinct que nostre dit bailli le contredist ou reffusa a rendre et delivrer, ledit procureur de nostre dit conseiller de ce et d’autres questions en appella et semblablement fist ledit pere pour eschever et delayer l’execucion dudit corps et le deshonneur de ses amis de veoir ledit feu estre mis ainsi a ladite justice et demeurer tousiours ledit corps empeschié et pour ce nous ont humblement requis lesdits suppliants comme ledit fait avenu de voulenté furieuse et insensee et ainsi le peut on et le doit on presumer et par la temptacion de l’Ennemy et que ledit pere et la mere d’iceluy Colin et aussi leursdits amis ont esté de tout temps de bonne vie, renommee et conversacion honneste, vivans honorablement de leurs labours et mestiers, nous leur vueillons sur ce impartir nostre grace et misericorde, et pourquoi nous, ces choses considerees, voulant misericorde estre preferee a rigueur de justice, audit Colin ou cas dessusdit avons quicté, remis et pardonné et par ces presentes, de grace especial, nostre auctorité royal et plaine puissance, quictons, remectons et pardonnons le fait et cas dessusdit, et tout ce que pour icelle cause il porroit avoir mespris et estre encouruz envers nous et justice. Et voulons son corps estre rendu ausdis suppliants, avecques ses biens non confisquez s’aucun y a, et imposons sur ce silence perpetuel a nostre procureur et donnons en mandement a nostre bailli d’Amiens ou son lieutenant et a tous nos autres justiciers presens et avenir ou a leurs lieuxtenans a chacun d’eulx si comme a lui appartendra, que non obstant lesdites appellacions et jugements dessusdits s’aucun en a esté fait, veu que lesdit appellans sont dedans le temps de retorcion si comme ils dient, avec ledit jugements avons mis et mectons au neans sans amende, de grace especial, par ces presentes, ledit Colin de nostre presente grace, pardon et remission facent seuffrent et laissent jouir et user plainement et paisiblement sans le molester, ne souffrir estre molesté ne lesdits suppliants pour lui aucunement au contraire, mais le corps qui pour ledit cas est nostre main comme dit est, et ses biens s’aucuns estoient pris ou saisis ou empeschiez ils les mectent ou facent mectre sans delay a plaine delivrance, et afin que ce soit ferme chose et estable a tousiours nous avons fait mectre nostre scel a ces presentes, sauf en autres choses nostre droit et l’autruy en toutes. Donné a Paris ou moys d’aoust l’an de grace mil CCCC et quinze et de nostre regne le XXXVe.

Par le Roy a la relacion du Conseil. J de Caours.









JJ 191 fo 129 no 240 

Mars 1457 (n. st.)

Rémission accordée à Pierre du Faign, habitant du diocèse de Limoges, qui a tué son beau-frère à coups de planche, en prise à une crise de démence. 



Charles etc. savoir faisons etc. Nous avoir receu l’umble supplicacion des parens et amis charnelz de Pierre du Faign, poure homme incensé de la paroisse et bourg de Royere ou diocese de Limoges, contenant que ledit Pierre de Faign, ou temps de sa jeunesse et jusques en l’aaige de vint ans ou environ, a esté de bonne vie et vescu bien et gracieusement sans estre actaint ne convaincu d’aucun vilain cas, blasme ou reprouche, et lui venu ou estant audit aage de vint ans ou environ fut conjoint par mariage avecques une nommee Henarde huit ans a ou environ. Peu de temps apres lequel mariage, icellui Pierre Faign cheut en accident de maladie, troublé et alteré de sens et entendement, tellement que depuis il a esté insensé, faisant et disant toutes et chascunes les choses parolles et contenances de personne incensee, dessirant ses vetemens et habillemens et courant tou nu par le pais, ruant pierres et disans tousiours continuellement parolles folles. Et fut par justice mis et detenu en fers bien longuement pour obvier a plusieurs maulx qu’il faisoit et eust peu fere mesmement a la fin et entre cours de la lune, combien que au commancement ne a la fin d’icelle n’estoit censé, mesmes ne se savoit confesser a son curé et ne disoit tousjours que parolles folles et choses de personne insensee, et n’a este cogneu que depuis le commancement de sadite maladie il ait esté guery ne en plene santé, mais a tousjours eut la pacine de sadite maladie, depuis le commancement de laquelle il n’a peu endurer ne souffrir avecques lui sadite femme mais l’a batue et mal traictee par furiosité, tellement pour crainte et doubte des coups et bateures qu’il entreprenoit a lui fere et faisoit, et mesmement pour doubte qu’il la tuast, elle n’a osé demourer avecques lui et est advenu que six sepmaines ou deux moys a ou environ, ledit Pierre du Faign et un nommé Bernard du Faign, mary de la seur d’icellui Pierre, lesquelz demouroient touz deux en ung hostel audit lieu de Faign, ont eu parolles pour et a cause d’un pasturage et a samblé audit Pierre que ledit Bernard lui disoit parolles malgracieuses et lui faisoit dangier de sa vie et de habillement et vesture. Et a ceste occasion, icellui Pierre avoit en indignacion ledit Bernard et le hayoit plus que nul autre dudit hostel, pour ce mesmement que les autres d’icellui hostel voyant et cognoissant l’accident de ladite maladie et furiosité dudit Pierre le traictoient doulcement, lequel Pierre pour ladite hayne qu’il avoit audit Bernard et aussi pour occasion du trouble ou il estoit a cause de sadite maladie, eulx estant en une grange dudit lieu de Faign environ heure de soleil couchant pour apasturer leursdites bestes, icellui Pierre frappa ledit Bernard d’un pal de cloison sur la teste tellement que icellui Bernard cheut a terre. Et apres ce qu’il fut cheu, le frappa encores dudit pal vint autres cop sur ladite teste ou ailleurs, telllement que a l’occasion d’iceulx cops il ala tantost apres de vie a trepas. Et ce fait, icellui Pierre s’en fouy en ung village nommé a la Pippe pres dudit lieu de Faign et apres a esté ledit Pierre prins par la justice ordinaire du lieu de Vaignat et emprisonné ou chastel d’icellui lieu et a confessé ledit cas liberallement sans diffailler, esquelles prisons il est encores detenu en voye de miserablement y finer ses jours, se nostre grace et misericorde ne lui estoit sur ce piteablement impartie, humblement requerant icelle. Pour ce est il que nous, ces choses considerees, voulans misericorde preferer a rigueur de justice, audit Pierre Faign en faveur et pour pitié de ce que dit est, avons quicté, remis et pardonné et par ces presentes, de grace especial, plaine puissance et auctorité royal quictons, remectons et pardonnons le fait et cas dessusdit et declaré, avecques toute peine, offense et amende corporelle, criminelle et civille en quoy pour occasion d’icellui cas il peut et porroit estre encouru envers nous et justice. Et l’avons restitué et restituons a sa bonne fame et renommee au pais et a ses biens non confisqués. Et quant a ce imposons silence perpetuel a nostre procureur present et avenir, satisffacion faite a partie civilement tant seulement se fecte n’est. Si donnons en mandement par ces mesmes presentes au seneschal de Limosin et a tous nos autres justiciers ou a leurs lieuxtenans presens et a venir et a chascun d’eulx si comme a lui appartendra que de nostre presente grace, quictance, pardon et remission ilz facent, seuffrent et laissent ledit Pierre du Faign a tousjours joir et user plainement et paisiblement sans lui fere ou donner ne souffrir estre fait ou donné ores et pour le temps a venir en corps ne en biens quels qu’il auroit destourbement ou empeschement en aucune manière au contraire, mais ses corps et biens pour ce pris et empeschiez et si pour le temps a venir ils mectent ou facent mectre tantost et sans delay au delivré et premier estat et deu etc. Et affin etc. sauf etc. Donné a Lyon sur le Rosne ou moys de mars l’an de grace mil CCCC LVI et de nostre regne le XXXVeme. Ainsi signé par le Roy a la relacion du Conseil. Des Vergers visa contentor Duban.
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